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JOURNAL

DES AVOUÉS.

BEVUE ANNUELLE

DE LÉGISLATION ET DE JURISPRUDENCE.

L'arsenal de nos lois est immense ; et, néanmoins, notre légis-

lation est encore incomplète ou imparfaite : depuis 50 ans, des
milliers de lois ont vu le jour ; et, malgré la multiplicité de celles

qui ont échappé à l'abrogation , il en manque encore beaucoup
pour combler les lacunes que l'expérience a révélées, que si-

gnale incessamment le progrès. Pour le commerce et l'industrie,

devenus si puissants, il faudrait une sorte de Code industriel, une
réunion de lois réglementant la fabrication et le négoce, morali-

£ant le commerce
, garantissant le producteur et le consomma-

teur contre les fraudes qui se pratiquent si effrontément par
contrefaçon ou falsification. Pour le crédit foncier, qui a tant

besoin d'être relevé, il faudrait une bonne loi hypothécaire, don-
nant plus de sûretés aux acquisitions d'immeubles et aux prêts

sur hypothèque, ainsi qu'une loi de conversion, réduisant le taur
de l'intérêt des fonds placés sur le trésor. Pour la sûreté publi-

que, l'intérêt social exige une loi sur le système pénitentiaire ou
le régime des prisons, quelques dispositions pénales qui attei-

gnent des infractions nées du nouvel état de choses, et des mo-
difications k notre Code d'instruction criminelle, qui rassurent

ks bons citoyens en donnant plus d'action contre les mauvais.
Pour l'instruction des générations qui naissent, la société de-
mande une loi qui concilie autant que possible le principe de
la liberté de l'enseignement et les droits du père de famille avec
le droit de surveillance qu'il importe à l'Etat de conserver sur

l'éducation publique... Enfin, il y a quelque chose à faire, beau-
coup même : c'est un besoin généralement senti. Mais comment
s'entendre pour de bonnes lois et trouver le temps de les mûrir,

lorsque des débats préliminaires et des discussions poHtiques
sans résultat absorbent tout ce qu'il y a de vie dans lune ou
l'autre de nos chambres législatives!

La dernière session semblait devoir doter la France de plu-
sieurs lois vraiment importantes pour l'ensemble de notre légis-
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lation, à en juger par cette ardeur apparente qu'un critique re-
nommé a qualifiée de Légomanie Les chemins de fer ont eu
la plus grande part dans le produit législatif de cette session.

Une loi a été votée et promulguée pour le chemin de fer de Paris

à la frontière de Belgique, avec embranchements (1) ; une autre,

pour les chemins de fer de Paris à Lyon et de Lyon à Avi-
gnon (2); une troisième, pour ceux de Tours à iSantes et de
Paris à Strasbourg , avec embranchements (3) ; une dernière»
pour les embranchements de Dieppe et de Fécamp sur le che-
min de fer de Rouen au Havre , et pour celui d'Aix sur le che-
min de fer d'Avignon à Marseille (i). Dans la première de ces
lois ont été introduites des dispositions générales , dont quel-
ques-unes, remplaçant la proposition repoussée du comte Daru,
devaient empêcher l'agiotage sur les actions de chemins de fer

et néanmoins ont laissé place à des scandales de bourse vraiment
intolérables (5). Et nous avons une loi spéciale pour la police des

ehemins de fer, qui n'a été adoptée qu'après une dissidence

prolongée entre les deux chambres , dont le résultat a été de
laisser, au gouvernement une très grande latitude pour tout ce
qui tient au pouvoir réglementaire (6).

Les chambres ont aussi adopté et le gouvernement a promul-
gué, outre plusieurs lois d'intérêt très secondaire ou purement
local,—une loi sur la translation du domicile politique, qui ne
permettra pas qu'un électeur vote dans un arrondissement où il

paierait moins de 25 f. d'impôts (7);—une loi sur les irrigations,

qui autorise tout propriétaire , voulant se servir, pour l'irriga-

tion de ses fonds, des eaux naturelles ou artificielles dont il a
droit de disposer, à les faire passer sur les fonds intermédiaires
d'autrui, moyennant indemnité (8);— une loi sur les caisses d'é-

'pargne, qui limite le chiffre des dépôts produisant intérêts (9);

—

une loi pour la démonétisation des espèces de billon (10);— une
loi qui appelle le gouvernement à consacrer par des règlements
d'administration publique les mesures nécessaires pour prévenir
les empoisonnements , et qui sanctionne dès à présent par des
peines pécuniaires et corporelles les mesures qui seront prises

(I)L. 15-21 juin. 4845.

(2) L. 16-2ijuill. 1845.

(3) L. 19-28 juin. 1845.

(4) L. 19-28 juin. 1845.

f5) y.MoniU, 3 avril 1845 (J.Av., t. 70. p. 26).

(6) L. 21 juin. 1845 (J.Av., t. 69, p. 417).

f7) L. 25 avril 1845 (V. Monit., 16 et 29 avril; J.Av., t. 68, p. 275).

(8) L. 29 avril 1845 (V. Monit., 20 avril ; J.Av., t. 68, p. 275).

(9) L. 23 juin 1845 (V. J.Av., t. 69, p. 550).

(10) L. 10-16 juin. 1845 (Y. J.Ay., t. 69, p. 552).
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concernant )a vente dos substances vénéneuses (I); — une loi

sur le régime colonial
,
qui contient d'importantes innovations

relativement au travail des esclaves, aux devoirs des maîtres, à
raffrancliissement, etc. (2).

Les deux plus iui[)orlantes lois de la session, au point de vue
de l'administration de la justice, sont celles qui ont été rendues,
l'une pour le conseil d'Etat, l'autre pour les justices de paix.

La première de ces lois, votée sans discussion sérieuse par
les deux chambres, promulguée après une lonjjue hésitation par
le gouvernement, consacre avec quelques modifications le ré-
gime do l'ordonnance de 1839. Elle règle à peu près de la mémo
manière la composition du conseil d Etat, sauf qu'elle limite lo

nombre des conseillers et maîtres des requêtes en service ex-
traordinaire,—disposition qui a paru restreindre les prérogatives

de la couronne, — et qu'elle fixe un nombre et des conditions

d'admissibilité pour l'auditorat, — disposition dont l'inobservation

a été récemment reprochée au ministère, dans un débat irritant

à la chambre des députés. Cette loi règle aussi les lormes da
procéder, soit dans les matières purement administratives , soit

dans les matières administratives contentieuses : pour celles-ci, au.

lieu d'accorder aux avocats la communication demandée des rap-
ports et avis émanant du comité du contentieux, elle ordonne
que les questions posées par le rapport leur seront communi-
quées avant la séance publique où l'affaire doit être rapportée
et plaidée. C'est une innovation heureuse : elle permettra aux
avocats de pressentir l'opinion qui aura prévalu dans l'avis pré-

paratoire du comité, de connaître les exeeptions ou fins de non-
recevoir qu'il aura pu soulever; elle donnera ainsi des bases plus

certaines à la plaidoirie, expressément autorisée par cette loi (3).

La dernière de ces lois a supprimé les droits et vacations pré-

cédemment accordés aux juges de paix, sauf l'indemnité qui a
été maintenue pour le cas de transport à plus de cinq kilomètres

du chef-lieu de canton, — indemnité que le gouvernement a été

autorisé à fixer et qu'il a réglée par une ordonnance récente.

Par compensation, la loi a élevé le traitement fixe des juges de
paix, dans des proportions qui ne satisfont pas ceux des grandes
villes où les vacations étaient extrêmement productives , mais
qui doivent paraître suffisantes au plus grand nombre. Et pour
les greffiers , la loi a élevé le minimum du traitement au chiffre

de 500 fr.
,
qui doit encore paraître bien modique dans la plu-

part des justices de paix (i).

U) L. 19-25 juin, 1845 (J.Av., t. 70, p. 27).

(2) L. 18 juill. — 3 août 18ia (V. Monit., 13 avril etS août 1845)

.

(3) L. 21 juill. 1845 (J.Av., t. 69, p. 412).

(4) L. 24 juin 1845 (J.Av., t. 68, p. 227; t. 69, p. 552/, Orcionn. 6 déc. 1845
(J.Av., t. 70, p. 28).
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Voilà tout ce qu'a produit la dernière session législative, ou

ont été en outre rejetées — la proposition d'un député, sur l'at-aw-

cetnent des fonctionnaires fnUics {i); — une autre proposition

sur la responsabilité des agents du pouvoir (2) ;
— une troisième,

tendante à assurer la répression du dnel par des pénalités moins

rigoureuses et plus efficaces que celles qui seraient à appliquer

d'après la jurisprudence nouvelle de la Cour de cassation (3).

Mais de nombreux projets de loi ont été présentés, plusieurs

examinés par des commissions
,
quelques-uns même discutés

dans l'une ou l'autre des deux chambres. On peut citer comme
étant, soit à l'état de rapport, soit au moins à l'étude :—un pro-

jet de loi sur la falsification des vins , remplaçant la proposition

qu'avait adoptée la chambre des députés, qu'avait amendée la

chambre des Pairs et qui a été retirée sur la promesse faite par

le ministre des finances de présenler un projet délibéré par le

conseil d'Etat; — un projet de loi réglant les rapports des ou-

vriers avec les maîtres et notamment la délivrance des livrets ;

— un projet sur les marques de fabrique et un autre sur les mo-
dèles et dessins de fabrique, matières qui deviennent de plus

en plus importantes;—un projet pour la conservation des sour-

ces d'eaux minérales;-— un projet sur le recrutement, un autre

sur les théâtres;—le projet sur l'instruction secondaire ; le pro-
jet revu sur le système pénitentiaire et les prisons ;

— les pro-

positions sur la surveillance de la haute police, sur les modifica-

tions à apporter au Code d'instruction criminelle, etc. , etc.

Puis, viendra sans doute la discussion du projet de réforme hy-
pothécaire, sur lequel ont été consultées les Cours du royaume et

les facultés de droit, qui se trouve maintenant soumis à une
commission d'une quarantaine de membres, aujourd'hui divisée

en sept sous-commissions.

Les monuments de jurisprudence , en toutes matières , de-
viennent excessivement nombreux : chaque année en voit pa-
raître de nouveaux et en sens divers sur des questions déjà

vingt fois résolues. Avec notre système d'organisation judi-

ciaire , dans lequel domine l'institution d'une Cour régulatrice

ayant pour mission d'établir et maintenir l'unité de jurispru-

dence, il semble que l'indécision sur une question de pur droit

ne devrait pas longtemps subsister, après débat devant toutes

les juridictions instituées: cependant, au moyen des nuances

que comporte la subtilité du droit et par suite de ces revire-

ments qu'opèrent parfois des causes fortuites, telles que des mo-

(1) V. Monit., 7 fév. 1845.

(2) V. Monit., 18 fév. 1845.

01 y. Monit., 27 avril 1845.
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difications survenues dans la composition d'une Cour ou d'une
chambre, il y a fort peu de fixité dans la jurisprudence sur cer-
taines questions : en voici plusieurs exemples nappants.

Depuis 1815 jusqu'en 1836 , la Cour de cassation , d'accord
avec plusieurs Cours royales , avait constamment jugé que la

séparation de corps , prononcée pour adultère ou autres fautes
d'un époux envers l'autre , n'opérait révocation ries donations
contractuelles faites à l'époux coupable, ni d'après les principes

sur la révocation des donations pour cause d'ingratitude (C. c,
art. 953-959), ni en vertu des dispositions du Code pronon-
çant la révocation de plein droit des donations faites à l'époux
contre lequel le divorce serait prononcé (C. civ., art. 299). Mais
voici que deux Cours royales repoussent cette jurisprudence

;

la question est portée aux chambres réunies de la Cour de cas-
sation; M. le procureur général Dupin, dans un brillant réqui-

sitoire, soutient que la jurisprudence établie doit être mainte-
nue ; et néanmoins la Cour, après deux jours de délibéré, décide
le contraire par un arrêt qui va ouvrir la porte à de nombreux
procès (2).

Un arrêt solennel de la Cour de cassation, en 1828, et de nom-
breux arrêts postérieurs, pendant 15 ans, avaient consacré une
profonde distinction entre le dol civil et le dol criminel , en ju-
geant qu'il n'y a tentative punissable d'escroquerie qu'autant
qu'une remise effective de fonds ou valeurs a été obtenue par
les manœuvres frauduleuses spécifiées en l'art. 405, C. pén.
Mais une espèce se présente dans laquelle, à défaut des carac-
tères du délit de filouterie, la morale et l'intérêt social veulent
que la justice répressive trouve ceux d'une tentative caracté-
risée d'escroquerie. Après un débat qui a tout remis en ques-
tion et un délibéré qui a duré trois grands jours, les chambres
réunies de la Cour de cassation ont rendu un arrêt qui , sans
contredire ouvertement leur précédent arrêt solennel , décide
pourtant que la tentative d'escroquerie a eu un commencement
suffisant d'exécution , et qui permet ainsi aux juges du fait, sui-

vant les circonstances, d'écarter la jurisprudence jusqu'alors

suivie (3).

Une première fois , la Cour de cassation a admis l'adoption

d'un enfant naturel reconnu, par son père; puis, peu après, elle

a jugé directement le contraire ('O- Cette grave question s'est

(1) Gourde cass., 13juill. 18i5, 17 juin 1815, 30 mars 1824, 13 fév. 1826

et 30 mai 1836.

(2) Rcj., Ch. réiin., 23 mai 1845.

(3} Voir et comiinrcr les arrrls so'ennels des £9 nov. 1828 et 20 janv.

(4) Rcj., 28 avril 1841; Re]., ajrès |arlagc, 16 mars 1843.
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représentée devant la Cour : la chambre des requêtes a admis

le pourvoi ; il ne serait pas impossible que le nouveau débat et

quelques autres causes amenassent un retour à la première ju-

risprudence.
Par ces trois exemples , auxquels nous pourrions en ajouter

beaucoup d'autres , on voit qu'il n'est guère de questions sur

lesquelles la jurisprudence puisse paraître fixée à ce point que
îout débat soit désormais interdit ou inutile.

Des questions neuves peuvent encore surgir de nos Codes : en
voici quelques-unes, récemment agitées et résolues, sur lesquel-

les peut-être s'élèvera une controverse qui viendra augmenter
le nombre des décisions diverses encombrant les recueils.

Le ministère public peut-il interjeter appel d'un jugement
prononçant la réduction de l'hypothèque légale d'une femme
mariée? La difficulté naît des termes de l'art. 21i5, C. civ.,

portant qu'en cette matière , « les jugements sur les demandes
des maris ne seront rendus qu'après avoir entendu le procureur

du roi et contradictoirement avec lui.» Résulte-t-il de là , non-seu-

lement que la cause soit communicable , mais que le ministère

public soit partie principale? La Cour de Rouen avait jugé la né-

gative; l'affirmative, sur le pourvoi du procureur général, a été

jugée par un arrêt de cassation, dont nous avons approuvé la

doctrine, en le recueillant avec observations (1). Mais, si le mi-

nistère public est la partie adverse du mari demandant une ré-
duction d'hypothèque, ne faudra-t-il pas entre eux des commu-
nications respectives, des significations? Quand le maii succom-
bera, n'aura-t-il pas aussi droit d'appel? Dans tous les cas, ne
faudra-t-iî pas c[ue celui qui aura obtenu jugement le signifie à
son contradicteur pour le mettre en demeure d'en appeler ou de
l'exécuter ? Autrement

,
quel serait le délai pour l'exécution,

quel serait le point de départ pour le délai d'appel? Ces ques-
tions, demeurées sans solution , se présenteront dans la discus-
sion du projet de loi sur la réforme hypothécaire; les observa-
tions de l'une des Cours consultées, de la Cour royale de Greno-
ble, tendent à consacrer l'interprétation qui vient d'être donnée
de l'art. 2Î45, et à fixer pour point de départ du délai d'appel

la prononciation du jugement , toujours connu du ministère
public.

La femme mariée qui demande la nullité de son mariage pour
défaut de consentement libre, a-t-elle besoin, pour procéder, de
l'autorisation du mari ou, h son défaut, de celle de la justice?

L'affirmative paraît incontestable, d'après ces termes généraux
et formels du Code civil : «La femme ne peut ester en jugement
sans l'autorisation de son mari » (art. 215). « Si le mari refuse,

(!) Cass., 3déc. 18U (J.Av., t. 68, p. 179-183).
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le juge peut donner l'autorisation » (art. 218). Toutefois, de
graves considérations militent pour une interprétation diffé-

rente. Sans doute, le principe qui exige l'autorisation maritale
pour la plupart des actes importants n'est pas seulement un hom-
mage rendu à la dignité du mariage et à la puissance du mari

;

c'est aussi une mesure protectrice des intérêts et de la faiblesse

de la femme. Mais il y a, en tout, des limites raisonnables et des
exceptions commandées par la nature même des choses. Com-
ment soumettre une femme à l'obligation de demander à celui
qu'elle ne veut pas reconnaître pour mari l'autorisation de sou-
tenir cela en justice ; et quelle serait la valeur d une telle autori-
sation , volontairement accordée? La loi elle-même dispense la
femme de cette autorisation , pour demander la séparation de
corps et même pour une simple séparation de biens. « L'autori-
sation, a dit M. Proudhon, n'est pas nécessaire à la femme dans
les procédures en divorce

,
parce qu'il y aurait de la contradic-

tion à exiger le concours de l'autorité maritale pour une chose
destinée à la détruire. » Cette autorisation nest pas nécessaire à
la femme pour un pourvoi tendant à une inscription de faux
contre son acte de mariage, a jugé la Cour de cassation en 1824,
« attendu.que, tant que l'acte de mariage n'avait pas recouvré
l'autorité et la foi due à tout acte authentique par jugement
passé en force de chose jugée, la femme qui soutenait la simula-
tion du mariage était, durant le litige, suffisamment fondée à
agir de son chef et sans requérir une autorisation qu'elle n'aurait
pu demander sans se mettre en contradiction avec elle-même. »
Or, si l'autorisation du mari personnellement n'est pas néces-
saire

, celle de la justice ne l'est pas davantage, hors des cas oii

la loi prescrit à la femme de demander celle-ci sans constatation
préalable de refus du mari, tels que les cas de minorité, d'inter-

diction ou d'absence de celui-ci. Ces raisons présentées avec
force par M. le premier avocat général Pascalis, contre un pour-
voi qui se fondait sur le défaut d'autorisation, étaient de nature
à faire hésiter pour l'application littérale des art. 215 et 218;
aussi la Cour a-t-elle longtemps délibéré sur la question. Mais
le système qui veut l'autorisation du mari ou de la justice a enfia
prévalu (1).

Quelle est la valeur légale de la clause d'un testament portant
que si l'héritier, non réservataire, le conteste, il sera privé de la

part à lui laissée dans la succession? Cette clause pénale a été
jugée nulle par un arrêt doctrinal de la Cour de Paris, où il est
dit « que, tout citoyen ayant droit do recourir à la justice pour
obtenir la réformation d'un acte qui lui porte préjudice, et ce

(1) Cass., 21 janv. 1845 (J. Av., t. 68, p. IH).
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droit étant d'ordre public, toute clause qui tend à en gêner
l'exercice doit être réputée non écrite et non avenue. » Il y avait

d'autant plus de raison de le décider ainsi, que l'action d'où les

légataires faisaient résulter la déchéance était une action en
captation, dirigée contre les légataires eux-mêmes autant que
contre le testament; et on faisait remarquer que de pareilles

clauses pénales, si elles étaient validées, seraient d'un grand pro-

fit pour les coureurs de successions. Mais la Cour de cassation,

conformément aux conclusions très habilement développées de
M. l'avocat général Delangle,et par un arrêt fortement motivé, a
fait prévaloir ce grand principe du droit romain : Uti testator

voluerit, ita jus esto (1).

La loi nouvelle sur la vente des biens immeubles a naturelle-

ment fait naître une foule de questions, les unes de procédure,
la plupart de dépens ou de taxe

,
qui devront être résolues par

la doctrine et la jurisprudence. Celles-là ont été presque toutes

examinées par notre honorable collaborateur , M. Chauveau
Adolphe, dans son ouvrage si estimé sur les Lois de la procédure
civile; etnous en avons discuté quelques-unes dans des disserta-

tions spéciales (2). Pour celles-ci sont intervenus des jugements
ou arrêts divers, posant les premiers fondements d'une jurispru-

dence future qui ne pourra être fixée que par une réunion de
décisions conformes ou par l'autorité de la Cour régulatrice :

nous avons examiné dans nos dernières dissertations plusieurs
de celles qui nous ont apparu jusqu'ici et nous discuterons dans
ce recueil celles qui nous seront révélées par l'expérience ou
signalées par nos lecteurs (3).

La question des copies de pièces, tant de fois débattue entre la

corporation des avoués et celle des huissiers, s'est encore pré-
sentée récemment et a été résolue, conformément à nos obser-
vations, par un arrêt de rejet qui doit mettre fin à la difficulté. Il

est définitivement jugé qu'aux avoués seuls, à l'exclusion des
huissiers, appartient le droit décomposer l'extrait du titre à no-
tifier aux créanciers inscrits, pour la purge des hypothèques, et

qu'ainsi c'est à eux que revient le droit de copie de pièces pour
cette notification (4). On ne doit donc considérer que comme
simples documents sur la question, les jugement, consultation et

arrêt en sens contraire que nous avons aussi recueillis pour ne
rien omettre sur ce sujet (5).

(1) Paris, 23 janv. 1841; Cass., 22 cléc. 1845.

(2) V. J.Av.,t.68, p. 65; t. G9, p. 449, 641 et 705.

(3) V. J.Av., t.68,p. 129; l. G9, p. 449, 513et544.

(4) V. J. Av.,f. 07, p. 672, t. 68, p. 15. Y. surtout, Rej., 20 «OÛt 1845
(J.Av., t. 70, p, 19).

(5) V. J.Av., t. 68, p. 14'j; t. 69, p. 637.
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Les matières disciplinaires fourmillent de difficultés trhs f;ra-

vcs, qui nous ont inspiré la pensée de présenter d'abord, dans
plusieurs dissertations, une sorte de traité spécial pour les avoués
particulièrement (1), puis de préparer et publier un traité géné-
ral sur la Discipline des Cours et tribunaux, du Barreau et des

Corporations d'officiers jmblics. Conformément à notre doctrine,

la Cour de cassation a décidé, par un arrêt tout récent, que les

officiers ministériels, môme pour fautes découvertes à l'audience,

ne peuvent être fra[)pés de peines disciplinaires que par la ju-
ridiction à laquelle ils sont attachés ;

qu'ainsi un avoué de pre-
mière instance et un huissier ne sauraient, sans excès de pou-
voir, être disciplinairement condamnés par une Cour royale, à
raison d'actes supposés frustratoires que découvre la Cour, sai-

sie en appel de la connaissance du procès dans lequel ont été

faits ces actes (2).

Les autres questions de discipline ,
portées dans ces derniers

temps devant les tribunaux, ont été peu importantes en ce qui
touche les avoués particulièrement : elles concernent pour la

plupart le notariat.

La propriété des offices, un moment ébranlée , a été de plus
en plus raffermie par une jurisprudence, aujourd'hui invariable,

qui applique les principes de la vente à toutes les cessions d'of-

fices ou de prix
,
qui va jusqu'à attribuer le privilège de ven-

deur au titulaire remplacé par voie de destitution, de même
qu'elle admet l'action en réduction de prix contre le titulaire

destitué, au profit du successeur dont l'ordonnance de nomina-
tion s'était référée au traité conclu entre eux (3). Mais la Gourde
cassation a étendu jusqu'à ses plus extrêmes limites le système
nouveau, adopté par plusieursCours royales, suivant lequel toute
contre -lettre pour un supplément de prix est frappée d'une nul-
lité d'ordre public, qui exclut même l'obligation naturelle, qui
permet la répétition de ce qui a été payé en exécution de ce traité

secret; et elle vient d'annuler, comme contraire à cette doctrine,
un arrêt qui s'était fondé, pour repousser l'action en répétition

,

sur ce que le supplément de prix stipulé par la contre-lettre n'é-

levait pas le prix de l'office au delà de sa valeur réelle (i). D'uu
autre côté, la jurisprudence s'est fixée en faveur du droit qu'a
le titulaire démissionnaire de transporter le prix de cession de
son office , même avant la nomination de son successeur. Sur le

pourvoi formé contre un arrêt de la Cour de Paris, qui avait ac-

cidentellement jugé le contraire , M. l'avocat général Dclangle

,

(î) V. J.Av., t. 68, p. 193,557 et 321.

(î) Tass., 20 déc. 184j (J.Av., t. "0, p. 17).

(3) V. Paris, 24 fév. et 3 juin 1843 (J.Av., t. G8, p. 394 et 395}.

(4) V. J.Av., t. 68, p. 137 61272; t. 69. p. Go5; t. 70, p. 15).
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dans un réquisitoire remarquable , que l'on dit avoir eu le plein

assentiment d'un ancien ministre devenu président de chambre
à la Cour de cassation, a démontré que , si la propriété des of-

fices est soumise à quelques règles spéciales pour tout ce qui tient

à l'investiture et à l'exercice des fonctions, sa transmission n'en

est pas moins régie par les principes du droit commun quant aux
stipulations d'intérêt privé; que la condition suspensive qui existe

jusqu'à la nomination n'empêche pas de disposer conditionnel-

lement du prix , en ce que l'accomplissement de la condition, par

l'investiture obtenue, fait rétroagir à leurs dates la cession de l'of-

fice et la cession du prix elle-même. Ce système a été consacré

par un arrêt de cassation, et par un arrêt de la Cour de renvoi qui

doivent faire cesser toute dissidence (1). Une autre Cour a même
reconnu que la délégation de prix , faite par le traité qui était

soumis à la Chancellerie et acceptée par le délégataire, est vala-

tle aux yeux des tribunaux , encore bien que le ministre eût fait

supprimer cette clause par mesure administrative. Ainsi que le

disait le procureur général
,
portant la parole sur celte question,

on peut désirer qu'une loi autorise l'administration à écarter par
jugement souverain toute stipulation contenue dans un traité de
cession d'office qui serait préjudiciable aux créanciers du cédant;

mais, en l'absence d'une telle loi, il faut reconnaître la validité

de toutes les conventions purement. j)^'ivées qui touchent à la sti-

pulation et à l'emploi du prix. Et la Cour a proclamé « que les

magistrats doivent ordonner l'exécution des conventions d'intérêt

purement privé, bien que
,
par une mesure de prudence, l'auto-

rité gouvernementale n'ait pas voulu que ces stipulations sub-
sistassent dans le traité en vertu duquel se faisait la nomina-
tion (2).» C'est là une conséquence des principes que nous avons
établis dans notre traité sur lu Discipline judiciaire, w' 496—502.

Telles sont les matières et questions sur lesquelles notamment
s'est exercée la jurisprudence, dans le cours de l'année qui vient

de finir. Nous continuerons d'enregistrer ses décisions et de si-

gnaler les déviations qu'elle présentera.

(1) V. Cass. 15 janvier 1845, et nos observations conformes. (J.Av., l. 68,

p. 75) ; Rouen, 14 mai 1845 et trib. de la Seine, 9 juin 1845 (J. Av., t. 69,

p. 721.)

(2) Toulouse, 10 déc. 1845.
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OFFICES, DISCIPLINE, TAXE ET DÉPENS.

COUR DE CASSATION.

Offices.—Traité secret.—Nullité.—Répétition.

Une contre-lettre destinée à augmenter le prix de cession d'un

office est nulle, alors même qu'il est certain que l'excédant de priai

stipulé n'a pas porté le prix total au delà de la valeur de l'office»

L'appréciation de cette valeur n'appartient qu au garde des sceaucti

et nullement aux tribunaux.

(Lecoq C. Deschets.)

Un arrêt de la Cour royale de Metz, du li fév. 18'j3 (J.Av.;

f. 6i, p. 338), tout en déclarant nulles les contre-lettres qui onÉ
pour but d'augmenter secrètement le prix d'un office , repous-
sait l'action en répétition

,
par le double motif que l'obligation

naturelle exécutée ne pouvait être plus tard méconnue, et que le

prix total n'excédait pas la valeur de l'office. L'arrêt de cassa-

tion que nous recueillons proscrit ces distinctions, en donnant
une portée extrême à la nouvelle doctrine qui prévaut aujour-
d'hui. (V. notre traité delà Discipline des Cours ettrihunaux, etc.,'

t. 2, n° 496; J.Av., t. 68, p. 137 et 655, avec les notes.)

Arbêt. . _' j^

La Cour;—Vu les art. 6, 1131, 1133 et 1235, C.C.;—Attendu que
les actes de cession faits par les notaires démissionnaires et leurs suc-
cesseurs désignés, doivent être transmis au garde des sceaux; —Que ce
n'est qu'après examen et appréciation des diverses clauses de ces traités,

et spécialement du prix stipulé
,
que les cessionnaires sont proposés à

l'agrément du roi et obtiennent leur nomination, s'il est d'ailleurs justUlé

qu'ils réunissent les qualités exigées par les lois
;

Attendu que toutes les investigations de l'administration seraient illu-

soires, et qu'elles ne pourraient maintenir, dans l'intérêt général de la

société, une juste proportion entre la valeur réelle des offices et le

Srix de leur transmission, s'il était permis d'user de dissimulation et

'augmenter par une contre-lettre, tenue secrète, le prix stipulé et

déclaré ;—Que la contre-lettre n'est alors qu'un acte frauduleux, sub-
reptice, et contraire à l'ordre public; que sa nullité est absolue, et

qu'elle n'est ainsi susceptible d'aucune ratification obligatoire ou exé-
cution valable, ce qui résulte expressément des art. 6, 1131 et 1133,
C.C.

;

Attendu que la convention contraire à l'ordre public n'engendre au-
cune obligation naturelle, que la somme promise par cette conventioa
n'est pas duo, et qu'aux termes de l'art. 123o, C.C, le paiement quiea
a été fait est sujet à répétition

;

Attendu que les tribunaux ne peuvent, sans méconnaître leur com-
pétence et sans excès de pouvoir, valider le paiement d'une contre-
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lettre relative à la transmission d'une office, en faisant eux-mêmes l'é-

valuation de ses produits et en déclarant que les prix du traité osten-
sible et de la contre-lettre ne représentent que la vraie valeur de cet
office;—Que de cette manière, en effet, ils se substituent à l'adminis-
tration et accueillent un prix qu'elle n'eût peut-être pas approuvé, s'il

eût été stipulé dans l'acte qui lui a été présenté
;

Attendu, en fait, qu'il résulte de l'arrêt attaqué que le prix du traité
fait entre le notaire Desclictz et Lecoq son successeur désigné , était

de 75,000 fr., et que ce prix a été augmenté de 20,000 fr., par une
contre-lettre dont il n'a pas été donné connaissance au garde des
sceaux;

Attendu que la Cour royale de Metz a rejeté la demande en répéti-
tion du prix de celte contre-lettre, ou en imputation de la somme de
20,000 fr., sur les 75,000 fr, qui formaient le prix porté dans l'acte de
cession de l'office Deschetz, et qu'elle s'est déterminée par la double
considération que Lecoq avait acquitté une obligation naturelle, et que
d'ailleurs les sommes réunies de iiO,000 fr. et 75,000 fr. n'excédaient
pas la vraie valeur de l'office cédé

;

Qu'en jugeant ainsi, l'arrêt attaqué a faussement interprété et appli-
qué l'art. 1235, C. C. , et a expressément violé cet article et les art.
fi, 1131 et 1133 du même Code;—Casse.

Du5janv. 1816.—Cli. civ.

COUR DE CASSATION.

Offices.—Attributions.—Convention.—Courtiers maritimes.

Est nullCj comme contraire à l'ordre public, la convention par
laquelle un officier public s'interdit, au profit de ses collègues^ de
faire certains actes de son ministère (1).

(Ferrière et Cons C. Imbert.]—Arrêt.

La Cour;—Vu les art. 75 et 80,C.Comm,; 1108 et 1131, 1133,
C.C.;—Attendu qu'aux termes de l'art. 75 précité, les courtiers, inter-

prètes et conducteurs de navires, sont nommés par le roi
;
que l'art. 80

énumère les attributions à eux réservées, que le nombre de ces cour-
tiers est fixé par l'autorité publique en vue du service auquel ils ont à
pourvoir

;

Attendu que des fonctions exclusives et privilégiées, attribuées à des
officiers publics, ne leur sont point livrées pour être l'objet d'un trafic,

mais sont instituées pour le service et la garantie des droits et des inté-

rêts de tous; que la loi, quand elle juge nécessaire de les créer, en règle
elle-même les conditions et l'exercice, ce qui exclut la faculté pour les

officiers qui en sont investis d'en modifier l'exercice et les conditions
suivant leurs convenances personnelles et par l'unique considération
de leur propre intérêt

;

(1) V. dans ce sens notre traité de la Discipline des Cours et tribunaux,
du Barreau et des Corporations d'officiers publics, t. 2, n« 625.
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Attendu que les fonctionnaires existent pour leurs fonctions et non

les fonctions pour les fonctionnaires
;

Attendu qu'il est constaté en fait, par l'arrêt attaqué, qu'Henri Im-
bert, coiirlier maritime à Bordeaux, s'est engaj^é envers Perrière et

neveux, Paul et Dumas, également courtiers maritimes au même lieu,

« à ne s'immiscer en aucune manière dans les opérations de courtage

des navires étrangers, à commencer des ports de la Hollande et de

tous ceux au Nord de cette puissance, renonçant à être chargé pour qui

que ce soit et pour quel navire ou capitaine que ce puisse être, de dé-

clarations d'entrée, affrètements, expéditions de sortie ou transactions

quelconques y relatifs ; » que de plus, ledit Imbert , s'est obligé «à
ne s'innniscer en aucune manière dans le courtage anglais ou améri-

cain, soit de son chef, soit de celui de toutes personnes qui pourraient

être intéressées avec lui, soit directement ou indirectement , de môme,
à l'égard des navires français, portugais et espagnols, déclarés à l'en-

trée par les courtiers français, qu'lmbert ne pourra fréter en aucune

manière; »

Attendu que ces stipulations, qui ont eu pour objet d'interdire con-

tractuellcment à Imbcrt, lorsqu'il était encore courtier maritime, une
partie des fonctions pour lescpielles son ministère était obligatoire, et

dont l'exécution est par lui réclamée aujourd'hui même qu'il a été rem-

placé dans sa charge de courtier par une autre personne, sont directe-

ment contraires aux conditions légales de l'institution des courtiers

maritimes, conditions qui intéressent essentiellement l'ordre public;

Attendu que la Cour royale de Bordeaux , saisie du litige auquel

l'exécution desdites conventions a donné lieu entre les parties, devait

d'office déclarer la nullité de ces conventions, comme contraires à

l'ordre public, et qu'ainsi cette nullité peut être invoquée pour la pre-

mière fois devant la Cour de cassation
;

l)'où il suit que l'arrêt attaqué, en déclarant continué et prorogé
pour neuf ans l'iiccord passé entre les parties , sans préjudice d'une

nouvelle prorogation, s'il y a Heu, a ouvertement violé les lois précitées;

—Sacs qu'il y ait lieu de statuer sur les autres moyens;

—

Casse.

Du 15 déc. 18i5.-Ch. civ.

COUR DE CASSATION.

1° et 2\ Discipline.—Pourvoi en cassation.—Formes.—Moyens.

30 Discipline. —Officiers ministériels.—Compétence.—Cours royales.

1° En matière disciplinaire, les jyourvois sont irrégulièrement

formés par déclaration au greffe du tribunal d'où émane la déci-

sion attaquée. Mais ils peuvent être régularisés par h ministère

d'un avocat à la Cour de cassation (1).

2" Les décisions disciplinaires des tribunaux constitués sont

susceptibles de pourvoi en cassation, pour excès depouvoir oii in-

compétence (2).

(1,2) V. notre traité de la Discipline des Cours et tribunaux, etc., t. 2,

n°' 794-798.
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3° Les officiers ministériels ne peuvent être disciplinairement
eondamnés que par les juridictions auxquelles ils sont attachés
ou soumisf même pour fautes décotitertes à l'audience.

(M* F.... C. Min. publ.)

L'arrêt de cassation que nous recueillons sanctionne la doc-
trine que nous avons émise dans ce journal, t.GC, p. 37, et dans
notre traité sur la Discipline judiciaire^ n°' 232 et 735.

Arbêt.

La Cocr;—Sur la fin de non-recevoir prise de ce que le demandeur
a déclaré son pourvoi au greffe de la Cour royale de Caen , comme en
matière correctionnelle :

Attendu que ce pourvoi a été renouvelé en tant que de besoin de-
vant la Cour de cassation , dans les formes et délais prescrits par la loi;

rejette cette fin de non-recevoir
;

Sur la deuxième fin de non-recevoir, prise de ce que la peine de sus-

pension n'ayant pas été prononcée contre le demandeur par la Cour de
Caen, il ne pouvait se pourvoir en cassation contre ses arrêts:

Attendu qu'il est vrai qu'aux termes de l'art. 103 du décret du 30
mars 1808, les mesures de discipline ne sont pas sujettes à appel ni au
recpurs en cassation, sauf le cas où la suspension serait l'etfet d'une
condamnation prononcée en jugement; qu'il est vrai encore que, dans
l'espèce, la peine de la suspension n'a pas été prononcée contre le

demandeur, et que, sous ce rapport, le pourvoi en cassation serait évi-

demment irrecevable, si la Cour de Caen avait statué dans les limites

de ses attributions; mais que c'est là précisément ce que le demandeur
conteste^ puisqu'il attaque les deux arrêts de cette Cour pour cause
d'incompétence et d'excès de pouvoir; qu'ainsi la fin de non-recevoir
rentre dans le moyen d'incompétence lui-même

;

Attendu, sur ce moyen
,
que dans les Cours et tribunaux de pre-

mière instance , chaque chambre connaît des fautes de discipline qui
auraient été commises ou découvertes à son audience; qu'il résulte évi-

demment de ce texte de l'art. 103 du décret du 30 mars 1808, que la

juridiction disciplinaire d'une Cour ou d'un tribunal ne peut s'exercer
que sur les officiers ministériels attachés par leur serment et par leurs

fonctions près cette Cour ou ce tribunal;

Attendu que M^ F... exerçait son ministère d'avoué , non près la

Cour royale de Caen, mais près le tribunal civil de première instance

de la même ville, et (|ue cette Cour, en statuant directement sur l'action

disciplinaire contre lui dirigée, par le double motif qu'un état de frais

régulièrement taxé et publié en première instance avait été découvert
à l'audience de la Cour, et que l'avoué T..., remplissant ses fonctions

dans l'étendue du ressort de la Cour, elle était investie, à son respect,

de la plénitude de juridiction , a commis un excès de pouvoirs et violé

l'art. 103 du décret du 30 mars 1808;— Casse.

Du 29 déc. 1845.-Ch. civ.
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COUU DE CASSATION.

Avoués.—Dépens.—Copies de pièces.— Purj^e des hypothèques.

C'est aux avoués, à l'exclusion des huissiers, qu'il appartient de

composer l'extrait du titre à notifier aux créanciers inscrits, pour

la purge des hijpothèques , et conséquemment de percevoir le droit

de copies de pièces.

(Huissiers de Tours C. Avoués de Tours.)

La compafinie des huissiers de Tours s'est pourvue en cassa-

tion contre l'arrêt de la Cour d'Orléans quia accueilli la doctrine

que nous avions soutenue en réfutant un juj^ement contraire, et

qui a repoussé celle qu'émettait une consultation de l'honorable

M. Duvergier(V. J. Av.. t. 67,p.672; t. 68, p. 15 et 146.) Son
pourvoi, fondé sur une prétendue fausse appHcation de la loi du
27 ventôse an 8 , et sur une violation prétendue de l'art. 2183,
G. C, ainsi que du tarif de 1813, a été développé en ces

termes :

a II est d'abord de toute évidence que l'extrait et le tableau

dont la notification aux créanciers inscrits est exigée pour la

purge des hypothèques, ne sont ni des actes de postulation ni

desconc^«««o/?5.Tlsnesauraient donc appartenir aux fonctions gé-
nérales et essentielles des avoués. — D'un autre côté, où est le

texte qui confère exclusivement aux avoués le soin de dresser

cet extrait et le tableau? Ce n'est certainement pas l'art. 2183
qui en prescrit la notification , car cet article n'en ordonne pas
la composition comme acte ou pièce originale , substituant sépa'

rément et en dehors, soit de l'acte d'aliénation, de sa transcrip-

tion et de l'état d'inscription d'où l'extrait et le tableau sont
tirés, soit de l'exploit qui en constate la notification.—L'art.

2183 se borne à déterminer la teneur de l'extrait et du tableau

comme moyen d'instruire les créanciers inscrits de ce qu'ils ont
besoin de connaître, pour pouvoir , si bon leur semble, soit se
faire payer par l'acquéreur jusqu'à concurrence du prix d'acqui-

sition, soit épuiser leur droit hypothécaire par l'exercice de la

surenchère
; et il ne désigne pas d'officier ministériel ayant le

droit de dresser l'extrait et le tableau, et de leur conférer,

comme acte de son ministère propre , une authenticité spéciale.

—Seulement , en obligeant le nouveau propriétaire à les faire

notifier aux créanciers inscrits, il le met dans la nécessité de re-
courir au ministère d'un huissier, seul officier public à ce com-
pétent, d'après les lois organiques dosa profession.—Puis, vient

l'art. 832, G. P.C., qui veut que cette mission soit confiée à un
huissier commis par le président du tribunal de première instan-

ce sur une requête qui ne peut lui être présentée que par un
avoué.—Mais tout cela, étranger à la confection même de l'ex-
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trait et du tableau, n'empêche pas que l'un et l'autre n'existent ce
qu'ils sont, par leur nature en même temps que par la notifica-

tion même en vue de laquelle ils sont rédigés , c'est-à-dire de
simples copies m parte qnû, qui, de quelque manière qu'elles

soient certifiées, se confondent et avec les pièces originales qui

en sont la source, et avec l'acte qui les porte à la connaissance
des créanciers inscrits, pièces originales et actes qui n'ont d'ail-

leurs point un caractère judiciaire.— Cela posé, on peut, sans

doute, soutenir que le nouveau propriétaire a la faculté de char-

ger l'avoué qu'il est tenu de (constituer par l'acte de notification

Eour le cas éventuel de surenchère, de dresser l'extrait et le ta-

leau à notifier aux créanciers inscrits, c'est-à-dire , soit de lui

en faire un original qu'il certifiera, et au pied duquel l'huissier

commis écrira son acte de notification, soit de lui en faire sim-
plement un projet ou brouillon que l'huissier pourra s'appro-

prier en le transcrivant en tête de son exploit et en le certifiant

implicitement par sa signature au pied de ce même exploit

—

Mais en l'absence de toute attribution générale ou spéciale, il est

impossible de prétendre que pour l'opération dont il s'agit, et

qui se réduit à une sorte de copie analytique de pièces , le mi-
nistère d'un avoué puisse être Ibrcé.— Si le nouveau proprié-

taire peut et veut dresser lui-même l'extrait elle tableau; s'il

veut en charger l'huissier qu'il aura fait commettre , ou tout

autre, ou un tiers quelconque
,
que faudra-t-il, dans tous ces

cas, pour que le nouveau propriétaire remplisse efficacement

pour lui les prescriptions de l'art. 2183?—D'une part, que l'ex-

trait et le tableau contiennent les énonciations voulues par cet

article;— D'autre part, que l'huissier chargé de les dénoncer, se

les approprie en les transcrivant en tête de son exploit de notifi-

cation, et les authentique par sa signature apposée au pied de
l'original et des copies de cet exploit.— A ces deux conditions,

la notification prescrite par l'art. 2183 serait d'autant plus juri-

dique, que personne n'oserait prétendre que la certification im-
plicite résultant de la signature de l'huissier au pied de son ex-
ploit , n'authentique l'extrait et le tableau tout aussi bien que
toutes autres copies de pièces signifiées par lui en tête de ses

actes, sans la certification d'aucun autre officier public.—C'est

là, si nous ne nous trompons, la première preuve que la compo-
sition de l'extrait et du tableau ne saurait être l'œuvre essentielle

et exclusive de l'avoué.—Elle peut être, par le vœu du nouveau
propriétaire , l'a^uvre accidentelle de cet officier ministériel; et

c'est certainement ce seul cas qu'a en vue la disposition de
l'art. 143 du tarif de 1807, qui taxe, sous le titre : Des avoués:

de premure instance, la composition de l'extrait de l'acte de
vente ou de donation qui doit être dénoncé aux créanciers par
l'acquéreur ou donataire.—Mais lorsqu'au contraire le nouveau
propriétaire a, comme dans l'espèce , formellement requis un
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huissier de dresser l'extrait et le tableau à notifier, soit que ce
fût cet huissier ou tout autre qui fût commis , évidemment la

composition de cet extrait et de ce tableau n'a pu constituer ni

un empiétement de sa part sur un droit spécial qui n'appartient

pas aux avoués, ni un acte de jwstulation se rattachant à leurs

fonctions générales.—Donc, dans rcspëce, où le sieur Galop
avait dressé l'extrait et le tableau sur la réquisition des sieur et

demoiselle Gombard, nouveaux propriétaires, qui, par un acte

exprès, ont approuvé ce qu'il avait fait pour eux afin d'arriver

à la notification, et l'ont autorisé à continuer, l'arrêt attaqué n'a

u condamner les demandeurs à dos dommages-intérêts envers
a compagnie des avoués de l'arrondissement de Tours, à raison

de la composition par le sieur Galop, huissier, du tableau et de
l'extrait dont il s'agissait, sans une fausse application évidente de
l'art. 94 de la loi du 27 vent, an 8, qui limite les fonctions des
avoués au droit de postuler et de prendre des conclusions de-
vant le tribunal pour lequel ils sont établis, et en même temps
sans une violation manifeste 1" les lois organiques de la profes-

sion d'huissier, et spécialement le décret du 14 juin 1813, qui
confère au moins implicitement aux huissiers, comme accessoire

des notifications extrajudiciaires qui leur appartiennent priva-

tivement, le droit de préparer les copies de pièces, dans la dé-

liviance desquelles consiste la notification, et 2° l'art. 2183, C.C.,

qui n'attribue à aucun officier public que'conquela composition
de l'extrait et du tableau dont il détermine la teneur.

« Il reste à examiner les motifs sur lesquels l'arrêt attaqué a
appuyé sa décision, motifs qui reposent sur des arguments évi-

demment entachés d'erreur.—De la nécessité d'une constitution

d'avoué dans la notification prescrite par les art. 2183, C,C., et

832, C. P.C., combinés, la Cour royale d'Orléans a d'abord in-

duit dans ses motifs qu'il s'agissait d un acte judiciaire.—Mais
la constitution d'avoué, exigée de l'acquéreur qui notifie, a pour
but unique de faciliter l'assignation en réception de caution à
fin de surenchère dont il est question en cet article; c'est unique-
ment un moyen d'abréviation et de célérité de la procédure en
surenchère, et rien de plus , procédure qui n'existe pas par le

fait seul de la notification, mais à laquelle cette notification peut
éventuellement donner naissance,— D'un autre côté, l'exécution

des articles précités donne lieu à des actes de nature différente

et qu'il ne faut pas confondre : il faut d'abord que le nouveau
f)ropriétaire fasse commettre un huissier , c'est-à-dire que par
e ministère d'un avoué, il présente requête à cette fin au prési-

dent du tribunal de première instance, qui statue par une or-
donnance au pied de la requête. Voilà une procédure judiciaire,

puisqu'on s'adresse à un juge et qu'on obtient de lui une chose
dépendante de sa juridiction. Mais cette procédure commence
par la requête et se termine par l'ordonnance; car tout ce qu'on
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demandait au juge est obtenu du moment que cette ordonnance
est délivrée Quant à la notification de l'extrait du titre dtt

nouveau propriétaire, ainsi que de la transcription de ce titre et

du tableau d'inscription, ainsi que de l'offre voulue par l'art.

2184- d'être prêt à acquitter sur-le-cbamp les dettes et charges

hypothécaires jusqu'à concurrence du prix, elle se compose d'é-

léments qui ne sauraient constituer l'un de ces actes essentielle-

ment contentieux , nécessairement propres au mandataire ad
lites institué par la loi , puisqu'en effet, elle ne s'adresse à au-
cun juge : elle n'appelle personne devant un tribunal pour y
voir juger quoi que ce soit.—Celle-ci n'a d'autre but, d'une part,

que de faire connaître aux créanciers inscrits des faits dont il

leur importe d'être instruits, pour juger s'il est de leur intérêt de
surenchérir; d'autre part, de leur annoncer que s'ils ne suren-

chérissent pas, l'acheteur est prêt à leur payer le prix fixé par le

contrat.—11 est vrai qu'elle doit contenir constitution d'avoué ;

mais cette constitution, à la différence de celle que doit renfer-

mer aussi l'ajournement en général , à la différence en particu-

lier de la constitution qui est prescrite au créancier surenché-

risseur, dans l'acte de réquisition de mise aux enchères, n'im-

plique aucun appel de la partie adverse devant un juge, au-
cune demande adressée à ce juge , et par conséquent aucune
postulation ni conclusions.—Elle n'implique pas même la néces-

sité d'une défense prochaine de la part du nouveau propriétaire,

puisqu'il est possible qu'aucune surenchère ne soit formée.

Lorsque cette dernière hypothèse se réalise , l'assignation en

réception de caution avec constitution d'avoué, que le créancier

surenchérisseur est tenu de donner tant au nouveau propriétaire

dans la personne de l'avoué qu'il a constitué par l'acte de noti-

fication qu'à l'ancien propriétaire, est évidemment l'acle intro-

ductif de l'instance ou de la procédure de surenchère ; et quoi
qu'on en puisse dire, ce caractère ne saurait lui être enlevé, ni

recevoir une modification quelconque
,
par la circonstance que

le nouveau propriétaire aura dû antérieurement constituer lui-

même un avoué par l'acte de notification , constitution qui

n'ayant qu'un objet tout éventuel, ne peut être considérée

comme le signe d'un litige actuel et existant...—C'est donc évi-

demment à tort que l'arrêt attaqué , soit en se méprenant sur la

base de la constitution d'avoué contenue dans cette notification,

soit en confondant des actes essentiellement distincts, a voulu
voir dans la notification, la surenchère et l'ordre , une seule et

même procédure JM(/icmre
,
qui ne pouvait être régularisée et

mise en état que par un avoué , conformément à l'art. 3 de la

loi du 20 mars 1791, dont l'exécution avait été ordonnée par
l'arrêté du 18 fruct. an 8; ces dispositions, non plus que celle

de l'art. 94dela loi du 27 vent, an 8, ne sont applicables qu'aux
matières judiciaires

, qu'aux procédures qui se font devant le
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juge pour le mettre à portée de statuer entre les parties.—II suit

de là que le motif par lequel l'art. 143 du tarif alloue aux avoués
un émolument particulier , n'est pas pris de ce qu'il s'agissait

ici d'un acte de la procédure de notification qui soit du ministère

exclusif de l'avoué ; en supposant que cette allocation du tarif ne
puisse se rapporter qu'aux avoués , à raison de ce qu'elle se
trouve placée sous le titre dos avoués de première instance, il

en résulterait seulement qu'en leur faisant ladite allocation, les

auteurs du tarif auraient eu en vue le cas le plus fréquent, celui

où le nouveau propriétaire requerrait l'avoué qu'il aurait em-
ployé pour faire commettre l'huissier , ou celui qu'il voudrait
constituer par l'acte de notification, si ce n'était pas le même,
de composer les extraits et le tableau exigés par la loi.—Tel est,

en effet, le seul sens dans lequel doit être entendu l'art. 143 du
tarif.—Au surplus, ainsi que l'ont fait observer les premiers
juges, il faut remarquer « que sous la rubrique : Des avoués de
première instance ^ au tarif, tit. 2 ch. 2, §G, figurent des droits

étrangers aux avoués poiu: la plaidoirie des avocats (art. 82);
que même au § 12 , intitulé : Actes particuliers, et sous lequel

est placé l'art. 143 invoqué, figurent (art. 40) la taxe de la con-
stitution des trois avocats en matière de requête civile et la fixa-

tion des frais de voyage des parties (art. 146); qu'au surplus, un
certain nombre de dispositions du tarif allouent des droits aux
avoués considérés comme simples mandataires; que notamment
l'art. 92 établit en faveur des avoués un droit pour les vacations
aux rapports d'experts; mais il ajoute, s'ils en sont expressément
requis par leurs parties

,
pour ne les répéter que contre elles et

sans qu'elles puissent entrer en taxe. »

« Après avoir vainement essayé de justifier l'attribution exclu-

sive qu'il fait aux avoués, de la composition de l'extrait et du
tableau dont il s'agit, l'arrêt attaqué seft'orce de prouver qu'elle

ne saurait, d'après les dispositions du décret du 14 juin 1813
(art. 24) , faire partie des attributions des huissiers.—Ici encore
l'arrêt attaqué commet les plus graves erreurs : en prenant,
dans le sens restreint qu'il présente, l'art. 24 du décret du 11
juin 1813, les huissiers ne pourraient faire aucune signification

extrajudiciaire; dès qu'il ne s'agirait ni de l'instruction des pro-
cès, ni de l'exécution des ordonnances de justice, des jugements
et arrêts, ils deviendraient sans mission.—Et cependant tout le

monde sait que c'est à eux qu'on s'adresse et qu'on doit exclusi-

vement s'adresser, soit pour la signification aux tiers des actes
civils authentiques ou sous sein;] privé qui interviennent entre
les particuliers, soit pour l'exécution des obligations contractées
par des actes notariés.—Rien, par exemple, de plus ordinaire
et de plus fréquent que la signification de transport de créance
au débiteur, pour saisir le cessionnaire à l'égard des tiers (C.C.,

art. 1690). C'est là incontestablement un acte extrajudiciaire du
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ministëre exclusif de l'huissier, et c'est même à lui seul qu'il

appartient de faire et de certifier la copie de l'acte de transport
qui doit être signifiée au débiteur; or, la notification prescrite
par l'art. 2183 est comme la signification d'un transport, ou de
tout autre acte qu'on doit ou qu'on veut porter à la connaissance
des tiers, un acte extrajudiciaire du ministère exclusif, non à la
vérité du premier huissier requis, mais d'un huissier commis,
c'est-à-dire nécessairement d'un des membres de la corporation
des huissiers,—Pourquoi donc cet huissier ne pourrait-il pas
dresser lui-même, si la partie l'en charge, l'extrait et le tableau
prescrits par l'art. 2183?...

« On est donc bien fondé à soutenir qu'il n'est pas interdit à
Tin huissier d'accepter le mandat de son requérant , pour com-
poser l'extrait et le tableau; que, comme huissier, il lui compète
essentiellement de les authentiquer par sa signature, au pied de
l'original de son acte d'adjudication, et qu'il ne pourrait être tenu
de recevoir cet extrait et ce tableau , dressés et certifiés par un
avoué, qu'autant que le nouveau propriétaire aurait voulu em-
ployer le ministère de cet avoué pour leur composition.—C'est
qu'à tout prendre, ce n'est pas comme officier ministériel que
l'huissier chargé par la partie dresse l'extrait et le tableau ; c'est

comme mandataire, et en faisant ce que sous ce rapport la par-
tie pourrait faire elle-même.—Si l'huissier qui a reçu et exécuté
ce mandat est ensuite commis par le juge pour la notification,
il ne commence son office d'huissier qu'en écrivant l'acte qui le

constate à la suite de l'extrait et du tableau qu'il a dressés
comme mandataire ; et il les authentique en sa qualité d'officier

ministériel par sa signature au pied de son exploit.—Si c'est un
autre huissier qui est commis, comme dans l'espèce , et que cet
huissier s'approprie le travail de son confrère, c'est lui qui au-
thentique 1 extrait et le tableau par sa signature au pied de l'ex-
ploit de notification, puisque ce droit n'appartient qu'à l'offi-

cier ministéri(jl; mais la composition de l'extrait et du tableau
n'est pas moins l'œuvre de l'huissier que la partie en avait char-
gé, et c'est à lui par conséquent que le droit en est dû comme
mandataire, tout comme il le serait à un avoué qui eût reçu de
la partie le mandat de dresser l'extrait et le tableau. Inutile de
dire d'après tout ce qui précède, que l'avoué chargé de présen-
ter la requête en commission d'huissier, et à qui, dans cette vue,
le nouveau propriétaire aurait remis l'expédition transcrite de
1 acte d'aliénation et l'état des inscriptions, pourrait être tenu,
Quoi qu'en dise l'arrêt attaqué, de s'en dessaisir en faveur de
1 huissier, si le nouveau propriétaire voulait charger celui-ci de
dresser l'extrait et le tableau.—Car, indépendamment de ce qu'à
cet égard toute latitude est laissée au nouveau propriétaire, l'a-

voué qu'il aurait chargé de présenter la requête en commission
d huissier, pourrait n'être pas celui qu'il voudrait constituer
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dans l'exploit de notification ; c'est ce qui a été ju(ïé par la Cour
royale d'Orléans elle-même , ainsi qu'il résulte d'un arrêt en
date du 14 marsl8'p4, intervenu entre les sieur et demoiselle
Gombard, les mêmes qui ont chargé expressément le sieur Ga-
lop de dresser l'extrait et le tableau, objets du litige, et M" Du-
ret, avoué de première instance à Tours.

« Enfin l'art. 29, § Gl, du tarif, au titre de la taxe des Huis-
siers ordinaires, en ce qu'il leur alloue un salaire pour la notifi-

cation des extraits et du tableau , sans leur en accorder aucun
pour leur composition, n'est pas plus exclusif de la faculté pour
l'huissier de recevoir et d'exécuter le mandat de faire cette

composition, que ne l'est, ainsi qu'on l'a vu plus haut, l'art. 143
du même tarif , en ce qu'il alloue un salaire aux avoués pour
cette composition.—Dans les deux cas, le tarif ne change rien à
la nature des prescriptions que les principes généraux du droit

imposent au nouveau propriétaire; il n'a voulu ni pu restreindre

les focultés qu'ils laissent à celui-ci; il ne statue enfin, comme on
l'a déjà dit, qu'en vue du cas le plus fréquent, mais sans dispo-
ser par voie d'attribution exclusive. »

Malgré tous ces raisonnements, qui viennent se briser contre
les attributions exclusives des avoués pour les formalités dont il

s'agit, la Cour de cassation a rejetéle pourvoi, par des motifs qui
sont sans réplique.

AURÊT.

La Cour;—Attendu que l'accomplissement des formalités tendant à
la purge légale des hypothèques, constitue une procédure spéciale qui,
sans être contentieuse à son début, contient cependant tons les élé-
ments d'une contestation possible

;
que, dés le premier pas de cette

procédure, le ministère d'avoué est exigé, puisqu'une requête, qui ne
peut être que l'œuvre d'un avoué, doit, aux termes de l'art.832, C.P.C.
être présentée au président du tribunal , à l'efTet d'obtenir qu'un huis-
sier soit commis pour faire les notilications prescrites par l'art. 2183
CC;—Que l'extrait du contrai elle tableau qui doivent être notifiés
formant l'élément principal de la procédure dont il s'agit, ne peuvent
être dressés ou composés que par l'avoué déjà chargé de représenter
l'acquéreur; qu'on ne saurait, en effet, confondre ce travail, qui pré-
sente quelquefois de sérieuses difficultés, avec les simples copies de
pièces qu'il appartient aux huissiers de certifier concurrement avec les
avoués dans les notifications qu'ils ont à faire dans le cours d'une
instance

;
que, du reste, le droit exclusif des avoués en cette matière

est reconnu par un texte formel de loi, par l'art. Ii3du tarif, qui
alloue un émolument pour la composition des extraits de l'acte de
vente ou donation qui doit être dénoncé aux créanciers par l'acquéreui-
ou donataire; que cet article ne peut évidemment s'appliquer qu'aux
avoués, puisqu'il est placé sous le titre des Avoués de première instance
et dans le chapitre consacré aux actes des Matières ordinaires ; qu'on
ne saurait |dire que le même chapitre contient des dispositions étran-
gères aux actes des avoués, particulièrement dans les art. 80, 82 et
140, puisque les émoluments accoidés par ces articles ^ bien qu'ils ne
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soient pas dus personnellement à l'avoué , n'en doivent pas moins lui

être passés en taxe, par suite de l'avance qu'il est appelé à en faire, et

devaient, par ce motif, être compris dans le chapitre précité
;

Attendu que de la distinction faite par l'art. Ii3 du tarif entre la

composition de l'extrait du contrat et les copies de cet extrait, il ré*

suite que ces dernières seules sont taxées comme copies dep/èces, tandi»

que la composition de l'extrait est un travail spécial du ministère dee

avoués, qui seuls alors doivent en percevoir l'émolument; qu'en le dé-

cidant ainsi, l'arrêt attaqué s'est conformé à la loi;

—

Bejette.

Du 20 août 18i5.-Ch. req.

LOIS , ARRÊTS ET DÉCISIONS DIVERSES.

LOI

Chemins de fer.—Adjudication.— Sociétés.—Actions.—Marchés.

Dispositions générales contenues dans la loi relative au chemin

de fer du Nord.

TITRE VII.—Dispositions générales.

Art. 7. Nul ne sera admis à concourir à l'adjudication d'un chemin
de fer, si préalablement il n'a été agréé par le ministre des travaux
publics

;

Et s'il n'a déposé

,

A la caisse des dépôts et consignations, la somme indiquée au cahier

des charges
;

Au secrétariat général du ministère du commerce, en double exem-
plaire, le projet des statuts de la compagnie

;

Au secrétariat général du ministère des travaux publics, le registre

à souche d'où auront été détachés les titres délivrés aux souscripteurs,

ou, pour les compagnies dont les souscriptions auront été ouvertes an-

térieurement à la présente loi, l'état appuyé des pièces justificative*

constatant les engagements réciproques des fondateurs et des souscrip-
teurs, les versements reçus et la répartition définitive du montant au
capital social.

A dater de la remise des registres ou états ci-dessus entre les mains
du ministre des travaux publics , toute stipulation par laquelle le»

fondateurs se seraient réservé la faculté de réduire le nombre des ac-
iions souscrites sera nulle et sans effet.

Art. 8. Les récépissés de souscription ne sont point négociables.
Les souscripteurs seront responsables, jusqu'à concurrence des cinq

dixièmes, du versement du montant des actions qu'ils auront sou-
scrites.

Chaque souscripteur aura le droit d'exiger de la compagnie adjudi-
cataire la remise de toutes les actions pour lesquelles il aura été porté
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sur l'état définitif de répartition déposé au secrétariat général du mi-

nistère des travaux publics.

Ces conditions seront mentionnées sur les reççistres ouverts et sur

les récépissés émis postérieurement à la promulgation de la présente

loi-

Art. 9. Les adjudications ne seront valables et définitives qu'après

avoir été homolojijuées par une ordonnance royale.

Art. 10. La compagnie adjudicataire ne pourra émettre d'actions ou

promesses d'actions négociables avant de s'être constituée en société

anonyme dûment aulorisée, conformément à l'art, 37, C. Comm.
Art. 11. Les fondateurs delà compagnie n'auront droit qu'au rem-

boursement de leurs avances, dont le compte, appuyé des pièces jus-

tificatives, aura été accepté par l'assemblée générale des actionnaires.

L'indemnité qui pourra être attribuée aux administrateurs, à raison

de leurs fonctions , sera réglée par l'assemblée générale des action-

naires.

Art. 12. Nul ne pourra voler par procuration dans le conseil d'ad-

ministration de la compagnie.
Dans le cas où deux membres dissidents sur une question demande-

raient qu'elle fût ajournée, jusqu'à ce que l'opinion d'un ou plusieurs

administrateurs absents fût connue, il pourra être envoyé à tons les

absents une copie ou extrait du procès-verbal, avec invitation de venir

voter dans une prochaine réunion à jour fixe, ou d'adresser par écrit

leur opinion au président. Celui-ci en donnera lecture au conseil, après

quoi la décision sera prise à la majorité des membres présents.

Art.lS.Toute publication quelconque de la valeur des actions, avant

l'honiolo<ration de l'adjudication, sera punie d'une amende de 500 fr.

à 3,000 fr.

Sera puni delà même peine tout agent de change qui, avant la con-
stitution de la société anonyme, se serait prêté à la négociation de ré-

cépissés ou promesses d'actions.

Art. 14. A moins d'une autorisation spéciale de l'administration

supérieure, il est interdit à la compagnie, sous les peines portées par

l'art. M9, C.Pén., de, faire directement ou indirectement, avec des en-

treprises de transport de voyageurs ou de marchandises, par terre ou
par eau, sous quelque dénomination ou forme que ce puisse être, des

arrangements qui ne seraient pas également consentis en faveur de
toutes les autres entreprisee desservant les mêmes routes.

Des ordonnances royales, portant règlement d'administration pu-

blique, prescriront toutes les mesures nécessaires pour assurer la plus

complète égalité entre les diverses entreprises de transports, dans leurs

rapports avec le service des chemins de fer et de leurs embranche-
ments.

Du 15-21 juillet 1845.

LOI.

Substances vénéneuses.—."Vente et achat. \

Loi sur la vente des substances vénéneuses,

Louis-Philippe, etc.

Art. 1". Les contraventions aux ordonnances royales portant ré'-l*-
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ment d'administration publique, sur la vente, l'achat et l'emploi des
substances vénéneuses, seront punies d'une amende de cent francs à
trois mille francs, et d'un emprisonnement de six jours à deux mois,
sauf application, s'il y a lieu, de l'art. 463, C.Pén.

Dans tous les cas , les tribunaux pourront prononcer la confiscation

des substances saisies en contravention.
Art. 2. Les art. 34 et 35 de la loi du 21 germ. an 11, seront abrogés

à partir de la promulgation de l'ordonnance qui aura statuu sur la

Tente des substances vénéneuses.

Du 19-25 juillet 1845.

ORDONNANCE ROYALE.

Justices de paix.—Indemnité.

Ordonnance du roi qui détermine le montant de l'indemnité de

transport établie au profit des jiiges de paix, par la loidu 21 juin

1845.

Lonis-PniLippE, etc.

Art. 1". L'indemnité établie au profit des juges de paix parl'art.l*''

de la loi du 21 juin 1845 est fixée :

En cas de transport à plus de cinq kilomètres du chef-lieu des can-

tons, à cinq francs. 5 fr.

En cas de transport à plus d'un myriamètres, à six francs. 6
Si les opérations durent plus d'un jour , l'indemnité est fixée, sui-

vant la distance, à cinq ou six francs par jour.

Du 6-12 déc. 18i5.

CIRCULAIRE MINISTERIELLE.

Frais dejastice.—Matières criminelles.

Circulaire de M. le garde des sceaux sur les abus existant re-

lativement atix frais de justice criminW-e, et sur les moyens d'y

remédier (1).

Monsieur le procureur général, les frais de justice criminelle s'étaient

élevés, en 18il, à 4,541,316 fr. Justement préoccupé de leur augmenta-
tion toujours croissante, je vous ai adressé, le 16 août 1842, une cir-

culaire dont la stricte exécution devait avoir pour résultat de les dimi-
nuer sans nuire à la bonne administration de la justice. DèsJa même
année, ils ont subi une réduction. En 1843, leur diminution a été de^

227,784 fr., comparativement à 1841, quoique les tribunaux de répres-
sion aient jugé 31,758 affaires de plus que pendant cette dernière an-
née ; mais malgré votre active surveillance, que je me plais à recon-

(1) y. la Circulaire du 18 août 1842 (J.At., t.63, p. 609).
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^ _
_

iiailre , l'an<Tmentalion n'a pas tardé à se reproduire progressivement.

Déjà, en 18'(li, la dépense est montée presque au même chiffre qu'eu

18il (à 4,519^312 fr.); elle dépasse les prévisions du budget.

Cet état de choses a éveillé de nouveau mon attention. Il peut tenir

principalement à l'accroissement du nombre des procès criminels
;

mais, dans ce cas même , il n'en mérite pas moins toute notre sollici-

tude. Plus, en effet, les affaires se multiplient, plus il importe que les

magistrats redoublent de soin et de vigilance, afin de ne prescrire aucun
acte qui ne soit indispensablement nécessaire, et de n'allouer que les

salaires et les indemnités qui sont légitimement dus. L'ordre et l'éco-

nomie sont devenus pour eux des devoirs d'autant plus impérieux que,

d'après l'ordonnance royale du 28 nov. 1838, les états de (rais qu'ils

ont arrêtés ne sont plus soumis au visa ni au contrôle de l'autorité ad-
ministrative, et que la responsabilité des abus commis en cette matière

pèse sur eux seuls.

Veuillez, Monsieur le procureur général, leur rappeler souvent les

instructions contenues dans la circulaire du 16 août l842; exigez qu'ils

s'y conforment soigneusement; enfin ne cessez de leur répéter qu'en
requérant ou accordant des taxes, ils disposent d'une partie de la for-

tune publique et de celle des particuliers, qui, soit comme parties ci-

viles, soit comme condamnés, sont tenus au remboursement des frais

avancés par l'Etat. Cette considération doit toujours être présente à
leur esprit: elle suffira, j'en suis sûr, pour les mettre en garde contre
toute négligence que l'entraînement des affaires peut quelquefois ex-
pliquer, mais no saurait jamais rendre excusable.

Les indemnités des témoins et les salaires des huissiers sont les

deux articles de dépense les plus considérables. Ce sont ces deux ar-

ticles, surtout le dernier, qui ont éprouvé le plus d'accroissement. En
conséquence, je crois devoir vous adresser quelques nouvelles obser-
vations sur chacune de ces parties du service judiciaire.

Je n'ai pas besoin d'appeler votre attention sur l'une des causes qui

peuvent contribuer le plus à augmenter les deux espèces de frais dont
il s'agit, sur les renvois des affaires portées devant les Cours d'assises,

d'une session à une autre. Vous comprenez mieux que personne com-
bien est regrettable une mesure qui a le double inconvénient d'obliger

à recommencer une dépense déjà faite, et, ce qui est plus fâcheux en-

core, de prolonger la détention des accusés. Je suis certain que vous

ne négligerez rien pour que les témoins, assignés en temps utile, soient

présents à l'audience où les débats doivent s'ouvrir, et pour qu'aucun
renvoi ne soit prononcé sans des motifs graves et légitimes.

Mais j'ai appris par des rapports récents que les instructions données
dans la circulaire du 16 août 18'i'2, relativement au choix des témoins,

ne sont pas observées partout comme elles devraient l'être. Je ne sau-
rais trop insister sur la nécessité de faire ce choix avec un sage discer-

nement. Il est certain que les témoins inutiles, outre qu'ils occasionnent
une dépense en pure perte , embarrassent l'instruction et les débats,

entravent la marcne de la procédure, fatiguent l'attention des magis-
trats et des jurés, et peuvent compromettre le résultat des procès.

Les indemnités à allouer aux témoins doivent aussi être surveillées

scrupulcvisement. Je rappelle ici une recommandation déjà faite par la

circulaire du 16 août 1842, et à laquelle je désire qu'on se conforme
exactement.

Dans un certain nombre de juridictions^ on prépare pendant les dé-
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bats les taxes des témoins, on les fait signer par le président à la fin de
l'audience, et on les remet ensuite aux témoins , sans attendre qu'ils

les aient demandées. Rien n'est plus contraire au texte et à l'esprit de
la loi. Les témoins, en venant déposer en justice , remplissent un de-

voir civique dont l'accomplissement ne doit pas être rétribué : seule-

ment, comme ils appartiennent souvent à la classe la plus pauvre de
la société , il a fallu leur fournir les moyens de subvenir aux dépenses

et les indemniser de la perte de temps qui résultent pour eux de leur

déplacement. Yoilà pourquoi l'art. 82, C.I.C., et l'art. 26 du décret du
18 juin 1811, ont permis d'allouer des taxes, aux témoins, mais sous

la condition expresse qu'ils les demanderont.

C'est donc méconnaître l'intention du législateur que d'offrir d'office

des taxes qui ne doivent être allouées que quand elles ont été formelle-

ment et spontanément réclamées. Vous devez faire tout ce qui dépen-
dra de vous pour détruire cet abus. Veuillez prescrire qu'on vous
rende compte souvent de ce qui se passe à cet égard dans chaque tri-

bunal de voire ressort, et tenez la main à ce que les indemnités des

témoins ne soient accordées que dans les cas et sous la condition rap-
pelés dans les articles précités.

Les salaires des huissiers se sont élevés, en 1844, à 1,322,217 fr.,

Eres de 100,000 fr. de plus qu'en 1841. C'est, comme je l'ai dit plus

aut, l'article de dépense qui a éprouvé la plus forte progression. On
ne saurait donc soumettre les mémoires de ces officiers ministériels à an
trop minutieux examen, afin d'en retrancher les allocations qui ne sont

pas suffisamment justifiées, et surtout d'éviter les doubles emplois. Par
exemple, quand il s'agit de transport opérée d'après les ordres du mi-

nistère public, il faut s'assurer si, le même jour, l'huissier ne s'est pas

rendu dans la même commune , à la requête soit des parties civiles,

soit des administrations publiques. En pareil cas, la taxe qui n'a pour
objet que d'indemniser l'huissier de ses dépenses de voyage ne doit

lui être allouée qu'une fois, quels que soient le nombre et la nature

des exploits qu'il a notifiés. Je vous prie de recommander cette vérifi-

cation à vos substituts.

La circulaire du 16 août 1842, § 8, recommande l'adoption générale

d'un usage précédemment établi dans quelques tribunaux. Cet usage
est d'autoriser les huissiers à prendre copie au greffe des jugements
qu'ils ont à signifier ; cette mesure économique est exécutée dans les

tribunaux correctionnels , mais elle n'a pas encore été adoptée dans
tous les tribunaux de simple police. C'est là cependant qu'elle peut
avoir le plus d'utilité. A la différence des jugements correctionnels, qui

ne doivent être signifiés que quand ils ont étf rendus par défaut (art.

203, C.LC), tous les jugements de simple police sujets à l'appel, même
les jugements contradictoires, sont soumis à celte formalité (art. 174,
du même Code). Il import*», dès lors, de diminuer autant que possible
les frais qu'elle occasionne. Comme la copie faite par l'huissier sur la

minute dujugement dispense de lever une expédition, toute autre ma-
nière de procéder doit être interdite. Veuillez donner à ce sujet les

instructions les plu; précises à MM. les juges de paix, et recommander
il vos substituts de veiller à ce qu'on s'y conforme exactement.

Il est une autre règle, spéciale aux tribunaux de simple police
,
qui

produirait de grands avantages si plie étuii généralement observée.

Suivapt l'art. 147, CJ.C, les parties peuvent comparaître devant ces
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tribunaux, sur un simple avertissement, sans qu'il soit besoin de cita-

lion.

Il en est de même des témoins, d'après l'art, 153. Ce dernier articla

a toujours été ainsi entendu par l'administration et par la Cour des

comptes, qui approuve les taxes faites au bas de l'avertissement écrit

donné aux témoins. Les dispositions dont il s'agit ne sont pas moins
favorables aux parties qu'au trésor public. Pour donner une idée de
l'importance de l'économie qui peut résulter do leur application, il

suffit de dire qu'en iS\3 il a été jugé, par les tribunaux de simple

police, 251,329 inculpés, qui tous, à l'exception d'un très petit nom-
bre, étaient poursuivis à la requête du ministère public.

Je vous engage à recommander aux magistrats des tribunaux de
simple police d'user le plus fréquemment qu'ils le pourront du moyea
autorisé par les articles précités, de faire comparaître sans frais devant
eux les inculpés et les témoins. Ils ne devront y renoncer que lorsqu'ils

auront des motifs sérieux de penser que l'inculpé ou les témoins n'ob-

tempéreraient pas à leur avertissement, car, dans ce cas, aucune con-
damnation ne pourrait être valablement prononcée contre les défail-

lants.

Du 26 déc. 1845.

PROJET DE LOI.

Organisation judiciaire.—Cours et tribunaux.—Traitement des magis-

trats.

Propositions contenues au budget à es recettes et dépenses, pour
l'augmentation du traitement des mag istrats.

En présentant le budget du département de la justice, à la

Chambre des députés, le 3 janvier 18'i-6 , M. le ministre des

finances a exposé en ces termes les augmentations proposées :

Le budget du département de la justice pour l'exercice

18't7 s'élève à la somme de _ 25,608,375 f.

Le crédit accordé par la loi du 19 juillet 1845, pour
l'année 18i6, est de 23,089,953

Différence en plus, 2,518,422

Les augmentations demandées ont pour objet les services suivants
1" Conseil d'Etat (personnel et matériel)

,

16 1,600
2» Cours royales, 1,29V,800
3' Tribunaux de première instance, 1,060,080
'*' Justice de paix, 124,100

Ensemble, 2,640,580
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Mais cette somme doit être diminuée de 122,158 fr.

,
provenant des

réductions ci-après :

1" Administration centrale (dépense

extraordinaire). 117,508 f.i

2° Cours royales (extinction d'une place \ ioo iKfi (
de conseiller-auditeur à Bordeaux). 1,050 '

li--i,lo» I.

3° Tribunaux de première instance (extinc-

tion de deux places déjuges àMontauban). 3,600

Reste égal, 2,318,422

Les motifs des augmentations sont énoncés aux chapitres qu'elles

concernent.
Conseil d'Etat.— Personnel.—Une nouvelle fixation des traitements

des membres du Conseil d'Etat est le complément de la loi du 19
juillet 1845, portant organisation définitive de ce Conseil.

La haute position que le Conseil d'Etat occupe dans l'administration;

ses travaux, dont l'accroissement est attesté par les statistiques pu-
bliées tous les cinq ans ; les services importants qu'il rend au pays,

expliquent et justifient la demande d'un crédit de 189,000 fr., qui a
pour objet :

1" De reporter le traitement des conseillers d'Etat, à 15,000 francs,

taux hxé par l'ordonnance du 5 nov. 1828 ; celui des mailres des re-

quêtes à (),000 francs, taux fixé par l'ordonnance du 29 juin 1814 , et

maintenu jusqu'en 1829;
2' D'élever de 18,000 à 25,000 fr. le traitement du vice-président du

Conseil, et d'accorder un supplément du cinquième en sus aux con-

seillers dŒtat vice -présidents de comité.

Le traitement des conseillers d'Etat a été de 16,000 francs, de 1814
à 1829, et de 25,000 francs avant 1814, avec un supplément de
10,000 fr. pour les présidents de section.

L'intention du gouvernement est de donner aux bureaux du Conseil

d'Etat une organisation normale. Il est demandé pour celte cause une
augmentation de 18,600 francs.

Conseil d'Etat, — Matériel, — Le chapitre du matériel du Conseil

d'Etat comprend un supplément de 4,000 fr. destiné à la centralisation,

dans les bureaux du Conseil, de l'impression des projets de loi, règle-

ments d'administration publique, etc.

Cours et Tribunaux.—L'insuffisance des traitements do la magistra-

ture a été souvent signalée dans les Chambres : ces traitements ne

sont en rapport ni avec l'importance de cette institution , ni avec la di-

gnité des fonctions exercées par les magistrats.

Déjà les Chambres avaient été saisies de demandes de crédits pour

des améliorations partielles : mais elles les ont ajournées en exprimant

le vœu d'un travail d'ensemble.
Conformément à ce vœu, le gouvernement annonça, dans le dernier

budget, la résolution de proposer, à la session suivante, indépendam-
ment de ce qui pourrait être fait pour les corps judiciaires siégeant k

Paris, d'élever le traitement des conseillers des Cours royale* à ^,000,

5,000 et 6,000 fr., et celui des chefs des tribun-^ux de première in-

stance au double du traitement de juge.

Celte proposition , aujourd'hui soumise aux Chambres, a du subir
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quelques modifications par suite des nécessités financières : néanmoins
elle apportera une amélioration notable à la situation de la magistra-

ture.

Cours royales.—La fixation des traitements actuels des conseillers

des Cours royales remonte à une époque déjà éloignée.

Ceux de la Cour royale de Paris ont été établis par un arrêté du 8
vendémiaire an xii (l^"^ oct. 1803), et ceux des autres Cours, par la loi

organique du 27 ventôse an vin (18 mars 1800).

f
Ainsi, depuis plus de quarante ans, les conseillers, à Paris, reçoivent

un traitement de 8,000 lianes j depuis plus de quarante-cinq ans les

conseillers des autres Cours touchent 4,200, 3,600 et 3,000 francs.

Un décret du 30 janvier 1811 a réglé sur ces traitements ceux des
autres membres, en accordant :

Aux présidents de la chambre et premiers avocats généraux , un
supplément du quart en sus

;

Aux avocats généraux , un supplément du sixième,

Et aux substituts, les trois quarts du traitement de conseiller.

Les traitements des chefs de ces Cours avaient été par le même dé-
cret fixés ainsi : 1« classe, 36,000; 2% 25,000; 3% 20,000; et 4%
15,000 francs.

La loi de finances de 1832 avait réduit ces traitements à près de
nioîtié; celle de 183ilesa portés à 24,000, 20,000, 15,000 et 12,000
francs, taux actuel.

La différence de la valeur monétaire, l'augmentation du prix des
loyers et de toutes les choses nécessaires à la vie, rendent les traite-

ments d'aujourd'hui de beaucoup inférieurs ù ce qu'ils étaient alors.

En conséquence, le gouvernement propose :

\° De fixer le traitement des chefs des Cours de l"^", 3« et 4"^ classes

à 25,000, 18,000 et 15,000 fr., ce qui le laisse au-dessous du taux
établi par le déret de 1811

;

2° D'élever le traitement des conseillers à 10,000 , 6,000 , 5,000 et

4,000 francs, et celui des autres membres des Cours dans les propor-
tions déterminées par ce décret

;

3" Enfin, d'attribuer aux commis-greffiers moitié du nouveau traite-

ment des conseillers (arrêté du 8 messidor an viir, 27 juin 1800), ex-
cepté à Paris, où ils auraient 3,600 francs.

Tribunaux de première instance. — Les tribunaux de première in-
stance ont été institués par la loi organique du 27 ventôse an vin (18
mars 1800), et les traitements actuels ont été établis :

Pour le tribunal de la Seine, par arrêté du 17 messidor an xri (6
juillet 180'<);

^

Pour les autres tribunaux, par un décret du 20 juin 1806, modifié
{)ar les ordonnances des 16 oct. 1822 et 26 sept. 1837 , rendues pour
'exécution de lois de finances.

Ces tribunaux, au nombre de 361, sont divisés en six classes, d'après
le traitement des simples juges, qui a servi de base àla fixation de celui
des autres membres.
1 '6 classe, 6,000 fr. ] 3« classe, 3,400 fr. | 5« classe, 1,800 fr.

2« -- 3,000
I

4° — 2,100
I

6» — 1,500
La loi de l'an vir accorde aux vice-présidents un supplément du

quart en sus ; aux substituts le traitement déjuge ; et l'ordonnance du
16 oct. 1822 donne aux juges d'instruction un supplément du cin-
quième en sus.

LXX, 3
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'^' Quant aux chefs de ces tribunaux, la loi de l'an viii leur allouait in-

distinctement un supplément de moitié en sus; le décret du 20 juia

1806 a élevé le traitement, pour Paris, à 16,000 francs; et au double du

traitement de juge pour Bordeaux, Lyon, Marseille, Rouen, Aix,

Amiens, Angers, Besançon, Bourges, Brest, Caen, Clermont-Ferrand,

Dijon^ Grenoble, La Rochelle , Lille , Lorient , Metz, Montpellier
,

Nanci, Nantes^ Nîmes, Orléans, Poitiers, Reiras, Rennes, Rochefort»

Strasbourg, Toulon, Toulouse, Tours et Versailles.

On propose:
î°de fixer le traitement des juges et substituts ainsi qu'il suit :

ireclasse, 7,000 fr. |
3« classe, 3,000 fr.

I

5« classe, 2,000 fr.

ge _ 4,000
I

4« — 2,500 1 e» — 1,600

2" D'élever le traitement des présidents et procureur du roi du tribu-

nal de la Seine, de 16,000 à 18,000 fr.;

30 De fixer ce traitement au double de celui de juge pour les chefs

de tribunaux des villes désignées au décret de 1806, qui allouait celte

proportion en raison de l'importance de ces villes et de leur population,

devenue depuis plus considérable encore
;

4" D'accorder à ceux des autres tribunaux un supplément des troi»

quarts, au lieu de la moitié qu'ils reçoivent aujourd'hui,

5° De maintenir aux vice-présidents et aux juges d'insiruction le»

suppléments proportionnels établis
;

6° D'accorder aux commis-greffiers la moitié du traitement de juge,

excepté à Paris, où il serait de 3,000 fr. pour tous.

Les commis-greffiers d'audience et ceux attachés à l'instruction dci

affaires criminelles, ont des fonctions d'une égale importance , il doit

donc y avoir entre leurs traitements une parité qui a d'ailleurs existé de

1800 à 1815.

Les augmentations demandées pour les tribunaux de première in-

stance sont justifiées par les motifs précédemment exposés.

Justicesdepaix.—Lo^s de la discussion de la loi du 21 juin 1845,

des réserves ont été faites sur la question d'assimilation entre les nou-

veaux traitements qu'on pourrait proposer pour les juges de première

instance, et ceux des juges de paix siégeant dans les mêmes villes que

ces tribunaux.

Après mûr examen, le gouvernement n'a pas balancé à comprendre

cesjuges de paix au budget pour les mêmes traitements que les juges.

Les traitements proposés ne s'élèveront nulle part au delà de ce qui est

nécessaire pour procurer à ces magistrats des moyens d'existence con-

Tenables.

Quant aux autres chapitres du budget, comme ils restent les mêmes,
ils ne donnent lieu à aucune explication.

D'après les modifications portées dans ce projet, voici quelle

serait la nouvelle fixation des traitements :

Conseil d'Etat.

Vice-président, 25,000 fr. au lieu de 18,000 fr.

Vice-présidents des comités, 18,000 12,000
Conseillers d'Etat, 15,000 12,000
Maîtres des requêtes, 6,000 5,000
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Cours royales (1).

1" cl. 2-^ cl. o' cl. 4< cl.

Premiers présidents et

procureurs généraux. 2o,0C0 20,000 18,000 15,000

.Présidents de chambre
et premiers avocats

Hénéraux. 12,500 î,500 6,250 5,000

Conseillers. 10,000 6,000 5,000 4,000

Avocats généraux. 12,000 7,000 5,833 4,667

Substituts. 10,000 4,500 3,7o0 3,000

Commis-greffiers. 3,600 3,000 2,500 2,000a

Tribunaux de première instance (2).

Présidents, 1" classe, 18,000 fr.; — 2% 8,000; — 3% 6,000; — 4«,

4,000 ;-5% 3,500 ;-6«, 2,800.

(1) Les Cours royivles font ainsi divisées; 1" classe, Paris; — 2^ classe
,

Bordeaux, Lyon, Rouen; —3'" classe, Toulouse; —li" classe, Agen, Aix,
Amiens, An°;êrs, Bastia , TJpsnnçon , Bourges, Caen , Colmur, Dijon, Douai,
Grenol)lc . Limoges, Metz, Montpellier, Nancy, Nîmes, Orléans, Pau, Poi-
tiers, Rennes , Riom.

(2) Les Ti ibunawx se divisent en six classes.

La première classe ne comprend que le Tribunal de première instsace de
Paris; il est composé d'un président, 8 vice-présidents, 20 juges d'instruc-
tion , 36 jup:es , i procureur du Roi, 22 subslituts , 1 greffier et 26 commis
assermentés (Loi du 23 avril 1841).

La seconde comprend quatre Tribunaux (Bordeaux, Lyon, Marseille et
Rouen); ils sont composés d'un président, 2 vice-présidents, 2 joges d'ia-
slruciion , 7 juges, 1 procureur du roi, A substituts . 1 greffier, 3 et 4 commis.
La iroisièiue comprend 3 Tribunaux (Lille, Nantes et Toulouse); ils sont

composés d'un président, 1 vice-président, 1 et 2 juges d'instruction, 4, 5 et
7 juges , 1 procureur du roî, 2 substituts, 1 greffier, 2 commis.

La quatrième comprend douze Tribunaux (Amiens, Angers, Caen, Metz,
Montpellier, Nancy, Nimes, Orléans, Reims, Rennes, Strasbourg et Ver-
sailles' ; ils sont composés d'un président, 1 vice-président, 1 juge d'instruc-
tion , 4 , 6 et 7 juges , 1 procureur du Roi , 2 substituts , 1 greffier , 2 et 4 com-
mis.

La cinquième comprend cent vingt-six Tribunaux (Abbeville, Agen, *Afr
Ajaccio, Alais, Alhi, Alençon, Angoulêtue, Arrns, Auch, Auriilac, Âutun'
Auxerre, Avignon, Bar-lc-Duc, Bastia, Bayeux, Bayonne, Bcaune, Beauvais'
'Besançon, Béziers, Blois , Boulogne, Bourbon- Vendée, Bourg, 'Bources'
*Brest, Cahors, Cambray, Carcassonne, Carpenlras, Castelnaudary, Castres'
Chalon, Chàlons, Charleville, Chartres, Chàteauroux

, Châlellcrault , Chau-
mont, Cherbourg, 'Clermont, Colmar, Compiègne, (loulances, Dieppe, Di-
gne, 'Dijon, Dôle, Douai, Draguignan, Dunkeroue, Epinal, Evrcux Falaise
Foix, Fontainebleau, Gap, Grasse, *Grenob'e, Guéret, Issoudun

, Laon, La-
val. *La Rochelle, Le Havre, Le Mans, Limoges, Lizieux, Lodèv^^ Lor.'s-Ie-
Saulnier, 'Lorient, Louviers, Lunéville, !\Iàcon, Mayenne, MeUm, Mende
MoisSuC, Montanban, iMontbrison, Mont-de-Marsan, Morlaix, Moulins Nar-
bonne, Nevers, Niort, Pau, Périguenx, Perpignan, 'Poitiers, Privas, Le Puy
Quimper, Rambouillet, Riom, 'Rochefort, Rodez, Saint-Brieuc, Saintes St-
Elienne, Sl-Flour, St-Lo , St-Malo , Sl-Mihiel, St-Omer, Sl-QaenUn, Sau-
mur, Schelesladt, Sedan, Tarascon, Tarbes, Thiers, Toulon, 'Tours, Iroyes
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Vice-présidents, 1" classe, 8,750; — 2% 5,000; —3% 3,750; — 4«,
3^125j_5e^ 2,500;—6«, n'a pas de vice-président.

Juges d'instruction, l'-e classe, 8,400 fr.; — 2«, 4,800;—3% 3,600;—
4«, 3,000;-5% 2,000;-6% 1,920.

Juges, V» classe, 7,000 fr. ;—2% 4,000;—3% 3,000;—4% 2,500; —
b«, 2,000;—6% 1,600.

Procureurs du Roi, l'« classe, 18,000 fr. ;—2% 8,000 ;
— 3«, 6,000 :

4% 5,000;—5% 3,500;—6% 2,800.

Substituts, l'« classe, 7,000 fr.;—2% 4,000;—3% 3,000;—4% 2,500
;

—5% 2,000;—6% 1,600,

Greffiers, 1" classe, 6,000 fr.;—2", 2,400;-3=, 1,800;— 4% 1,500;
—5S 1200;-6% 1,000.

Commis-greffiers assermentés, l""^ classe, 3,000 fr.,—2«, 2,000; —
3% 1,500;—4% 1,250;—5% l,000;-6% 800.

Tulle, Valence, Valenciennes, VanneSs Verdun, Vesoul, Vienne, Villeneuve-

d'Agen et d'Yvetol) : ils sont composés d'un président, 1 vice-président (pour

la plupart) , 1 juge d'instruction, 1 à 8 juges, 1 procureur du Roi, t à 3 sub-

stituts, 1 greffier, i à 3 commis.

La sixième classe comprend deux cent quinze Tribunaux (A.likirch, Am-
bert, Ancenis, Andelys (les), Apt, Arbois , Arcis-sur-Aube, Argentan. An-

busson, Avallon, Avesnes, Avranches, Bagnères, Barbezieux, Barcelonneito,

Bar-sur-Aube , Bar-sur-Seine, Bangé, Baume, Bazas, Beaupréau, Belforl,

Bellac, Belley, Bergerac, Bernay, Béthune, Blanc (le), Blaye . Bourganeuf,

Bourgoin, Bressuire , Briançon, Briey, Brignoles, Brioude, Brives, Caivi,

Castellane, Caslel-Sarrazin, Céret, Chambon, Charolles, Châteaubrinnt.Chc.-

teau-Chinon , Châleaudun , Château-Gontier , Cliàteauliu ,
Château-Thierry ,

Châtillon, Chinon, Civray, Clamecy, Clermont (Oise), Cognac, Condom, Con-

folens, CÔrbeil, Corte. Cosne, Coulommiers, Cusset, Dax, Die, Dinan, Dom-
fronl, DouUens, Dreux, Embrun Epernay, Espalion, Etampes. Figeac, Fio»

rac, Fontenay, Forcalquier, Fougères, Gailiac, Gannat, Gex, Gien, Gourdon,

Gray, Guingamp, Hazebrouck, Issoire, Joigny, Jonzac, Lachàtre, Laflèche ,

Langres, Lannion, La Réole , Largentière, Lavaur, Lectoure, Lesparre, Li-

bourne , Limoux , Loches , Lombez , Loudcac , Loudun , Louhans ,
Lourdes,

Lure, iVIamers, Mantes, Marcnnes, Marmande, Marvejds, Mauriac, Meaiix ,

Melle, Milhau, Mirande, Mirecourt, Montargis, Monlbéliard , Monldidier,

Monlélimart, Montfort , Monluçon, Monlmédy, Montmorillon, Moniicnil,

Morlagne, Mortain, Murât, Muret, Nantua, Nérac, Neufchâteau, N^nTchà-

tel, Nogent-le-Rotrou, Nogenl-sur-Seine, Nontron. Nyons, Oloron, Orange,

Orthez, Painibœur, Pamiers, Parihenay, Péronne, Pithiviers.Ploërnicl, l'on-

tarlier, Ponl-Audemer, Pontivy, Pont-l'Evèque, Ponloise, Prades. Provins,

Quimperlc, Redon, Remiremont, Rethel , Riberac, Roanne, Rochechouarl,

Rocroy, Ronioranlin,Rufrec,Sables-d'01onne, Sainte- Affrique, Saint-Amand,

Saint-Calais, Saint-Claude , Saint-Dic , Saint-Gaudens, Saint-Girons, Saint-

Jéan-d'Angely, Saint-Marceilin, Sainte-Menehould, Saint-Palais, Saint-PoK

Saint-Pons, Saint-Sever, Sainl-Yrieix, Sancerre, Sarlat, Sarrebourg, Sarre-

gucmincs, Sartènes, Savenay, Saverne, Segré, Seniur , Senlis, Sens, Sislcron,

Soissons, Thionvillp, Tonnerre, Tuul, Tonrnon, Trévoux, Ussel, Uzès. Va-

lognes, Vendôme, Yervins, Vie, Vigan, Villefrancbc (Avcyron),Villerrancho

riIaute-Garonnc),Villerranche (Rhône), Vire, Vitré, Vitry, Vouziers, Wrssy,

Wissembourg et Yssingeaux) ; ils sont composés d'un président, 1 juge d'in-

struction, 1 ou 2 juges, 1 procureur du Roi , I substitut, 1 greffier et 1 com-
mis.
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Justices de paix.

D'après le nouveau projet combiné avec la loi du 21 juin 184-5 le
traitement des juges de paix serait ainsi fixé :

Paris, 7,000 fr.

Bordeaux, Lyon, Marseille et Houen, 4,000 fr.

Lille, Nantes et Toulouse, 3,000 fr.

Amiens, Angers, Caen, Metz, Montpellier, Nanci, Nîmes, Orléans
'Reims, Rennes, Strasbourg et Versailles, 2,300 fr.

'

Dans les cent vingt-six sièges de tribunaux de 5® classe (1), 2,000 fr.

Dans les deux cent quinze sièges de tribunaux de 6* classe (2), 1 600 f.

Dans les arrondissements de Saint-Denis et de Sceaux, 3,000 fr.

La Guillolière , Mulhouse , Roubaix , ïurcoing (population de
20,000 âmes et au-dessus), et Mézières (chef-lieu du département)
1,800 fr.

* J,

Chefs-lieux d'arrondissement où ne siège pas de tribunal de pre-
mière instance (3), 1,300 fr.

Villes et communes de 3000 âmes et au-dessus de population af^i^Io-

mérée (4), 1,300 fr.

(1) Voir la note précédente.

(2) Idem.

(3) Argclès, Arles, Boussac, Chàteau-Salins, Commercy, Lapalisse Latour-
du-Pin, Mauléon et Poligny.

'

(4) Voici l'état de ces villes et communes, sièges de juMicPs de paix, qui ne
sont pas fhefs-lieux d'arrondissement, et dont la population agglomérée est
de 3,0!)0 à 20,000 âmes , suivant le tableau de population annexé à l'ordon-
nance royale du 20 décembre 1842 :

Aisne : Chauny et Guise—Alpes (Bisses) :!VIanosque.—Ardèche : Annonay
et Bourg-Saint- Andéol.—Ardennes : Givel.—Aiiége : Mirepoix —Aube Ri-
ceys (les) et Romilly-sur-Scine.—Aude : Chalabro— Bouches-du-Ithône Au-
b.igne, LaCiolat, Marligues, Salon et Sainl-Remy.— Calvados : Condé-sur-
Noireau, Honfleiir et Orbec.—Charente-Inférieure : Marans.—Cher ; Dun-le
Roi et Vierzon-ville.—Corse : Bonif.icio.—Côte-d'or : Auxonne et Seurre.
Côtes-du-Nord : Lamballe et Qnintin.— Doubs ; Ornans.—Drôme : Bourg-
du réagp, Crest (-2) et Romans.—Kure : Gisors et Verneiiil.—Finistère : Lan-
derneau—Gard : Anduze, Bagnols, Boaucoire, Pont-Saint-Esprit, Saint-Gil-
les, Sainl-IIippolyle, Sommières et Vauvert.—Giironne (Haute-) : Rêve!.—Gf.
ronde : la Teste —Hérault : Agdc , Bédarieux, Cette, Clermont, Flore'nsac
Ganges,Lunel,Mèze,Montagnac.PézénaselSaint-Chinian.— lile-et-Vilaine-
DolctSl-Servan.—Indre : Argenton.—Iniire-el Loire : Amboise.—Isère La
Mure et Voiron.—Jura : Chatnpagnole et Salins.—Landes : Saint-Esprit
Loire : Charlieii, Rive-de-Gier et Saint-Chainond.—Loiret : Beaugency!
Lot-et-Garonne :

ïonneins.— Maine-et-Loire : Chollet— planche : GranviHe
et Villedieu.—Marne : Ay et Sézanne Marne (Haute-) : Bourbonne Joins
ville et Saint-Dizier.—Mayenne : Ernée.—Meurthe : Dieuze et Pont-à-Mou'-
son.—Meuse : Ligny.—Morbihan : Auray et Henncbon—Moselle : Bitche et
Saint-Avold.—Nièvre : La (Charité.—Nord : Armenlières, Bailleul (>). Ber-
gues ,

Cassel, Condé , Le Càleau, Le Quesnoy (2) , Maubuge, Merville, Or-
chies, Saint-Amand (2) et Solèmes—Oise : Noyon.—Orne : Bellème etLai-
Sle—Pas-de-Calais : Aire, Cnlais, Carvin, Gaines et Hcsdin— Puy-de-Dôme:
Billom, Maringues et Ponl-du-Chàleau. Pyrénées JJasses-) : Nay et Salies*
—Pyrénées (Hautes-) : Vie —Pyrénées-Orientales : Rivpsaltes.—Rhin (lins-)-

Ear, Bischwiiler, Bouxwiller, Brumath, Erstein, Hagneneau, Molsheim
Obernay, Rosheim, Sarre-Union et Wasselonne.—Rhin (Haut): Cernay Giib-
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Villes ou communes dont la population est inférieure à 3,000 âmes,

1,200 fr.

COUR DE CASSATION,

Ccur royale.—Assemblée générale.—Ministère public.— Délibération.

Retraite forcée de magistrat.—Aliénation mentale.

Le ministère •publie n'axas le droit d'assieter à la délibération

d'une Cour royale, chargée d'émettre son avis sur la mise à la

retraite forcée d'un magistrat atteint d'aliénation mentale. (L.16

juin 1824, art. 4, 10 et 11). (1).

(Le procureur général à la Cour de cassation.)

La Cour royale de Poitiers était appelée en assemblée géné-

rale, à donner son avis sur la mise à la retraite d'un magistrat

du ressort, pourcause d'aliénation mentale. Le procureur géné-

ral, après avoir été entendu dans ses conclusions, a prétendu

avoir le droit d'assister à la délibération de la Cour. Sur ce, à la

date du 4 juin 184i, arrêt de la Cour qui juge que le procureur

général doit se retirer, par les motifs suivants .

«Attendu que la loi du 6 juin 1824 est attributive de juridiction

pour un intérêt privé et général, et que rien n'est plus impor- •.

tant que de statuer sur l'état d'un magistrat et sa mise forcée à /

la retraite ;— Attendu que la Cour rend sur cette matière une

décision qui se résume en un avis ; mais que telle est la force de

cet avis, que s'il était négatif, le chef de la justice ne pourrait

passer outre ;
— Qu'ainsi, sous aucun rapport, cette affaire ne

peut être assimilée à une simple affaire d'intérieur... Ordonne

•willer, Ribeauvillé, Rouffach, Sainte Marie-aux-Mines, Soultz, Thann et

Wintrenheim.— Rhône -. Givors et Tarare.— Saône (Haute-) : Iléricourt et

Luxeuil.—Saône-el-Loire : Cluny et Tournus.— Sarthe : Boiinétable, Tres-

nay et Sablé.—Scine-Inférieijre : Bolbec, DarnefaI Elbeuf, Eu, Fccamp, In-

gouville et Sainl-Valery-en-Caux.—Seine-et-Morne : La Ferlé-sous-Jouarre,

Montereau et Nemours.—Seine-et-Oise : Argmiière, Saint-Gerniain-en-Laye

et Sèvres.— Sèvres (Deux-) : Saint-Maixent {-2).—Somme : Roye cl Saint-Va-

lery.—Tarn : Mazamet et Rabastens.—Tarn-et- Garonne : Beauniunt —Var :

Amibes, Cotignac, Cuers, Hyères, Lorgues, Saint-Maximin et Saint-Tropez.

Vauclusc : Cavaillon, ITsIe, Ternes, Pertuis (le) et Vairéas.— Vendée : Lu-

çon.—Vienne (Haute-) : Saint-Junien et Saint-Léonard.—Vosges : Runiber-

Yilliers et Raon-l'Elape.—Yonne : Villeneuve-le-Roi.

f (1) Les membres du ministère public ont le droit et même le devoir

d'assister aux délibérations qui ont pour objet des mesures d'ordre et de

service intérieur, ainsi qu'à celles où il s'agit, soit de réduire le nombre des

huissiers de l'arrondissement, soit de désigner les journaux d annonces (V.

notre traité de la Discipline desCours et Tribuvavx, etc., 1°' vol.,no 51;

2' vol., n<" 592-59G).—Mais il doit en être autrement pour la délibération

delà Cour royale ayant à statuer sur les réquisitions du procureur général,

qui tendent ù la mise à la retraite dun magistrat inanio\ible (V. Ibi<J,

n» 352].
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quB le procureur général ne sera pas présent à la délibération.».

Pourvoi par le procureur général à la Cour de cassation,
agissant de l'ordre du garde des sceaux, en vertu de l'art. 80
de la loi du 27 ventôse an 8.

Les moyens du pourvoi ont été ainsi indiqués dans le réquisi-
toire de M. le procureur général Dupin, qui lésa développés à
l'audience :

« C'est un principe fondamental que le ministère public fait

partie intégrante des Cours et tribunaux, et que les corps judi-
ciaires n'existent que par l'ensemble des deux élémenis qui les

composent : les jugeset le ministère public. Il suit de ce prin-
cipe que, le ministère public faisant corps avec les tribunaux, il

est de son droit et même de son devoir de rester avec eux, sauf
le cas où la loi lui prescrit de se retirer. Mais ce cas est l'excep-
tion. Cette exception résulte de la nature des affaires qui sont
portées devant les tribunaux. Dans les affaires judiciaires pro-
prement dites, le ministère public figure au procès, comme partie
principale ou comme partie jointe; et lorsque les débats sont
terminés ; lorsque la justice passe aux délibérations , il conve-
nait de donner aux accusés en matière cnminelle, aux justicia-

bles en matière civile , cette garantie de ne pas voir au sein
même des juges délibérants, la partie publique qui les poursuit
ou qui a conclu contre eux. Ces principes doivent aussi être
suivis en matière disciplinaire ,

parce qu'alors la décision pré-
sente un caractère de répression qui l'assimile à un jugement.

« Mais lorsque l'affaire soumise à la juridiction, dont fait par-
tie le ministère public, n'a plus le caractère de procès d'affaire

contentieuse, lorsqu'il s'agit de délibérer sur le service intérieur
ou sur des matières d'ordre et d'administration publique , le

ministère public doit assister aux délibérations ; car il n'est pas
plus que les autres magistrats partie dans l'affan^e ; il n'est plus
un adversaire ; la justice n'a pas plus rien à craindre du concours
simultané de tous les magistrats, elle ne peut qu'y gagner- Cette
importante distinction qui ressort des principes que nous venons
d'exposer est écrite dans l'art. 88 du décret du 30 mars 1808,
portant : « notre procureur général ou du roi, ni ses substituts

n'assisteront point aux délibérations des juges, lorsqu'ils se re-
tireront à lacliambre du conseil pour les jugements, mais ils se—t^
ront appelés à toutes les délibérations qui regardent l'ordre et
le service intérieur, ils auront le droit de faire inscrire sur les

registres de la Cour ou du tribunal les réquisitions qu'ils juge-
ront à propos de faire sur cette matière, »

« On la trouve encore dans l'art. 66 du décret du 16 juin

1810, qui
,
parlant des assemblées des cbambres réunies, soit

pour délibérer sur des objets communs à toute la Cour, soit pour
s'occuper d'affaire d'ordre public dans le cercle des attributions
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des Cours royales, porte : « Lorsque l'assemblée sera formée, le.

procureur général sera appelé et y assistera. »

« Enfin elle aété consacrée plusieursfoispar la Cour de cassa-
tion, et notamment dans un arrêt en date du 14 juin 1837, qui
annulle une décision par laquelle la Cour royale d'Orléans avait

dénié au ministère public le droit d'assister à une délibération

sur un projet de réduction du nombre des huissiers dans l'arron-

dissement d'Orléans.

« La décision déférée aujourd'hui à la Cour ne conteste pas
positivement ces principes ; mais elle prétend en éluder l'ap-

plication, par la raison que l'affaire qui lui était soumise ne
pouvait être assimilée à une simple affaire d'intérieur. La Cour
s'est évidemment trompée sur le caractère de la délibération

qu'elle allait prendre. Appelée à se prononcer sur l'état mental

d'un magistrat et sur la nécessité de sa mise à la retraite , dans

un intérêt public et de bonne administration, la Cour n'avait pas

à statuer sur une affaire contentieuse , à rendre un arrêt; elle

exerçait sous forme d'avis une partie de la puissance adminis-

trative qui lui a été déléguée par la loi. Bien que l'avis à donner

par la Cour fût du plus haut intérêt pour le magistrat dont on
devait apprécier les facultés intellectuelles, on ne saurait consi-

dérer cet avis comme ayant un caractère disciplinaire ; ce n'é-

tait pas à titre de peine ni de répression que le magistrat pou-
vait être obligé de descendre de son siège. Il s'agissait d'une

mesure d'ordre public et de l'accomplissement d'une mission

que la Cour avait reçue de la loi, et qu'elle devait remplir sans

égard aux avantages ou aux inconvénients qui en résulteraient

pour le magistrat. La Cour de Poitiers a donc méconnu dans la

circonstance, le principe consacré par les art. 88 du décret du
30 mars 1808, 62 et 66 du décret du 6 juillet 1810, et par suite

elle a commis un excès de pouvoir.

« En conséquence, nous requérons... »

Arrêt {après délib. en ch. du cons.),

La Cocr ;
— Vu les art. 4, 10 et 11 de la loi du 16 juin 182'(^, por-

tant :

Art. 4. « Le procureur général assistera aux délibérations de la cona-

jûission et y sera entendu. » Art. 10. « L'information sera communi-

quée après la clôture au procureur du roi, qui pourra requérir ce qu'il

appartiendra.» Art. 11. « Les commissaires feront le rapport dans les

trois jours de la clôture définitive de l'information. La Cour, après avoir

entendu le procureur général, déclarera si elle est d'avis qu'il y a lieu

d'admettre à la retraite le magistrat désigné. »

Attendu , en droit, que du rapprochement de ces articles il résulte

que si le ministère public assiste à la délibération de la commission,

lorsqu'elle donne son avis sur les motifs touchant la réalité de l'infir-

mité alléguée, il n'en est pas de même, lorsque, à la suite de l'avis

affirmatif de la même commission de l'informalion ordonnée par le
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garde des sceaux, de la convocation de la Cour en assemblée généraie

et de la nomination des commissaires de la clôture et de la communi-
cation de leur information au ministère public et de son réquisitoire

s'il y échet, c'est la Cour elle-même qui après l'avoir entendu est ap-

pelée à déclarer si elle est d'avis qu'il y ait lieu d'admettre à la re-

traite le magistrat désigné. En effet, si la loi à l'occasion de l'avis à
donner par la commission , ordonne eipresscment que le ministère

public assistera à ses délibérations; après la convocation de la Cour en
assemblée générale , la même loi ordonne bien la communication de
l'informrtion des commissaires au ministère public ; elle lui donne
même le droit de requérir et d'être entendu avant la déclaration de
l'arrêt de la Cour; mais elle ne lui accorde nulle part celui d'assister à

ses délibérations;

Attendu que l'ayant ainsi décidé par sa délibération du 4janv.l8i4,
La Cour royale de Poitiers n'a point commis d'excès de pouvoirs; et

elle a fait une juste application de la loi toute spéciale de la matière;—Rejette le réquisitoire.

Du 19 mars 18i5.—Ch. req.

COUR ROYALE DE LIMOGES.

Appel.—Dernier ressort.—Reconnaissance d'une partie de la demande.

Lorsque sur une demande excédant le taux de la compétence du
tribunal civil, le défendeur reconnaU devoir une somme inférieure

à ce taux, si le demandeur ne requiert pas acte de cette reconnais-
sance et ne réduit pas sa demande, le taux du dernier ressort se

détermine, non par la différence entre la somme offerte et la somme
réclamée, mais par le chiffre de la demande (1).

(Chaumeil et Lagier C. Dumay.)

Assignés par Dtimay , devant le tribunal de commerce de
Tulle, en paiement d'une somme de 1512 fr. 88 c., pour tra-

vaux de peinture, Chaumeil et Lagier reconnaissaient devoir
883 fr. à Dumay , et demandaient acte au tribunal de l'offre

qu'ils faisaient de lui payer cette somme, en concluant au mal
fondé de la demande. Le tribunal les a condamnés à payer

(1) Cette question est fort controversée. La soiulion de Tarrét que nous
recueillons est contestée par la plupart des auteurs. Voy. Merlin, Uép., v° der-
nier Ressort, §5; Carré, Comp. civ., t. 2, n° 2(H: Bioche et Goujet, Dict.de
Pr., V Ressort, n" 85 (2" édit.); Beneth, da Trib.civ., p. 90. Mais cette so-

lution est conforme à celle des plus récents arrêts de la Cour de passation.
(Cass., 30 juin 18'il. 20juill. 1841; 27 juin 1842.)—V. dans le même sens,

Amiens. 12 avril 1826 et 1" juin 1842. IJourges, 12 fév. 1830 et 16 août 1831;
Co!mar.2nMrs 1830, Douai. 14 fév. i»iO. —Cnntrà, Besançon, 26 mars 1828;
Toulouse, 12 juill. 1828, Dijon, 1" fév. 18.30; Poitiers, 28 mai 1844 ; Mont-
pellier, 28 nov. 1835; Amiens, 4 août 1838 ; Aix, injanv. 1842; Nancy, 30-

déc. 18*3 el 24aoùl 1844 (J.Av., t.65, p.C93; 1.68, p.294).
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1,066 fr, pour solde de tout compte pour travaux et fournitures

à eux faits parle demandeur. Ils ont interjeté appel du juge-

ment. L'intimé a élevé contre cet appel des fins de non-rece-

voir, dont l'une consistait à dire que , le débat ne portant plus

que sur la différence entre la somme réclamée et la dette recon-

nue par les défendeurs, le jugement était en dernier ressort,

puisque cette différence était inférieure au taux de la compé-
tence en dernier ressort du tribunal.

Arrêt.

La Cour;—Attendu que l'offre de pa^er 883 fr. était subordonnée
a la libération définitive; que cette condition n'ayant pas été acceptée,

on ne peut scinder celte offre et la considérer comme ayant réduit la

demande
;

Sans avoir égard aux fins de non-recevoir qui demeurent rejetées,

ÏIET l'appel au néant.

Du 13 juin 1845.—3« ch.

COUR DE CASSATION.
1° Désistement,—Pourvoi en cassation,—Maire.—Défaut d'autori-

sation du conseil de préfecture,

2° Expropriation pour cause d'utilité publique,—- Jury,—Délibéra-

.lion. Nomination du président.

1" Le maire d'une commune qui avait été autorisépar le conseil

depréfecture à se pourvoir en cassation, ne peut se désister de son
poîtrvoi sans une nouvelle autorisation de ce même conseil (1).

2" Les membres du jury d'expropriation pour cause d'utiliti

^publique peuvent désigner leur président avant la fin de l'instruC'

4ion de l'affaire qu'ils ont à juger.

(Maire de Clermont C. Bujadons et c.)

Le maire de Clermont-Ferrand s'était pourvu en cassation
pour vice de forme, contre une décision du jury d'expropria-
tion, avec l'autorisation de son conseilmunicipal et du conseil de
préfecture.

Plus tard, il fut autorisé par le conseil municipal seulement,
à se désister du pourvoi par lui formé. Son désistement a été
donné par acte d'huissier, et par un autre acte, reçu au greffe

du tribunal de Clermont-Ferrand.

Arrêt.

La Cour;—En ce qui touche le désistement :

Attendu que par l'art, 10 de la loi du 18 juill.1837, le maire est char-

(1) Voy. dans le même sens, arrêt de Toulouse, 21 mars 1832 (J.Av., t.43,

p. 678).
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gé, sous la surveillance de l'autorité supérieure, de représenter la

commune en justice, soit en demandant, soit en défondant; que par
l'art. 19, le conseil municipal délibère sur les actions judiciaires et

transactions; que par l'arl, 49, nulle commune ne peut introduire une
action en justice sans être autorisée par le conseil de préfecture

;
que

par l'art. 509, toute transaction consentie par un conseil municipal ne
peut être exécutée qu'après l'homologation faite suivant les cas , ou
par une ordonnance royale, ou par un arrêté du préfet en conseil de
préfecture

;

Attendu qu'il résulte de la combinaison de ces articles, que la loi

n'a point voulu que le sort des procès intéressant les communes, dé-
pendit exclusivement, ni du maire ni du conseil municipal

;

Attendu que lorsqu'un pourvoi en cassation a été formé dans l'inté-

rêt d'une commune, autorisée à cet effet par le conseil de préfecture à
ester en justice , il n'appartient ni au maire ni au conseil municipal, de
terminer le procès par une transaction ou par un désistement;

Attendu, en fait, que par délibération du conseil de préfecture du
Puy-de-Dôme, en date du 23 août 1844, la ville de Clermont-Ferrand
a été autorisée à ester en justice sur le pourvoi formé par son maire,

conformément à la délibération prise à cet effet par le conseil municU
pal;

Attendu, que, par déiibérafion ultérieure, en date du 27 sept, 1814,'

le conseil municipal a autorisé le maire à se désister de son pourvoi
;

et que le maire s'est, en conséquence, désisté, tant par acte d'huissier,

en date du 2ï octobre, que par déclaration au greffe du tribunal civil

de Clermont-Ferrand, en date du 19 déc. 1814
;

Mais attendu qu'il n'appert d'aucune autorisation donnée pour ce
désistement de la part de l'autorité supérieure, sous la surveillance de
laquelle le maire représente la commune en justice;

Q l'on ne saurait induire cette autorisation, de celle que l'arrêté du
conseil de préfecture, en date du 23 août 18H, donne au maire, de
prendre telles conclusions qu'il appartiendra , autorisation qui n'est

que la conséquence de celle d'ester en jugement, et ne peut pas en dé-
truire l'effet

;

Qci'en cet état des faits, il n'y a pas lieu par la Cour, à donner acte du
désistement, lequel doit être considéré comme non avenu;

Statuant au fond :

Attendu que l'art. 38 de la loi du 3 mai 1841 , en disposant que»
après la clôture de l'instruction, les jurés se retirent dans la chambre,
pour délibérer sous la présidence de l'un d'eux, qu'il désignent à rin<
stant même, n'interdit pas aux jurés de désigner leur président à une
époque antérieure de leurs opérations, et, par exemple, au moment où
ils ont une délibération à prendre sur une mesure d'instruction pré-
paratoire ;

—Rejette.

Du 5 mars 18i5.—Ch. civ.

COUR ROYALE DE ROUEN.

Jugement par défaut.—Exécution.—Opposition.—Délai.—Contrainte
par corps.—Appel.

La signature du débiteur au bas d'un procès-verbal de la saisie.
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faite de ton mobilier, en vertu d'un jugement par défaut, et la dé-

claration qu'il s'opposeà cetacte d'exécution, ne le dispensent pas

d'une opposition régulière au jugement qui le condamne et font

courir les délais pour attaquer le jugement par cette voie, et, à
son défaut ,

par celle de l'appel, même à l'égard du chef qui pro-

nonce la contrainte par corps.

(Alleaume C. V* Liot.)—Arrêt.

La Cour;—Attendu que, suivant un jugement par défaut du tribu-

nal de commerce de Saint-Valery-en-Caux , en date du 15 oct. 1814,

les époux Alleaume ont été condamnés, avec contrainte par corps, au

paiement d'un billet de 239 fr.
;

Attendu qu'après signification de ce jugement et commandement de
payer, une tentative de saisie a été faite, le 2 novembre, au domicile

des époux Alleaume, mais que ceux-ci se sont opposés à ce que
l'huissier continuât l'exécution du jugement du 15 octobre, en soute-

nant que les meubles que cet officier ministériel voulait saisir étaient

des meubles dotaux
;

qu'ils ont même signé leur protestation insérée

dans le procès-verbal de saisie;

Attendu que ce n'est que le 9 janvier suivant que les mariés Alleaume

ont formé opposition à ce jugement, en prétendant seulement que la

contrainte par corps n'aurait pas dû être prononcée contre eux;

Attendu que, par jugement du 4 février 184-5, cette opposition a été

déclarée non recevable et mal fondée, et que, le 8 du même mois, les

époux Alleaume ont interjeté appel et du jugement du 15 octobre 184i,

et de celui du 4 février 184-5;

Attendu que, dans cet état des faits et de la procédure, il s'agit de
décider si cet appel est recevable;

Attendu que cette question dépend entièrement du point de savoir si

le jugement par défaut du 15 octobre 184-4 doit être considéré comme
ayant été exécuté le 2 novembre, parce qu'alors l'opposition du 9 jan-

vier étant tardive et devant être considérée comme non avenue, les dé-

lais de l'appel auront couruà partir des actes d'exécution, les appelants

n'ayant fait que s'opposer à la saisie de certains meubles, sans attaquer

le jugement en lui-même; que, par suite, l'appel du 8 février contre le

jugement du 15 octobre précédent, étant non recevable, le jugement
du i février, rendu sur une opposition déclarée non avenue, tombera
de lui-même

;

Attendu que les actes énumérés dans la première partie de l'art.159^,

C.P.C, emportent la présomption légale que le débiteur a eu con-

naissance de l'exécution du jugement obtenu contre lui, et en consé-

quence le mettent en demeure d'y faire opposition selon les formes et

dans les délais de la loi
;

Qu'il y a des actes qui ne sont pas expressément désignés parla loî^

qui n'ont pas l'autorité d'une présomption légale, mais qui ne font pas
moins courir les délais de l'opposition, pourvu qu'il en résulte néces-

sairement que l'exécution du jugement ait été connue delà partie dé-
faillante

;

Attendu qu'il résulte des faits ci-dessus constatés, que l'exécution du-

jugement par défaut du 15 oct. 1844 a été nécessairement connue des
époux Alleaume, le 2 novembre suivant; que l'exécution d'un jugement
par la saisie des meubles du débiteur, a pour effet d'obliger la partie
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condamnée à faire opposition à ce jugement dans son entier, et dés-
lors dans la partie même qui a prononcé la contrainte par corps, car on
ne peut admettre que le même jugement puisse donner ouverture à
plusieurs oppositions dont les délais et les effets varieront et se multi-
plieront avec les différents modes d'exécution de ce jugement

;

Attendu enlin, qu'il ne s'agit pas dans la cause d'(m acquiescement à

un jugement prononçant la contrainte par corps, mais d'une déclara-
tion u'appel irrévocablement encourue, par cela seul que le jugement
de première instance n'a pas été attaqué par les voies légales et dans
les aclais prescrits; — Déclare l'appel non recevable.

Du 27 mai 1845.—1'" ch.

COUR DE CASSATION.

i" Expropriation pour cause d'utilité publique.—Disjonction. —
Récusation,—Parenté.

,
2" Expropriation.—Jury.—Procès-verbal.—Erreur matérielle.

Plusieurs règlements d'indemnité , relatifs à diverses expro-
•priations, peuvent être réunis en une même catégorie et soumis à
un même jury spécial, du consentement des parties intéressées pré-

sentes. Les parties intéressées légalement appelées et qui étaient

absentes lors de cette opération, ne peuvent Uattaquer lorsqu'elles

se sont présentées devant le jury sans faire aucune protestation

7ii réserve contre ce mode de procéder.

Dans ces circonstances, le droit de récusation doit être exercé

collectivement par les propriétaires expropriés, conformément à
l'art. 34 de la loi du 3 mai 18il,

Le magistrat-directeur n'excède pas ses pouvoirs , lorsqu'il

écarte du jury de jugement l'un desjurés, parent de l'un des pro-
priétaires expropriés. (Art. 32 de la même loi.)

Une erreur matérielle commise dans tin passage du procès-ver-

hal ne le rend pas nul, lorsqu'il résulte des autres parties de ce

même procès-verbal que toutes les formalités légales ont été rem-
plies.

(Manoury C. préfet de la Seine.)

—

Arrêt,

La Cocb; — Attendu que des règlements d'indemnité relatifs à di-

verses expropriations
,
par suite d'alignement, ont été réunis en une

même catégorie et soumis à un même jury spécial
;

Attendu qu'il résulte du procès verbal, qu'une grande partie des
intéressés étant présents^ le magistrat directeur leur a demandé s'ils

consentaient à ce qu'il fût formé deux catégories pour connaître des af-

faires restant, et qu'aucune objection n'a été faite
;

Attendu que le demandeur allègue n'avoir point été au nombre des
intéressés présents à ce moment des opérations ; mais que d'une part

il avait été dûment appelé
;
que d'autre part, il résulte du procès-verbal

qu'il s'est présenté devant le jury, sans faire aucune protestation ni ré-

serve contre ce mode de procéder , et sans demander que son affaire

fût disjointe
;
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Attendu que soit de cette coniparulion volontaire, soit des consen-

tements exprimés, soit de l'absence de toute réclamation, lors de

l'exercice du droit collectif de récusation, il est résulté que les proprié-

taires intéressés se sont interdit la faculté deprétendre ultérieurement,

qu'il n'existait pas entre les règlements d'indemnité, réunis sous une

même catégorie de biens, de connexité suffisante pour constituer une

même affaire;

Attendu que dans ces circonstances, les propriétaires expropriés ont

dû ainsi qu'ils l'ont fait , s'entendre pour exercer collectivement leur

droit de récusation; et qu'en procédant ainsi, loin de violer l'art. 34 de

la loi du 3 mai 18il , on s'y est au contraire exactement conformé;

Attendu que le magistrat directeur, en écartant du jury de jugement

l'un des jurés, pour incompatibilité résultant de sa proche parenté avec

l'un des propriétaires expropriés , n'a fait qu'user d'un droit qui lui

était conféré par l'art. 32 de ladite loi;

Attendu qu'il résulte du procès-verbal, que le jury de jugement a été

dûment composé, et que tous les jurés ont prêté serment
;

Attendu que si, dans un passage du procés-verb;;l, onze jurés seule-

ment sont dénommés au lieu de douze, il résulte jusqu'à l'évidence de

toutes les aulres parties du procès-verbal, que douze jurés ont formé

le jury dans l'ordre régulier de leur inscription sur la liste et après une

claire et complète constatation des diverses absences et récusations;

que tous ont prêté serment, pris part aux opérations et signé la déci-

sion
; ^ _ . .•

Attendu que réparer par le procès-verbal lui-même une omission

matérielle, accidentellement commise dans im de ces passages, ce n'est

nullement infirmer la foi due au procès-verbal, ni suppléer par une
preuve extérieure aux énonciations de son contenu

;

D'où il suit que le grief tiré de la violation des art. 35 et 36 de la loi

du 3 mai 1841, manque en fait;

—

Rejette.

Du 20 mai 1845.—Ch. civ.

COUR ROYALE DE BOURGES.

Compétence. — Caution. — Non-commerçant.

Le non-commerçant qui cautionne nne obligation même com,'*

mercialede sa nature, n en prend j^as moins, quant à lui, un en-

gaqement furement civil. — En conséquence le tribunal de com-

merce n'est pas compétent pour statuer accessoirement à la de-

mande principale sur les effets d'un pareil cautionnement.—Il en

est ainsi, alors surtout que l'existence du cautionnement est dé-

niée.

(Chabannot C. Berland et autres.)

Le sieur Berland, propriétaire, avait traité de la construction

d'une maison avec un entrepreneur de bâtiments, le sieur

Léonard Chabannot, qui s'entendit lui-même pour l'exécution

des divers travaux avec des sous-entrepreneurs.

Des difficultés s'étant élevées au sujet du règlement entr*
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Léonard Chabannot , et les sous-cntrepreneurs, ceux-ci l'assi-

§nèrent devant le tribunal de commerce de Nevers, en paiement

e ce qui leur était dû , et appelèrent en même temps devant

cette juridiction, Berland, comme caution de Léonard Chaban-

not, dont la qualité de commerçant n'était pas contestée, no)i

plus quela nature commerciale de l'opération à son égard. Mais

Berland, en niant en liiit qu'il eut cautionné l'entrepraneur, dé-

clina la compétence du tribunal de commerce, qui en effet admit

le déclinatoire.

Appel par les sous-entrepreneurs.

Arrêt.

La Cocr; — Considérant que Léonard Chabannot était entrcpreneuif

de bàlitncnts
;
qu'ayant donné à sous-cntreprise à Guillaume Chabannot

«t consorts, les différentes parties de la maison qu'il s'était chargé de
eonstruire pour Claude Berland, les difficultés qui se sont élevées entre
l'entrepreneur principal et les sous-entrepreneurs, étaient de la juri-

diction du tribunal de commerce
;

Que cependant ce tribunal, après s'être déclaré incompétent, pour
«tatuer sur la demande formée contre Berland, a déclaré le jugement
commun avec Léonard Chabannot, faisant ainsi porter virtuellement la

déclaration d'incompétence même sur la demande formée contre Léo-
nard Chabannot;

Qu'il y a donc lieu d'infirmer le jugement sur ce poiut, et de ren-
voyer devant un autre tribunal, les parties n'ayant pas pris de conclu-
sions sur le fond

j

Considérant que Claude Berland n'est pas commerçant, et qu'il n'a

pas fait acte de commerce en donnant à l'entreprise la constructioa

d'une maison à Léonard Chabannot; que le cautionnement qu'il aurait

fourni dans l'intérêt des sous-entrepreneurs n'aurait pas constitué une
dette commerciale et que cet engagement serait resté, ce qu'il est de sa

nature, un contrat purement civil;

Qu'en admettant même qu'un tribunal de commerce fût compétent
pour statuer, conformément à la demande principale, sur les effets d'un

cautionnement, ce ne pourrait être que lorsque le cautionnement est

légalement prouvé on avoué; que, dans l'espèce, Berland dénie posi-

tivement avoir cautionné Léonard Chabannot dans l'intérêt des sous-
entrepreneurs;

Infirme le jugement, en ce qu'il s'est déclaré incompétent pour sta-

tuer sur la demande formée contre Léonard Chabannot.

DuSjanv. 184.5—Ch. civ.

COUR DE CASSATION.

Action possessoirc. — Chemin vicinal. — Compétence.

C'est au juge de paix, et non à Vautorité administrative, qu'ap-

partient la connaissance du trouble qui est causé au possesseuf

d'un champ qui borde un chemin vicinal
,
par la plantation de
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bornes en dehors de la largeur du chemin, fixée par l'administra-

tion et la flantation d'arbres à une distance phis rapprochée que

celle voulue par l'art. Çili, ce.

(Lepelletier C. Commune de Beaumont.)—Arrêt.

La Cocr ;
— Vu le n" 1«' de l'art. 6 de la loi du 25 mai 1838 ;

— At-

tendu que l'aclion du baron Lepelletier contre le maire de la commune
de lieauraont-sur-Oise, avait pour but de faire cesser le trouble qu'il

prétendait avoir été apporté, depuis moins d'une année, à sa posses-

sion et jouissance, de pièces de terre situées prés du chemin commu-
nal de Vieux- Pont; — Que ce trouble résultait, suivant l'exploit d'as-

signation du baron Lepelletier, d'une plantation de bornes qui antici-

Sait sur sa propriété, et de la plantation d'une rangée d'arbres à une

istance moindre que celle prescrite par l'art. 671, C. C. ; — Attendu
que les arrêtés administratifs qui ont fixé la largeur du chemin de
Vieux-Pont, ne se sont occupés d'aucune question de possession ou de
propriété de terrains traversés par ce chemin, ou nui en étaient plus ou
moins rapprochés; — Attendu que la demande du baron Lepelletier

n'avait aucunement pour objet de faire modifier les actes de l'adminis-

tration relatifs à la largeur et à la direction du chemin de Vieux-Pont;
qu'elle constituait une action purement possessoire,, et qu'aux termes de
l'art. 6, n" 1, de la loi du 25 mai 1838, le juge de paix était seul com-
pétent pour y faire droit; — Attendu qu'en jugeant le contraire, et en
renvoyant les parties devant l'autorité administrative, par application

des lois du 9 vent, an 13, et du 21 mai 1836, relatives aux chemins vi-

cinaux, le jugement attaqué a faussement interprété et appliqué ces

lois, qu'il a aussi faussement appliqué les dispositions de l'art. 1 3, tit. 2,

de la loi du 21 août 1790, sur la séparation des pouvoirs administratif

et judiciaire, et qu'il a expressément violé l'art. 6, n° 1, de la loi du
25 mai 1838; —Casse.

Du 9 juin 1845.—Gh. civ.

COUR ROYALE DE CAEN.

Scellés d'héritier.—Créancier—Succession.

Le créancier personnel de l'un des héritiers ne peut, à la diffé-

rence du créancier de la succession , requérir l'apposition des

scellés sur les titres et effets de la succession (1).

(Lechartier C. Madeline )—Abret.

La Cocb;—Considérant, que sous l'ancien droit, il était générale-
ment admis que le créancier de l'un des héritiers ne pouvait pas, à la

différence du créancier de la succession , requérir l'apposition des
scellés sur les titres et effets de cette succession ;

— Considérant que

(t) Conf., Douai, 26 mars 1824.—Contra, Bourges, 16 mai 1842.—V.Chau-
veau sur Carré, quest. 3062.
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nos nouvelles lois, loin de repousser celte ancienne distinction, l'ont au
contraire textuellement consacrée; <|u'eii effet, le mot créanciers, sans

aucune addition ni explication, employée dans les art. 820, C. C, au
titre des Successions, et 909, n° 2, C.I'.C., sous cette rubrique géné-
rale. Procédures relatives à l'ouverture d'une succession, ne peut s'ap-

pliquer qu'aux créanciers de la succession, et que l'art. 934 de ce der-

nier Code, qui se borne à autoriser les créanciers de l'un des héritiers

à faire opposition aux scellés, leur refuse même le droit accordé par
Il l'art. 932 aux autres opposants, créanciers de la succession, d'assister

I
à la première vacation de l'inventaire, et de concourir au choix d'un
mandataire commun pour les vacations subséquentes;—Considérant que
l'on conçoit aisément que les créanciers de l'un des héritiers n'aient

pas été sous ce rapport assimilés aux créanciers du défunt; que toutes les

valeurs qui composent la succession, sont le gage direct et spécial de
ceux-ci et qu'il a paru juste de leur permettre de le conserver, en
empêchant par l'apposition des scellés et l'inventaire

,
qu'il ne se con-

fonde avec les autres biens des héritiers et ne devienne ainsi soumis à
l'action concurrente des créanciers personnels de ces derniers; que les

mêmes motifs ne militent pas en faveur des créanciers de l'un des héri-

tiers, et que la seule crainte qu'ils peuvent avoir qu'une partie du gage
nouveau qui leur survient ne leur échappe, n'a pas été jugée suffisante

pour leur conférer le droit de s'immiscer dans les secrets de la famillcj

par une mesure qui atteindrait outre leur débiteur, les autres héritiers

Îui leur sont étrangers;

—

InfirmeIc jugement dont est appel; i>ér,LAnE

echartier sans qualité pour faire apposer les scellés, etc.

Du 12 mai 1845.-4« ch.

COUR DE CASSATION.

Assignation. — Bref délai. — Distance.

Est nulle l'assignation à bref délai, avec autorisation du pré-
sident, remise à la personne même de Vassigné , mais dans la-

quelle le délai des distances n'a pas été observé. (Art. 72 et 1033,

C P.C.) (1).

(Laur et Tocques C. Rouchez.)—Arbet.

La Cour ;
— Vu les art. 72 et 1033, C. P.C.; — Attendu que le dé-

lai fixé par l'art. 72 est accordé au défendeur pour préparer ses mojens
de défense ; mais que ce délai est indépendant de celui qui est fixé par
l'art. 1033 ;

— Que ce dernier délai calculé à raison des distances est

nécessaire au défendeur et lui est accordé par la loi, pour lui donner
le temps de comparaître, et qu'il n'est pas permis au juge de l'abréger;— Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué que Tocques a été assigné le

16 janvier 1833, à comparaître le 18, devant le tribunal d'Yvclot , di-

iX int de trois myriamèlres du lieu du domicile de Tocques; qu'ainsi, il

(1) Conf., Cass., 25 vend, an 12;—Dijon, 5 marsl830;—Confrà, Cass., 30
juill. i828.— Riom, 9juill. 1839.

LXX. 4
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n'a point été tenu compte dans cette assignation du délai de distance
;— Attendu que l'arrêt attaqué a décidé néanmoins que cette assignation

était valable, parce qu'elle était autorisée, vu l'urgence, par l'ordon-

nance du juge, et parce qu'elle avait été délivrée à Tocques en parlant

à sa personne; — Attendu qu'en jugeant ainsi l'arrêt attaqtié a fausse-

ment interprété l'art. 72, C. P. C., et violé l'art. 1033, même Codej
— Casse.

Du 17 juin 1845.—Ch. civ.

COUR ROYALE DE GOLMAR.

Défaut profit-joint.—Demande principale.—Demande en garantie.

—

Réassiguation.—Disjonction.

Quand une demande en garantie reste jointe à la demande prin-
*ipale, si le défendeur en garantie fait défaut, le tribunal doit

ordonner la réassignation pour statuer conjointement sur les deux
demandes. (Art. 153, C.P.C).

Mais, le défendeur en garantie faisant défaut, il n'est pas in-

dispensable, four frononcer la disjonction et statuer sur la de-

mande principale, si elle est en état, qiiun jugement de défaut

•profit-jcint soit préalablement rendu, et qu'il soit ordonné que le

défendeur en garantie, non comparant^ sera réassigné. (Art. 153
et 184, C.P.C.)

(Riche et Hoffmann C. la Réparatrice.)

Un incendie a détruit des maisons appartenant aux sieur Riche
et Hoffmann, assurées à la compafjnie la Réparatrice.

La compagnie s'est refusée à réparer le dommage, sous pré-
texte que les maisons déclarées couvertes en tuile dans les po-
lices, le sont en paille et en chaume. L'affaire a été portée de-
vant le tribunal de commerce deBelfort, où le sieur Boltz, agent
de la compagnie, appelé par elle en garantie, comme chargé de
l'inspection des bâtiments , et auteur de la fausse déclaration,

n'a point comparu. — I es assurés, demandeurs au principal,

n'ont pas conclu au défaut profit-joint : ils ont demandé la dis-

jonction des causes, laquelle a été ordonnée par jugement du25
août 1844, qui condamne la compagnie à payer l'indemnité en
Uii réservant ses droits et actions contre Boltz.

La compagnie, après la disjonction prononcée , n'a pas de-
mandé défaut contre son garant.

Elle a appelé du jugement, tant contre Riche et Hoffmann que
contre Boltz.

Abrêt.

La Cour ;—Considérant que si la demande en garantie était restée

unie à la demande principale , le défendeur à la demande en garantie
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faisant défaut, les premiers juges auraient dû ordonnerla réassignalion,

pour statuer ensuile coujoiiilemenl sur les deux demandes; mais qu'il

n'en a pas été ainsi
5
que la demande principale ne soulevait pas de

difficulté sérieuse; qu'elle n'exigeait pas même la vérification du mode
des toitures, parce que, à supposer que les bâtiments fussent couverts

en chaume ou en paille, et non en tuiles, l'erreur commise à cet égard
dans les énonclations des polices était imputable à la compagnie d'as-

surances ou à ses agents, et nullement aux assurés
;
que la demande

en garantie, au contraire, était de nature à entraîner des délais; que
d'abord elle pouvait rendre nécessaire la vérification des toitures pour
établir la responsabilité des agents de la compagnie, ou les limites de
cette responsabilité; qu'en second lieu, le sieur Boltz , contre lequel

était dirigée la demande en garantie, pouvait appeler en arrière-garantie

le sous-agent qui avait traité avec les assurés; que, dans cet état, les

premiersjuges, usant de la faculté qui leur était impartie par l'art, ISÎ-,

C.r.C, ont pu, sur les conclusions des assurés, ordonner la disjonc-

tion des deux demandes; que cette disjonction prononcée, il ne leur

restait qu'à apprécier et juger la demande principale, sauf àla compa-
gnie à procéder ultérieurement sur la demande en garantie, que l'oa

ajoutera que la compagnie pouvait à la même audience, mais séparé-

ment, demander qu'il lui fut donné défaut sur la demande en garantie,

ou reporter par acte cette demande à une audience subséquente;
qu'enfin le sieur Boltz, se présentant devant la Cour, a conclu pure-
ment et simplement à la confirmation du jugement dont est appel, et

parla donné sou adhésion aux dispositions dudit jugement
;

Par ces motifs, et adoptant au fond ceux des premiers juges, pro-
nonçant sur l'appel du jugement renduentre les parties le 21 sept.

18iij par le tribunal de commerce de l'arrondissement de Belfprt,

sans s'arrêter aux conclusions subsidiaires des intimés, qui sont dé-
clarées sans objet, met l'appellation au néant

;

Du 21 janv. 1846.—3^ ch.

COUR DE CASSATION.

Jugement. — Nullité. — Qualilés. — Appel.— Délai.

Un jugement nul en la forme, par exemiile pour défaut de si"

gnification des qualités, ne peut être anéanti que par la voie d»
l'appel, La signilication de ce jugement, quoiqu'il soit nul, n'en

fait pas moins courir les délais de l appel.

(Desvouves C. Remoraut.;

—

Arrêt.

La Cour; — Vu les art. 142 et 441^, C. P. C. ;
— Attendu que, si

l'art. 142, C. P. C, exige que la rédaction des jugements soit faite sur

les qualités signifiées entre les parties, et (jue celle qui veut lever un
jugement contradictoire soit tenue de signifier à l'avance à son adver-
saire les qualilés contenant les noms, piolessions, et demeures des par-
ties, les conclusions et les points de fait et de droit;

Néanmoins, le grief tiré de l'inobservation de cette prescription ne
Îieut être proposé que par la voie de l'appel et dans les délais de la

oi; — Attendu qu'il est de maxime en Frajice que les voies de nullité
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n'ont lieu; qu'il suit delà que lorsqu'un jugement est prononcé, il ne
peut plus, lors même qu'il serait nul eu la forme, être anéanti par la
voie de l'appel;

Attendu que, dans l'espèce, la signification de la grosse du ju^^ement
du tribunal de Fort-Royal du 7 mars 1840, était régulière; qu'en sup-
posant que ce jugement fût nul par le motif que les qualités n'avaient
pas été signifiées, cette nullité pouvait devenir un moyen d'appel, mais
n'autorisait pas la Cour royale de la Martinique à écarter l'expédition
du jugement, à la rejeter de la cause ainsi que la signification qui en
avait été faite, et à déclarer que cette signification étant nulle, la voie
de l'appel était encore ouverte ;

— Qu'en ce faisant, ladite Cour a faus-
sement appliqué l'art. 142, C. P. C, et, par suite, violé l'art. 443,
même Code ; Cassc.

Du 15 juin. 1844.-Ch. civ.

COUR ROYALE DE LIMOGES.

Compétence. — Garantie. — Non commerçant.

Le non-commerçant qui ne fait point acte de commerce n'est

justiciable que des tribunaux civils, à raison de la garantie qu'il

doit à un commerçant (1).

( Joyeux C Rousseau).

Un sieur Joyeux
,
propriétaire , avait vendu un cheval au

sieur Rousseau, marchand de chevaux, qui le revendit lui-

même à un second marchand. Le nouvel acquéreur ayant intenté

à Rousseau une action en résolution de la vente , à raison d'un
vice dont le cheval était affecté , Rousseau appela son vendeur
en garantie devant les juges consulaires; mais Joyeux déclina

leur compétence, par le motif qu'il n'était point commerçant. Le
tribunal ayant repoussé le déclinatoire, Joyeux a interjeté appel

de son jugement
,
qui a été infirmé par la Cour.

Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que l'appelant n'est pas marchand, ainsi que

l'intimé l'a reconnu lui-même à l'audience, en renonçant à la preuve
3u'il avait d'abord offerte

;
que dès lors qu'il n'avait vendu le cheval

ont il s'agit que comme simple propriétaire, il n'était pas justiciable

du tribunal de commerce , même par voie de garantie , ainsi que cela

est consacré par la jurisprudence fondée sur ce que la revente faite par

{\) La question est très controversée en doctrine et en jurisprudence.

Conr.,Cass., 30nov. 1813, 19juill. 1814, 20 juill. 1815, 2 janv. et 16 mai
1816, 2 et 17 juin 18t7; Paris, 5 mai 1837; Amiens, 7 avril 1840, Dijon, 15
fév. 1841; Rouen, 10 déc. 1841; Nancy, 80 déc. 1841; Caen,6juill. 1844.

Contra, Rouen, 8 Juill. 1811; Gass., 26 mai 1830; Paris, 20 août 1842.
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un marchand à un marchand, ne peut rien chanj^er à la condition du
premier vendeur, qui, n'ayant a^i que comme piopriélairc, reste sou-
mis à ses juges naturels; — Qu'ainsi, il a été mal jugé par le tribunal de
commerce en se déclarant compétent à l'égard du sieur Joyeux

;

La Cour met l'appel et ce dont est appel au néant
; émendant, déclare

que le tribunal de commerce était incompétent à l'égard du sieur
Joyeux; annulle le jugement quant à ce.

Du21juinl8V5. — 3«ch.

COUR DE CASSATION.

Distribution par contribution. — Appel. — Divisibilité.

En matière de distribution j)ar contribution, l'appel peut être

interjeté valablement contre quelques-uns seulement des créan-
ciers; mais l'arrêt qui intervient n'a d'effet qu'à l'égard de ceux^

qui sont mis en cause.

(Saint-Albin C. de Gras-Préville). — Arrêt.

La Cour; — Vu les art. 1030, 443, 667 et 669, C. P. C. ;
— Attendu

que les tribunaux ne peuvent admettre que les fins de non-recevoir qui
ont été expressément établies par la loi; — Attendu qu'aucun texte de
la loi n'a déclaré qu'en matière de distribution par contribution, la pro-

cédure était indivisible ;— Que les intérêts qui y sont discutés et jugés,

Sortant sur l'attribution de sommes d'argent, sont, par l'objet auquel
s s'appliquent essentiellement divisibles ;

— Qu'il ne peut exister

non plus aucune indivisibilité dans les actes de cette procédure qui sont

nécessairement faits dans l'intérêt personnel et privé des créanciers

qu'ils concernent
;

Attendu que si, aux termes de l'art. 666, C. P. C, le juge-commis-
saire est obligé, en cas de contestation, de renvoyer les parties à l'au-

dience, et n'a pas connu en matière d'ordre la faculté de déterminer

une attribution de deniers en faveur des créances non contestées, cela

tient non à l'indivisibilité de la procédure, et des intérêts des parties,

mais à la nature même des choses, qui ne permet aucune division par-

ticulière et spéciale, d'une somme destinée à être distribuée au marc le

franc entre tous les prétendant droit avant que leur nombre, et pat-

là même, la somme qui leur est respectivement due sur la masse à par-

tager, aient été définitivement arrêtés; Mais que ces prétendant

droit, malgré ce renvoi, n'en sont pas moins libres de ne poursuivre le

recouvrement de leurs créances, qu'avec les opposants qu'ils jugent

convenable à leurs intérêts de mettre en cause;

Attendu que si l'art. 667, C. P. C, déclare que dans le cas où le

renvoi à l'audience a été ordonné, le créancier contestant, celui con-

testé, la partie saisie et l'avoué le plus ancien des opposants, seront

seuls en cause, il ne dispose pas en même temps que toutes les parties

qu'il prend soin de désigner y seront nécessairement appelées à peine

de la nullité de la procédure; — Qu'en déterminant le cercle des per-

sonnes entre lesquelles les difficultés soulevées seront jugées, cet art»

a uniquement pour but de diminuer daoi l'intérêt du débiteur, comme
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dans celui des créanciers les frais d'une procédure dispendieuse de st

nature; que tout ce qui peut résulter de ce que toutes les parties indi-

quées par la loi n'auront pas été appelées dans la cause, c'est que le

jugement qui interviendra pourra être susceptible d'opposition de lit

part de celles à l'égard desquelles l'omission aura été commise, sani

que pour cela il soit possible de prétendre qu'il n'en pourra être rendu
avec celles qui jugeront dans l'instance; — Attendu que l'art. 669 da
même Code, en ordonnant par son l*^"" paragraphe de n'intimer sur l'ap-

{>el que les personnes indiquées par l'art, 667, doit être entendu dans
e même sens et recevoir la même application;

Attendu en fait, qu'il est constaté j^ar l'arrêt attaqué que les deman-
deurs ont interjeté appel d'un jugement rendu par le tribunal civil de
Montpellier, le 11 mars 1842, sur la distribution par contribution d'une
somme de 19,211 fr., due à la succession de la marquise de Gras-Pré-
Tille, et dans laquelle ils se sont respectivement intimés dans leur ap-
pel; qu'ils ont également mis en cause devant la Cour royale, le mar-
quis de Gras-Préville, créancier contestant, et M. Leblanc, avoué;

Attendu qu'il suit de ce qui précède, que les parties ainsi régulière-

ment intimées devaient procéder sur ces appels ety défendre; qu'elles

ne pouvaient pour se soustraire à cette obligation, prétendre qu'une fin

de non-recevoir ou une déchéance contre les appels résultait du défaut
d'intimation, soit de plusieurs créanciers contestants, soit de l'avoué
le plus ancien des opposants

;

Attendu qu'en jugeant le contraire, en déclarant les demandeurs non-
recevables, dans leur appel respectif, à l'égard même des parties qu'ils

avaient intimées^ à raison des omissions énoncées, la Cour royale a créé
une fin de non-recevoir qui n'est pas reconnue par la loi, a commis dès
lors un excès de pouvoir, et par suite a violé les art, 1030, 443, 669 et

667, C. P. C. ;
— Par ces motils, casse l'arrêt rendu le 20 juil. 18i3,

par la Cour royale de Montpellier.

DuSOjuin 1845. — Ch. civ.

COUR ROYALE DE BORDEAUX.
Arrêt par défaut.—Avoué démissionnaire.—Signification à partie-

Opposition.—Délai.

La 'partie, dont l'avoué vient à cesser ses fonctions, a, p<mr
former opposition à un jugement ou arrêt qui lui est signifié

,

à elle seulement, le délai accordé à la partie qui n'a point
'avoué.

En admettant que la signification à partie puisse , en ce cas,
comme la signification à avoué, limitera huitaine le délai de
l'opposition, ce délai devrait être augmenté à raison de la distance
du domicile de la partie (1).

(i) Conf., Cass., 16 mars 1813; Rennes, 16 mars 1809; Trêves, 12 jany
1810; Colniar, 23 juin 1810; Mmes, 9 aoùllSlO; Metz, 30 août 1811; Mont-
pellier, 8 janv. 182i.

Conlrà, Cass., 21 niv. an 9.
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(Juhel-Renoy aîné C. Marcelin Juhel-Renoy ).
— Arrêt.

La Cour; — Attendu que l'arrêt de la Cour, du 17 mars dernier,

fut signifié le 10 mai suivant , au domicile de Juhel-Renoy aine, com-
mune de liéliet;

Attendu qu'à cette époque du 10 mai , M"^ Burnel, qui avait occupé
pour Renoy aîné, avait donné sa démission d'avoué, et que ]\I^ Thomas,
•on successeur, qui avait déjà prêté serment, n'a été constitué avoué
par Renoy aine, que le 19 dudit mois de mai, dans la requête en op-
position

;
qu'ainsi , Renoy aine était sans avoué à ladite époque du 10

mai dernier;

Attendu que le délai de huitaine , accordé par la loi pour former
opposition à un jugement ou arrêt par défaut, ne peut pas courir contre
une partie qui n'a pas d'avoué; que cela s'induit naturellement de la

lettre et de l'esprit de l'art. 157, C.P.C.; qu'il faut donc reconnaître

que la fin de non-recevoir proposée par Marcelin Renoy doit être re-

jetée
;

Attendu qu'en admettant que le délai de huitaine eût pu courir contre
Juhel-Renoy aîné , à compter du 10 mai, date de la signification de
l'arrêt , il serait au moins incontestable que ce délai devrait être aug-
menté d'un jour, à raison de la distance de Béliet à Bordeaux, con-
formément à l'art. 1033, C.P.C; d'où il suivrait que l'opposition de
Juhel-Renoy aine ayant été faite le 19 dudit mois de mai, cette op-
position serait venue dans le délai utile :

Par ces motifs , et adoptant au fond ceux des premiers juges,

Sans s'arrêter ni avoir égard à la fin de non-recevoir proposée par
Marcelin Renoy, laquelle fin de non-recevoir est et demeure rejetée,

déclare mal fondée l'opposition formée, par Juhel-Renoy aine, à l'arrêt

du 17 mars dernier.

Du 24 août 1845. — l"' ch.

COUR DE CASSATION.

Action possessoire, — Pétitoire. — Cumul.

Pendant une instance au pétitoire^ si le demandeur trouble le

défendeur dans sa possession, c'est devant le juge de paix et non
devant le tribunal de première instance saisi du pétitoire, que
doit être portée l'action encomplainte. (Art. 23 et25,C.P.C.) (1).

(Hadol et autres C. Guilgot.)

—

Arrêt.

La Cocu ;
— Vu les art. 3 et 25, C. P. C. ; — Attendu que la dis-

position de l'art. 2o, conforme à l'ancien droit, et qui défend de cu-
muler le possessaire et le pétitoire, doit s'entendre en ce sens que la

demande au possessoire ne peut être jointe au pétitoire par la mêmexic-

(1) Conf.^Cass.f 17 avril 1837] Chauveau sur Carré, Lois de la procédure,
^. l,guetM28.
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lion el «ÎJîvant le même juge, et que le pélitoire ne peut être poursuivi

avant que la demande au possessoire ait été terminée ; mais que cette

disposition ne fait point obstacle à ce que, si, pendant l'instance au pé-

titoire, le possesseur est troublé dans sa jouissance, il puisse porter sa

demande eu complainte devant le juge de paix exclusivement compétent

pour eu connaître ;
— Que les deux demandes sont entièrement diffé-

rentes
;
qu'elles ne sont pas attribuées à la même juridiction

;
qu'elles

n'ont ni le même objet, ni le même résultat, et que, joindre dans ce cas

la demande en complainte à la demande sur le fond, ce serait cumuler

le pétitoire et le possessoire, ce qui est défendu par l'art. 25 pré-

cité
;

Attendu que le jugement attaqué, en décidant que la complainte du

demandeur, portée devant le juge de paix, n'était pas recevable, parle

motif qu'elle aurait dû être jointe à l'instance au pétitoire, a faussement

interprété l'art. 25. C. P. C, et a expressément violé l'art. 3, même
Code; — Casse.

Du 5 août 1845.—Ch. civ.

COUR ROYALE DE ROUEN.

Expertise.'—Sommation.—Nullité.—Fin de non-recevoir.

Lorsque des tiers sont choisis par un tribunal de commerce
comme arbitres conciliateurs entre les parties, et, en cas de non-
conciliation, comme experts, ils doivent, pour accomplir cette

dernière mission, observer les formalités prescrites par les art,

315 et 317, C. P. C.,'et faire connaître aux parties litigantes les

lieu, jour et heure auxquels ils sera procédé aux opérations,

bien qu'elles aient déjà été entendues dans les réunions qui

avaient pour but de les concilier.

On ne peut élever contre la demande en nullité du rapport

,

•pour inaccomplissement de ces formalités, une fin de non-recevoir

fondée sur ce que le rapport des experts aurait été lu à l'audien-

ce, en présence des parties , sans réclamation de leur part (1).

(Lefort et Chevalier C. Couprie). — Arrêt.

La Codr ;
— Attendu que le jugement du 28 février dernier, émané

du tribunal de commerce d'Elbeut , avait donné aux arbitres concilia-

teurs qu'il nommait , la mission d'experts pour le cas où ils ne par-

viendraient pas à concilier les parties; que ce jugement avait même
déterminé avec soin les diverses questions que les experts auraient à
résoudre;

Attendu que les tentatives de conciliation étant restées sans succès,

(1) Conf , Besançon, Ql juin 1813 et 26 juill, 1821; Nîmes, 3 janv. 1820;
Bennes, I3 mars 1821 ; Dijon, 11 mars 1828; Poitiers, 17 fév. 1830; Colmar,
Sdéc. 1831; Pau, 25 janv 1836; Chauveau sur Carré, qwest. 1186.

Contra, Liège, 8 janv. 1835.
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les arbitres se sont alors livrés aux diverses opérations , recherches et

expériences qu'exigeait l'expertise qui leur avait été confiée;

Attendu que les expertises, en nialière commerciale, sont soumises
aux règles du droit commun, à moins qu'il n'y ait été dérogé expressé-
ment ou implicitement par une loi spéciale;

Attendu que l'art. 429, C.P.C, qui donne aux tribunaux de com-
merce le pouvoir de nommer des experts, n'a en rien dérogé à l'obli-

gation imposée par les art. 315 et 317 du même Code, de faire con-
naître aux parties litigantes le lieu, le jour et l'heure des opérations
des experts, afin qu'elles puissent présenter leurs dires et réquisitions;

qu'ainsi il ne s'agit plus que d'examiner si Lefort et Chevalier n'ont
pas été appelés devant les experts , et si l'inobservation de celle pre-
scription de la loi doit avoir pour effet de frapper de nullité le rapport
des experts;

Attendu qu'une fin de non-recevoir est soulevée contre celte de-
mande en nullité par Couprie, qui la fonde sur ce que le rapport d'ex-
perts aurait été lu à l'audience du tribunal d'Elbeuf, en la présence des
appelants, sans que ceux-ci se soient prévalus delà nullité qu'ils ont
plus lard invoquée, lorsque raffaire s'est de nouveau présentée pour
être plaidée

;

Mais, attendu que cette fin de non-recevoir n'a aucune consistance,
puisque Lefort et Chevalier n'ont pris aucune conclusion à l'audience
où le rapport a été lu, que leur silence ne peut être considéré comme
un abandon de leur droit, et qu'au jour indiqué pour la discussion
du procès, leur seule défense a consisté à réclamer la nullité de
l'expertise

;

Attendu, sur celte nullité, que s'il résulte des énonciations conte-
nues dans le rapport des arbitres qu'ils ont entendu les parties pour
tâcher de les concilier, il ne ressort d'aucune expression , d'aucune
constatation du même rapport, que, lorsque les arbitres, ayant échoué
dans leur tentative de conciliation, se sont occupés de leur mission
d'experts , ils aient alors entendu les dires et observations de Lefort
et Chevalier, ni qu'ils les aient même fait avertir des lieu

,
jour et

heure de leurs opérations
;

qu'il n'apparaît pas davantage que cet

avertissement leur ait été donné par Couprie; qu'ainsi, il parait con-
stant, en fait, que les formalités exigées par les art. 315 et 317, C.P.C.
n'ont pas été observées;

Attendu que si le Code de Procédure ne frappe pas expressément de
nullité les expertises dans lesquelles les formalités ci-dessus indiquées
n'ont pas été observées, il n'en est pas moins certain, en principe, que
la nullité devra être prononcée par les tribunaux, si la formalité omise
est substantielle;

Attendu , à cet égard, qu'il n'est pas possible de ne pas considérer
comme substantielle une formalité, sans l'accomplissement de laquelle

le but que la loi s'est proposé ne serait pas atteint et dont l'inobser-

vation aurait pour conséquence et de violer les garanties assurées à la

défense par le Code de procédure et de vicier l'expertise dans son
essence, en privant les experts, et par suite la justice elle-même , des
lumières que les observations des parties peuvent répandre sur les

questions soumises aux hommes de l'art;

Déclare irrégulier et nul le rapport des experts, renvoie les parties

devant le tribunal d'Elbeuf, composé d'autres juges, à l'effet de nom-
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mer de nouveaux experts, en exécution du jugement du 28 février

dernier.

Du 21 mai 18i5. ~ i" ch.

COUR DE CASSATION.

Garantie. — Degrés de juridiction.

La dem<inde en garantie est soumise aux de^ix degrés de juri-

dictione; lie ne 'peut être portée Aq piano devant la Cour saisie par
appel de l'action principale.

(Albessarcl et autres C. Borel.)

—

Arrêt.

La Cour; — Vu la loi du 1^'' mai 1790; — Attendu que les deman-
deurs n'étaient point parties au jugement du 22 mai 1838, dont il a été

interjeté appel devant la Cour royale de Riom
;
que si, par un jugement

précédent, leur mise en cause avait été ordonnée^ il résulte des qualités

de l'arrêt attaqué que ce jugement n'a été ni levé ni signifié, et que la

mise en cause n'a point eu lieu ;
— Attendu qu'ils ont élé assignés pour

la première fois en cause d'appel en vertu d'un arrêt qui avait ordonné
leur mise en cause; — Que, devant la Cour, ils ont purement et sim-

plement conclu à être mis hors de cause , soutenant , d'après l'arrêt

attaqué, qu'aucune condamnation ne pouvait être prononcée contre euij

sur une simple mise en cause en appel; — Attendu que, dans cet état

des faits et de la procédure^ la Cour royale de Riom, en condamnant
les demandeurs à garantir la dame Corel dans la proportion du mon-
tant de leurs allocations dans l'ordre Rodde, des condamnations pro-
noncées contre elle, a méconnu la règle fondamentale des deux degrés
de juridiction, et a ainsi expressément violé la loi précitée, sans qu'il

soit besoin de statuer sur les autres moyens , et donnant défaut
;— Casse.

Du aVjuin 18'i-5.—Ch. civ.

COUR ROYALE DE ROUEN.

Ordre.—Dépens.—Distraction.—Avoué.

L'avoué, qui a avancé les frais d'une procédure d'ordre
,

peut, comme dans une instance ordinaire, demander distraction
de dépens à son profit.

Arrêt.

La Cocr; —Sur la distraction des dépens : Attendu que si l'ordre
donne lieu à une procédure spéciale , il ne constitue pas moins une
instance, et que dès lors , les frais avancés par les avoués peuvent,
comme dans les instances ordinaires, être l'objet d'une demande en
distraction de dépens

;

Attendu que pour enlever à ces officiers ministériels , en matière
d'ordre, le droit qui leur est accordé par la loi générale, il faudrait
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trouver une exception qui ne se rencontre dans aucune des dispositions
du Code de procédure

;

Réformant, dit que le règlement provisoire du juge-commissaire
sera rectifié.... prononce distraction au profit de M" Chevallier avoué
des appelants, des frais qu'il a avances pour eux audit ordre et dont iï

a affirmé, lors de son acte de produit, avoir fait les avances.

Du 26 août 18V5. — !'<= ch.

COUR DE CASSATION.

Arbitrage forcé.—Délai.

La disposition de l'art. 1007 fixant à trois mois la durée du
compromis, à défaut de fixation de délai par les parties ou par
le juge, est commune aux arbitrages forcés et aux arbitrages vo^
lontaires.

(Barberon 6'. Guilpin et autres.)—Arrêt.

La Cocrî — Vu les art. 1007 et 1012, C. P. C, et 54 C. com.;— Attendu qu'il résulte de ces différents textes que la nécessité d'un
délai est commune aux arbitrages forcés et aux arbitrages volonlaires -

quc^ si le Code de commerce, tout en déclarant dans son art.34 la né-
cessité d'uu délai, n'en fixe pas lui-même la durée à défaut de fixaliou
parles parties ou par lejuge, c'est qu'il s'est référé au Code deprocé-

parl expi-
ration du délai stipulé, ou, à défaut de stipulation par celui de trois
mois; qu'il n'y a rien à conclure contre une disposition aussi formelle
du caractère de l'arbitrage en^matiére de société commerciale, puisque
l'obligation de recourir à cette nature de juridiction n'a rien qui impli-
que nécessairement la continuation indéfinie des pouvoirs conférés aux
arbitres convenus ou nommés d'office; — Attendu en fait, que le ju-
gement du tribunal de commerce d'Issoudun, qui nomme des arbitres
pour statuer sur les contestations nées entre le demandeur et ses asso-
ciés, est du 31 mars 1843, et ne fixe point le délai dans lequel ils au-
ront à faire droit définitivement entre les parties; — Attendu que leur
jugement définitif est du 4 nov. de la même année, postérieur de plus
de trois mois, et à leur nomination, et à l'introduction de l'instance
devant eux, et par conséquent au terme de leur mission

; en quoi ils ont
excédé leurs pouvoirs et violé les articles ci-dessus cités; — Casse.

Du 12 nov. 18'f5.—Ch. civ.

COUR ROYALE DE ROUEN.

Elections politiques.—Compétence.—xVppel,

L'art, k'ide la loi du 21 mars iS^i , attribuant juridiction au:t

tribunaux civils pour statuer sur les difficultés concernant 1$
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ômicile réel ou politique des citoyens, est exclusivement relatif

aux listes des électeurs commtinmtx. La connaissance des contes-

tations relatives à la confection des listes électorales politiques

appartient exclusivement au conseil de préfecture, et c'est devant

la Cour royale que doit être porté l'appel des décisions de ce

conseil.

(Deverton et Delaunay C. le Préfet de la Seine-Inférieure). —
Arrêt.

La Cour;—Vu les art. 10, 11, 24, 25, 27 et 33 de la loi du 19 avril

1831;—Attendu qu'aux termes de ces articles tout individu qui croit

avoir à se plaindre, soit d'avoir été indûment inscrit , omis ou rayé,

soit de toute erreur, commise à son égard dans la confection des listes

électorales, peut et doit présenter sa réclamation devant le préfet qui

statue en conseil de préfecture
;

Attendu que toute partie qui se croit fondée à contester la décision

ainsi rendue par le préfet, peut porter son action devant la Cour royale

du ressort et y produire toute pièce à l'appui
;

Attendu que l'arrêté du conseil de préfecture, du lOoct. 1845, s'est

à tort fondé snr l'art. 43 de la loi du 21 mars 1831 ,
pour repousser

la demande de Parent-Delaunay par une fin de non-recevoir
;
que cet

article, en effet, se réfère exclusivement aux listes des électeurs com-
munaux, et que, dans l'espèce, il s'agissait d'une difficulté relative à la

liste des éleciems politiques , difficulté delà compétence exclusive du
conseil de préfecture, de la Cour royale ensuite

;

Attendu, en fait, qu'il est justifié que jamais le sieur Deverton n'a eu

de domicile à Eu; que par erreur ce domicile lui a été donné dans les

listes électorales et l'a fait inscrire au nombre des électeurs extra

muros de l'arrondissement de Dieppe;

La Cour donne acte à Deverton de ce qu'il déclare que par erreur

il a été, dans l'assignation, indiqué comme domicilié à Thibcrmont,

commune de Neuville; que son domicile réel est à Thibermont, com-
mune de Saint-Martin-Eglise;

—

dit à bon droit la demande en recti-

fication du sieur Deverton; à tort la décision du conseil dé préfecture,

du 10 octobre dernier; ordonne, en conséquence, que le sieur Dever-

ton sera inscrit comme domicile à Thibermont, commune de Saint-

Marlin-Eglise, sur les listes du collège extra miiros, pour exercer, dans

ce collège ses droits électoraux.

I)u 19 novembre 1845. — l""* ch.

COUR DE CASSATION.

Motif. — Nullité. — Dommages-intérêts.

Est nul, pour défaut de motifs, Varrêt qui, sur le chef de con-

clusions relatifaux dommages-intérêts, réserve seulement les droits

du demandeur, sans donner aucun motif de son refus de prononcer
immédiatement.

(Bernard de Tersac C. Cailhas.)—Àrret.

X-A Cour; — Vu l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810 ;
— Attendu que
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l'arrêt attaqué a reconcu que, si dans les nouveaux ouvrages qu'ils ont
entrepris, les défendeurs ont porté un préjudice quelconque au deman-
deur, s'ils ont appuyé une chaussée sur la prairie de ce dernier, si cette
prairie est corrodée sans cesse par les eaux qui sortent des nouvelles
usines des défendeurs, des dommages-intérêts seraient dus au deman-
deur;

Attendu que celui-ci concluait formellement à la cessation de toutes
ces entreprises, à la destruction des travaux qui lui étaient préjudi-
ciables, à une allocation immédiate de dommages-intérêts, et subsi-
diairemcut à une expertise

;
— Que cependant la Cour royale s'est

bornée à lui réserver tous ses droits relativement aux dommages qu'au-
raient portés à ses propriétés les entreprises faites sur les canaux par
les sieurs Cailhas; — Qu'elle n'a donné aucun motif à l'appui de son
refus de prononcer immédiatement sur le litige porté devant elle;— Qu'elle a ainsi contrevenu à l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810

;
que

son arrêt est nul par défaut de motif; sans qu'il soit besoin de s'occu-
per des autres moyens de cassation ;

— Casse.

Du 23 avril 18i5.—Ch. civ.

COUR ROYALE DE TOULOUSE.

Chose jugée.—Ordonnance de Référé.

L'ordonnance de référé constitue une décision judiciaire,

susceptible d'acquérir l'autorité de la chose jugée. — En consé-

quence ^ le tribunal de première instance ne peut, malgré le ca-

ractère "provisoire de cette ordonnance, prescrire des mesures qui

lui seraient contraires, s'il n'est survenu aucun fait nouveau de-
puis quelle a été rendue.

( Lacombe-Chaffary C. Andore].

Les sieurs Chaffary et Lacombe, héritiers naturels d'un sieur

Lacombe, firent apposer les scellés chez lui, à son décès.

Les sieurs et demoiselle Andorre, se disant légataires univer-
sels par testament olographe de Mathieu Lacombe, requirent la

levée des scellés en vertu du testament et d'une ordonnance
d'envoi en possession, et s'opposèrent à la confection de l'in-

ventaire réclamé par les héritiers naturels. — Sur le référé du
juge de paix, le président du tribunal d'AIbi rendit, le 10 no-
vembre , une ordonnance par laquelle il décida qu'il serait sursis

à l'inventaire jusqu'à ce qu'il ait été statué sur les contestations

élevées par les héritiers naturels contre le testament de Mathieu
Lacombe, avec injonction de commencer les poursuites dans la

quinzaine.

Le "20 novembre, les sieurs Lacombe et ChafFary assignèrent

devant le tribunal d'AIbi les frère et sœur Andorre; ils deman-
daient la nullité du legs universel , le délaissement des biens

, et

qu'il fût provisoirement procédé à l'inventaire. — Les défcn-
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deurs ont conclu au rejet sur ce dernier point, en se fondant sur

l'ordonnance du 10 novembre.

Le 26 novembre, le tribunal a rendu un jugement par lequel

il a ordonné qu'il serait procédé à l'inventaire.

Appel.
Arrêt.

La Cocr ;
— Attendu que, si d'après les dispositions de l'art. 806

du G. P. C, les pouvoirs dont est investi le président du tribunal de
première instance, statuant en état de référé, ne l'aulorisent à pronon-

cer que d'une manière provisoire et à la charge de l'appel, ces deux
caractères inhérents à ses attributions en cette matière, n'en laissent

pas moins à ses ordonnances le caractère d'une décision proprement
ditCj et à ce titre susceptible, comme le jugement de la juridiction or-

dinaire, d'acquérir l'aulorilé de la chose jugée
;

Attendu que l'ordonnance rendue le 10 nov. dernier par le prési-

dent du tribunal de première instance d'Albi, n'ayant pas été déférée à

la juridiction supérieure par la voie de l'appel, cette autorité lui était

irrévocablement acquise, tout autant du moins que cette irrévocabilité

pouvait être en harmonie avec son caractère de provisoire, en d'autres

termes, tant que des faits survenus ou découverts depuis qu'elle avait

été rendue ne provoquaient point son remplacement par une nouvelle

décision;

Attendu qu'il est constant, en fait, que, lorsque Ips premiers juges

ont rendu la décision soumise en ce moment à l'appréciation de la

Cour, aucun fait, aucune circonstance nouvelle n'avait changé ni modifié

les droits des parties, du moins quant au chef de leur décision qui

ordonne l'inventaire de toutes les valeurs mobilières qui peuvent se

trouver sous les scellés apposés dans la maison de feu Mathieu Lacombe,
l'ordonnance du président du tribunal de première instance, qui prohi-

bait cet inventaire, a donc été formellement méconnue par ce jugeaient,

il y a donc lieu à l'annuler, puisqu'elle enlève à un acte judiciaire

qui, dans l'état, devait produire tout son effet, le privilège d'exécution

auquel il avait droit;

Attendu que la décision des premiers juges ne saurait en effet être

justifiée par ce principe, formellement proclamé par l'art. 809 du Code
précité, que les ordonnances sur référé ne font aucun préjudice au
principal, puisque ce n'est point sur le principal de la contestation que
les premiers juges ont statué, ils ont eux-mêmes déclaré par exprès
qu'ils ne prononçaient que sur un incident, et que leur décision était

provisoire; mais puisqu'elle infirme une décision entièrement opposée
à la leur, ils la reforment de la manière la plus explicite, il y a donc
violation des principes établissant la démarcation des pouvoirs, puis-

qu'il est hors de doute que l'appel dont sont susceptibles les ordonnan-
ces sur référé doit être soumis, non à une juridiction du même degré
que celle qui l'a rendu, mais à une juridiction supérieure;

Par ces motifs, la Cocr, disant droit quant à ce sur l'appel de la par-

tie de Ludre envers le jugement rendu le 26 nov. dernier, parle tri-

bunal civil d'Albi. déclare de nul effet et comme non avenue la disposi-

tion dudit jugement qui O' donne qu'il sera procédé à l'inventaire des

créances et valeurs immobilières seulement faisant partie de la succes-

sion de feu Maihieu Lacombe...

2janY. 1846. — 2ech.
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COUR DE CASSATION.

Action possessoire. — Pétitoirc. — Cumul.

C'est cumuler le pétitoire et le possessoire, et violer l'art. 25,
C. P. C, que de maintenir le demandeur comme par le passé
dans la possession, et dans le droit d'user comme précédemment
de la chose litigieuse ; car il y a là, non pas seulement une ap-
préciation de la possession annale^ seule soumise au juge dupos-
sessoire, mais une apirréciation de la possession ancienne.

(Plaict C. Fevez.)

—

Arrêt.

La Cour ;
— Vu les art. 23 et 25, C. P. C. ;

— Attendu que le tri-

bunal saisi par l'eifel de l'appel de l'action possessoire, seulement, n'a-
vait à statuer et ne pouvait prononcer que sur la possession annale; et
que, cependant, il a formellement déclaré et jugé que Ferez était

maintenu, « comme par le passé, dans la possession où il est d'écouler
« les eaux de son étang, et même d'inonder, comme précédemment, sei
« propriétés ea aval, sans aucune indemnité ; » — Attendu qu'en ju-
geant ainsi, le tribunal a apprécié la possession ancienne

;
qu'il en a

déterminé les effets
;
qu'il en a fait ressortir un droit qui ne pouvait être

reconnu que sur l'ancien pétitoire; que dés lors il a dépassé les li-

mites de sa compétence et ouvertement violé les articles précités du
C. P. C. ;

— Casse.

Du 10 noY. 18i5.—Ch. civ.

COUR ROYALE DE TOULOUSE.

Saisie-arrêt.—Déclaration affirmative.—'Validité.

Lorsque le débiteur au préjudice duquel une saisie-arrêt a été

formée reconnaît sa dette dans l'exploit de saisie, et consent à ce

que le tiers saisi verse entre les mains du saisissant toutes les

sommes qui peuvent lui être dues, celui-ci est dispensé de pour-
suivre la validité de la saisie-arrêt. (Art. 503 et 56i, G. P. C.)
Malgré cette déclaration affirmative du débiteur , d'autres

créanciers peuvent encore former utilement des oppositions sur les

sommes qui font l'objet de la déclaration.

(Maravat C. Séré.)

Le sieur Savignol , huissier à Varilhes, consentit, sur le prix
de sa charge vendue moyennant 7,000 Ir, au sieur Fons , une
délégation de 2,059 fr. au profit d'un sieur Séré, pour avance»
faites par celui-ci ,

qui devait d'abord lui succéder, mais dont
le traité avait été résilié. Le transport ne fut notifié à Fons que
quinze jours aprës.

Dans cet intervalle, un sieur Maravat, porteur de trois lettres
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viron , fit saisir-arrêter entre les mains de Fons le prix de sa

charge ; Savignol ,
par déclaration consignée au bas de l'exploit,

reconnut être véritablement débiteur de Maravat des causes

de la saisie et consentit à ce que Fons désintéressât son

créancier.

Sur les contestations élevées entre Séré et Maravat , le tri-

bunal prononça la nullité de la saisie-arrêt faite par Maravat

,

pour inobservation des formes prescrites parles art. 563 et56i,

G. P. C.

Appel.
Arrêt.

La Cook;—Attendu que, sur l'exploit de saisie, en date du 30 dé*^*

1844, Savignol a déclaré qu'il consentait qu'elle eût son effet, et qu^

Fons, liers saisi, versât entre les mains de Maravat le montant de*

sommes dont il était débiteur, à concurrence des causes de la saisie
;

Attendu que cet acquiescement de la part de Savignol dispensait

Maravat de demander la validité de la saisie; que celte formalité pre-

scrite par l'art. 563, C. P. C, n'est pas d'ordre public; qu'elle n'est

exigée que dans l'intérêt du débiteur à l'insu duquel la saisie a été

faite; qu'ainsi la saisie-arrêt n'est donc pas nulle, mais qu'il faut voir

quels sont les effets delà déclaration fournie par Savignol;

Attendu sur ce point, que cette déclaration souscrite en l'absence de
Maravat, ne peut pas être considérée comme un transport de créance

ni comme une délégation parfaite ; qu'ainsi la notification qui en a été

faite à Fons n'a pas eu l'effet de dépouiller Savignol et d'opérer la

saisine à l'égard dudit Fons; que cette notification ne peut être consi-

dérée que comme une opi^ositiou entre les mains de celui-ci sur les

sommes dues à Savignol, dont la validité n'a pas besoin d'être deman-
dée; que, jusqu'à la délivrance par le tiers saisi des sommes existantes

en ses mains, ou jusqu'à jugement qui ordonne cette délivrance, de
nouvelles saisies-arrêts ou oppositions peuvent être valablement faites;

Attendu que la signification faite par Scré , le 31 doc. 18'(4, du
transport consenti en sa faveur par Savignol le 16 décembre précédent,

vaut comme opposition sur les mêmes sommes, sans qu'il soit néces-

saire d'accomplir les formalités prescrites par le Code de procédure

pour les oppositions proprement dites;

Attendu que de ce que dessus il s'induit que les sommes saisies par
Maravat doivent être attribuées par concours à Maravat et à Séré

;

Attendu que les dépens doivent être passés à toutes parties comme
frais de justice, et prélevés sur la masse à partager.

Par ces motifs, vidant le renvoi au conseil, disant droit sur l'yppel

relevé par Maravat envers le jugement rendu par le tribunal de j)re-

miére instance de Pamiers, le iTjuill. 1845, réformant, maintient la

saisie-arrêt pratiquée à la requête de Maravat, le 30 déc. 1844; ce fai-

sant, ORDONNE que les sommes saisies par Maravat seront distribuées

au marc le franc de leurs créances respectives.

Du 28 janvier 1846. — 1" ch.
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QUESTION.

Licilatioii et partages.—llcduclion de mise à prix.—Formes.

En matière de licitaliuns et partagea judiciaires, si la mise à
prix n'est pas couverte par les enchères au jour fixé pour l'adju-

dication, la réduction à autoriser par le tribunal doit-elle être,

demandée jyar simple requête ou par conclusions contradictoires*

La demande en abaissement de la mise à prix doit-elle être ap-

préciée par le tribunal en chambre du conseil ou à l'audience?

(C. P. C, art. 9G3ct973.)

Cette question a do limporlance, non-seulcmeiu à raison de
îa différence de frais et émoluments qui se trouve dans les deuv
modes de procéder qui y sont indicjués, mais aussi et surtout

par rapport à la validité de la jjrocédure, puisque les ventes
d'immeubles où sont intéressés des mineurs se trouvent nulles

si elles n'ont pas été accompagnées de toutes les formalités

prescrites. Nous devons l'examiner , dès (ju une difîkulté nous
est signalée.

L'art, 963, placé sous le titre de la Vente des biens immeubles
appartenant à des mineurs, porte, J^

1^"
:

« Si , au jour indiqué pour l'adjudication , les enchères ne
« s'élèvent pas à la mise à prix, le tribunal pourra ordonner,
« sur simple requête eu la chambre du conseil, que les biens
« seront adjugés au-dessous de l'estimation ; l'adjudication sera
« remise à un délai fixé par le jugement, et qui ne pourra être
« moindre de quinzaine. »

L'art. 973, placé sous le t'ilve des Partages et Licitations, dit,

dans son § 5 :

« Si, au jour indiqué pour l'adjudication, les enchères ne coa-
« vrent pas la mise à prix, il sera procédé comme en l'art. 9C3. »
Quel est le sens précis de cette dernière disposition?
"Veut-elle dire qu'en matière de partages et licitations, oî»

(levra, lorsque les enchères n'auront pas, au jour de l'adjudica-
tion

, couvert la mise à prix, s'adresser, par simple requête, à la
chambre du conseil, comme dans le cas de l'art. 963, pour faire
ordonner une nouvelle adjudication au-dessous de la mise ù
prix?

Exprime-t-ellc, au contraire, que, dans ce premier cas, il

faudra recourir, ainsi (pi'on le foit en l'ait. 963. au juge qui a
fixé la mise à prix, pour lui demander l'abaissement?

Une première observation est nécessaire.
En matière de ventes judiciaires de biens immeubles, il existe

deux procédures bien distinctes : la procédure en vente sur pu-
blications judiciaires, et \i\ procédure en licitation et partage.
La première n'est pas contradictoiie et se passe devant In

chambre du conseil ; tous les copropriétaires de l'immeuble î'i

LXX. 5
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vendre agissent conjointement et par voie de requête collective;

ce n'est pas une décision , mais une simple autorisation qu'ils

sollicitent. Tels sont les cas où des mineurs, des héritiers béné-

ficiaires, des syndics demandent, d'un commun accord, la vente

des immeubles dépendant d'une succession ou d'une faillite.

Ces sortes de ventes portent, dans la pratique, le nom de

i-oites sur requête ; ce sont les règles de cette procédure que tra-

cent les art. 953 et suivants de la loi du 2 juin, parmi lesquels

se trouve l'art. 963 précité. Appliquées à cet ordre d'idées, les

dispositions du § 1" de cet article sont parfaitement rationnelles.

C est la chambre du conseil qui avait, dès l'abord, ordonné la

vente de l'immeuble et fixé la mise à prix; c'est donc devant

elle qu'on devait revenir pour demander de nouvelles enchères

sur une mise à prix convenablement réduite. C'est sur requête

que la vente avait été prescrite et la mise à prix déterminée
;

c'était donc aussi par requête qu'il fallait demander l'abaisse-

ment de cette mise à prix.

L'autre procédure, celle qui a lieu en matière de partages et

licitations, est, au contraire, essentiellement contradictoire. Ce

il est plus une autorisation, mais un jugement que les parties

demandent; elles procèdent en audience publique, sur conclu-

sions respectives : en un mot, c'est à la juridiction contentieuse

du tribunal qu'elles s'adressent. Dans ce cas, c'est le tribunal

jugeant en audience publique, et sur conclusions contradictoi-

res, qui a ordonné la vente de l'immeuble indivis et fixé la mise

à prix.

Si, dans cette procédure, l'immeuble n'atteint pas, au jour de

ladjudication, le montant de la mise à prix, la raison indique

encore ici qu'il faudra soUiciter du juge qui avait fixé cette mise

à nrix, à savoir du tribunal en audience publique, un abaisse-

ment qui permette la vente ; et cela dans la forme môme où

celte mise à prix avait été primitivement déterminée , c'est-

à-dire par des conclusions contradictoires.

En agissant ainsi, n'observera-t-on pas exactement les dispo-

sitions de l'art. 973, §5? Procéder comme il est dit en l'art. 963,

n'est-ce pas, de même qu'on le fait en l'art. 963, s'adresser,

pour obtenir l'abaissement de la mise à prix, au juge même qui

l'avait fixée, et toujours dans la forme originairement suivie ?

Devra-t-on, au contraire, abandonnant à la fois et le juge jus-

qu'alors saisi et la forme jusqu'alors adoptée, demander à la

chambre du conseil, et sur simple requête, l'abaissement de la

mise à prix?

Telle est la question qui divise certains tribunaux. Les uns,

et c'est le plus grand nombre, décident généralement qu'en

matière de partages et licitations, c'est au tribunal jugeant en

audience publique, et par acte de conclusions contradicloires,

(jue l'abaissement de la mise à prix doit être demandé. D'au-
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très ont décide que c'était devant la chambre et par simple

requête qu'il fallait se pourvoir.

l)e ces deux solutions, quelle est celle (pion doit prendre
pour règle ?

La première paraît seule en harmonie avec les dispositions

de la loi et conforme à son esprit.

Pour supposerqu'au milieud'une procédure en partage, suivie

contradictoirement à l'audience publique, le législateur a imposé
aux colicitants l'obligation de clianger brusquement de juridic-

tion et de forme, et d'aller devant la chambre du conseil deman-
der par requête un abaissement de mise <à prix, après lequef

elles reviendraient à l'audience , il faudrait un texte tellement

clair et tellement positif, qu'il lût impossible de méconnaître
cette volonté.

Or, il faut le dire, une telle intention ne ressort nullement dca
dispositions combinées des art. 963, § 1 , et 973, § 5 de la loi

du 2 juin IS'i-l.

L art. 973, §5, dit, à la vérité, que si, au jour fixé pour
l'adjudication, les enchères ne couvrent pas la mise à prix, iî

sera procédé comme il est dit en l'art. 963.

Mais en réalité, comment f)rocède-t-on dans le cas de l'art.

963? On s'adresse pour requérir l'abaissement de la mise à prix
à la juridiction même qui l'avait fixée, à la chambre du conseil;

on lui demande cet abaissement dans la forme jusqu'iiJors suivie,

par requête. Donc, en matière de partages, quand les parties

ont jusque-là procédé en audience publique et contradictoire-

ment, c'est se conformer à l'art. 963, que de demander l'abais-

sement de la mise à prix en audience publique et par des con-
clusions contradictoires.

S'il en était autrement, comment expliquorait-on ce mélang»;

bizarre de procédures si diverses; et quel motif aurait eu le lé-

gislateur d'intervertir ainsi l'ordre des juridictions?

Serait-ce donc que la demande en abaissement de mise à prix
et en fixation d'un nouveau jour pour l'adjudication, n'est en
elle-même susceptible d'aucune contradiction, et que les parties,

divisées jusque-là , devront nécessairement s'entendre à ce su-
jet, pour procéder, sur requête , devant la chambre du conseil?
Mais l'expérience de tous les jours démontre le contraire.

L'abaissement plus ou moins considérable de la niise à prix,

et la fixation du jour de la nouvelle adjudication, soulèvent fié-

quemment des difficultés sérieuses; de cette fixation peut dé-
pendre en effet la question de savoir si l'immeuble sera licite

récolte pendante ou récolte perçue, avant ou après l'expiration

des baux à ferme, etc., etc.; et l'on comprend sans peine de
quelle utilité il peut être, pour les colicitants, de discuter leurs
intérêts dans des circonstances pareilles.

II serait d'autant plus fâcheux de les renvoyer a'ors devant la
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chambre du conseil, où toute discussion est impossible, que le

jugement à intervenir n'est pas suscoptible d'appel et statue

souverainement. (Art. 97;^, § *.)

Vouloir que dans ce cas l'ordre des juridictions soit interverti

et la forme bouleversée, afin que les parties puissent voir ren-

dre contre elles, sans défense possible, un jugement non susccp-
lible d'appel, c'est donner au renvoi fait par l'art. 973, § .5, à
1 art. 963, le sens le plus extraordinaire que l'on puisse ima-
.gmer.

11 est de règle que lorsqu'un article de loi, fait pour une pro-
cédure spéciale, renvoie à un autre article appartenant à une
procédure différente, il faut, dans l'application, ne rendre com-
ïnun aux deux procédures que ce qui peut s'approprier égale-

ment à la nature de chacune d'elles, et leur conserver avec soin

ce qui leur est exclusivement particulier.

C'est ainsi, a dit avec raison un jugement de la première
chambre du tribunal de Bordeaux, que malgré le renvoi de
fart. 9i3 de la loi du 2 juin 1841 , aux art. 964 et 706, le pour-
suivant n'est pas obligé, lorsque la saisie a été convertie en
vente volontaire, de demeurer adjudicataire, si les enchères

n'ont pas couvert la mise à prix. C'est ainsi que malgré le renvoi

de l art. 709 à lart. 696 , l'adjudication sur surenchère est faite

a l'audience qui suit l'expiration de la quinzaine après la dénon-
ciation , bien qu'aux termes de l'art. 696 l'adjudication ne doive
avoir lieu que quarante jours au plus tard et vingt jours au plus

lut après les insertions et les affiches.

Il y a, du reste, une observation importante à faire à cet

égard ; c'est que l'ancien Code de procédure donnait lieu à la

même difficulté, si difficulté il y a. « On se conformera pour la

« vente, disait l'art. 972, placé au titre des Partages et licita-

c( lions, aux formalités prescrites pour la vente des biens im-
« meubles... » C'est dans cette disposition qu'on trouvait la

nécessité de s'adreser au tribunal, pour obtenir, le cas échéant,

rabaissement de la mise à prix ; mais on n'allait pas plus loin
,

on se gardait bien de demander cette autorisation sur requête,

t'i à la chambre du conseil ; on n'empruntait à la disposition

laite pour la vente des biens immeubles que ce qui était compa-
tible avec la procédure en partages et licitations.

La loi du 2 juin 18'i-l n'a pas eu intention d'innover à cet

égard; la discussion née dans les deux chambres à l'occasion de.s

art. 963 et 973 en fait pleine foi. Cette discussion apprend que
les mots « sur simple requête, » écrits dans le premier de ces

articles, ont eu pour but de dispenser, pour rabaissement de la

mise à prix, du nouvel avis de parents exigé par l'ancien art. 96'i

.

et non de créer une forme unique à laquelle dût se plier, bon
;jré malgré, la procédure en partages et licitations.

Mais qu'est-il besoin de raisonnements, lorsque le législateur
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a fait connaître sa volonté do la manière la plus claire et la plus

formelle?

On lit dans l'art. 9 du tarif, réglant le coût des actes néces-

saires en matière de ventes sur publications judiciaires que « la

« requête pour obtenir l'autorisation de vendre au-dessous de la

o mise àprix est : à Paris, de 7 f. 50 c; dans le ressort, de 5 f.,

o 50 c. » C'est en effet par requête et en cliambre du conseil

qu'on procède dans ce cas.

Mais quand l'art. 10 du même tarif s'occupe du coût des actes
prescrits en matière de licitation et partage, et spéciah'nientdes
actes nécessaires ponr obtenir l'abaissement de la mise à prix,
ce n'est plus d'une requête dont il parle, mais bien de conclu-
sions contradictoires, ce qui suppose forcément que les parties

procèdent en audience publique : « Acte de conclusions d'avoué
« à avoué pour obtenir l'autorisation de vendre au-dessous de la

« mise à prix : à Paris, 7 fr. 50 c. —Dans le ressort 5 fr. 50 c»

c — Pour chaque copie, le quart. »

Voilà qui esl absolument décisif, et l'on peut dire que la vo-
lonté du législateur est ici prise sur le fait. Vainement essaie-
t-on d'objecter que le tarif n'est qu'une ordonnance et ne peut
détruire le texte de la loi. Les dispositions précitées du tarif
ne détruisent point ce texte, elles l'interprètent et l'éclairent; et
si l'on réfléchit que le tarif a lui-même force de loi, puisqu'il
est fait en vertu de l'art. 10 qui en prescrit la confection, on ne
pourra douter de l'exactitude de notre solution.

Enfin, les difficultés insurmontables qu'on rencontrerait dans
ï'exécution, achèvent de démontrer cette vérité.

Si l'on veut qu'en matière de partages etlicitations, les parties
se pourvoient sur requête et en chambre du conseil, pour obte-
nir l'abaissement de la mise à prix, comment procéderont-elles?

Devront-elles présenter une requête collective? Mais, si elles

ne sont pas d'accord sur la quotité de l'abaissement et sur la

fixation du jour de l'adjudication, elles ne pourront agir de con-
cert. Comment y contraindre les dissidents, et quelle mesure
employer à cet effet? Première impossibilité.

Dira-t-on que c'est le poursuivant seul qui présentera cette
requête? Mais cela ne saurait être; en chambre du conseil, il

faut que tous les intéressés procèdent conjointement; toutes
les fois qu'ils n'agissent pas ensemble, la chambre du conseil ne
peut statuer. Seconde impossibilité.

Néanmoins, si contre la volonté de la loi on suppose que le
poursuivant doive agir seul

, comment les colicitanis seront-ils
informés de la demande? Comment les combattront-ils, si elle
lèse leurs intérêts, devant une chambre où l'on ne combat et ne
discute point; car on est forcément présumé d'accord par cela
seu/qu'ons'y présente? Les impossibilités s'accumulent à chaque
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pas, et ces obstacles infranchissables prouvent qu'on est hors de

la route tracée parle législateur.

Il faut donc nécessairement suivre la marche indiquée par la

raison et l'esprit de la loi, sans s'assujettir aveuglément à l'ap-

plication littérale d'un texte qui n'est pas fait pour le cas dont il

s'agit ici.

OFFICES, DISCIPLINE, TAXE ET DEPENS.

C3UR DE CASSATION.

Offices.—Cession,— Supplément de prix.—Piépétltion.— Prescription.

La presc7'ij)tion de dix ans n'est pus opposable à l action en

répétition d'un supplément de prix, stipulé par une contre-lettre

en matière de cession d'office, lorsque cette action n'est qu'une cX"

eeption à la demande en iiaiement du prix ostensible

.

(Langlet C. Lecointe.)

Nous avons recueilli, avec observations, le jugement du tri-

bunal de la Seine du 1" juin 184i, et l'arrêt de la Cour de Paris

du 26 mai 18i5, qui ont repoussé la prescription invoquée par

le sieur Langlet, l'un d'une manière absolue, l'autre par appli-

cation seulement du principe : Qua' sunt tcmporalia ad agendum

perpétua sunt ad excipiendum. [J. Av. t. 69, p. 516.)

Sur le pourvoi formé par le sieur Langlet, M. le conseiller

Mestadier, dans son rapport, a présenté les observations sui-

vantes :

« Le pourvoi serait probablement admis si le prix de la charge

avait été intégralement payé, si, comme le suppose le deman-

deur, il s'agissait seulement de l'obligation de 183 V pour cause

de prêt et de la compensation des 20,000 fr. payés pour pot-

de-vin.
« IVîaisccn'estpasl'espèce de la cause; une somme de 32,000 fr.

est restée due sur le prix d'une charge de notaire, et îa déduc-

tion est demandée dune somme de 20,000 fr., payée volontaire-

ment depuis plus de dix ans en dehors des conventions appa-

rentes. Il y a identité d'origine; c'est bien réellement une

exception viscérale et inséparable de 1 action. La question n'est

cependant pas sans gravité.

« Les 32,000 fr. sont dus en vertu d'une convention légale

régulière et juste ; le débiteur veut les réduire de 32,000 fr. à

12,000 par la déduction, par l'imputation de 20,000 fr. qui

n'ont pas été payés pour réduire la dette.

« Piiyés igdùQient si l'on veut, ils l'ont été volontairement, ijs

i

I
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l'ont été en vertu d'une convention spéciale, et cette obli}]|ation

est antérieure, de plus (le dix ans. Ordonner l'imputation c'esi

annuler l'oblijjation. N'est-ce pas admettre là une nullité de
plein droit et sans jufîement? car si un juj^emeni était nécessaire,
lie fallait-il pas le demander dans les dix ans? Mais de nombreux
arrêts, notamment l'arrêt de cassation du 30 juillet 184

'i- et

l'arrêt de la chambre des requêtes du 11 août 18V5, ont reconnu
qu'il n'y avait même pas une obligation naturelle. »

Arrêt.

La Cour ,
— Allcndu ciu'il est constant dans la cause cl reconnu en

lait que la somme de 32,000 fr. est restée duc sur le prix de la vente
d'un office de notaire , et que c'est sur cette somme qu'a élé deman-
dée par exception et autorisée la déduction de la somme de 20,000 fr.

payée à titre de pot-de vin en dehors et en outre du prix stipulé parle
traité apparent; il y a donc identité de cause, identité d'origine, iden-
tité de créance; — Attendu qu'il ne s'agit pas d'une action en restitu-

tion d'une somme indûment payée sur le prix d'un office intégralement
soldé depuis 10 ans, ni d'une demande en compensation de la somme
de "20,t'00 tr. illégalement J^ayée depuis plus de 10 ans, sur une créance
qui n'aurait aucun rapport avec la vente de l'office; — Que dès lors,

c'est une exception viscérale et inséparable de l'aclion, à laquelle ne
peut pas être oi)posée la prescription de 10 ans; — Attendu qu'il est
de principe reconnu et consacré i)ar une jurisprudence uniforme qu'au-
cune obligation même naturelle ne résulte d'un engagement ni d'un
paiement on dehors de la couve niion apparente sur la vente d'un office;—Rejette.

Du 10 février ISiG.—Ch.req.

COUR DE CASSATION.

Dépens.— Jugement.— Production forcée.— Excès de pouvoir.

Lorsqu'un tribunal enjoint à une 'partie de produire des titres

sur lesquels elle n entend point fonder sa demande, et qu'il rejette

la demande comme dépourvue de justification en réservant seule-

ment l'action qui résulterait des titres produits , il ne peut, sans

excès de pouvoir, condamner cette partie à supporter les droits

de timbre et d'enregistrement et l'amende, auxquels a donné lieu

la production forcée des titres dont il s'agit.

(Weltz C. Reist.)

—

Aruêt.

La Cour; — Sur le deuxième moyen : —Vu l'art. 4, titre 4 de la loi

du •2'.. août 1790 et l'art. 6b, C. V. C.
;

Attendu que les tribunaux ne sont légalement saisis ([ue des demandes
portées devant eux parles parties;—'Attendu qu'il résulte clairement,

soit des qualités du jugement attaqué, soit de ce jugement meniez que
les billets produits par le demandeur, uniquement pour se conformer
à l'injonction qu'il en avait reçue du tribunal, n'avaient pas été invo-
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pour seul fondement le remboursement de prêts verbaux par lui faits

aux défendeurs; — Attendu que, tout en rejetant cette réclamatioa
comme dépourvue de toute justification, le tribunal, par une dispositioa
formelle, a réservé au demandeur l'action qui pouvait résulter, à son
profit, des titres dont il n'avait fait la production que pour obéir à la

justice et en déclarant qu'il se bornait à prendre de nouveau les con-
clusions de son exploit d'assignation, tendant à une condamnation pour
prêts verbalement faits; — Attendu, cependant, que le tribunal l'a

condamné en même temps, dès à présent, à supporter les droits de
timbre et d'enregistrement et l'amende, auxquels avait donné lieu la

production forcée des titres dont il s'agit; — Attendu que, n'étant saisi

que d'une demande en remboursement pour des prêts verbalement
faits, et ayant lui-même décliné la connaissance de toute action résul-

tant des billets produits, le tribunal ne pouvait, sans excès de pouvoir,
statuer ainsi d'office sur le paiement des droits d'enregistrement et de
timbre, non plus que sur l'amende encourue, lesquels formaient un
accessoire obligé de l'action éventuelle dont il réservait l'exercice au
demandeur;
Casse, au chef qui condamne le demandeur à supporter les droits de

timbre, d'enregistrement, et l'amende des cinq billets produits;

Du 26 novembre 1845.—Ch. civ.

COUR DE CASSATION.

l" Dépens.—Remise de pièces.

2° Saisie-arrêt.—Sommes consignées.
3"* Requête civile.—Cassation.—Omission.

1" La partie qui paie à l'avoué adverse les dépens auxquels elle

est condamnée, n'a pas le droit d'cxi^jcr la remise des pièces de

la procédure (1).

2° Une saisie-arrêt, pratiquée sur des sommes consignées, est

implicitement validée par l'arrêt qui anmille les offres , ordonne

de continuer les poursu'itcs et autorise le tiers saisissant à retirer

ces mêmes sommes (2)

.

3° Lorsqu'une Cour a omis de statuer sur deux chefs de demanda
fendant à ce qu'il fût justifié du dépôt au greffe de l'original des

qualités d'un arrêt, et à ce qu'il fût fait mention du paiement sur

chacune des pièces de la procédure, cette omission peut être une

cause de requête civile; elle ne saurait autoriser un recours en

cassation.

(1) Conf.: Paris. 12 déc. 1820; Trib. de la Seine, 3' ch., 15 avril 1836; Pa-

ris, 3" ch., 26janv. 1835; Limoges, 6 fév. 1837; Trib. de la Seine , 30 nor.

1842.— jugé aussi que le client ne peut exiger la remise des lellres par lui

écrites à son avoué. (V. J.Av., t. 68. p 343.)

(2) Conf.: Bordeaux, 2 mars 1838.



(73)

(Yilette C. Mouillefarine.)—Arrêt.

La CoiR;—Attendu, sur le premier moyen, qu'aucun des articles de
loi invoqués par le demandeur, n'autorise la partie qui acquitte les frais

au paiement desquels elle a été condamnée, à exiger que les pièces de
la procédure suivie contre elle lui soient remises ;

— que l'arrêt qui,

pour rejeter celte prétention , se fonde sur le silence de la loi à cet

égard, et sur l'intérêt qu'avait l'autre partie à conserver les originaux

des actes de procédure signifiés par elle, est sous ce premier rapport

inattaquable.

Attendu, sur le deuxième moyen, qu'il résulte du point de droit con*

signé dans l'arrêt attaqué, qu'une opposition avait été formée par l'a-

voué Mouillefarine, à la caisse des consignations, sur la somme déposée
parle demandeur

j
que la Cour qui a ordonné la continuation des

poursuites et autorisé le retrait par Mouillefarine du montant des

sommes consignées, a réellement validé ladite opposition, et s'est con-

formée à la loi , en attribuant le bénéfice exclusif de la saisie-arrêt au
créancier qui l'avait formée;
Attendu, sur le troisième moyen

,
qu'en admettant que la Cour ait

omis de prononcer sur les deux chefs de demandes formées par Vilette,

et tendantes à ce qu'il fût justifié du dépôt au greffe de l'original des
qualités de l'arrêt, et à ce qu'il fût fait mention du paiement sur cha-
cune des pièces de la procédure, celte omission pourrait être une
cause de requête civile , mais ne saurait autoriser un recours en cas-

sation:

—

Bejette.

Du .5 nov. 1845.—Ch. req.

I.01S . ARRETS ET DECISIONS DIVERSES.

LOI.

Propriété littéraire et artistique.—Contrefaçon. — Traité avec la Sar-
daigne.

Exposé des motifs et loi pour l'exécution de la convention con-

clue entre la France et la Sardaigne, le 28 août 1843, à l'effet de

garantir la propriété des œuvres littéraires et artistiques.

EXPOSÉ DE MOTIFS (I).

V Messieurs, nous venons soumettre à vos délibérations un
projet de loi ayant pour objet d'assurer l'exécution d'une con-
vention qui a été conclue à Turin, le 28 août 1843, à l'effet

de garantir la propriété des œuvres littéraires ou artistiques

(1) Cet exposé a êlé présenté par M. le garde des sceaux à la Chambre des
députés, dans la séance du 15 mars 18ii.
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dans les royaumes de France et de Sardaigne, et qui a été in-

sérée au Bulletin des lois le 12 octobre de la même année.
« Des plaintes vives et fondées s'élèvent de toutes parts con-

tre les abus de contrefaçon à l'étranger. Bien plus funeste que
la contrefaçon intérieure, celle qui est organisée sur nos fron-
tières réimprime nnmédiatement les meilleurs ouvrages sortis de
nos presses, inonde impunément l'Europe entière de ses édi-

tions à vil prix, diminue, détruit progressivement l'exportation

des produits de notre librairie, et cause enfin un préjudice im-
mense à notre littérature. Le gouvernement, dans sa juste solli-

citude pour l'un des intérêts les plus précieux du pays, fera tous
ses efforts pour remédier au mal qui lui a été signalé, et dont il

reconnaît toute l'étendue. Le traité qu'il vient de conclure avec
la Sardaigne est un témoignage de ses intentions à cet égard.
La voie dans laquelle il est entré conduira, nous l'espérons, à
d'autres conventions semblables et à des résultats plus étendus.

« L'art, l^' du traité assure le droit de propriété des auteurs,

tel que ce droit est réglé et déterminé par les législations res-
pectives, sur le territoire des deux Etats, de telle sorte que la

reproduction ou la contrefaçon, dans l'un de ces Etats, d'ou-
vrages publiés dans l'autre, doit être assimilée à celle des ouvra-;;

ges qui auraient été originairement publiés dans l'Etat même. '

« L'art. 2 assimile à la reproduction la traduction, faite dans
l'un des deux Etats, d'un ouvrage publié dans l'autre, pourvu
que l'auteur, Français ou Sarde, ait déclaré l'intention de le

traduire, et ait publié sa traduction dans l'année qui suit la pu-
blication du texte original.

« L'art. 3 étend cette assimilation aux traductions faites dans
l'un des deux Etats d'ouvrages publiés hors de leur territoire.

« L'art, i rend les dispositions des art. l" et 2 applicables à
la représentation des pièces de- théâtre, et porte que les auteurs

ou leurs ayants cause percevront les droits déterminés par la

législation du pays où elles seront représentées.

« Enfin, l'art. 6 déclare prohibées l'introduction et la vente,
dans chacun des deux Etats, d'ouvrages contrefaits, lors môme
que les contrefaçons auraient été faites en pays étrangers; et'

l'art. 1 dispose qu'en cas de contraventions aux dispositions des
articles précédents, la saisie des contrefaçons sera opérée, et

les tribunaux appliqueront les peines déterminées par les légis-

lations respectives, de la même manière que si le délit avait été

commis au préjudice d'un ouvrage ou d'une production na-
tionale.

M Les avantages que la France retirera de cette convention
sont évidents. La langue et la littérature françaises sont, pour
ainsi dire, de tous les pays. 11 n'en est pas dont les productions
soient plus recherchées, plus répandues, et auxquelles, par con-
séquent, la contrefaçon soit plus dommageable. Or, la conven-
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tion prohibe non-seulement la contrefaçon en Sardaigne des

ouvrages [)ul)liés en France, mais encore l'introduction et la

vente sur le territoire sarde de ceux de ces ouvrages qui auront

été contrefaits dans tout autre pays. Le royaume de Sardaigne

se trouvera ainsi fermé aux nombreuses contrefaçons de nos

ouvrages que les Etats voisins du nôtre expédient dans toute

J'Kurope.

« Le gouvernement vient vous demander les moyens de faire

exécuter strictement , loyalement , ses engagements envers la

Sardaigne II ne peut obtenir ces moyens que par une loi.

« Dans l'état de notre législation, aucune peine ne serait ap-
plicable aux infractions prévues par les différents articles de la

xonvcntion.
« En elîet, les dispositions de notre Code pénal, qui punissent

les délits de contrefaçon ou de représentations illicites d'ouvra-

•ges dramatiques, ne s'étendent qu'à la contrefaçon et à la repré-

sentation des ouvrages sur lesquels les auteurs ont un droit de
propriété reconnu par la loi ; or, la loi du 19 juill. 1793, sur la

propriété littéraire, ne s'a])plique nullement aux ouvrages pu-
bliés ou représentés en pays étranger.

« Il est, en outre, à remarquer que la convention du 28 août

18^i3 renferme plusieurs prohibitions qui sont étrangères à notre

législation actuelle : telle est notamment la prohibition relative à
la traduction en France d'un ouvrage publié en Sardaigne.

« 11 est donc nécessaire que ces différentes dispositions trou-

vent une sanction, et cette sanction ne peut être donnée que par
la loi ; car il est de principe que les peines ne peuvent être appli-

quées par nos tribunaux qu'en vertu d'une loi. Si les conven-
tions diplomatiques ont une force légale en ce qui concerne les

rapports internationaux, elles cessent d'avoir cette force lorsqu'il

s'agit d'imposer aux citoyens des obligations et des devoirs.

« Le projet se borne à étendie les art. 427, 428 et 429, Cod,
pén., qui punissent les délits commis contre le droit des auteurs,

aux différentes contraventions prévues par la convention.

« Ces articles sont ainsi conçus :— « Art. 427. La peine contre
« le contrefacteur ou contre l'introducteur, sera une amende
c de 100 fr. au moins et de 2,000 au })lus ; et contre le débitant

« une amende de 25 fr. au moins et de 500 fr. au plus. — La
« confiscation de l'édition contrefaite sera prononcée tant contre

« le contrefacteur que contre l'introducteur et le débitant. Les
« planches, moules ou matrices des objets contrefaits seront

« aussi confisqués.

« Art. 428. Tout directeur, tout entrepreneur de spectacle,

« toute association d'artistes qui aura lait représenter sur son
« théâtre des ouvrages dramatiques, au mépris des lois et rè-

« glements relatifs à la propriété des auteurs, sera puni d'une
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« amende de 50 fr. au moins, de 500 fr. au plus, cl de la con-
« fiscation des recettes.

« Art. 429. Dans les cas ])révus par les quatre articles précé-

« dents, le produit des confiscations ou les recettes confisquées,

« seront remis au propriétaire, pour l'indemniser d'autant du
« préjudice qu'il aura souffert ; le surplus de son indemnité, ou
« l'entière indemnité, s'il n'y a ni vente d'objets confisqués, ni

« saisie de recettes, sera réglé par les voies ordinaires.

« Il nous a paru que la seule tâche de la loi française devait

être de déclarer les dispositions du droit commun applicables

aux nouveaux cas de contrefaçon, et aux faits auxquels le traité

a voulu donner le caractère de délits, dans l'intérêt des auteurs.

Nous avons pensé également qu'il y avait lieu de faire une loi

.spéciale qui fût attachée à la convention, destinée à lui donner
une force exécutoire, et qui cesserait d'être applicable du jour

où cette convention serait anéantie ou modifiée. Tel est le but
du projet que nous avons l'honneur de vous présenter, et dont
l'adoption ne soulèvera , nous aimons à l'espérer, aucune objec-

tion sérieuse. »

LOI.

Locis-Philippe, etc.

Alt. unique.—Les peines portées par les art. 427 et 428, C. P., et

les dispositions de l'art. 429 du même Code, seront appliquées aux
faits de contrefaçon, d'introduction, de vente d'œuvres littéraires ou
artistiques, et aux représentations d'ouvrao;es dramatiques, prévus par
les art. 1,2, 3, 4 et 6 de la convention conclue entre la France et la

Sardaigne, le 28 août 1843.

Du 9 juin 1845.

ORDONNANCE DU ROf.

Administration judiciaire. — Cours royales. — Assemblées générales.

Ordonnance réglant le nombre de membres nécessaire, dan$
chaque Cour royale, fOur la composition de la Cour en assemblée

générale (1).

ORDO>">.A>CE.

Locis-Philippe, etc.

Sur le rapport de notre garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat

au département de la justice et des cultes
;

Vu les dispositions des lois, décrets et ordonnances qui appellent, en
certains cas, nos Cours rojalcs à siéger en assemblées générales des
chambres

;

(1) V. notre traité sur la Discipline juclicinire, etc., l"voI., n» 5l75 et 2
vol., n» 592.—V. aussi J.Av., 1814, p. 27 cl 30.
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Vu les observalions de plusieurs de nos procureur? généraux, des-
<|uellcs il rosiillc (pic le service des Cours d'assises^ cl d'autres eiiipé-

chcnuMits léj^ilimes, ne permcUcnt pas toujours de réunir le nombre d<'

membres nécessaire pour que les cbambres des appels de police cor-
rectionnelle conlinuent à cire représentées, dans ces assemblées géné-
rales, par sept membres, de même que les chambres civiles;

Vu l'nrl. o de la loi du "20 avril 1810, porlaril que la di\ision des
Cours royales en chambres ou sections et Tordre du service seront (ixés

par des réi;Iemcn(s d'administration publique
;

Vu l'aria 2 du décret du G juillet ISlO, portant que les chambres des
appels en matière correctionnelle pourront rendre arrêt au nombre d<*

cinq juges au moins;
Vu l'ordonnance du 2'< septembre 18'28, qui, tout en élevant à sept

juges le nombre des membres desdiles chambres, autorise le jugement
des affaires de police correctionnelle au nombre de cinq juges;

Notre Consed d'Etat entendu,
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

Art. l«^ En cas de réunion des chambres d'une Cour royale, l'as-

semblée générale ne sera régulièrement constituée qu'autant que le

nombre des membres présents ne sera pas inférieur au nombre néces-
saire pour la composition de cha(|uc chambre.

Il suffira que la chambre des appels de police correctionnelle soit

composée de cinq membres.
Art. 2. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat au dépar-

tement de la justice et des cultes, est chargé de l'exécution de la pré-
sente ordonnance, qui sera insérée au Bulletin des Lois.

Du 18 janv. 18V6.

COUR DE CASSATION.

Ordre.— Acquéreur. — Tierce opposition.

L'adjudicataire condamné à payer une seconde fois son prix

,

par un jugement réglant un ordre, peut attaquer ce jugementpar
la voie de ta tierce opposition , s'il n'a été ni appelé ni représenté

dans la procédure d'ordre. Ce droit appartient également à ses

héritiers.

(Héritiers Atteinillc C. Nicod.)

—

Arrêt.

La Cocr ;
— Attendu c^u'il résulte de l'arrêt attaqué que Nicod, ac-

quéreur par une adjudication à lui faite le 13 décembre 1819, des biens
achetés par Daniel Attenville, postérieurement au mariage de celui-ci,

en avait payé le prix, et que les paiements avaient été prouvés et con-
lirmés par procès-verbal dressé par le juge de paix local, le 19 mai 1821;— Attendu que, néanmoins, j)ar un jugement en date du 19 décembre
1837, réglant un ordre, Nicod a été condamné à payer de nouveau le

prix desdils immeubles à lui adjugés, et (ju'il est également constaté,

par l'arrêt attaqué, que soit Nicod, soit ses héritiers, ni personne pour
eux, n'avaient été appelés dans la procédure d'ordre;

Attendu qu'évidemment le jugement de 1837 préjudiciait à leurs

droits, puisqu'il les condamnait à payer deux fois les mêmes objets; que,
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dès lors, ils se trouvaient précisément dans le cas prévu par l'art. 474,

C.P.C, et qfie, par conséijucnt, l'arrêt atlaqué, en recevant leur tierce

opposition et yslalnant, loin de violer cet article, s'y est, au contraire,

fiactenient conformé ;
— Rejette.

Du k nov. 18'j-5.—Ch. req.

COUR ROYALE D'ORLEANS.

Jugement.—Significalion à domicile.—Copies multiples.

Lorsqxinn jugement doit être signifié à domicile à j>lusieurs

parties aijant le même avoué, cette signifcation ne peut être faite

que par copies séparées à chacune des parties, à moins que l'avoué

n'ait reçu un pouvoir spécial pour consentir à ce quelle soit faite

pour toutes les parties d son domicile (1).

(Courtois et autres C. Pélissot-Croué.)

—

Arrêt.

La Cour;—Considérant que, si parle seul fait de la remise de l'ex-

ploit introductif d'instance, l'avoué a mission suffisante pour occuper

pour la partie assignée
,
pour faire tous les actes de procédure exigés

parla nature de l'afTnire, et prendre dans l'intérêt de son client telle*

conclusions qu'iljuge convenables, il ne peut, aux termes de l'art,3o2,

C.P.C, faire ni offre ni aveu, ou donner aucun consentement sans un
pouvoir spécial;

Considérant^ dans l'espèce, qu'en déclarant par l'acte d'avoué à

avoué du l'i juin dernier qu'il entendait, au nom de ses clients, que

î'arrct rendu contre eux fût signifié à son domicile et en une seule co-

pie, M'' Debacq n'a pas justifié du pouvoir qu'il aurait reçu de ces der-

niers pour faire une pareille déclaration;

Considérant que, si l'avoué delà partie condamnée a caractère suffi-

sant pour recevoir la signification du jugement ou de l'arrêt qui, aux
termes de l'art. 147, C.l'.C, doit précéder celle à personne ou domi-
cile, il reste totalement étranger à cette dernière signification :

Qu'il ne trouve donc pas dans la nature de ses attributions comme
avoué le droit de dispenser la partie ([ui a obtenu le jugement ou l'arrêt

de l'obligation de remplir les formalités prescrites par la loi pour la

validité des significations de jugement, et pour que ces significations

lassent courir utilement les délais soil d'appel, soit de pourvoi en cas-

sation, ce droit appartenant exclusivement à la partie
;

Qu'ainsi la déclaration faite par M'^ Debacq le 14 juin n'a pu lier la

partie de M. Pereira, et que c'est avec raison (|u'clle a fait signifier

l'arrêt du 29 mai précédent à la personne ou au domicile de chacune
des parties condamnées et par copie séparée;

Par ces motifs, statuant sur l'opposition formée par M" Debacq à

l'exécutoire délivré au profil de M. l*ereira...— ALvintient ledit exé-
cutoire, et OKOONNE qu'il sera exécuté selon sa forme et teneur.

I(u23aoùt 18i5.

(1) Conf., Cass., 27 fév. 1832; Bouen, 14 août 1813.



( 79)

COUR DE CASSATION.

Saisie immobilière.—Distraction.—Appel.—Délai.

En matière de saisie immobilière ^ la signification de la part
d'une seule partie, du jugement qui repousse une demande en dis-

traction, fait courir au profit de tous les délais de l'appel contre le

demandeur en distraction. (C.P. anc, 730.)

(Colleau C. Guillon et cons.) — Arrêt.

La Cocr;—Altcndu qu'il s'agit d'une demande en distraction, que
la loi classe parmi les incidents sur la poursuite de saisie immobilière

;—Qu'en cette matière, la loi a trace une procédure spéciale, dont le

but est de diminuer les Irais, et d'accélérer l'expropriation ;
— Qu'aux

termes de l'art. 730, C. de P. C, l'appel du jugement rendu sur la de-
mande eu distraction, doit être interjeté dans la quinzaine à partir du
jour de la signidcalion à personne ou domicile, outre le délai des di-

stances, et que, passé ce délai, il ne peut plus être reçu
;

Attendu que la signification du jugement faite au demandeur en dis-

traction à la requête du créancier poursuivant, profite à toutes les par-
ties ayant le môme intérêt (juelui; — Que si pour faire courir le aélai

de l'appel contre le demandeur en distraction en faveur de toutes les

parties contre lesquelles il a dû former sa demande en première in-

stance, on exigeait la signification dujugement à la requête de chacune
desdites parties on irait dircctenient contre le but du législateur qui a
voulu, comme il a été dit plus haut, simplifier et accélérer la procédure;
—Que de plus on serait conduit à des résultats inconciliableSj puisque la

distraction pourrait être irrévocablement rejetée à l'égard d'une des par-
ties, et ordonnée à l'égard des autres; — Attendu, dans l'e.^pèce, que
l'appel à l'égard des parties saisies serait sans objet et sans portée,
puisqu'il ne pourrait avoir pour résultat d'obtenir une distraction dé-
finitivement repoussée en faveur du créancier poursuivant

;

Attendu que l'arrêt attaqué déclare en fait que les demandeurs en
cassation n'ont interjeté appel contre les parties saisies, qu'après l'ex-

piration du délai légal à partir de la signification faite à la requête du
créancier poursuivant, signification qui a fait courir le délai de l'appel

au profit de toutes les parties ayant comme le créancier un intérêt op-
posé à celui du demandeur en distraction

;
— D'où il suit qu'en décla-

rant non recevable l'appel interjeté contre les défendeurs^ l'arrêt at-

taqué a fait unejuste application de l'art.TSO, C.P.C, et n'a violé aucui e
autre loi; — Rejette le pourvoi formé contre l'arrêt rendu le 4 mar
1813, par la Cour de Poitiers.

Du 13 janv. 18V6. — Ch. civ.

COUR ROYALE DE LIMOGES.

1° Appel.—Séparation de corps.—Ordonnance du président.—Do-
micile provisoire.

2° Séparation de corps.— Domicile provisoire.—Domicile conjugal.

—Ordonnance du président.
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3° Acquiescement.- Séparation de corps. — Ordonnance du prési-

dent.—Domicile provisoire.—Mari.—Commandement.

1" On peut attaquer par la voie de l'appel l'ordonnance du
président qui, en matière de séparation de corps, autorise la

femme à résider provisoirement dans un domicile à elle indi-

qué. (C.P.C, art. 878.)
2° La femme qui plaide en séparation de corps contre son mari

ne peut être autorisée par le 2^>'<-'aident , même provisoirement,

jusqu'à la conclusion du procès, à habiter seule la maison qui
était le domicile conjugal, par cela qu'elle lui appartient en propre
û titre paraphernal.

3° Si le président a autorisé la femme à résider provisoirement
dans une maison qui lui appartient, et à expulser le mari jusqu'à
la fin de l'instance en séparation de corps, le mari ne jyeut être

réputé acquiescer à cette ordonnance par cela seul qu'il demande,
pour quitter le domicile conjugal, un délai de quelques jours . alors

surtout que, sur la réquisition de l'huissier, il refuse de signer le

commandement qui lui est adressé. En conséquence, nonohstaiU
cette réponse, il est recevahle à interjeter appel de l'ordonnance du
président.

(Dumont C. Gérard.)

—

Arrêt.

La Cour; — Sur la fin de non-recevoir qu'on fait résulter de ce que
l'ordonnance rendue par le président, dans l'exercice du pouvoir qui

iui est conférépar l'art. 878 du C. de P., n'est pas .-usceptibte d'appel:
Attendu que l'appel est de droit commun, et ([u'aucune disposition

de loi ne l'inlerdil en cette matière;
Sur la fin de non-recevoir tirée de l'acquiescement de Dumont, ex-

primé dans l'exploit du 29 avril 18i5 :

Attendu que la contrainte dont Dumont était menacé j)ar l'huissier

instrumentant aux fins de cet exploit, ne lui laissait pas la liberté de
volonté nécessaire pour qu'on puisse induire contre lui aucun acquies-
cement de la réponse qu'il aurait faite à la sommation de cet officier

ministériel, surtout lorsqu'il a refusé de signer cette réponse, ainsi que
cela est constaté par l'exploit;

Au fond :

Attendu que le pouvoir conféré an président par l'art. 878, d'autori-

ser la femme à prendre une habitation séparée de celle de son mari,

pendant l'instance en séparation de corps, pour prévenir les inconvé-
nients qui pourraient résulter de la cohabitation durant le procès, ne
saurait s'étendre jusqu'à expulser le mari du domicile conjugal; qu'une
pareille mesure, prise même provisoirement, porterait une atteinte grave
à l'autorité maritale ; et qu'il importe peu que, comme dans l'espèce,

la maison où est établi le domicile conjugal, soit une propriété para-
phernale à la femme, parce qu'il ne s'agit point ici d'apprécier un acte

ti'administration de la femme sur ses biens paraphernanx; qu'ainsi,

l'ordonnance du président excède le pouvoir qui lui est attribué par
l'art. 878

;

La Cour, émendant, réformant, anm:lle l'ordonnance rendue par le

président du tribunal de Limoges, et faisant ce qu'il aurait dû faire,

1

fit
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-H-'TORiSElVpouse Dumont à se relircr provisoirement dans la maison du
sieur A , marchand de vins, à Solignac.

Du 21 mai ISW.—l'^ch.

COUR DE CASSATION.

Jugement par défant. — Péremption. — Acquiescement.—Acte sous

seing privé.—Créancier.

L'acquiescement donne ^larle dvhitcur à un jugement de con-

damnation par défaut, ne peut conserver la vie à ce jugement que
s'il intervient avant l'expiration du délai de six mois passé lequel

Userait périme. Si l'acte d'acquiescement , fait sous seing privée

n'a pas acquis date certaine dans les six mois du jugement , la pé-

remption est encourue vis-à-vis des créanciers ,
qui sont des tiers,

leur créance fût-elle postérieure à la date certaine de l'acte.

(d'Hauteville C. Dufournel.)

Par arrêt du 1" mars 1842 , la Cour de Nîmes avait statué en
CCS termes :

« Attendu qu'un acte formel d'acquiescement à un jugement
par défaut, équivaut à un acte d'exécution , et suffit , s'il inter-

>icnt dans les six mois, pour en empêcher la péremption
;

Attendu qu'aucune dispositionde la loi n'exige que l'acquies-

ï-ement soit constaté par un acte authentique ;
- Que le débiteur

codamné, qu i a acquiescé par un acte sous seing privé d'une
date antérieure à l'expiration des six mois, n est pas recevable

à 0|)poser la péremption ;—Que dès I instant où l'existence du-
dit acquiescement est devenue incontestable par l'effet de l'en-

registrement de l'acte qui le constate, les droits du créancier

porteur du jugement sont irrévocablement acquis, môme envers

les tiers, si leur titre est d'une date postérieure audit enregis-

trement;—Que, dans des circonstances semblables, 'oute fi-audc

entre le premier créancier et le débiteur, au préjudice du der-
nier créancier, est impossible; — Qu'il serait au contraire facile

au débiteur de s'entendre avec un tiers, à qui il consentirait une
obligation simulée, à leffet de faire perdre sa créance au porteur
du jugement par défaut; — Qu'en traitant avec le débiteur con-
damné, dans un moment où ses biens étaient régulièrement gre-

vés d'une inscription hypothécaire prise en vertu d'un titre va-

lable, le dernier créancier se serait approprié la position de son

débiteur, et devrait être regardé, non comme un tiers, mais

comme le débiteur lui-même ;—Que, décider autrement et ren-

verser, au profit de ce créancier imprudent ou de mauvaise foi,

le titre hypothécaire du créancier porteur du jugement, ce se-

rait contrevenir aux exigences de la plus simple équité, sans y
LXX. 6
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être obligé par le respect dû aux principes rigoureux du droit;

—Qu'en admettant, comme l'a décidé la Cour de cassation, que
la péremption prononcée par l'art. 156, C.P.C, est d'ordre pu-
blic, et qu'une fois les six mois expirés sans exécution ou sans

acquiescement, le jugement ne puisse plus revivre , cette doc-
trine ne serait nullement contredite par la décision qui recon-
naîtrait que le jugement conserverait sa force parce qu'il a été

acquiescé dans les six mois, en vertu d'un acte que personne
n'avait intérêt à contester, soit à l'époque de sa date, soit à celle

de son enregistrement, soit enfin à celle de l'inscription prise en
vertu du jugement auquel il se rapportait;

« Attendu, en fait
,
que le 6 déc. 1833, époque à laquelle

d'IIautevillc et fils sont devenus créanciers de Fargier, les biens

de ce dernier étaient déjà frappés, depuis le 28 nov. 1832,
d'une inscription hypothécaire prise en vertu d'un jugement par
défaut, rendu au profit de Dufournel; que ce jugement a été ac-
quiescé par acte sous seing privé, daté d'une époque utile et

enregistré avant celle à laquelle d'Hauteville et fils sont devenus
créanciers de Fargier;— Qu'il suit de là

,
qu'au moment où les

intimés ont traité avec Fargier, les droits de Dufournel contre

ce dernier étaient acquiesces et que les intimés étaient eux-
mêmes avertis de l'existence de ces droits;—Que, dans ces cir-

constances et d'après les principes déjà rappelés, il y a lieu de
décider que la créance de Dufournel obtiendra dans l'ordre un
rang antérieur à celles des intimés

;
que les premiers juges ayant

rendu une décision contraire, il y a eu lieu de réformer leur ju-

gement. » 1

Pourvoi.
Arrêt.

La Cour;—Vu les art. 156, C.P.C, et 1328, C.C.;—Allcndu qu'aux

termes de l'art. 156, C.P.C, tous jugements par défaut, non exécutés

dans les six mois sont réputés non avenus ;
>— Que pour que l'ac-

quiescement de la partie condamnée puisse leur conserver la vie et

l'autorité judiciaire, il faut qu'il intervienne dans le même délai; qu'a-

près l'expiration des six mois, l'acquiescement est tardif et ne peut
faire revivre le jugement par défaut qui, faute d'exécution dans les dé-
lais de la loi, se trouve frappé d'une nullité absolue et radicale; — At-
tendu que les actes sous seing privé n'ont de date contre les tiers que
du jour où ils ont été enregistrés;—Que, dés lors, dans l'espèce, l'ac-

quiescement donné par Fargier au jugement par défaut rendu contre

lui n'ayant été revêtu de la formalité de l'enregistrement que le 3
sept. l'833 , ce n'est qu'à celte date que cet acquiescement peut être

considéré comme existant, par rapport aux tiers;

Attendu que le jugement du tribunal de commerce de Lyon ayant
été rendu le 2 nov. 1832, il en résulte qu'à l'époque où l'acquiesce-

ment à cejugcment a reçu une date certaine, le délai de six mois, sans

exécution, était depuis longtemps expiré; que, par conséquent, cet »

acquiescement tardif et sans effet ne pouvait être opposé aux tiers
;

Attendu qu'en jugeant le contraire, et en validant, au préjudice des
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demandcurB , rinscriplion hypothécaire prise par Dnfourncl, l'arrêt

aUa(pié a formellcmcnl violé les articles précités ;

—

Casse.

Du 18 juin 1845.- Cli. civ.

Observations.

L'acquiescement que donne le débiteur condamné , dans les

six mois du jugement, doit nécessairement en empêcher la pé-
remption, tout aussi bien qu'un des actes d'exécution auxquels

la doctrine attribue cet effet. (V.Boncennc Théorie delà proc. civ.,

t. 3, p. 59; Cbauveau sur Carré, Lois de la •proc. civ., quest.650;

Reynaud, de la Péremjyt., n.l50. V. aussi notre dissertation sur

les actes d'exécution valable, Joiirn. Av., t. CG,p. 193-19D.)

Ne peut-il pas même être utilement donné après les six mois?
L'affirmative est admise par un auteur (Tbomine- Desmazures,
Comm.dn Cod. proc. civ., t.l", n" 181), et elle a été ju(jée par
deux arrêts. (Toulouse, 21 janv. 1831; Nancy, 16fév.l831; J.Av.,

t. /i-2, p. 58, et t. 51, p. 5YC.) Mais l'opinion contraire paraît

prévaloir (Y. Metz. 26 mai 1819 et 29 août 18V3; liourges, 7
iév. 182-2; Grenoble, 22 janv. 1834; C. de cass., 2 août 1826, 6
avril 18W et 18 juin 18i5.)

Si l'acquioscemoni a été donné par acte sous seing privé,

d'une date antéiieurc à l'expiration des six mois, mais sans qu'il

ait acquis date certaine antérieurement , il faut distinguer. Re-
lativement au débiteur, à ses héritiers et ayants cause, l'acte

fait foi de sa date par lui seul. (C. C. , art. 1322) Relativement

aux tiers, l'acte est réputé n'avoir été fait qu'à l'époque à la-

quelle il a acquis date certaine par enregistrement, décès du si-

gnataire ou énoncialion dans un acte authentique (C.C., art.

1328).

Les créanciers dont le titre est antérieur à la date certaine de
l'acte d'acquiescement, sont incontestablement des tiers, vis-à-

vis desquels l'acquioscemcnt doit être réputé tardif. En est-il de
même de ceux dont la créance est née après que l'acte ayant
une date utile a acquis date certaine"? Ils ont été considérés

comme des ayants cause par quelques auteurs et plusieurs arrêts

(Carré, n.680; Cliauveau sur Carré, n. 651; Reynaud, n. 159;
Caen, 26 avril 181^1-; Limoges, 21 juill. 1321; Lyon, idée.
18 '2.) Mais la qualité de tiers leur a été reconnue par d'autres

auteurs et par les ])rincipaux monuments de la jurisprudence.

(Merlin, Rép., v° Péremption, sect. 2, § 1, n. 17; Tbomine, toc.

r«7.; Ronccnnc, t.3, p. 59; C. de cass. , 10 nov. 1817, 22 juin

1818, 2 aoùtl82G, 6 avril 1840 et 18 juin I8i5; Bourges, 7 fév.

1822; Grenoble, 6 juill. 1825 et 22 janv. t83'f ; Caen , 21 mars
1826; Ajïen, 20 juill. 1827 et 22 nov. 18Vt ; Trib. de Muret, 27
mail8Vi; Toulouse, 27 janv. 18i5. Y. .LAv., t. 15, p. 408; t.

30, p. 57; t. 35, p. 169; t. 68, p. 303; t. 69, p. i80.)
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L'acquéreur est un ayant cause par rapport aux charges qui

pesaient sur l'imineuble au moment de son acquisition. (C. C.,

1582 et 2182; Pothier, des Oblig., n" 67; Merlin, Rép., v° ayant
cause, et Quest. de dr. , v° Tiers; Toullier, t. 8, n"' âVS-^W;
Duranton, t. 13, n"^ 131 et 136.) Conséquemment, il ne doit pas
avoir le droit de contester l'efficacité de l'acquiescement donne
par acte sous seing privé d'une date utile, lorsque cet acte i\

acquis date certaine antérieurement à son acquisition, par enre-
gistrement, décès ou autrement, surtout s'il existait avant la vente
une inscription prise sur l immeuble en vertu du jugement ac-
quiescé. Cependant, cette question fait encore difficulté et nous
devons la plaider prochainement de\ ant la chambre civile de la

Gourde cassation. (Metz, 29 août 1843; admission, Tjanv.lSW.)

COUR ROYALE DE RORDEAUX.

Acte d'appel. — Inlimé aux colonies, — Signification. — Parquc[.

C'est au parquet du procureur gênerai près la Cour qui doit

être saisie de l'appel et non à celui du procureur du roi, que l'ex-

ploit d'appel doit, à peine de nullité, être signifié à l'intimé ha-

bitant les colonies (1).

(Bernard et Chety C. Darricarrère.,

—

Arrêt.

La Cocu; — Attendu que, suivant l'ait. 69, § 9 du C. P.C., ceux
qui habitent le territoire français hors du continent doivent êlre assi-

gnes au domicile du proi:ureur du roi près le tribunal où est portée la

demande; qu'à l'officier du niiiiif^tère public de première instance suc-
cède nécessairement, dans l'intérêt de la défense, le procureur général
près la Cour à saisir par un appel

;
que, dans l'intention évidente de

la loi, ce que son texte révèle suffisamment, c'est donc à M. le procu-
reur général près ladite Cour que l'exploit d'appel doit être signifié,

sous la peine de nullité prononcée par l'art. 70 du même Code ;
— At-

tendu, en fait, que c'est au procureur du roi que l'appel dont il s'agit

a été signifié : déclare nul l'appel que Rernard et Chely ont interjeté

du jugement rendu par le tribunal civil de Libourne, le J2 mars t8ii.

Du20fév. l8-V5.-2«ch.

COUR DE CASSATION.

Jugement. — Publicité. — Contributions indirectes.

Tout jugement doit être prononcé publiquement. Une loi parti-

(1) Cor»^. Cass., 1> avril 1843; Grenoble, 2 juill. 1824; Kancy, 26 mai
1844; Pau, 6 janv.1835; Aix, 9 juill. 1835; Chauveau sur Carré, n" 1651 bis.

\
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ctdièi'e, en disposant que les contestations seront jurjées en la

chambre du conseil, ne fait pas exception à cette règle d'ordre

public.

(Chaper C. Contrib. indir.) — Abrèt.

La Cour; — Sur le premier moyen : — Vu l'art. Il, titre 2, de \.i

loi du 2i. août 1790, et l'art. 7, § '2, <\c la Un du 20 avril 1810; — At-
tendu que la publicité des jugemeuls et des arrêts est une condition
substantielle de leur validité

;
que celte règle est générale et d'ordre pu-

blic, et que les jugements en matière de contributions indirectes n'en
sont point affranchis; ([ue si ces jugements doivent être rendus à la

chambre du conseil, ils n'en sont j)as moins soumis au princij>e de droit
commun de la prononciation publique ;

— Attendu que toutes les dé-
cisions judiciaires doivent contenir dans leur texte renonciation de
l'accomplissement des formalités prescrites par la loi pour leur validité ;— Attendu que le jugement attaqué se borne à constater qu'il acte ainsi

fait et jugé en la chambre du conseil j sans que rien énonce dans le

jugement que c'est publiquement ou les portes de la chambre du con-
seil étant ouvertes, qu'il a été rendu ;

— D'où il suit que ce jugement a
expressément violé les lois précitées; — Casse.

Du 2 déc. 18V5.—Ch. civ.

COUR ROYALE DE GRENOBLE.

Ordre. — Appel. — Délai. — Dislances.

En matière d'ordre, les distances, pour calculer l'augmentation
du délai d'appel, doivent être comptées, non du domicile respectif
des parties, mais du domicile de chacune d'elles au tribunal qui a
rendu la décision (I).

(Cleyssat C. époux Berthet.'

—

Arrêt.

La Cour; — Attendu, sur l'exception de nullité proposée par les

mariés Berlhet contre l'appel de Cleyssat, que, d'après l'art. 763 du
C. P. C, l'appel doit être interjeté dans les dix jours de la signiii-

cation du jugement à avoué, avec augmentation d'un délai d'un jour
par trois myriamètres de distance du domicile réel de chaque partie;
— Attendu que, suivant le texte de cet article, la signification du ju-
gement se faisant d'avoué à avoué, la dislance du domicile de chaqu«î

ttartie, pour l'augmentalion du délai, doit se prendre du lieu où siège
e tribunal qui a rendu le jugement d'ordre, puisque c'est là que s'ac-

complit la formalité
;
que c'est de là que les parties apprennent que le

jugement a été signifié à leur avoué, et qu'avant d'interjeter appel, il

devient nécessaire qu'elles se rendent auprès de leur avoué, ou qu'elles

correspondent avec lui pour se déterminer sur le parti qu'il leur con-
vient de prendre; que l'esprit qui a dicté celte disposition est confornn.':

[\) Conf., Grenoble, IG juin, 1824; 18 juin 1832; Bourges, 13 juill. 1841 ;

Conirà, Poitiers, 29 avril 1831.
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au sens qui résulte de se» termes; qu'en effet, la loi a voulu donner à
toutes les parties les mêmes moyens de délibérer et d'interjeter appel;
que si les distances pour calculer l'augmentation du délai, étaient

comptées, non du domicile de chaque partie au siège du tribunal qui
a rendu la décision, mais du domicile respectif des parties, il en résul-

terait que le temps qui serait employé par une partie, soit pour se ren-
dre auprès de son avoué, afin de délibérer avec lui, soit pour corres-
pondre, soit pour faire parvenir la copie de l'appel à l'intimé, domi-
cilié à plus de trois myriamétres de distance du siège du tribunal, ne
serait pas computé si les parties étaient domiciliées à une distance
moindre de trois myriamétres l'une de l'autre, et alors la position des
parties qui se trouveraient dans ce cas ne serait pas la même que celle

des parties qui seraient domiciliées dans le lieu où siège le tribunal, ou
à une distance moindre de trois myriamétres; que le temps qui sérail

employé auprès de leur avoué, ou pour correspondre;, serait retranche
sur un délai que la loi a voulu accorder à toutes les parties, quel que
fût leur domicile, pour délibérer sur ce qu'elles devaient faire dans leur
intérêt; qu'il résulte de là que l'art. 763 ne peut raisonnablement être

entendu qu'en ce sens, que l'augmentation du délai d'y|)pel doit se dé-
terminer par les distances du siège du tribunal qui a rendu le jugement
aux domiciles des parties ;

— Attendu que le tribunal do Grenoble, où
a été rendu le jugement dont est appel, est éloigné de plus de trois my-
riamétres, d'après le tableau des distances, du lieu de Chirens, où
sont domiciliés les mariés Berthet, parties intimées; que, par consé-
quent, le délai de dixjours pour ra|)pel devait être augmenté d'un jour;
que cet appel, ayant été signifié le onzième jour, a été formé dans le

délai de la loi, et l'exception de nullité proposée par les mariés Berthet
n'est point fondée.

Par ces motifs, la Cour, sans s'arrêter à l'exception de nullité pro-
posée par les mariés Berthet^ contre l'appel de Cleyssat, envers le ju-
gement du 17 juin 1843, dont ils sont déboutés, etc.

Du 13fév. 18W.~l"'ch. «:

1

COUR DE CASSATION.

Faux incident. — Amende.

La condamnation à l'amende, prescrite par l'art. 246^ C.P.C.
contre le demandeur en faux qui succombe, ne peut être prononcée
que lorsque le mérite du faux a été examiné; elle n est pas en-

courue, lorsque la demande en faux a été repoussce par une fin de

iwn-recevoir.

(Saint-Martin C. lliault de Bois-Rioult.)—Arrêt. A
La Cour; — Vu l'art. 218, C. P. C; — Attendu, en droit, que la

condamnation à l'amende, prescrite par l'art. 216 dudit Code, contre
le demandeur en faux qui succombe, ne peut être prononcée aux termes
de l'art. 2i8, lorsque sa demande en inscription de faux n'a pas été
admise;—Attendu, en lait, (pie l'arrêt attaqué, après avoir déclaré non
recevablc, comme prescrite, l'action en partage de Saint-Martin, a eu-
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veloppé dans la fin de non -recevoir la demande à fin d'inscription eu

faux, comme un accessoire de l'aclion principale^ en donnant pour mo-
tif que le demandeur qui n'a pas d'action est sans droit, pour requérir

une voie d'instruction sur sa demande
;
qu'il eu résulte ([ue non-seule-

ment il n'y a pas eu admission de moyens de faux, mais que le deman-
deur n'a même pas été reçu à en présenter

;
que cependant l'arrêt atta-

qué l'a condamné à l'amende de 300 fr.; — Kn quoi il a faussement

applique l'art. 'l'iG, et violé l'art. 2'l8, C. P. C; — Casse l'arrêt de la

Cour royale de Paris, du 4 avril \S'f2.

Du 21 avril 18i5.-Ch. civ.

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE.

Protêt. — Parenté. — Nullité. — Société.

Est nul le protêt fait par un huissier, four une société en nom
collectif dont l'un des membres est son parent jusqu'au degré do

cousin (jermain.

(Marçais C. Baudrier et Gallais, Thibaut et autres.)

MM. Raudrier et Gallais, banquiers à Paris , avaient reçu un
mandat de 1500 francs

,
payable le 12 septembre 18'i5, tiré

de Rouen par M. Leclerc sur M. Dussardier, passé à Tordre do
MM. Cordonnier, Thibaut et Marçais.

A l'échéance, ils ont fait faire le protêt i)ar M. Foucot, huis-

sier, et ils se sont fait rembourser par M. Marçais, leur cédant.

M. Marçais s'est alors retourné contre les autres endosseurs,

et il les a assignés en remboursement devant le tribunal de
commerce de Paris.

Les endosseurs ont demandé la nullité du protêt, fondée sur

ce que M. Fourcot, huissier instrumenlaire, est beau-frère de
M. Baudrier, membre de la société Baudrier et Gallais.

Cette exception a été admise par le tribunal.

M. Marçais a voulu en profiter également, à l'égard de
MM. Baudrier et Gallais ; mais attendu qu'il avait remboursé le

billet, le tribunal a coi^sidéré son paiement comme l'acquit d'une
dette naturelle.

Jugement.

Le TniBUNAL; — En ce qui louche Tribaut :—Attendu que Thibaut
oppose la nullité du protêt, se fondant sur ce que l'huissier ijui en a été

cnargé est le beau-frère de Raudier;
Attendu qu'aux termes de l'art. 66, C. P. C, l'huissier ne peut in-

strumenter pour son parent jusqu'au degré de cousin germain, à peine
de nullité

;

Qu'ainsi l'acte de protêt fait par Fourcot, huissier, à la requête de
Baudrier et Gallais, est entaché de nullité

j

Qu'on prétend en vain que, Baudrier faisant partie d'une société,

l'huissier pouvait agir pour celte société
;
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Que cette circonslance ne couvre pas la nullité de l'acte, lorsqu'il

s'agit, comme dans l'espèce, d'un associé en nom collectif
j

En ce qui touche Baudrier et Gallais :

Attendu qu'en remboursant à ceux-ci le billet dont il s'af>it, Marçais

a acquitté une dette naturelle; qu'il n'est pas dès lors fondé à invoquer

la nullité du protêt, laquelle se trouve, à son égard . couverte par le

|>aiement volontaire;

Par ces motifs

,

Déclare Marçais mal fondé en sa demande, tant contre Thibaut et

autres que contre Baudrier et Gallais, les en déboute et les condamne
aux dépens.

DulGjanv. 1816.

COUR DE CASSATION.

Jugement par défaut. — Exécution. — Opposition.

Une saisie et vente de meubles, quoique oj^érécs dans un lieu que
fréquente rarement une partie condamnée far défaut , et en son
absence, doivent néanmoins être réputées suffisantes pour lui avoir
fait connaître l'exécution du jugement ; si, d'ailleurs, elle n'a
aucun autre domicile connu. En conséquence, cette vente a rendu
Vopposition non recevable, et fait courir les délais d'appel,

(Terré C. de Gricourt.)—AnnÈT.

La Coor ;
— Sur le premier moyen ;

— Vu les art. 443, 1S8 et 159,
C. P. C. ;

— Attendu que le délai de trois mois pour interjeter appel,
fixé par l'art. 413, C. P. C, court pour les jugements par défaut du
jour où l'opposition n'est plus recevable; et que, d'après l'art. 158,
même Code, si le jugement est rendu contre une partie qui n'a pas d'a-
voué, l'opposition est recevable jusqu'à l'exécution du jugement ;—At-
tendu qu'aux termes de l'art. 159, le jugement est réputé exécuté,
lorsque les meubles saisis ont été vendus,.., ou enfin, lorsqu'il y a quel-
que acte duquel 11 résulte nécessairement que l'exécution du juge-
ment a été connue de la partie défaillante ;

— Attendu, dans l'espèce,
que pour se soustraire à l'application de cette présomption, de Gri-
court s'est borné à alléguer qu'avant son emprisonnement effectué le

21 nov. 1839, enexécnlion du jugement par défaut obtenu à son préju-
dice par Terré, au tribunal de «lommerce de la Seine, il n'avait point
ronnu la prétendue vente de meubles saisis déjà faite sur lui à Saint-
Germain, le l'^'' ocl. 1838, en exécution du même jugement, sans néan-
moins se prévaloir d'aucun autre domicile connu lors de cette vente

;— Attendu que, nonobstant l'insuffisance de cette obligation, l'arrêt at-

taqué prenant en considération que la vente dont il s'agit ne compre-
nait que quelques effets de peu de valeur, et avait été faite dans un lieu

où la partie condamnée ne se trouvait pas, et n'avait jamais eu, à pro-
prement parler, de domicile ni de résidence, a décidé qu'il ne pouvait
en résulter la présomption légale de l'exécution et de la connaissance
du jugement; — Attendu qu'en substituant ainsi une présomption arbi-
traire à la présomption formelle établie par la loi, et par suite, en re-
jetant la fin de non-recevoir tirée de la tardivelé de l'appel , l'arrêt
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attaqué a fait une fausse application de l'art. 159, C. P. C, cl expres-
sément \iok' les art. 158 et 4'l3, uu-me Code; — Sans qu'il soil besoin
de statuer sur le deuxième moyen; donnant défaut contre le dcfen-
deur; — Casse.

Du 30 juin. 18Î5. -Ch. civ.

COUR ROYALE DE MONTPELLIER.
* 1° Référé. — Vice président. — Omission. — Nullité.

2° Référé. — Appel. — Annulation. — Evocation.

!• Est mille l'ordonnance de référé, émanée du vice-présidcnf^

qui ne contient pas la mention quelle a été rendue par celui-ci en
l'absence ou pour cause d'empêchement du président (1).

2° La Cour peut, en annulant une ordonnance de référé, même
pour incompétence, évoquer le fond et le juger (2).

(Guibert C. Cazalis.) — Akrêt.

La Coun; — Attendu qu'aux termes de l'art. 681, C. P. C. c'est

au président du tribunal, statuant en la forme des ordonnances sur ré-

féré, que le législateur a attribué la connaissance des demandes de
mise en séquestre des immeubles saisis ;

— Attendu qu'aux termes de
l'art. 47 du décret du 30 mars 1808, lorsque le président est dans le

cas d'être suppléé pour les fonctions qui lui sont spécialement attri-

buées, il doit être remplacé par le plus ancien des vice-présidents, et

si le tribunal n'est pas divisé en plusieurs chambres, par le plus an-

cien des juges ; — Attendu que c'est un principe constant en jurispru-

dence
,
que tout jugement aucpiel ont participé, à défaut de magistrats

titulaires, les personnes appelées par la loi pour les remplacer, doit, ù

Seine de nullité, faire mention de l'empêchement ou de l'abstention

es magistrats titulaires, parce que tout jugement doit porter en lui-

même la preuve qu'il a été rendu par des juges compétents ;—Attendu,

dans l'espèce, que l'ordonnance sur référé dont est appel porte qu'elle

a été rendue par M. de Saunhac, vice-président du tribunal civil de
Rodez, sans faire mention de l'empêchement ou de l'abstention de
Al. Mazuc, président titulaire du même tribunal: qu'elle est donc nulle

sous ce rapport, et doit être annulée, comme rendue par un juge in-

compétent ;
— Attendu que ladite ordonnance étant radicalement nulle

pour incompétence, il est tout à fait inutile d'examiner si elle le serait

encore par d'autres motifs produits par l'appelant;

Mais attendu qu'aux termes de l'art. 473, C. P. C, les Cours royales

ont la faculté d'évoquer, lorsqu'elles infirment, soit pour vice de forme,

soit pour toute autre cause, des jugements définitifs, pourvu que la

matière soil disposée à recevoir une décision définitive ;
—

•
Que cette

disposition est générale; qu'elle s'appliciue à tous les jugements défini-

(t) Con/"., Colmar, Il nov. 1831; Bourses, 7 avril 183i2; Toulouse, 31 aoùè

1839. Contra, Toulouse, i3juil!. 182"; Chauvcau sur Carré, n» :2"64 1er.

(2) Conf., Toulouse, 21 août 1838.
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lifs, quels que soient les motifs pour lesquels ils sont confirmés; qu'elle

a essentiellement pour objet de ne pas multiplier les procès et de ne

pas exposer les parties à des longueurs et à des frais qui ne seraient

que le résultat des irrégularités que les premiers juges pourraient avoir

commises dans leurs jugements; — Que par suite, l'évocation est au-

lorisée par la loi, même lorsque les jugements sont annulés pour in-

compétence; — Attendu que Guibert a vainement prétendu que l'é-

vocation n'est pas autorisée lorsqu'il s'agit d'une ordonnance sur ré-

féré; qu'une ordonnance sur référé est un véritable jugement, suscep-

Jible d'être entrepris par la voie de l'appel; qu'ainsi l'art. 473, C. 1*.

C, s'applique évidemment aux décisions de ce genre; — Attendu que

la cause actuelle est prête à recevoir décision définitive, et que la Cour

trouve à propos d'user de la faculté d'évoquer que la loi lui donne
;

< Et au fond, etc.; — Par ces motifs, disant quant à ce droit à l'appel

de Guibert, annulle pour incompétence et excès de pouvoir l'ordon*»

iiance rendue le 28 juin dernier par le vice-président du tribunal de

Modez ; mais, disant droit aux conclusions subsidiaires des intimés,

évoquant, etc.

Du 20 juin. 1844. -2«ch.

COUR DE CASSATION.

Saisie immobilière. — Acte d'appel. — Signification.

Sous l'empire des anciennes dispositions du C.P.C., il n'était

pas nécessaire de signifier à personne ou domicile l'acte d'appel

dtm jugement rendu sur une demande en nullité de saisie immo-
hilière ou sur une poursuite de folle enchère. La signification était

valablement faite au domicile de l'avoué du saisissant, réputé de

droit domicile élu.

(Desmanet C. Barloy.)

—

Arbêï.

La Cour ;
— Vu les art. 745, 673, 675 et 73'l , ancien C. V. C.

;

-— Attendu que le Code de procédure a établi, en matière de saisie im-

mobilière, un mode spécial de procédure qui écarte l'applicatiou des

art. 68 et 456^, même Code, relatifs à la signilicalion des exploits et

actes d'appel ;
— Attendu qu'en effet les art. 67 >i et 67o, ancien Code,

au litre de la saisie immobilière, prescrivent, le premier, qu'il soit fait

élection de domicile dans le commandement, et le second, que le do-

micile élu dans le procès-verbal de saisie soit de droit celui de l'avoué

que le saisissant est tenu de constituer par ce procès-verbal ;
— At-

tendu que de la combinaison de ces articles avec l'art. 734 dudil Code,
qui n'accorde que quinzaine du jour de la signification à avoue, pour re-

lever appel du jugement qui a statué sur des nullités, appel qui, en ou-

tre, doit être notifié au greffe et visé par lui, il résulte évidemment que,

droit réputé le domicile élu; — Attendu d'ailleurs (|ue l'art, lï'6, même
Code, dispose que les articles relatifs aux nullités, délais et formalités

de l'appel sont communs à la poursuite de folle enchère ,
— Attendu,
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dés lors, que l'arrêt attaque, on annulant l'aclc d'appel signifié par les
demandeurs au domicile de l'avoue du poursuivant, a faussement ap-
pliqué l'art, 45(5, et violé les dispositions des art. 673, 675, 734 et 745
ancien C. P. C. ;

— Casse.

Du 3 iiov. 1345.—Ch. civ.

COUR ROYALK DE ROUDEAUX.
Conciliation. — Exception-. — Appel.

L'exception résultant du défaut de préliminaire de conciliation,

si elle n'a pas été présentée en première instance, est cot¥certe et

ne jpeut phis être proposée en appel (1).

(X... C. Peirieux.) —Arrêt.

La Couk ;
—

• En ce qui touche l'exception consistant à dire que
la demande lormée par Peirieux, à fin de résolulion de bail dont s'a-

git au procès, n'a pas été soumise à l'épreuve de la conciliation: —
Attendu que cette exception se couvre, à défiiut d'être présentée en
première instance

;
qu'elle n'a pas été soulevée devant le tribunal delà

Réolc; que d'ailleurs un jugement de ce tribunal, à la date du 21 mai
1844, qui a été exécuté, avait déjà déclaré recevable la demande eu
résolution; la Cour rejette la fin de non-recevoir ci-dessus.

Dul3juill. 18V5.-2« ch.

COUR DE CASSATION.

Chose jugée.—Condamnation.

Pour qu'un jugement prononçant condamnation contre une
personne ait à son égard l'autorité de ta chose jugée, il faut
nécessairement qii'elle ait été assignée dans l'instance sur laquelle

il a été rendu, et quelle fgure comme partie dans les qualités du
jugement.

(Gavarret-Rouais C. Fanjucs.)—Arrêt.

La Coi'r; — Vu l'art. 1351, C.C. ;
— Attendu que l'arrêt attaque a

condamné les demandeurs en cassation au délaissement des- biens ac-
quis par leurs auteurs, et à la reslilulion des Iruils, conformément à nu
précédent arrêt du 3 avril 183-2 rendu sur l'ai pd d'u" jugement du '28

avril 1831 ; et qu'il a écarté la prescription invoquée par lesdils de-
mandeurs, par le motif que Gavarret Rouais, leur père, aurait figuré

dans le jugement de 1H31, lequel aurait acqtiis l'autorité de la chose
jugée; — Attendu qu'aux termes de l'art. 1351, C.C.

,
])Our qu'il y ait

autorité de chose jugée, il faut que la demande soit entre les mêmes
parties, formée par elles et contre elles en la même qualité; d'où il suit

(1) Con/'., Cass., 22 juin 1835 et 29Janv. 1833.
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flue l'autorité de la chosejugée n'aurait pu légalement être tirée contre

les héritiers Gavarret-Rouais, du jugement de 1831, que si eux ou leur

auteur y avaient été réellement parties;—Attendu que le dispositifdudil

jugement de 1831 contient, il est vrai, des condamnations contre Ga-

varret-Rouais, dont il n'indique ni les prénoms, ni la profession, ni la

demeure; mais que, d'une part, le père des demandeurs, auquel l'arrêt

attaqué fait application de ce dispositif, était décédé dès le 1" juill. 1808;

que d'autre part, ni Gavarret-Rouais père, ni ses enfants, ne figurent

dans les qualités de cejugement; qu'il en résulte, au contraire, que niles

mns ni les autres n'ont été assignés dans l'instance sur laquelle il a été

jendu;—Attendu qu'on objecte vainement qu'il n'aurait été donné con-

naissance à la Cour royale que des motifs et du dispositifdujugementde

1831; qu'une telle objection n'est aucunementadmissible; que le devoir

desmat^istrats, lorsqu'ils déclarent qu'unjugement a acquis l'autorité de

la chose jugée, est de le vérifier dans son entier et dans chacun de ses

éléments;—Attendu que les héritiers Gavarret-Rouais étaient complè-

tement étrangers à l'arrêt du 3 avril 1832, dont l'arrêt attaqué leur a

appliqué les dispositions comme souveraines à leur égard;— Qu'il suit

de ce qui précède, qu'en attribuant au jugement du 28 avril 1831 et à

l'arrêt du 3 avril 1832, l'autorité delà chose jugée, en ce qui concer-

nait les demandeurs en cassation, la Cour royale de Montpellier a for-

mellement violé l'art. 1351, C.C.;—Casse.

Du 4 août 18i5.—Ch. civ.

COUR ROYALE DE NANCY.

Demande et conclusions.—Points litigieux.—Motifs.—Dispositif.—

•

Ultra petita.—Requête civile.

Les points litigieux soumis à la décision du juge doivent être

déterminés seulement dans le libellé de la demande et les conclu-

sions des parties; les autres questions qui n'y sont pas comprises

ve peuvent être appréciées que comme moyens de la cause dans les

motifs du jugement , et jamais dans le dispositif. Autrement, il

y a ultra petita et ouverture à requête civile.

(Antoine C. com. du Claon.)— Arrêt.

La Cocr; — Sur l'appel incident de la commune du Claon, ayant

pour but de faire infirmer la sentence des premiers juges en ce qu'ils

ont statué sur un point qui ne leur était pas soumis , c'èst-à-dire sur la

propriété de la fontaine du Claon: •— Attendu que le libellé de la de-

mande et les conclusions des parties à l'audience doivent seuls déter-

miner les points litigieux soumis à la décision du juge
;
que toutes

autres questions qui n'y sont pas comprises ne peuvent être appréciées

c[ue comme moyens de la cause dans les considérants du jugement , et

jamais dans le dispositif; —Attendu, dans l'espèce, que devant le tribunal

civil de Verdun , la demande introductive d'instance, de même que les

conclusions de Prosper-Antoine, ont exclusivement porté sur la pro-
priété de la portion du sentier qui traverse son terrain et qui est com-
pris sous le 11° 7 sur le tableau de classement des chemins de la com-
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Bumc ;— Attendu que les conrlusioiis de la commune ont eu égalemeni

pour seul et unique objet de (aire rejeter cette demande et de faire

condamner le demandeur a enlever les obstacles qui obstruent le passage

sur le chemin en litige;—Attendu dans cet état de choses, que, pour
juger la question de propriété du sentier susdit, il pouvait être utile

d'examiner d'abord les droits respectifs des parties à la propriété de la

fontaine du Claon, puisque le sentier conduit à cette fontaine , et que
celte destination pouvait avoir plus ou moins d'influence, selon que la

fontaine serait ou non reconnue propriété communale ;— INIais attendu

qu'au lieu d'envisager la pro])riélé de la fontaine du Claon, comm un
simple moyen de décision à l'égard du sentier liligieux, les premiers

juges ne se sont pas contentés d'apprécier ce moyen dans les motif?"

do leur jugement , et que dans le dispositif ils en ont fait l'objet d'une
décision spéciale ou dislincle ; ([u'ils ont donc ainsi statué ultià petito.

c'est-à-dire en dehors et au delà des conclusions qui leur étaient sou-

uiises;

—

Annulle celte partie du jugement.

Dul3déc. 18V5.-Ch.civ.

COUR DE CASSATION.

1» Compétence.—Usine.—Autorisation administrative.—Trouble.
2° Appel.—Dommages-intérêts. — Demande nouvelle.

lo Le juge de paix n'est pas compétent pour statuer sur le

trouble causé au possesseur d'un cours d'eati par l'agrandissement

autorisé administrât ivement d'une usine supérieure , si le deman-
deur, au lieu de conclure à des dommages-intérêts , conclut à une
maintenue possessoire nécessitant la modification des travaux
autorisés. — Le juge incompétemment saisi ne peut non plus sur-
seoir au jugement jusqu'à ce quil ait été prononcé par l'autorité

administrative sur le recours formé par le demandeur contre Var-

rété préfectoral qui a autorisé les travaux.

2' En matière possessoire , les conclusions à des dommages-
intérêts sont une demande nouvelle, qui ne peut être portée de
[>lano en appel.

(Gibert et autres C. Roussel.)

—

Arrêt.

La Cour;— Sur la première branche du moyen :—Attendu, en fait,

que l'action en complainte des demandeurs avait pour objet de faire

juger ;
1" qu'ils devaient être maintenus en possession du volume d'eau

dont ils jouissaient au moment où le sieur Roussel donna, en vertu
d'une autorisation de l'administration, uneplusgrande largeur à la vanne
de sou usine

;
2'' que cette vanne serait réduite à sa largeur primi-

tive
;

Attendu, en droit, que si les tribunaux ordinaires sont compétents
jour connaître de l'aclion formée par les particuliers qui se plaignent
du préjudice que leur causent des travaux autorisés par l'administra-
tion, et doivent, en pareil cas, accorder des dommages-intérêts pro-
portionnés au préjudice souffert, il ne peut leur appartenir d'ordonner
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la destruction de ces travaux; qu'autrement, ils empiéteraient sur le»

attributions de l'autorité administrative; — Que, dans l'espèce de la

cause, l'action des demandeurs n'avait pas pour objet d'obtenir la ré-
paration d'un préjudice causé par des travaux exécutés: qu'elle tendait

uniquement à faire déclarer une maintenue possessoire, que lejuge ne
pouvait leur accorder qu'à la condition d'ordonner la destruction ou la

modification des travaux autorisés par l'administration
;

S;ir la deuxième branche du moyen : — Attendu qu'aux termes de
l'art. 464, C. P. C, il ne peut être iormé en cause d'appel une demande
en dommages-intérêts qu'à l'occasion d'un préjudice souffert depuis le

jugement frappé d'appel; que, dans l'espèce, il a été déclaré, en fait,

que les dommages-intérêts demandés pour la première fois en appel se
rattachaient h des causes antérieures à la sentt-ncc du juge de paix, et

que, par suite, cette demande n'était pas recevable
;

Sur la troisième branche; — Attendu que la demande en sursis ne
pouvait, dans les circonstances du litige, être accueillie par le tribunal,

puisque le juge de paix ayant été illégalement ïaisi, la décision ulté-

rieure de l'administration, quelle qu'elle pût être, aurait été nécessai-

rement sans effet pour effacer le vice originaire de la demande princi-

pale; — Qu'ainsi, le jugement atta<iué n'a contrevenu à aucune loij

— Rejette;

Du 19 août 18i5. — Ch. req.

COUR ROYALE DE LIMOGES.
Appel.—Fin de non-reeevoir.—Condamnation.—Amende.

L'amende de fol appel doit frapper la partie dont l'appel est

déclaré non recevable, aussi bien que celle dont l'appel est déclaré

mal fondé (1).

Arrêt.

La Cour; — Attendu quel' «rt. 471, C.P.C. prononce la condam-
nation à l'amende contre tou appelant qui succombe , sans aucune
distinction entre le cas où il succombe sur la forme et le cas où il

succombe sur le fond , et qu'il n'est pas permis aux tribunaux de dis-

tinguer là où la loi ne distingue pas ;
— Que cette distinction entre la

forme et le fond , établie avec juste raison par les tribunaux sous l'em-

piie de la loi du 2% août 1790, qui ne prononçait l'amende (tit. 10,
art. 20) que dans le cas où l'appel était reconnu mal fondé, ne saurait

être admise aujourd'hui en présence de l'art, 471, C.P.C. qui a siib-

siitué à une cxpi cssion limitative, une expression générale et applicable

à tous les cas; qu'ainsi Billochon , déclaré non recevable dans l'appel

par l;;i émis du jugement du tribunal de Saint-Jean-d'Angely, du
«3 mars 1842, est passible de l'amende prononcée par ledit article ;

—

Donnant défaut contre l*illochon , le condamne à l'amende prononcée
par l'art. 471, C.P.C. contre l'appelant qui succombe et le condam«e
a5)X dépens.

Du 25 juin 18V5. -Ch. réun.

(I) Cotif., Cass., 6 janv. 1845.



( 95
)

COUR DE CASSATION.

Faux principal.— Saisie.— Surenchère.— Sursis.

Les tribunaux ne sont pas forcés de surseoir au jugement sur la

validité d'une surenchère, par cela qu'il y a inscription de faux
principal contre le procès-verbal de la saisie qui a donné lieu à
l'adjudication. (C.P.C ,250.;

(Gauguet C. Bocoudc.) — Arrêt.

La Cour;—Attendu que si l'inscription de faux est formée incidem-
ment au civil, les tribunaux peuvent, d'après l'art. 23'), C. P. C, et

quand ils estiment que le procès peut être juge indépendamment de la

pièce arguée de faux ;—Attendu, en fait, que la Cour royale a décidé
que le procès porté devant elle pouvait être jugé indépendamment de
la pièce arguée de faux par les demandeurs ; — Attendu que, consé-
quemment," cette Cour n'a pas violé l'art. 250, C.P.C.;—Rejette.

Du 11 juin 18i5.—Ch. req.

COUR ROYALE DE BORDEAUX.

Saisie immobilière.—Publication dii cahier des charges.—Moyens
de nullité de la procédure antérieure —Fin de non-recevoir.

En matière de saisie immobilière, le délai de trois jours accordé

au poursuivant par l'art. 728, C.P.C., pour préparer sa défense

aux moyens de nullité proposés contre la procédure antérieure à
la publication du cahier des charges , doit être entendu de trois

jours francs.

(I)umarais C. do Saint-Romain.) —Arrêt.

La Cour ;
— Attendu qu'une fin di- non-recevoir op|)osée à l'action

de Dumarais, est prise de ce (jue les moyens de nullité par lui pro-
duits contre la procédure de sai^^ie immobilière dirigée coiitre lui

,

l'auraient été tardivement
j
qu'il j a lieu d'apprécier tout d'abord le

ujérite de l'exception
,
puisque si elle est reconnue fondée , la Cour

n'aura pas à s'occuper du fond de la contestation
;

Attendu (pi'aux termes de l'art. 7*28, C.P.C., les moyens de nullité

tant en la forme, qu'au fond, contre la procédure antérieure à la publi-
cation du cahier des charges , doivent être proposés , à peine de
déchéance , trois jours au plus lard avant cette publication; que ce
délai de trois jours doit être franc, comme l'indiquent ces expressions
mêmes de l'article : trois jours au plus tard, c'est-à-dire qu'on ne doit
comprendre dans le délai ni le jour de la signification des moyens de
nullité, ni celui de la ])ublication du cahier des charges; que la loi en
n'accordant au poursuivant qu'un délai de trois jours pour se consulter
et préparer sa défense contre les nullités alléguées, a entendu trois

jours utiles, et qu'on ne saurait, sans contrevenir à l'article précité
réduire un délai déjà si court;

Attendu qu'il est constant, en fait
,
que les moyens de nullité pro-
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posés par Diunarais n'ont été signifiés que le 10 nov. 1843, et que hi

publication du cahier des charges était li\ée au 15 du même mois; que
par conséquent le délaide trois jours francs fixé par la. loi n'a point

été observé, et que c'est à bon droit que les premiers juges ont déclaré

non recevablcs les moyens de nullité proposés par Dumarais;
.

•

Attendu que la fin de non-recevoir étant accueillie^ la Cour n'a pas

besoin de s'occuper de l'examen du fond de la contestation :

La Cour met au néaist l'appel interjeté par Dumarais du jugeaient-

rendu par le tribunal civil de Périgueux.

Du31déc. 1845. — 2«ch.

COUR DE CASSATION.

Arrêt préparatoire. — Reddition de compte.

Est simplement préparatoire, et ne peut dès lors être attaqué en

cassation , l'arrêt qui renvoie les parties devant un juge commis-

saire pour la reddition de compte d'une somme que le défendeur

ne nie point avoir reçue.

{Parrel C. Dubois.)

—

Arrêt.

La Cour ;
— Attendu (|ue, sur une sommation du 10 mai 1840, (a'ûc

a la requête du sieur l*arrcl, aux sieurs Dubois, de lui pajer une somme
déterminée pour frais qui lui étaient dus, lesdits Dubois ont, par cita-

lion du 4 juin de la même année, fait assigner le sieur Parrel devant

le tribunal du Puy, pour voir dire qu'il serait tenu de rendre en deniers

ou quittances valables le compte d'une somme de 6,000 fr., a lui re-

mise, tant en paiement de ses frais personnels que de ceux d'autres

avoués, près le tribunal du Puy, à l'occasion de la poursuite en lici-

tation d'une maison qui leur avait élé adjugée j—Que cette remise n'é-

tait pas déniée par Parrel
;

Attendu que, dans cet état de la cause, le jugement de première in-

stance a déclaré que les parties étant contraires en fait, il y avait lieu

d'ordonner, et a ordonné qu'un compte serait rendu par Parrel devant

un juge à ce commis, sauf, d'après les débats du compte, à statuer ul-

térieurement au fond; — Attendu que ce jugement était préparatoire;

que l'arrêt attaqué, en adoptant les motifs du jugement qu'd s'est ap-

propriés, l'a confirmé purement et simplement; qu'ainsi l'arrêt n'a pas

\iolé les articles du Code invoqués ;
— Rejette.

Du 24 juin 1845.—Ch. req.

COUR ROYALE DE TOULOUSE.

Exploit. — Appel. — Date fausse. — Nullité.

La date fausse ou erronée, dans un exploit d'appel , équivaut à
l'absence de date et entraine la nullité de l'appel.

(Rardou C. Gincourt.)— Arrêt.

La Couk ;
—

• Attendu ^ue tout exploit d'appel doit, à peine de nul-
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litc, porter la tlalc dr la signilicalioii ;
— Allendu qu'une dale fausse

oueiionét' é(|iiivaul à l'absence de date, loule.s les fois que les crioiicia-

lion8 de l'cxploil ue lu-uveut servir à la reclidcatioii de l'acle;

Attendu (jue rexploil d'appel, dont les parties de Locunus repré-
sentent les copies, porte sur ses copies la date du G mai iSi'6: que cet
exploit uienlioimc (pie les éi)oii\ l'rat eiileuJent relever appel d'un
jugement du IS nuii de la même année : d'où suit qu'il est certain que.

la date du 6 mai est fausse, et que rien dans le corps de l'acte ne peut
servir à rectilier celte fausseté; que dès lors la C.our ne j)eul s'enq)0-

oiier, tout en prononçant la nullité dudil acte, de prononcer en mèuu;
temps le rejet de l'appel.

Par ces motifs, la (.our, faute de défendre, annule l'exploit d'appel
signifié au\ parties de Locamus par l'huissier Francoul, sous la fausse
date du 6 mai l8'(5;

Rejette l'appel des parties de Tournamille , et les condamjîe tu
l'amende et aux dépens envers toutes parties.

Du 2V janv. 18V(i.

COUR ROYALE DE PARIS.

Désaveu de paternité. —'Action indivisible. — Demande incideiite.

Séparation de corps.—Acte d'avoué ù avoué.

En matière de désaveu, l'action est indivisible : elle peut être

intentée par simple acte d'avoué à avoué, et incidemment à une
demande en séparation de corps; l'irrégularité de l'appel à l'égard

de l'une des parties ne nuit pas aux droits de l'appelant contre les

autres.

(Benoît C. Chalet to.;

Une demande en séparation de corps a\ ait été formée par la

dame Benoît contre son mari. Dans le coins de cette instance, lo

17 fév. 18V5, par un simple acte d'avoué, le sieur Benoît décla-
ra désavouer trois enfants quil avait eus de sa femme. — Le 7
mars, ce triple désaveu fut notifié à la dame Benoît par requête
d'avoué à avoué.

Le 12 mars suivant, la dame Benoît fut assignée pour être
présente à la nomination, par le conseil de famille, du tuteur ad
hoc, chargé de défendre à l'action en désaveu.

Le 29 mars, le sieur Chalette, nommé tuteur ad hoc
, reçut

assignation pour voir admettre le désaveu de paternité. Le dé-
saveu ne fut pas signifié à la mère.
Le 8 mai 1845, le tribunal civil de Chàlons-sur-Marnc déclara

le désaveu non recevable.

Appel.—M. l'avocat-général de ïhorigny a conclu en ces
termes, sur la question de recevabilité :

« La première question à examiner est celle de savoir si l'au-
pel du sieur Benoît est recevable en la forme. L'acte d appel a

LXX. 7



(98)
été signifié à la fois au sieur Chalette et à la dame Benoît. La
copie remise au sieur Chalette est parfaitement régulière et re-

vêtue de la signature de l'huissier , ainsi que l'original ; mais la

copie destinée à la dame Benoît n'a pas été signée par l'huissier

instrumentaire.

L'absence de cette signature serait-elle une cause de nullité ?

.\ous n'hésitons pas à répondre affirmativement. C'est la con-
séquence nécessaire de l'art. 61, C.P.C. Sans signature, il n'y a

pas d'acte.

La copie remise à la dame Benoît , et qui ne porte point de
signature d'huissier , n'est plus qu'un projet resté sans exécu-

tion, une pièce incomplète. On prétendrait vainement que la

régularité de l'original suffit pour couvrir l'irrégularité de la

copie ; nous répondrions avec les auteurs que la copie, pour la

partie qui la reçoit, est un original, et qu'elle doit dès lors être

elle-même régulière et valable. C'est l'opinion de Merlin (Rép..

y Exploit, ), et de Carré (tome 1'^', p. 347). La jurisprudence

est conforme à cette doctrine (V. arrêt de cassation, 1" brum.
an 13; Rennes, 12 fév.l8l3 et 30 mai 1838; Besançon, 25 janv.

1810 ; Poitiers, 13 août 1819; Bourges, 9 fév. 1829.)

Celte nullité peut-elle être couverte par l'application de la

tliéorie des équivalents? Sans doute il est des cas où des égui-

valents peuvent suffire. Il en est ainsi, par exemple, quant à la

date de l'exploit, si on trouve dans cet exploit des énonciations

i)ropres à suppléer à la date, lien est de même pour les noms et

la demeure des parties, ou pour les noms et l'immatricule de

l'huissier. Il se rencontre dan-, ces différents cas une base suffi-

sante pour admettre la théorie des équivalents. Cette base, c'est

j'acte lui-môme, qui existe légalement, malgré les omissions qui

s'y trouvent. Mais, pour le défaut de signature de la copie de

l'acte d'appel, il n'y a pas d'équivalents, et, dans ce cas , l'acte

n'a plus aucune valeur.

On a opposé à tort un arrêt rendu , en matière de surenchè-

re, par la Cour royale de Paris, le 6 avril 1830, qui a validé

un acte d'appel dont la copie n'avait pas été signée parl'huissier.

Dans cette espèce, l'acquéreur s'était emparé de la copie et

avait employé la ruse pour empêcher l'huissier de la signer. Le
tribunal décida que cet acquéreur ne pouvait se prévaloir de

i'aits qui lui étaient imputables, pour invoquer la nullité de l'acte

d'appel. La Cour confirma le jugement de première instance en

se fondant sur les mêmes faits. Le 3 avril 1832, la Cour de cas-

sation rejeta le pourvoi qui avait été formé , en déclarant que
< ottc affaire avait été jugée en fait , de sorte qu'on ne peut tirer

de l'espèce dont s'agit aucune induction de droit.

Mais l'irrégularité de l'appel en ce qui concerne M""* Benoît ne

peut-elle pas être couverte par la régularité de l'appel interjeté
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contre le sieur Clialeite, tuteur ad hoc des enfants? Telle est la

[jrave question qui se |)réscnte.

Il ne laut pas oublier quil s'a{;it ici d'une action on désaveu,
action cssenticllonient indivisible. La loi veut à la fois que l'ac-

lion soit dirigée contre le tuteur ad hoc et que la mère soit pré-
sente. Quoique sur le second plan, la mère a un iiitérét innnensc
dans le procès, c'est sa cause tout entière; elle y est partie essen-
tielle. On ne comprend pas la division d'une pareille action; il on
résulterait cette inconséijuence qu'un arrêt déclarerait i)eut-êtrc
illégitimes les enfants vis-à-vis du tuteur ad hoc, tandis que leur
mère pourrait les dire encore enfants légilimes.

Quel est l'elîet cle cette indivisibilité de l'action, en ce qui
touche l'appel? D'après une première opinion, la ré.;;ularité de
l'appel vis-à-vis de l'une des parties, valide l'appel à l'égard do
toutes. Suivant une autre opinion, la nullité cle l'appel à l'égard
de l'une des parties, étend la décliéance à toutes les parties".

Les partisans de cette dernière opinion admettent qu'en ma-
tière de solidarité, la régularité de l'appel vis-à-vis de l'une de.s

parties solidaires conserve le droit vis-à-vis de toutes. On sup-
pose alors, disent-ils, qu'il y a entre tous ceux qui sont solidai-
rement engagés, mandat, tacite d'agir et de défendre ; mais ils

n'admettent pas que cette doctrine doive s'étendre aux matières
indivisibles. En ces matières, il n'y a point de raison , selou
nous, pour déroger aux règles absolues des art. hko et iiV,
G.P.C. , sur les formalités et les délais de l'appel. Talandier, dans
son traité de \Appel, fait cette distinction entre le cas où il y a
solidarité et celui où il s'agit d'une manière indivsiible.

On répond à cette théorie par un argument à fortiori. Les
tiens de l'indivisibilité sont plus étroits en effet, dit-on, queceux
de la solidarité. L'indivisibilité se fonde, non plus comme la so-
lidarité, sur les conventions des parties ou sur les dispositions
d'une loi qui aurait pu ne pas exister , mais sur la nature des
choses. Aussi Carré repousse-t-il la distinction faite par M. Ta-
landier. ("V'. tome 3, p. t)13.)

Thomine-Desmazures et Favard de Langlade partagent l'a-
vis de Carré. Lue jurisprudence conforme paraît s'être établie
dans ce sens.

(V. arrêts de cassation, du 20 juin. J.̂ 35 ; Toulouse, 13 i^vrii

l8:i9;Caen, 2(î juin 18:i7; Limoges, 10 juili. /SlGct 15 avril
1833; Metz, 17 juill. 1823; Monij)ellier,"25 juill. J825; Bor-
deaux, 4 avril 1827.)

Il existe, il est vrai, dans le sens contraire , deux arrêts de lu
(lourde liourges des 30 novembre 1830 et 6 août 1839- mais le
prenner a été rendu

|
ar défaut, et l'aulre, en annulant l'appel

vis-à-vis de plusieurs parures, l'a validé à l'égard du sieur lîon-
neville, à 1 égard duquel il avait été formé régulièrement à raison,
de l'indivisibilité de la matière. L'appel doit êlre valable, oi»
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nul, à l'égard de toutes les parties. Cet arrôt n*est donc pas de

nature à exercer une grande influence sur la solution de la ques-

tion.

Quelques arrêts de Limoges consacrent aussi ce principe de

h\ déchéance à l'égard de tous, lorsque l'appel est non recevable

à l'égard d'un des intimés.

Voilà le résumé de l'opinion des auteurs et des arrêts. La
question n'est peut-être pas complètement fixée

; mais il nous

semble que la jurisprudence tend à se rapprocher de ce que la

raison conseille et de ce que la bonne foi indique. Etendre la

déchéance qui serait encourue , dans une matière indivisible,

vis-à-vis de l'une des parties, à toutes les parties, ce serait s'é-

carter, nous le croyons, du véritable esprit de la loi. Par ces

motifs, l'appel serait donc recevable à la fois contre le sieur

Chalette et la dame Benoît.

Mais si sous ce rapport l'appel nous paraît recevable, il est un

autre point de vue sous lequel la question ne saurait peut-être se

résoudre dans les mêmes termes. H y a bien des choses étranges

dans ce procès; mais ce qui s'explique le moins, c'estque la dame
Benoît n'a nullement figuré dans la procédure qui a précédé le

jugement du 8 mai.

Le 7 mars 1845, le désaveu a été formé par un simple acte

d'avoué à avoué; le 12 mars, M""^ Benoît a été sommée de se

présenter à la réunion du conseil de famille. A partir de ce mo-
ment, elle ne paraît plus en rien ni pour rien dans la procédure;

le 29 mars 1845, assignation estdonnéeau sieur Chalette, tuteur

ad hoc. Devant le tribunal , M" Destremont, qui représentait

M""" Benoît dans le procès en séparation de corps, dit qu'il n'a-

vait pas mandat de la représenter pour défendre à l'action en

désaveu. Dans cette situation , intervint le jugement du 8 mai,

rendu contre le tuteur arf hoc seul. La femme Benoît est donc

amenée devant vous par suite de l'appel formé contre un juge-

ment dans lequel elle n'a pas été partie. La Cour pourra-t-elle

dire que ce jugement a été valablement rendu contre elle?

On objecte que cette action en désaveu n'était qu'une défense

à la demande en séparation de corps déjà pendante. Ce système

n'est point admissible. L'action en désaveu est une action spé-

ciale, soumise aux conditions prescrites par les art. 316 et 318,

ce. La procédure est donc complètement irrégulière.

Que reste-t-il à faire dans cette situation? Il faut, ce nous

semble, ré."ularisQr la procédure. Toute discussion est impos-

sible hors la présence de la mère, qui n'a pas été mise en cause.

11 y a un seul parti à prendre... déclarer l'appel non rece-

vable, et surseoir en renvoyant les parties à se pourvoir en dé-

claration de jugement commun. »
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AiinÊT.

LaCoui»;—En ce qui louche la nullilc de l'acte d'appel inlerjelé

j)ar le sieur Benoit :

Considérant que l'appel contre Chalette, tuteur du mineur, a été in-

terjeté dans les délais de la loi;

Considérant qu'il s'agit au procès de l'état de plus'eurs enfants désa*
voués, que cet état ne peut varier ni é',re différent à l'égard du père
et de la mère; que la matière est indivisible , et que l'appel interjeté

par licnoit à l'égard du tuteur, a conservé les droits dudit Iknoit à

l'égard de la mère;
En ce qui touche le désaveu :

Considérant que l'acte de désaveu signilié à l'avoué de la femme Be-
noît, le 7 mars 18Î5, incidemment à la demande en séparation de corps
formée par la femme Benoît contre son mari, constituait un acte régu-
lier du désaveu et faisait suffisamment connaître les enfants qui élaient

désavoués; qu'en cet état de la procédure, il devenait inutile de former
le désaveu contre la femme Benoît par acte extra-judiciaire; que l'as-

signation donnée au tuteur, le 29 mars, a lié l'instance eu désaveu à

l'égard de toutes les parties
;

Considérant qu'en cet état de la procédure, et en raison de l'indi-

visibilité de la matière, il devait être statué sur le fond tant à l'égard du
tuteur qu'à l'égard de la mère par un seul et même jugement

;

Considérant que la cause n'est pas en état de recevoir une solution

«léhnitive, et qu'il y a lieu de renvoyer la cause et les parties devant
d'autres juges

;

Infirme, et sans avoir égard aux fins de non-recevoir proposées
tant contre l'appel que contre l'action en désaveu, non plus qu'à la de-
mande en sursis, renvoie la cause et les parties devant le tribunal de
Reims, pour être statué sur le désaveu, dépens réservés.

Du 9 fév. 1846.—Ch. réun.

COUR DE CASSATION.

Huissiers et commissaires-priseurs. — Ventes de marchandises- —
Faillite.

La vente des meubles et marchandises d'un failli, ne peut être

confiée par le juge-commissaire à itn huissier, qu'à défaut de corn-

in issaires-priseurs,

(Poitrineau C. Mercier.)

Cette solution se trouvait déjà dans un arrêt de la Cour de
Colmar, du i janv. 1843 (J. av., t. 64, p. 261), dans un premier
arrêt de la Cour de Caen, du 25 août 1843, confirmant un juge-
ment du tribunal de Vire, du 24 déc. 18V2, et dans un arrêt de
la Cour d'Amiens, du 28 fév. 18V5 (J. av., t. 68, p. 381). Elle
était approuvée dans une lettre de M. le garde des sceaux, du
26 déc. 1843, adressée à M. le procureur général de Caen,
par suite d'une réulamalion des commissaires-priseurs. iVéan-
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moins, un deuxième arrêt de la Cour de Caen, du 18 janv. ISii
(J. av., t. 66, p. 101), attribuait droit de concurrence aux huis-

siers. Les commissaires priseurs ont formé un pourvoi en cas-

sation, qui a été admis par arrêt de la chambre des requêtes, du
2 déc. ISii. Pour les huissiers assignés, la chambre des huis-

siers d'Alençon a publié une lettre qui appelait leurs confrères

des autres ressorts à contribuer aux frais de la- défense. Dans
cette lettre se trouvait un développement de moyens dont nous
extrayons les passages suivants, qui font connaître tous les ar-
guments du système qui a été soutenu, mais n'a pas prévalu.

« Les lois des '27 vent, an 9, et 28 avril 1816, invoquées par
les commissaires-priseurs, les instituent pour faire les prisées

de meubles et les ventes é' effets mobiliers; il n'est rien dit qui

ait trait aux marchandises; toute la question gît donc mainte-

nant dans le fait de savoir si des marchandises neuves sont des

effets mobiliers. Si nous venons à établir que des marchandises,

neuves ne sont point des effets mobiliers dans le sens des lois

organiques des commissaires-priseurs, où est leur privilège?...

« Appelés par la nature même de leur institution à s'immiscer

dans les ventes de marchandises, les courtiers pensèrent qu'ils

étaient appelés aussi à faire dans tous les cas, même après saisie,

les ventes de marchandises aux enchères ; les commissaires-pri-

seurs leur contestèrent ce droit; ils invoquèrent, comme aujour-

d'hui, les termes de la loi du 27 vent, an 9 ; ils prétendirent,

comme aujourd'hui, que les mots effets mobiliers, qu'on lit dans
cette loi, leur attribuaient le droit exclusif de faire les ventes de
marchandises neuves. Des luttes vives et incessantes s'engagè-

rent entre eux
;
pour y mettre fin, le décretdu 22 nov, 1811 vint

déclarer que les courtiers pouvaient faire, dans tous les cas, les

ventes publiques de marchandises que l'art. 492, C. Comm., les

avait autorisés à faire à la Bourse en cas de faillite.

« Ce décret fixe le véritable sens et la portée des termes de la

loi du 27 vent, an 9, si souvent et si malheureusement invoqués

par les commissaires-priseurs ; il démontre, mieux que tous les

raisonnements, qu'en se servant de l'expression effets mohiliers

dans la loi du 27 vent, an 9, le législateur n'avait pas entendu,

lui donner l'extension que lui prêtent si volontiers les commis-
saires-priseurs.

(( On ne peut effectivement supposer qu'avant tout exercice

de leurs fonctions par les commissaires-priseurs, le législateur

de l'an 9 avait déjà perdu de vue les attributions dont, dans leui*

système, iî venait de les gratifier, et qu il ait entendu leur en-

lever, par la loi du 29 germ. suivant, une des plus importantes

de leurs attributions en la confiant aux courtiers. Ne doit-on

pas naturellement en conclure que les commissaires-priseurs

n'étaient pas appelés à faire les ventes de marchandises neuves?

Si le législateur avait entendu modifier, par la loi qui institue
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les courtiers, également de lan 9, mais postérieure à la loi qui

crée les commissaires-priseurs, les attributions de ces derniers,

et les dépouiller de l'une de leurs prérogatives, il s'en serait for-

mellement expliqué; s'il ne l'a pas fait, c est que, dans sa pensée,
l'institution des courtiers n'enlevait rien aux commissaires-pri-

seurs; c'est, encore une fois, que ces derniers n'étaient point in-

stitués pour vendre des marchandises neuves.

« Il est donc constant que, dans la pensée du législateur de
l'an 9, les commissaires-priseurs ne sont point institués pour
faire la vente aux enchères publiques de marchandises neuves.
Les mots effets mobiliers, auxtjuels ils veulent donner ce sens,

ne 1 ont donc jamais eu ; aussi la Cour de cassation a-t-elle posi-

livement décidé, le 10 juin 18V3, que les courtiers de commerce
peuvent, dans tous les cas, procéder à la vente aux enchères
publiques des marchandises portées sur les tableaux arrêtés par
les tribunaux de commerce, à l'exclusion des commissaires-pri-

seurs, encore que la vente ait lieu après saisie.

« La même doctrine est professée dans un arrêt de la même
Cour, du 2ï août 1830. On la retrouve encore dans deux arrêts

de la Cour suprême rendus le 13 fév. 1838, qui cassent, l'un ui>

arrêt de la Cour royale de Poitiers du 1 3 mars 1835, l'autre un
arrêt de la Cour royale de Rouen du 10 déc- 1834, dans lesquels

ces deux Cours avaient posé en principe que les commissaires-
priseurs puisaient, dans la loi du 27 vent, an 9 le droit de ven-
dre des marchandises neuves aux enchères.

« Les deux arrêts de la Cour de cassation sont une autorité

d'autant plus grave que, dans les espèces qu'ils ont jugées, le

débat s'engageait entre des courtiers et des commissaires-pri-

seurs sur les limites et l'étendue de leurs attributions respec-
tives. Il n'est pas moins utile de remarquer que Cour de Rouen,
dans son arrêt du 29 août 1838, a adopté la jurisprudence de la

Cour de cassation et changé ainsi la sienne, en repoussant la

prétention d'un commissaire-priseur qui soutenait, contre un
courtier, que celui-ci n'avait pas dû procéder à la vente aux:

enchères des marchandises dépendant d'une succession acceptée
sous bénéfice d'inventaire.

« Il suffirait bien sans doute des raisons et des :<utorités qui
précèdent pour établir que le législateur de l'an 9 n'a pas en-
tendu appeler les commissaires-priseurs à faire les ventes publi-
ques aux enchères de marchandises dépendant d un commerce,
et que, par suite, les mots effets mobiliers qu'on lit dans la loi

du 27 vent, an 9 ne s'appliquent pas aux marchandises; mais
des contestations d'un autre genre ont déterminé d'autres déci-
sions judiciaires qui concourent Ti la même démonstration

, et
que, sous ce rapport, il n'est pas inutile de rappeler.

« Désireux de s'affranchir des entraves que le décret du
17 avril 1812 et l'ordonnance royale du 9 avril 1819 apportaient,.
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dans l'intérêt du commerce sédentaire, à l'écoulement de ses
produits, le colportajçe crut pouvoir en éluder les dispositions

en employant
,
pour les ventes à l'encan , le ministère des com-

missaires-priseurs.

Poursuivi pour infraction à ce décret et à cette ordonnance,
il répondit que les commissaires-priseurs tenaient de la loi du
27 vent, an 9 le droit de faire des ventes publiques de mar-
chandises , et que les décrets que l'on invoquait contre son
industrie ne concernaient que les courtiers de commerce. Mais
les Cours royales et la Cour de cassation ne tardèrent pas à
proscrire l'interprétation que l'on voulait donner à la loi du
27 vent, an 9; elles décidèrent que cette loi n'avait pas trait à la

vente aux enchères de marchandises neuves, et que cette loi

n'autorisait point les commissaires-priseurs à faire de sembla-
bles ventes. Telle est la doctrine professée dans les arrêts sui-

vants : Cour de cassation , 20 juill. 1829; 30 janv. 1839, qui

casse un arrêt de la Cour royale de Caen; 13 mai 1840, deux
arrêts; 9 déc. 1840; enfin, 8 oct. 1841, Cour de Rouen,
24 août 1837.

« Mais ce n'est pas assez de rappeler les dates, il faut, pour
achever de déterminer les convictions, citer textuellement;

citons donc.
« On lit dans l'arrêt de la Cour de cassation du 20 juill. 1829 :

« Considérant que la loi du 27 vent, an 9, qui a rétabli les com-
« missaires-prisetn-s et les a autorisés à vendre des meubles et

« effets mobiliers , ne s'explique pas sur les ventes volontairement

« faites aux enchères jmbliques et en détail de marchandises qui

« appartiennent à un marchand et font a.ct%icllement l'objet de son

M commerce. »

< Attendu, porte l'arrêt de la même Cour du 13 mai 1840, que
« la loi du 27 vent, an 9 autorise uniquement les commissaires-

.' priseurs qu'elle institue, à vendre des meubles et effets mobi-
« liers, et qu'elle ne s'applique pas à la vente volontairement

« faite à l'encan et en détail des marchandises appartenant à un

« marchand et faisant actuellement partie de son commerce. »

« Attendu, porte le second arrêt de la même Cour, du 13

mai 1840, que la loi du 27 vent, an 9, qui institue les commis-
« saires-priseurs , ne les autorise pas à vendre les marchandises

((en détail appartenant à un marchand, mais seulement des

« meubles et effets mobiliers. »

Enfin, on lit dans l'arrêt de la Cour royale de Rouen :

« Attendu que, d'après les anciens règlements, les attributions

a des commissaires-prisetirs ne se sont jamais étendues jusqu'à la

« vente des marchandises neuves; que la loi du 27 vent, an 9 n'a

« pas eu pour objet de leur conférer des attributions plus étendues

que celles attachées autrefois à cet office; que, si dans l'art. 1*' de
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« cette loi, le législateur a employé les mots effets mobiliers, U
« s'est servi aussi à dexi.v fois du mot meuhh seul, en donnant aux
t' commissaircs-priseurs la qualification de vendeurs de meubles. »

iMaiiitcnant, est-il encore possible aux commissaircs-priseurs
(le soutenir que les mots effets mobiliers de la loi du 27 vent,
an 9 s'appliquent aux marchandises? Peut-on proscrire plus for-

mellement leur interprétation (|ue ne le font les arrêts dont nous
ie[)roduisons les textes? Non assurément. Il est vrai que ces ar-
rêts sont rendus entre des couriiers et des commissaircs-priseurs;
mais peu importe, puisqu'ils sont rendus par application de la loi

du 27 vent, an 9 que nous opposent les commissaires-priseurs;
et si, comme cela est démontré, les marchandises neuves ne sont
point des effets mobiliers dans le sens de la loi de l'an 9, où
prendraient-ils leur privilé{;e pour les vendre? Les privilèges

ne peuvent s'étendre d'un casa un autre; celui des commissaires-
priseurs n'a trait qu'aux effets mobiliers ; il faut donc un texte
de loi qui l'étende aux marchandises neuves, et ils n'en peuvent
citer aucun. Enfin et pour dernière observation, si des marchan-
dises neuves ne sont pas des effets mobiliers dans le sens de la

loi du 27 vent, an 9 entre les courtiers et les commissaires-pri-
seurs, pourquoi redeviendraient-elles effets mobiliers entre ces
derniers et les huissiers, notaires et greffiers? Puisque ce n'est

pas le principe ratione personœ mais bien celui ratione materiœ
qui a prévalu et qui a fixé la jurisprudence, inutile de vous dire
que, connne les commissaires-priseurs, nous soutenons que
l'art, 486 du nouveau Code de commerce n'a apporté aucun
changement aux droits acquis; seulement, en permettant au juge-
commissaire de choisir la classe d'officiers ministériels qui de-
vront faire la vente, comme il devra choisir dans les officiers

publics préposés à cet effet, nous devions nous attacher à prou-
ver que les commissaires-priseurs ne sont point exclusivement
préposés à cet effet, et qu'ils ne tiennent de leur loi organique
de lan 9 aucun privilège pour vendre les marchandises neuves;
s'il n'y a pas de privilège, toutes les classes d'officiers publics
ayant qualité pour vendre aux enchères sont aptes pour faire
les ventes de marchandises neuves après faillite. »

Arrêt.

La Cour
; —Vu les art. 486, C. Comm., 1 et 2 de la loi du 27 ven-

lôsean 9, 89 de la loi du 28 avril 1816 el 57 du décret du li juin 1813;— Attendu que la loi du •/! ventôse an 9, et celle du 8 avril 18l6.
portant création des commi.îsaire9-pri.seur9 . leur ont conféré exclusi-
vement le droit de faire le.s prisée.-» de meubles et ventes publiques aux
enchères d'eJfets mobiliers dans le chef- lieu de leur établissement, et
que l'irt. 37 du décret du 14 juin 1813 ne donne ce droit aux huis-
siers, concurremment avec les notaires el les greffiers, que dans lex
lieux pour lesquels il n'est point établi de commissaires-priseurs;
Att«nd«que, relativement aux effets mobiliers et marchandises de.i
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faillis, ce droit a été élendu aux courtiers de commerce, tant par l'an-

cien art. 462, C. Comm. que par le nouvel art. 486; mais qu'en ce qui

concerne les attributions respeclives des commissaires-priseurs et Je?

officiers publics, autres quî les courtiers, lesdits articles n'ont intro-

duit aucune règle spéciale, ai modilic en rien la législation générale
;

Attendu que le nouvel art. 486, en attribuant au juge-commissaife la

«léterminalion de la classe d'officiers publics dans laquelle les syndics

choisiront celui dont ils voudront employer le ministère pour procéder

à la vente des enchères publiques des effets mobiliers ou marchandises

du failli, a pris soin de dire expressément que la classe ainsi déter-

minée par le juge-commissaire sera celle des courtiers , ou de tous les

autres oflRciers publics préposés à cet effet, et qu'en «'exprimant ainsi,

l'art. 4h6 s'en est évidemment référé aux lois et règlements qui déter-

minent les conditions suivant lesquelles les diverses classes d'officier»

publics sont préposées aux ventes mobilières;

Attendu que l'art. 4 de la loi du 25 juin 18 il, loin de déroger à

l'art. 486 et aux lois maintenues par cet article , s'est au contraire

expressément référé à l'art. 486, quant aux ventes de marchandises

après faillite , et aux lois et règlements qui déterminent les attribu-

tions des difTérentes classes d'officiers publics
,
quant au mobilier du

failli
;

Attendu , en fait
,
que la Cour royale de Caen a rejeté l'opposition

formée par les commissaires-priseurs d'Alençon , demandeurs , ans
ordonnances par lesquelles les juges commissaires des faillis Chevalier

et Vaquerel avaient désigné la classe des huissiers, comme celle dans

laquelle les syndics auraient à choisir l'officier public chargé de la

vente des marchandises dépendantes de l'actif des faillites
;
qu'en

jugeant ainsi , et par suite , en déclarant mal fondée l'aclion desdits

commissaires-priseurs contre l'huissier INIercier, elle a formellement

Yiolé les lois et le décret précités; — Casse.

Du5janv. 18i6. Ch. civ.

COUR DE CASSATION.

Action possessoire.— Complainte.—Acte administratif.

Les travaux faits sur des propriétés particulières, en exécution
d'un arrêté administratif et dans un intérêt public, ne constituent

pas un trouble à la possession
,
qui rende la complaifite recevablc

devant les tribunaux ordinaires.

(Corn, de Ste-Eulalie C. Le préfet des Landes.) — Atirêt.

La Cour ;
— Attendu que les travaux d'ensemencement prescrits et

f'Xécutés sur les dunes ou Icttes faisant partie du territoire de la com-
mune de Sainle-Eulalie, l'ont été conformément aux lois de la matière

par le préfet du déparlement agissant au nom du pouvoir exécutif et en
vue de l'intérêt général

;
que de semblables travaux ne peuvent avoir

pour efl'et d'attribuer à l'état aucun droit de propriété ou de possession

sur les terrains qui appartiennent aux communes ou à des particuliers^

qu'ainsi^ en aucun cas, leur exécution ne saurait être considérée comme



( 107
)

un trouble aulorisanl l'action en complainte
;
qu'en décidant ainsi, el

eu indiniant, jiar suite, ])our cause d'incomoélericc, la sentence rendue
au posscssoirc par le juge de paix, lejuL^Puicnt attaqué, loin de violer

les dispositions delà loi , eu a fait une juste a|>plicalion. — Rejette.

Du 29 mai 1845. — Ch. req.

COUR ROYALE DE BORDEAUX.

l)cgrés de juridiction.—Règlement de compte.—Valeur indéterminée.

Le jugement qui prononce sur iine demande d'une valeur indé-
terminée par rapport à l'un de ses objets , et domuait lieu à un
règlement de compte, n'est rendu qu'en premier ressort , bien que
cette demande ait été réduite à une somme inférieure à 1500 /"/•»

// est donc susceptible d'appel.

(Bret C. Nougueyrède.) — Akrêt.

La CoiR ;
— En ce qui touche la fin de non recevoir opposée par

les intimés à l'appel de Pierre Bret, et qui est tirée du dernier res-
sort ;

Attendu qu'une telle exception doit être nettement établie par celui

qui l'invoque, les deux degrés de juridiction étant de droit commun;
Attendu, en fait, que lîret, ])ar ses conclusions en première instance,

demandait que les conjoints Nouguejrède et Nouguejrède (ils fussent
condamnés à lui payer 1574 fr. 50 c, avec les intérêts à partir de l'ex-
ploit introductif, sous la déduction des fermages dont il était reconnu
débiteur, et celle des dépens résultant des diverses condamnations con-
tre lui obtenues;
Attendu qu'en déduisant de la somme de 1574 fr., les fermages dûs et

le montant des dépens, dont la taxe avait été opérée, le cliilFre de la

demande resterait, au-dessous de 1500 fr. ; mais qii'i! est à remarquer
que Bret réclamait en outre la remise d'un bon de 110 fr., et la réduc-
iion des frais mis à sa charge pour la perception de la récolte, ce qui
rentrait dans les éléments d'un compte à régler; — que dételles con-
clusions présentaient dès-lors, dans leur ensemble, le caractère d'une
demande indéterminée sur laquelle il n'a pu être statué qu'à la charge
de l'appel;

Attendu, au fond, que le jugement du 29 juin 18W, en prononçant la
résiliation du bail consenti par les Nougueyrèdeà Pierre Bret, lé con-
damna à vider les lieux, à payer le prix des trimestres de ferme échus,
sans préjudice de ceux qui se trouveraient dûs lors de la vidange effec-
tive; qu'il autorisa en outre les bailleurs à se nantir de la récolte pen-
dante de 1843, dont il serait fait estimation, laffuelle serait iaq)utce sur
les sommes dues el les restitutions auxquelles il était tenu envers eux

;

Attendu que Bret n'a pas justifié que le prix de la récolte de 1843,
perçu par les intimés, fût supérieur à la somme de 975 fr. 15 c, à la-
quelle elle a clé évaluée; que le tribunal, en compensant par le juge-
ment dont est appel, cette somme avec celle dont Bret restait leur dé-
biteur pour les diverses causes qui s'y trouvent énoncées, et en décla-
rant les parties respectivement quittes et libérées, est resté dans la
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mesure d'une exacte justice; que liret mieux conseillé, aurait dû re-

connaître qu'il ne lui était fait aucun grief:

La Cour, sans s'arrêter à la fin de non- recevoir proposée par les in-

timés, non plus qu'aux conclusions subsidiaires de Pierre Bret, le dé-

met de l'appel qu'il a interjeté du jugement rendu par le tribunal civil

de Bordeaux.

DulGjanv. 18i6.— 4«ch.

COUR ROYALE DE TOULOUSE.

Degrés de juridiction.—Cohéritiers.—Dettes divisibles.—Auteur. —
Solidarité.

Est en dernier ressort le jugement qui condamne divers cohéri-

tiers à payer une somme inférieure à 1,500 //•.,• encore bien que

cette somme, due primitivement par leur auteur solidairement avec

d'autres codébiteurs, fût supérieure à 1,500 fr.

(Moulenq 6'. héritiers Combarrieu.) —Arrêt.

La Cour; —Attendu que la créance pour laquelle ont été condam-
nés les héritiers Combarrieu ne s'élève en totalité qu'à la somme de
3,000 fr.

Attendu qu'il est de principe que la solidarité duo par le défunt ne

peut être réclamée contre ses héritiers; qu'il est également de prin-

cipe que les actions se divisent entre cohéritiers : d'où suit que, dans

l'espèce, les parties de Saissinel (Combarrieu) ont été condamnés et

u'onl pu l'être qu'en une somme de 1,000 fr. chacun, soit pour leur

part et portion dans l'hérédité de leur père, et ce, sans solidarité au-

cune, ainsi que cela résulte du jugement dont est appel sainement en-

tendu
;

Attendu que dès lors, s'agissant d'une condamnation ne s'élevantpas

à la somme de 1,500 fr., le jugement a été rendu en dernier ressort, et

ne saurait être attaqué par la voie de l'appel.

Par ces motifs, la Cour rejette l'appel interjeté par les héritiers

Combarrieu, etc.

Du 7 janv. 1846.— 3* ch. corr.

COUR ROYALE DE MONTPELLIER.

Serment. — Juge de paix. — Sommation.—Acte d'avoué à avoué.

—

Appel.—Exécution volontaire.

Quand un juge de paix est chargé de recevoir le serment d'une
partie, un simple acte d'avoué à avoué suffît pour appeler l'autre

à la prestation de ce serment. S'il n'y a eu ni protestation ni
opposition, lors de cette prestation de serment, lejugement échappe
à l'appel par suite de cette exécution volontaire.

I
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(Combes C. Austrug.)— Akbèt.

La Coun ;—Attendu que le jugement dont Cht appel, en prononçant

la condamnation de 769 iV. 29 c, contre Auslru^^ au prolil de Combes,
a mis un serment à la charge de celui-ci, et a désigne uu juge de paiv

pour le recevoir;

Attendu que le serment a été prèle par Combes en l'absence d'Au-

strug, mais celui-ci dûment appelé par acte d'avoué à avoué, el sans

opposition ni protestation de sa part
;

Attendu qu'en procédant ainsi, Combes s'est conformé à l'art. 1:21,

C. P. C.
;

Que cet article prévoit le cas où le jugement délègue un juge, et

même un tribunal étranger, el que, dans tous les cas et sans distinction,

il déclare que la partie sera valablement appelée, si elle l'est par acte

d'avoué à avoué;
Que l'art. 1035, ajoute à l'art. 121 le droit de commettre un juge de

f)aix pour la réception du serment, mais ne modilieà la partie eu riou

a manière de procéder pour appeler la prestation de ce serment;

Attendu que, de ce (|ui précède, il résulte qu'Austrug a été régu-

lièrement informé que le serment allait être prêté, et a été mis en de-

meure de s'y opposer s'il le jugeait convenable
;

Attendu que le serment prêté sans protestation ni opposition a, dos

lors, constitué une exécution volontaire de la part de toutes les parties,

et a imprimé au jugement l'autorité de la chose jugée;

D'où suit que l'appel doit être rejeté par fin de non-recevoir, et qu'on

ne doit pas s'occuper du surplus des conclusions;

Attendu que les dejpens sont subordonnés au fond.

Par ces motifs, la Cour rejette l'appel d'Austrug, le condamne aux

dépens.

Du 8 fév. 1846. - Ch. civ.

COUR DE CASSATION.

Action possessoirc.—Réinlégrande.—Possession.

La possession annale n'est pas nécessaire à celui qui est dé-

pouillé par voie de fait, pour intenter l'action en réinlégrande.—
Cette action est recevable, lors même que la possession du deman-
deur résulte d'une voie de fait qu'il a commise dans l'année.

(Bastard C. Sauvannet.) — Arbèt.

La Codr;—Vu l'art. 2060, C. P. C, l'art. 6, n" 1, delà loi du 6 juin

1838, et l'art. 23, C. P. C;
Attendu, en droit, que nul ne peut se faire justice à soi-mtme

;
que

celui rpii a été dépossédé par violence en voie de fait, doit, avant tout,

rentrer dans sa possession ; (jue c'est sur ces principes conservateurs

de l'ordre social et de la paix publique que repose l'action en réinte-

grandc, reconnue et consacrée par l'art. 2060, C.P.C., et par l'art. 6,
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ni, de la loi du 6 juin 1838 ;—Que l'arl. 23, C. P. C, sainement en-

Icndu, ne doit êlrc appliqué qu'aux aclions possessoiies ordinaires, à

l'égard dcsquclies c'est le droit ou la qualité, et non ])as le fait de la

j>osscssion que l'on considère ;
— Qu'il suffit, pour faire admettre l'ac-

lion en rciiitégrande, que le demandeur prouve sa possessir»n actuelle

€t matérielle au moment de la violence ou voie de fait dont il se plaint
;— Que cette action ne peut être écartée sous prétexte que la voie de

fait n'aurait été que la suite d'une précédente voie de fait que le de-

«nandeur aurait lui-même commise ;—Que, sans doute, l'action en réin-

Jégrande ne prive pas le défendeur du droit de se pourvoir lui-même
]»ar action en complainte possessoire, mais que l'exercice de cette ac-

lion ne peut légitimer la voie de fait dont la répression est l'objet delà
demande en réinlégrande;—D'où il suit, qu'en se refusant h statuer sur

l'action en réinlégrande du demandeur, indépendamment de celle en
<'omplainte possessoire introduite par le défendeur, le tribunal qui a

rendu le jugement attaqué, a commis un excès de pouvoir, fait une
iausse applicalion de l'art. 23, C P. C, et violé les principes sur l'ac-

tion en réintégrande reconnue et cmsacrée par l'art. 2060, C. P. C, et

l'art. 6, n" 1, de la loi du 6 juin 1838;

—

Donnant défaut.—Casse.

Du 5 août 18'j5. — Ch. civ.

COUR ROYALE DE BOURGES,

Acte d'appel. — Défaut de constitution. — Election de Domicile. —
Nullité couverte.—Réserves générales.

La constitution d'avoué doit, à j)eine de nullité, être insérée

dons l'acte d'appel (1).

L'élection de domicile chez un avoué près la Courue tient pas
jxis lieu de constitution {2).

Pour que la nullité soit couverte, il suffit que l'avoué de l'intimé
ait notifié sa constitution à l'avoué chez lequel l'appelant a fait
élection de domicile, en le qualifiant d'avoué de l'appelant [3), bien
qu'il eût fait des réserves générales.

(Pigeon C. Boillereau. — Ahrêt.

La Cocr;—Considérant que pour justifier ses conclusions, l'intimé
soutient que, d'après l'ari. 61, C.P.C., tout extrait d'ajournement doit,

à peine de nullité, contenir constitution d'avoué avec élection de do-
inicile; ciue l'appel interjeté par le sieur Pigeon contient bien une élec-
tion de domicile, mais qu'il ne s'y trouve aucune constitution d'avoué;
que dès lors il est frappé de nullité;

Mais, considérant que l'avoué de l'intimé a signifié sa propre con-

(1) Conf., Poitiers, 3 déc. 1840; Nancy, 18 mai 1843, 15 nov. 1844.

(2) V. toutefois, Paris, 17 août 1836(

(3) Conf., ISancy, 18 mai 1843.

I
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stilulion à M*Bris90n, en lui donnant la qualité d'avoué du sieur Pi-

geon; que par celte signification, il a reconnu que l'exploit d'appel in-

diquait siifTisainmentque M*^ Ikisson devait occuper pour l'appelant;

Qu'à la vérité, la constitution d'avoué de l'intimé contient réserve de
tous moyens de nullité; mais que cette réserve ne peut plus s'entendre
que des nullités autres que celle tirée du défaut d'insuffisance de con-
stitution d'avoué dans l'exploit d'appel, puisque, dans sa constitution,
rintimé reconnaît M" IJrisson pour l'avoué constitué par l'appelant

;

que dès lors la nullité a été couverte;

Par ces motifs, déclare couverte la nullité de l'exploit d'appel, et

'|RD0>XE qu'il sera plaidé au fond.

Du2i.janv. 18V5.—Ch. corr.

COUR DE CASSATION.

Jugement par défaut.—Opposition.—Débiteur solidaire.

Un jugement de condamnation fasse en force de chose jugée à
l'égard de Inn des débiteurs solidaires n'empêche pas l'autre de

former opposition à ce même jugement , s'il n'a été rendu contre

lui que par défaut.

(Guignebiird C. Coquerel et Bellon.)

Le 17 juin 1840, le sieur Guigiiebard donna à bail au sieur

Coquerel, sous la caution de Bellon , le domaine d'Eguilly, dont
il était lui-même fermier. Coquerel n'ayant pas exécuté les con-
ditions du bail , Guignebard fit pratiquer une saisie gagerie

,

puis il assigna Coquerel et sa caution en validité de la saisie et

en résiliation de bail.

13 fév. 18't4, jugement du tribunal de Château Cliinon, qui
prononce contradictoirement la résiliation du bail contre Coque-
rel. Bellon forme opposition à ce jugement, rendu par défaut
contre lui.

A cette demande Guignebard oppose deux fins de non-rece-
voir, la première : tirée de ce que Bellon aurait exécuté le juge-
ment du 23 février, en prenant part à l'expertise ordonné»^
pour la fixation des dommages ; la seconde, de ce que le mémo
jugement aurait acquis l'autorité de la chose jugée à l'égard des
deux débiteurs solidaires.

Le tribunal de Bourges , d'abord ,
puis la Cour de Bourges,

par arrêt confirmatif , ont repoussé ces deux fins de non-
recevoir,

Arrkt.

La Codr ;
— Sur le premier moyen :

Attendu que , dans le cas d'une seule instance dirigée contre deux
codéfeudeurs solidaires, celui qui agit conserve incontestablement sou
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droit propre el même le droit comnuiu , en tant que ce droit serait

indivisible;—Qu'il suit de là que l'arrêt attaqué, ayant d'abord déclaré

en fait que lîellon el Coquerel étaient coferiniers, a bien jugé en droit

en décidant que l'abstention par Coquerel d'appeler d'un jugement
])rouonçant la résiliation du bail ne privait pas IJellon du droit de
former opposition à ce même jugement, tendu par défaut contre lui;

(( Sur le deuxième moyen :

«Attendu que l'arrêt attaqué n'a statue que sur la partie du juge-
ment du 23 fév. 18ii, qui a rejeté les fins de non-rccevoir de Guigne-
bard, sans y joindre aucune condamnation de dôpcns; qu'il suit de là

que les dépens adjugés par l'arrêt attaqué sont luiiquement ceux delà
cause d'appel j et que cet arrêt n'a, par conséquent, déchargé aucun
des défendeurs éventuels d'aucune partie des dépens mis à leur charge
par la portidn du jugement du 23 février qui était en dehors de l'appel ;— Qil'au résumé le moyen manque en fait ;

— Rejette. »

Du 3 fév. 18VG.—Ch.req.

TRIBUNAL CIVIL DE CAEiN.

Huissiers.—Greffier.—Notaire.—Vente à terme.

Les huissiers et les greffiers de justice de paix, ont concurrem-

ment avec les notaires, le droit de procéder aux ventes fuhliques

de fruits et récoltes, pendants par branches ctpar/acines, lorsquil

xont vendus pour en être détachés.

Les huissiors et les greffiers de justice de paix ont également

qualité poxir faire des ventes de meubles à terme.

(Barbey C. Lequesne et Chauve!.)— Jigement.

Le Tribcnal;—Attendu que M*^ Chauvel el Lequesne , notaires
du canton d'Kvrecy , soutiennent que le sieur Barbey

,
greffier de la

justice de paix du dit canton, a été sans qualité pour faire dans ce can-
Jon, des ventes de meubles à terme, ainsi (pie de récolles pendantes
par racine, et qu'ils réclament de lui une indemnité à raison des ventes
de cette espèce (pi'il aurait (àitesà leur préjudice.

Attendu que les lois des 26 juillet 1790 et 17 sept, 1793 ont auto-
risé les greffiers à faire, concurremment avec les notaires et huissiers, les

prisées et ventes de meubles attribuées exclusivemetit aux jurés-pri-

ïieurs
, créés par l'édit du 7 juillet 1791 et supprimés par la loi du 26

juillet
;

Attendu que les trois lois sus-datéeset les édils antérieurs ne con-
tiennent pas prohibition aux jurés-priseurs, greffiers ou huissiers, de
iaire des ventfs à terme; que ces prohibitions ne se rencontrent pan
dans les anciens édits, même dans celui de 1556

;
que l'injonction faite

par cette dernière loi à l'officier ministériel , de ne pas conserver les
deniers au delà de trois jours après la vente, suppose bien qu'elle sera
laite au comptant, mais n'implique nullement pronibilion de la faire à
terme, si le vendeur y consent, la défense portée dans l'édit étant tout
entière dans son intérêt

;
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AUendii <[iic l'arl. 62'i, C. P. C, presciil, à la vérité , la vente au

coin])taiit , des meubles saisis, mais que l'ail. 625, en déclavanl les

comniissaires-iniseiirs et les <:;refficrs personnellement resf>onsables du
prix des adjndiralions, suppose (pi'ils peuvent accorder de leur chel

des délais au\ adjudicataires, puirque, sans cela , cette responsabilité

n'aurait pas besoin d'être ])rononcéc, l'article précédent ayant prescrit

la vente au comptant
;
qu'il si:it de là qu'ils ont le droit de faire, d'ac-

cord avec le saisissant et le saisi, ce que la loi ne leur défend pas d'une

manière absolue
;

Attendu ([uc l'on oppose vainement l'article premier de la loi du i25

ventôse an xi, en soulenanl que le délai donné constitue une conven-

tion que les notaires peuvent seuls recevoir
;
que cet article donne aux

notaires seulement le droit de donner la forme exécutoire aux conven-
tions privées; (pie l'art. Si-, C.l'.C, prouve <[.ic do sinqdes obligations

privées peuvent être reçues par d'autres que par les notaires, que ce

droit est attribué aux juges de paix comme conscf]uence forcée de leurs

fonctions de conciliateurs, et que, cessant la disposition (inale de l'ar-

ticle 5i, ces obligations, à raison du caractère des juges de paix, au-

raient eu nécessairement la même force d'exécution que les actes no-

tariés;

Attendu que les greffiers et huissiers tenant des lois spéciales le droit

de faire des ventes de meubles, doivent nécessairement être aptes à

recevoir les diverses conventions relatives à la vente, sans quoi ils ne
pourraient exercer leur ministère

;
qu'il n'y a et qu'il ne peut y avoir de

vente de meubles, qui ne contienne des conditions sur le temps et le

mode de l'enlèvement , lesquelles conditions constituent des conven-
tions entre le vendeur et l'acquéreur; que la fixation du terme de
paiement n'est pas autre chose qu'une condition accessoire de la vente,

qu'il ne peut pas plus être interdit au greffier et à l'huissier de stipuler

que les autres conditions accessoires de la vente, si l'on veut que leurs

attributions ne soient pas illusoires; qu'il suit de là, qu'en faisant des
ventes à terme, le sieur Barbey n'a fait qu'user de son droit;

Attendu qu'à la vérité, l'art 520, C.C, déclare immeubles les récoltes

pendantes par racines, mais ([u'il résulte de la discussion de cet article

au conseil d'Etat, que ce texte règle seulement les rapports entre les

précédents propriétaires et leurs successeurs, ou les usufruitiers;

Attendu que, même à l'égard de ces successeurs, cet article ne reçoit

aucune exécution, et que les récolles ne suivent pas le sort du sol,

lorsque, comme en cas de vente ou de cessation d'usufruit, il existe un
bail ayant date certaine; qu'elles sont mobilières, même avant n'être

détachées du sol par le fait et la volonté du créancier du propriétaire

du fond et de la récolte, au moyen d'une saisie-brandon , la justice

suppléant dans ce dernier cas à la volonté du propriétaire
;

Attendu qu'il est deprincipe général, en droit, que le prix est subrogé
à la chose et est de même nature que cette chose

;
que si l'art. 520 était

une disposition absolue , et s'il avait d'autre objet que de régler les

droits des propriétaires successifs de l'immeuble , il s'ensuivrait né-

cessairement que le prix de récoltes vendues sur pied , soit volontaire-

ment, soit par voie de saisie-brandon, devrait être une valeur immo-
bilière appartenant exclusivement aux créanciers hypothécaires; qu'il

en est tout autrement cependant, que c'est un fruit meuble , et que le

prix des fruits n'appartient aux créanciers hypothécaires ,
qu'autant

qu'il y a eu transcription de la saisie de l'immeuble;

LXX. 8
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Af leudii que de ce qui précède , il résulte que la volonlé du prO'
priétaire donne aux fruits et récoltes

,
pendants par racine , la qualité

de simples meubles, quoique non détachés du sol, lorsqu'il en dispose
pour qu'ils en soient détachés

;
que la vente volontaire leur imprimant

ce caraclère, et ces objets devenant meubles
,
par cela même qu'ils

sont vendus pour être coupés, l'officior ministériel qui les vend ne fait,

dans la réalité, qu'une simple vente de meubles, que les greffiers et

huissiers ont le droit de faire, concurremment avec les notaires, aux
termes des lois des 26 juillet 1790 et 17 sept. 1793; qu'ainsi, en faisant

des ventes de cette nature , le sieur Barbey n'a pas empiété sur les

attributions des sieurs Choumel et Lequesne;
Par ces motifs, déclare mal fondée l'action des sieurs Chaumel et

Lequesne, contre le sieur Babey, les condamne aux dépens.

Du 19 nov. 1845.

COUR DE CASSATION.

Jugement par défaut,—Signification.—Appel.

La signification d'un jugement par défaut, rendti contre un
failli et ses syndics, doit être faite par huissier commis, pour
faire courir les délais d'appel.

(Boissin C. Wayon et consorts.) —Arrêt.
La Cour;—Vu les art. 156 et 443, C. P. C.

;

Attendu que le jugement d'adjudication du 19juill, 1838 a été rendu
par défaut contre la dame Buisson, maintenant épouse du sieur Bois-
sin, et les syndics de sa faillite;

Attendu que la signification de ce jugement a été faite aux syndics par
un huissier autre que celui qui avait été commis, conformément à l'art.

156, C. P. C. ;
— Que cette signification n'a pu dès-lors constituer en

demeure lesdits syndics ni la dame Buisson, et faire courir contre eux le

délai d'appel fixé par l'art. 4'(3, même Code
;

Attendu que la déclaration consignée dans l'arrêt attaqué « qu'il ré-
sulte des documents de la cause que la signification a été réellement
effectuée, et que la copie est parvenue à la femme Buisson, » ne peut
faire produire à cette signification le même effet que si elle avait été
délivrée par l'huissier commis; d'abord, parce que les prescriptions de
l'art. 156 ne peuvent être suppléées par des présomptions que la loi

ne reconnaît pas; en second lieu, parce que, la copie fût-elle parvenue
à la dame Buisson, à une époque qui n'est pas d'ailleurs déterminée,
il n'en résulterait pas que ses syndics, qui la représentaient, aient reçu
cette copie

;

Attendu, dcs-lors, qu'en admettant la connaissance qu'aurait eue la

dame Buisson delà signification du jugement par défautdu 19juill.l838,
comme l'équivalent d'une signification faite par l'huissier spécialement
commis, et en la déclarant en conséquence non recevable dans l'appel
qu'elle avait formé contre ledit jugement, la Cour royale de Paris a
faussement appliqué et a expressément violé les art. 156 et 4'i3, C. P.
C;

—

Casse.

Du 2 déc. 18'*5.—Ch. civ.
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COLR ROYALE DE PARIS.

Compétence.—Tribunaux de commerce. — Société commerciale. —
Stipulation de contrat de mariage.

Les tribunaux de commerce ne sont pas compétents pour con-

naître de la demande en nullité d'une société commerciale, pour

défaut de fuhlication, lorsqu'il s'agit d'une société stipulée entre

épouxpar contrat de mariage.

(Femme Desflache C. Desflache.)

Contractant mariage avec le sieur Desflache , la dame veuve
Fessard avait mis en société avec son mari un fonds de bouche-
rie, dont elle était propriétaire. Cette société était constituée par
le contrat de mariage, en date du 18 déc. 18i5, attribuant au
mari la gérance et la signature sociale. Le 30 décembre , avant
la célébration du mariage , les parties déclarèrent au notaire

({u'elles n'avaient point entendu constilucr une société commer-
ciale, qu'elles le dispensaient de faire les publications prescrites

par l'art. VC, C.Comm.
Après le mariage , la dame Desflaches a demandé la nullité,

pour défaut de publication, de ladite société, considérée comme
société commerciale, par assignation devant le tribunal de com-
merce de la Seine.

Le tribunal a déclaré son incompétence, par jugement ainsi

conçu :

« Attendu'qu'il s'agirait, dans l'espèce, d'annuler une société

commerciale formée entre Desflache et la dame son épouse, sous
une raison sociale déterminée d'avance par une clause intro-

duite dans le contrat de mariage des parties; qu'avant d'exami-
ner si ladite société s'était constituée légalement, eu égard aux
formalités imposées par la loi commerciale, il conviendrait né-

cessairement d'examiner le contrat de mariage en lui-même au
point de vue dudit contrat

;

« Attendu qu'il faudrait préalablement apprécier s'il y aurait

lieu de distraire la clause stipulative de la société dont il s'agit

dudit contrat de mariage, comme n'étant pas matrimoniale
;

qu'une semblable appréciation ne peut appartenir à des juges de
commerce

;

« Par ces motifs,

« Le tribunal de commerce se déclare incompétent, et con-
damne la demanderesse aux dépens. »

Appel par !a dame Desflaches
;

L'appelante a soutenu que le tribunal de commerce était com-
pétent, par a|)plication de la règle générale que le juge de l'ac-

tion est juge de l'exception; que c'était ainsi que la Cour de cas-

sation avait, par plusieurs arrêts (23 mars 1824, 11 fcv. 1834.,
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22 août 1833), décidé que les tribunaux de commerce pouvaient
interpréter un acte notarié, opposé par exception à une deman-
de dont il était compétemment saisi

; qu'il n'y avait que deux
exceptions dont les tribunaux de commerce ne fussent pas juges :

les questions d'état, et les vérifications d'écritures et de signa-

tures
,
parce que c'étaient là des questions préalables sur les-

quelles il était réservé aux juges civils de statuer ; mais que,
lorsque dans un acte quelconque, civil ou commercial , notarié

ou sous seing privé, il se produisait une stipulation commerciale,
les tribunaux de commerce étaient exclusivement compétents
pour apprécier sa validité, soit au fond, soit sous le rapport de
l'accomplissement des formalités exigées par la loi; que peu im-
portait que les exceptions opposées fussent tirées du droit civil,

que tous les jours les tribunaux de conmierce étaient appelés à
juger des questions de novation, de subrogation, de confusion,

de compensation, dont les règles étaient tracées par la loi ci-

vile.

Arbêt.

La Coub; — Considérant que l'association formée entre les époux
Desflache, pour l'cxploilalion de l'étal de boucher appartenant à la

dame Desllache, résulte des slipulalions de leur contrat de mariage^
que pour statuer sur la demande introduite par la dame Desflache, à

fin de nullité de cette société, il faut nécessairement apprécier les con-
ventions matrimoniales intervenues entre les époux; que celte appré-
ciation ne saurait appartenir à la juridiction exceptionnelle du tribu-

nal de commerce;

—

Lonfiujje.

Du 21 fév. 1846.-3» eh.

COUR DE CASSATION.

Action possessoire.—Réintégrande.—Détention.

La simple détention, résultat d'une voie de fait ou furtive ou
violente, ne peut constituer au profit du détenteur aucun droit à
la réintégrande, dans le cas où il vient à être lui-même dépouillé

far voie de fait.

(Duhoux C, Com. de Parcy-sous-Montfort.)

—

Arrêt.

La Cour;—Attendu, en droit, que si l'action en réintégrande n'a pas

besoin, pour être exercée, de s'appuyer sur une possession qui réu-

nisse toutes les conditions prescrite.- par l'art. 23, C. V. C, il n'en est

pas moins certain qu'elle ne peut avoir pour seul élément la détention

qui ne serait que le résultat d'une voie de fait, ou furtive, ou violente;

qu'en pareil cas, il appartient aux juges de la cause de rechercher et

de déclarer l'origine ou le caractère de la détention
;

Attendu, en fait, que le jugement attaqué constate que la détentioo

du sieur Duhoux, ou les travaux par lui pratiqués n'ont constitué, de
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sa part, qu'une simple voie do fait d'autant moins propre à servir de
fondement à un droit queIcon(|ue qu'elle avait été préoédée d'une de-
mande en autorisation non accueillie par l'administration

;
que, par

suite, ledit jugement, en déclarant non reoovahle ou m;il fondée l'ac-

tion en réintégrande (|u'il avait intentée, loin de violer les dispositions
de la loi, en a fait une juste application

;
— Rejette.

Du 8 juin. 1845. — Ch. ie<i.

COUK ROYALE I)K PARIS.

Agents de change. — Responsabilité. — Kffets au porteur. — Négociii^
tion.

Les agents de change sont garants de rindividualilé de ceux
pour lesquels ils négocient des effets au porteur , et responsables
du préjudice causé au propriétaire d'un pareil effet par la négo-
ciation faite au nom d'un individu qui le détenait indûment (1).

(Totii'us frères C. Vanderniaicq.)

En 18V3, M. Quartcni, do ("lôuos, envoya pour compte social

à MM. J'odros, IVères, do Paris, dotizo certificats de rente de
Kaples. Les titres, annoncés par Lettre du 23 mars, n'étaiii

point parvenus aux dosiinataires, ceux-ci, dans les premiers
jours d'avril, firent placarder à la botirse, dans lo tableau à ce
destiné, une affiche indiquant les numéros d.'S certificats éj^arés,

et en envoyèrent de pareilles au domicile des agents de change
et des banquiers, ainsi qu'au syndical de laconipagnie des agents
de change.

Le mois suivant, M. Vandermarcq, agent de change à Paris,

reçutd'un sieur Lévy, d'Aix-les-Bains , dix des certificats er^

question, avec commission de les vendre et de lui en envoyer le

produit par lettre adressée poste restante , à Aix-les-Bains. Cet
officier public a fait la négociation et envoyé 22,000 fr. au sieur

Lévy, puis a acquitté sur mandat de celui-ci lo solde du compte.
Instruits de la négociation, MM. Todrot ont assigné M. Van-

dermarcq devant le tribunal de commerce de la Seine , qui a

rendu lo jugement suivant, à la date du 31 mars 18i5.
« Le TiuBUN.vL;—Attendu que l'arrêté du 27 prair. an 10, qui

a défini les devoirs des agents do change, n'a pu comprendre de
dispositions relatives aux titres au porteur, qui n'existaient pas
alors; que c'est donc dans le droit commun, dans les obligations

(1)Le tribunal civil de la Seine a écarté la responsabiiiié, à raison de cir-
conslancps particulières, dans deux affaires différentes. (Juxcnienls des4dée.
1845 et li fév. 1846.)
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inl)érentes an mandat, et spécialement à l'agent de change qtii

n'est qu'un mandataire reconnu et imposé par la loi , et encore

dans les usages du commerce, qu'il faut chercher la raison de dé-

cider;

« Attendu que chacun est responsable du préjudice qu'il cause

à autrui par son imprudence ou sa négligence; que le préjudice

causé par Vandermarcq est évident, puisque, par suite de la né-
gociation qu'il a opérée , ïodros frères ne peuvent plus rentrer

dans leur propriété; qu'il y a eu de sa part plus que de l'impru-

dence ou de la négligence
;
qu'il a cmumis une faute lourde en

effectuant une négociation pour un individu qui lui était com-
plètement inconnu, qu'il était de son devoir, comme manda-
taire , comme agent intermédiaire et officier ministériel, de
prendre des renseignements sur l'existence de celui qui lui

transmettait un ordre; que l'agent de change, qui néglige d'agir

ainsi, devient responsable de l'individualité de son commettant;
« Attendu que Vandermarcq aurait dû se conformer aux

usages de la place, et consulter les affiches déposées par Todros
frères a la Bourse et au syndicat de la compagnie des agents de
change;— Attendu que la négociation des certificats réclamés a
produit 22,452 fr.

;

tf Condamne, par toutes les voies de droit , et même par
corps, Vandermarcq, à payer à Todros frères 22,452 fr., avec
les intérêts du jour de la demande. »

Appel.

Akrêt.

La Cour ;—Considérant qu'en mai et juin 18W, Vandermarcq, agent
<le change, a reçu dix certificats de rente de Naples au porleur, d'un
individu qu'il ne connaissait pas, prenant le titre et le nom de comte
Lévy, et se disant résidant à Aix-les-15ains, avec ordre de les vendre,
et d'en envoyer le produit par lettre adressée poste restante à Aix-les-
Eains

;

Considérant que Vandermarcq a exécuté immédiatement cet ordre
en cffcctualit la négociation de ces dix certificats, et en envoyant en
billets de banque le produit de cette vente à l'adresse indiquée;

Considérant qu'il est établi que ces rentes de Naples, envoyées de
Gênes par Quarlara, le 23 mars 1813, étaient la propriété de Todros
Iréres, de Paris, et que c'est par suite du détournement de la lettre qui
les contenait qu'elles ne sont point parvenues entre leurs mains;

Considérant que, dès les premiers jours d'avril, Todros frères avaient
eu la précaution de faire placarder à la Bourse, dans le tableau à ce
destiné, une affiche énonçant les numéros des titres égarés, et qu'ils

avaient fait remettre de semblables affiches aux domiciles des agents de
change et des banquiers, ainsi qu'au syndicat de la compagnie;

Considérant que l'envoi de certificats de rente d'une valeur aussi im-
portante, fait à Vandermarcq par un individu qui lui était complète-
ment inconnu, et qui se disait résidant en pays étranger, le défaut d'in-

dication d'un correspondant ou d'iui banquier de Paris pour en rece-
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voir le produit, et l'invitation d'en adresser le montant poste restante,
étaient des circonstances qui devaient appeler l'iillenlion et provoquer
les soupçons de Vandermarc([ sur la légitimité de la possession de ces
titres

;

Qu'en vendant immédiatement ces effets sans prendre aucune infor-
mation et sans consulter les affiches apposées à la iJourse et au syndi-
cat de la compagnie des agents de change, il a, par son imprudence et
sa négligence, occasionné à Todros frères un préjudice dont il leur doit
la réparation

;

Que cette responsabilité, fondée sur les principes du droit commun,
doit ici être appliquée avec d'autant plus de rigueur qu'il s'agit d'un
officier public, qui ne peut, sans méconnaître le caractère dont il est
revêtu et sans compromettre les plus graves intérêts, prêter légèrement
son ministère à des personnes qui lui sont inconnues

;

Considérant que la négociation des certilicals réclamés a produit
22,452 francs ;

Sans s'arrêter aux fins de non-recevoir proposées par l'appelant; <

—

Confirme.

Du23fév. 184C.—r= ch.

COUR DE CASSATION.

1" Autorisation de femme, — Publicité. — Défense.
2° Dot. — Succession. — Partage. — Mari. — Action collective:

1« En appel, comme en première instance, l'instruction, et imr
suite, les plaidoiries sur la demande en autorisation d'ester en
justice qu'une femme forme contre son mari, doivent être secrètes.

2 ' Une femme, mariée sous le régime dotal, doit concourir avec
son mari au partage d'une succession qui lui est échue pour partie.

Dans ce cas, tant qu'il n'y a pas opposition d'intérêts entre elle et

son mari, l'action doit être poursuivie collectivement au nom du
mari et de la femme, et un seul avoué suffit pour représenter les

deux époux {€. P. (7., 861. 862).

(La princesse de la Moskowa. C. son mari.)

La Cocr ;—Sur le premier moyen : —Attendu, en droit, que l'art. 87,

C.P.C., portant que les plaidoiries seront publiques excepté dans le cas

où la loi ordonne qu'elles seront secrètes, l'arrêt attaqué n'a pu violer

cet article, si dans le cas particulier la loi ordonnait qu'elles seraient

secrètes; — Attendu qu'aux termes de l'art. 8Gl , même Code, la femme
3ui a besoin de l'autorisation de son mari, doit, sur son refus, le citer

evantla chambre du conseil pour déduire les causes de ce refus;

Attendu que si cette disposition (|ui a pour but de provoquer les ex-

plications personnelles du mari, ne lui interdit pas de déduire les cau-

ses de son refus par l'organe d'un avocat et le ministère d'un avoué,

les motifs qui ont déterminé le législateur à prescrire que le mari sera

entendu dans la chambre du conseil, existent également pour les deux
juridictions ;

— Qu'en efi'et, la loi a eu pour objet non-seulement de
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tenter une concili.ition, mais encore et surlout d'éviter une publicité

que la qualité des parties el la nature du débat rendraient toujours fâ-

cheuse; — Que celle publicité aurait les mêmes inconvénients devant

la Cour royale que devant le tribunal de première instance
;

Attendu que l'art.461, C.P.C., a eiipour objet de prévenir des pro-

cédures longues et dispendieuses, et qu'il en résulte seulement que

J'instruction par écrit ne doit pas nécessairement avoir lieu en appela

parce qu'elle aurait été ordonnée en première instance, mais qu'il ne

s'en ?uil pas qu'il doive y avoir des plaidoiries publiques, quand
l'art. 861, C. P. C, veut que les plaidoiries soient secrètes, et que,

d'après rart.470, même Code, saut les exceptions formellement consa-

crées, les règles établies pour les tribunaux inférieurs doivent être ob-
servées dans les Cours royales

;

Attendu que le ministère public a été entendu on audience publique,

et que l'arrêt a été rendu aussi en audience publique:—Attendu qu'en

})rocédant comme elle l'a fait, la Cour royale n'a violé ni l'art. 87 ni

'art. 461, C. P.C., et a fait une juste application des art. 470, 861 el

862 même Code.
Si r le deuxième moyen de cassation, et sur la première branche de

ce moyen : — Attendu que les demandes: 1° du prince de la Moskowa,
à fin d'attribution du manuscrit des mémoires de JM. Laflitte à la suc-

cession de ce dernier ,
2" de la veuve Laflitte, afin de délivrance i'ob-

jets d'argenterie j constituaient des actions en revendication d'effets

mobiliers ;
— Attendu qu'il est déclaré, en fait, par l'arrêt attaqué,

que les époux ?ont mariés sous le régime dotal ;
— Attendu, en droit,

qu'aux termes de l'art. 1549, C. C, le mari, pendant le mariage, a

seul l'administration des biens dotaux, et le droit d'en poursuivre les

débiteurs et détenteurs ; — Attendu, dès lors, que le défendeur avait

qualité pour intenter seul la première demande, et défendre seul à la

seconde;—Attendu que la jonction de ces deux demandes ou de l'une

d'elles à l'instance en compte de liquidation et partage de la succession

de M. Laffille n'a été, ni prononcée , ni requise
;
Qu'elles étaient donc

distinctes et indépendantes de cette dernière instance; — D'où il suit

qu'en déboutant la demanderesse de sa demande afin d'autorisation

d'ester en justice sur lesdiles deux actions, l'arrêt attaqué, qui d'ail-

leurs a déclaré qu'il n'était allégué aucun fait d'où il pourrait résulter

pour les intérêts de la demanderesse un préjudice, soit d'une défense

collective, soit delà présence de son mari seul dans ces deux instances,

n'a pas violé l'art. 818, C. C, et a fait une juste application de
l'art. 1549, même Code;

Sur la deuxième branche du deuxième moyen, applicable à l'in-

stance en compte, liquidation et partage: — Attendu que l'arrêt alti-

qué ne méconnaît pas l'art. 818, C. C, qui exclut l'application de
l'art. 1549, même Code, à l'acticn en partage, et que le concours de la

femme mariée sous le régime dotal est nécessaire soit en demandant,
soit en défendant, quand il s'agit de l'action en partage d'une succes-

sion à elle échue j—Mais attendu que la demanderesse a été, confor-

mément au deuxième paragraphe dudit art. 818, mise en cause ainsi

que son mari
;

Attendu que l'arrêt attaqué n'a pas jugé que l'instance serait con-
tradictoire avec la femme sans son consentement; qu'après avoir ap-
précié le but et l'état actuel de l'instance, après avoir non-seulement
constaté l'absence de toute opposition d'intérêts entre le mari et la
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femme, mais môme déclaré que leurs intérêts étaient communs et iden-
tiques la Cour royale s'est bornée à user du pouvoir qui lui appartenait
d'accorder ou refuser en connaissance de cause, l'autorisation requise-— Que si le prince de la Aloskowa prenait ultérieurement dans l'in-
stance en partage des conclusions qui ne fussent j)as conformes aux in-
térêts de sa fennne, l'arrêt altacpié ne fait point perdre à celle-ci le droit
de recourir de nouveau à l'intervention de la justice; — D'où il suit
qu'en donnant acte au prince de la Aloskowa des offres par lui faites
de constituer avoué pour lui et pour sa femme dans l'instance en par-
tage, et en déclarant la demanderesse, quant à présent seulement, noD
lecevable dans sa demande d'ester en justice sur ladite instance en
partage, l'arrêt attaqué n'a pas violé les art, 218 et 818, C.C, et a fait
une juste application des art. 861 et 862, C. P.C.; — Kejkttk.

Du 21 juin 18'i-G. — Ch. civ.

COUR ROYALE DE LIMOGES.

Inscriptions hypothécaires.—Demande on mainlevée.—Dispense
de conciliation.

Est dispensée du 'préliminaire de conciliation, comîue requérant
célérité, la demande en mainlevée d'inscriptions hypothécaires qui
retardent te paiement de deniers exigibles (1).

(Brachet-Laforêt C. Beaulieu.) — AiiRÈT.

La Cour; — Attendu que la demande des époux Brachet-Laforest,
•ioit qu'on la considère par rapport à son objet , celui d'obtenir la

mainlevée d'inscriptions qui retardent le paiement de deniers exigi-

bles, soit qu'on la considère par rapport au moyen sur lequel elle se

fonde, et qui consiste dans le simple rapprochement d'un acte de pro-
duit dans un ordre et du jugement d'ordre, rentre évidemment dans la

catégorie des affaires qui requièrent célérité, et que, conséquemment,
aux termes de l'art. 49, C.P.C., elle était dispensée du préliminaire de
conciliation, etc.

Du 11 mars 18V5. — T'cli.

COUR ROYALE DE ROUEN.

Vente de marchandises. — Succession bénéficiaire. — Officier public.
— Désignation. — Incompétence commerciale.

Ce n'est pas au tribunal de commerce qu'il appartient de dési-

gner l'officier public, chargé de vendre les marchandisesprovenant

M) Conlrà, Montpellier, 3 fév. 181G; PariS; 23 mai 181"; Cacn , 13 nov.

1839.
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d'une succession bénéficiaire (986, C. P. €.; L. 25 juin 1841 ;

art.%3).

(Héritiers Lefort C. comniissaires-priseurs de Rouen.)

Les effets mobiliers, dépendant de la succession bénéficiaire

du sieur Lefort, négociant à Rouen, avaient été vendus par le

ministère d'un commissaire-priseur. Les héritiers, croyant plus

avantageux de faire vendre les marchandises par un courtier de
commerce, présentèrent à cet effet, requête au tribunal de

commerce, qui, par un jugement du 16 juillet 1845, se déclara

incompétent.—Appel.

Arrêt.

La Cour; — Attendu que les héritiers Lefort ont accepté la succes-

sion de leur auteur sous bénéfice d'inventaire
;

Attendu que, voulant, en leur qualité d'héritiers bénéficiaires, faire

procéder à la vente d'un certain nombre de caisses d'indigo faisant

partie du mobilier de la succession, ils ont présenté requête au tribunal

de commerce, pour être autorisés à faire vendre cet indigo par le mi-

nistère des courtiers de commerce; attendu qu'aux termes de l'art. 986,

C. P. C, l'héritier bénéficiaire qui veut, avant de prendre qualité, se

faire autoriser à procéder à la vente d'effets mobiliers dépendants de la

succession, doit présenter à cet effet requête au président du tribunal

de première instance, qui nomme un officier public pour procéder à

la vente; qu'il est donc évident, d'après cet article de loi, que les hé-

ritiers bénéficiaires Lefort devaient présenter leur requête au prési-

dent du tribunal de première instance et non du tribunal de commerce;
Attendu qu'un grand nombre d'articles du C. C. et du C. P. C. at-

tribuent aux tribunaux de première instance la connaissance des con-

testations relatives aux successions bénéficiaires, et qu'aucun texte de
loi, par dérogation au droit commun, ne confère d'attribution à la ju-

ridiction exceptionnelle des tribunaux de commerce, lorsqu'il s'agit

de faire procéder à la vente de marchandises faisant partie du mobilier

d'une succession bénéficiaire ;
— Que cette attribution, qui n'est pas

dans la loi, devrait y être cependant formellement écrite pour être ad-
mise

;
que c'est donc avec raison que le tribunal de commerce s'est

déclaré incompétent
;

Attendu qu'en cet état, l'intervention du courtier de commerce et

des commissaires-priseurs est intempestive et sans utilité ;

—

Confirme.

Du 1*' août 1845. — 2« ch.

COUR DE CASSATION.

Surenchère.— Folle enchère.—-Ventes volontaires.—Ventes forcées.

En matière de ventes volontaires comme en matière de ventes
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forcées, une surenchère n'est pas (idmisslble apris adjudication
sur folle enchère. (Art. 708, 709, 710 et 739, CPC.)

(Mounicr C. Bourju.)

Cette solution, consacrée par l'arrêt do l'arrêt de cassation

que nous recueillons, est celle que nous a\ ions donnée dans une
dissertation approfondie J. Av., t. 07, p. 041-051). Par là doit
se trouver fixée la jurisprudence, surune question qui était con.
iroversée sous l'ancien Code et que la loi nouvelle laissait indé-
cise. (V. loc. cit.)

Arrêt.

La Covrj-Vu les ail. 708, 709, 710_ct 739, C. V. C.
;

Atlendii f(ue les di.'.pcsitions des ai t. 733 cl suivants du même Code,
relatifs à la lolle enchère, sont applicables à loiiles les rentes de biens
immeubles faites en justice; que dès lors, pour décider la ((uestion de
savoir si une surenchère peut être faite sur une adjudication par suite

de folle enchère, il est inutile de rechercher la cause et la nature de la

première adjudication
;
qu'il suffit, en effet, pour qu'il y ait lieu à cet

égard à l'application des mêmes principes, que la première adjudica-
tion ait èlc la conséquence d'une vente judiciaire ;- Que la surenchère
est une mesure exceplionnello, puisqu'elle tend à dissoiidre un contrat
formé en justice, qu'elle doit dès lors, élrc restreinte aux cas et dans
les conditions où elle est expressément autousée par la loi

;

Attendu que les dispositions des art. 708, 709 et 710, C. P, C, qui
permettent la surenchère dans la huitaine de l'adjudication et qui en
règlent les formes, ne sont pas reproduilcs dans le titre du mênie Code
où se trouvent les articles relatifs à la folle enchère; ((ue l'art. 739, en
prescrivant par son dernier paras';j»l*»l<;^ lojsjle l'adjudication sur folle

enchère, l'observation des art. 70o, "^OtJ, 707 et 711, iranchit et passe
sous silence les art. 70H, 709 et 7!0 relatifs à la surenchère; ([ue par
celte omission le législateur révèle sufiisainiiicnt la volonté qu'il a eue
de ne pas, dans ce cas, Vanloiiser;— Que l'intention de la loi à cet égard
résulte non moins clairement de la disposition de larl. 7'/0, qui porte
« que le fol enchérisseur est tenu par corps de la différence entre sou
prix et celui de la revente sur folle enchère

;
» ce qui exclut évidemment

ridée d'une nouvelle adjudication, le prix de limmcuble vendu se
trouvant désormais irrévocablement fixé;

Attendu qu'il suit de ce ([ui précède qu'après l'adjiidiralion pronon-
cée sur Iblle enchère, l'immeuble adjugé ne peut pas être surciichéri;

qu'en jugeant le contraire et en validant la surenchère faite par Bouju,
cl l'adjudication qui en a été la suite, l'arrêt attaqué a faussement ap-
pliqué et violé les articles précitées;— Casse l'arrêt rendu par la Cour
de Paris, le 17 nov. 18i3.

Du2V déc. 18ï5.-Ch.civ.

COUR ROYALE DE BOURGES.

Compétence.—Frais d'appel.—Iluissicr. — .\voué. — Action en paie-
ment.

$Wixant ?e« princip4s du droit commu», c'est devant le tribunal
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du domicile du défendeur que doit être directement intentée Vac-

tion en paiement des frais d'un acte d'appel, faits sur l'ordre de

i avoué de première instance. En vain invoquerait-on l'art. 60,

C.P.C. ,
qui n'est pas applicable à ce cas.

(Lalande C. Belleveaux.)

Un sieur Gasteau chargea M* Lalande, son avoué de première

instance, de remplir les formalités nécessaires pour interjeter

appel d'un jugement, alors que le délai était sur le point d'ex-

pirer.— L'acte d'appel, dont il avait donné le modèle en y joi-

î>nant une lettre, fut signifié par l'huissier Bellevaux, qui en ren-

voya l'original à M^ Lalande, qu'il regardait commele véritable,

mandant.

Les frais s'élevaient à 22 fr. 50 c. Comme ils n'avaient pas été

payés, l'huissier assigna l'avoué devant le tribunal civil de Osne,
en paiement de cette somme.

Sur le déclinatoire proposé par l'avoué
,
qui a prétendu que

l'art. 60, C.P.C, n'était pas applicable dans l'espèce, et que le

Iribunal de son domicile était seul compétent, un jugement, du

27 juin 1843, a rejeté l'exception, par les motifs suivants :

' « Attendu que le sens de l'art. 60, C.P.C, est que les deman-
des formées pour frais parles officiers ministériels seront portées

devant le tribunal dans l'arrondissement duquel exerce l'officier

ministériel par qui les frais auront été faits ;—Attendu que, dans

l'espèce, Belleveaux exerce, en qualité dhuissier, dans l'arron-

dissement de Cosne; que dès lors, le tribunal est compétent pour

statuer sur la demande en paiement de frais intenté par Belle-

veaux contre Lalande ;—Le tribunal rejette l'exception opposée

par Lalande , et ordonne qu'il sera plaidé au fond. »

Appel.

Arrêt.

* La Cour j— Considérant que la demande portée devant le tribunal

de Cosne par Belleveaux, huissier près ce tribunal, avait pour objet

de faire condamner Lalande, avoué près le tribunal de Sancerre, au
paiement du coût de deux actes d'appel par lui posés à la requête d'un

nomme Gasteau;

Que Gasteau avait bien été le client de M* Lalande, mais que l'in-

stance dans laquelle il avait occupé pour lui près le tribunal de San-
cerre se trouvait terminée par le jugement intervenu et par la significa-

tion qui en avait été faite
;

Que cependant l'inlimé fonde sa demande sur un écrit émané de La-
lande, h lui remis par Gasteau, et par suite duquel il aurait signifié les

actes d'appel
;

Mais que ce serait là un cas particulier de responsabilité; que l'ac-

tion qui peut en résulter n'est pas de celles autorisées par l'art. CO, C.

#.,
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P. C, et que, suivant le principe du droit commun, elle ne pouvait
être directement intentée que devant le juge du défendeur.

Par ces motifs, a mis et met au néant le jugement rendu; renvoie
Belleveaux à se pourvoir devant qui de droit et le condamne à tous les

dépens.

Du 5 juin 1844.—Ch. civ.

COUR ROYALE DE BORDEAUX.

Acte d'appel.—Nullité.

Est nul l'acte d'aj^pelqui ne contient d'autre constitution d'a-

voué que celle d'un avoué démissionnaire (1).

(Laurent C. Moreau.) —Arrêt.

La Cour; — Considérant que, d'après les art. 61 et 456, C.P.C,
l'acle d'appel doit , à peine de nullité , mentionner la constitution de
l'avoué qui doit occuper pour l'appelant ;

— Considérant que les deux
actes d'appel dont excipe l'appelant ne contiennent pour constitutioh

d'avoué que le nom d'un avoué démissionnaire depuis plus de quatre
ans ; que , dès lors, le vœu de la loi n'étant par rempli , ces exploits
d'appel doivei\t être déclarés nuls;—D'où il suit qu'il n'échet de s'oc-
cuper du fond :— Par ces motifs, déclare nuls et de nul effet les actes
d'appel des 16 oct, et 20 nov. 181^3.

Du 29 fév. 1844.

COUR ROYALE DE BORDEAUX.

Jugement d'adjudication.— Saisie immobilière.—Surenchère.—Refus.— Sursis. — Appel.

En matière de saisie immobilière , comme en matière de suren-
chère, le jugement qui remet l'adjudication à un autre jour ou
refuse de prononcer cette remise, n'est pas susceptible d'appel.
(Art. 703, 730, C.P.C.) (2).

(Barraud C. Peltier et Moreau.)— Arrêt.

La Cooh
;
— Attendu qu'aux termes de l'art. 703, C. P. C, le ju-

(1) Contra, Bordeaux, 5 août 1839.—V. Cass., 25 janv. 1841.

(2) Conf., Poitiers, 22juin 18i2.
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geraent qui prononce la remise de l'adjudication en malière de saisie

immobilière^ n'est susceptible d'aucun recours, et qu'il doit en être de
même du jugement qui refuse d'accorder la remise demandée, selon la

maxime : Ubi eadem ratio, ibi idem jus, le législateur n'ayant eu aucun
motif d'établir une différence entre ces deux cas;

'

Attendu que, d'après la disposition formelle de l'art. 730 du mC'mc
Code, le jugement qui prononce l'adjudication, soit avant, soit après
surenchère, ne peut pas être attaqué par la voie de ra[»pel

;

Par ces motifs , DÉCLAnE les époux liarraud non recevables dans
l'appel par eux interjeté des deux jugements du tribunal civil de Co-
gnac, en date du 16 juin 1843.

Du lOjanv. 1816. — r^ch.

COUR ROYALE DE BORDEAUX.
Appel.— Renonciation.— Prescription.

La partie qui en première instance a déclaré s'en rapporter à

justice, n'est pas recevablc à proposer en appel le moyen pris de la

prescription; elle est réputée avoir renoncé à ce moyen (1).

(Joussance C. Duret et consorts.)

—

Arrêt.

La Corn ;—Attendu que l'appelant ayant été actionné, le 2 octobre,

en délaissement de l'immeuble dont il s'agit et ayant été sommé d'in-

struire , non seulement il n'a point articulé des faits constituant une
possession à titre de propriétaire, mais que par la demande en délais-

sement, il a déclaré s'en remettre à justice; ((ue par là il a consenti que
la question de propriété fût jugée par les moyens invoqués par ceux
qui sont applicables d'office ; (|ue dés lors il a renoncé à celui résultan)

de la prescription, que le juge ne peut suppléer.

Du 1" aoîit 18i5. — 2' cli.

I

COUR ROYALE I»E LYON.

Avocats —Inscription au tableau.—Conseil de discipline.—Pouvoir
absolu.

Les conseils de discipline de l'ordre des avocats, sont juges sou-

verains des demandes afin d'inscription au tableau. Leurs déci-

sions à cet égard ne sont pas susceptibles d'appel, à la diffcrenee

des décisions prononçant la radiation du tableau par mesure disci-

plinaire (2).

(M« B..,)- — Arrêt.

Vu les art. 12, 13, 15, 18 et 22 de l'ordonnance royale du 20 nov.

(I) Contra, Bordeaux, 5 août 1839.—V. Cass., 25 janv. 1841.

(i) C est ce que nnns avons conslafé dans notre traité sur la Discipline JU'
die aire, 2' vol., u" 540 et 541.
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1822, contenant règlement sur l'exercice de la professioQ d'avocat et

sur la discipline du barreau
;

Attendu que M" B..., f[ui fut inscrit, il y a déjà plusieurs années,
au tableau de l'Ordre des avocats du barreau de Paris , se trouve
appelant devant la Cour d'une délibération prise rcoemnient par le

conseil de discipline de l'Ordre des avocats du barreau de Lyon,
laquelle rejette sa demande d'être inscrit au tableau de l'Ordre, et ce,
sans énoncer aucunement les motifs d'un tel rejet

;

Attendu que M. le procureur général
,
partie intimée

, et le conseil
de discipline qui s'est adjoint à lui , soutiennent qu'il y a lieu de dé-
clarer l'appel de M'^ lî. h-recevable , en se fondant sur ce que les lois

et règlements qui régissent celte matière auraient eu pour efict de
constituer tout conseil de discipline d'Ordre d'avocats maître absolu
du tableau de son Ordre, c'est-à-dire de lui attribuer une pleine
omnipotence pour admettre ou rejeter ceux qui viennent demander
d'y être inscrits

j

Attendu qu'il est avéré que dès les premiers temps vers lesquels
remonte l'origine de l'Ordre des avocats, c'était une simple réunion
d'hommes versés dans l'élude et l'application des lois , lesquels , unis
entre eux par des lieas d'estime et de confraternité

, étaient libres de
n'admettre parmi eux, pour partager l'exercice de leur profession,
d'autres confrères nouveaux que ceux dont ils avaient pu apprécier le
savoir et la moralité;

Attendu que de telles réunions ayant eu lieu dans les divers bar-
reaux de la France, avaient amené dans chaque barreau en particulier
la formation de ce qu'on appelait le rôle ou le tableau des avocats ;
que ce fut là une institution ouvertement autorisée par les anciens
parlements, et notamment par celui de Paris, lequel n'admettait à
plaider devant lui que les avocats inscrits au tableau de l'ordre •

qu'ainsi l'entière liberté qu'eut toujours l'Ordre des avocats, pour la

composition de son tableau, constituait un vieux principe, lequel notre
législation actuelle a pleinement maintenu

;

Atlendu que c'est ce qui résulte de la nature et de l'étendue des
pouvoii s attribués par l'ordonnance précitée du 20 nov. 1822 à tout
conseil de discipline qui^ suivant ce qu'elle prescrit, doit être organisé
dans chaque barreau en particulier

; conseil qui , se composant d'avo-
cats choisis, élus par tous les membres de leur ordre, est toujours
censé, pour l'exercice des pouvoirs qu'on lui a déférés, agir au nom et
dans l'intérêt de l'ordre tout entier;

Attendu qu'ici on doit distinguer deux sortes de pouvoirs, bien diffé-

rents l'un de l'autre, dont se trouve investi tout conseil de discipline
d'un Ordre d'avocats par les diverses dispositions portées dans ladite
ordonnance du 20 nov. 1822 : l'un purement réglementaire, dont le

plein et libre exercice n'appartient qu'à lui, l'autre qui a un vrai
caractère judiciaire , et qui l'autorise à prononcer certaines peines
disciplinaires contre ceux des membres de l'Ordre par qui elles auraient
été encourues

;

Attendu, quant à son pouvoir réglementaire, que, suivant les art. 12
et 13 de ladite ordonnance , ce pouvoir consiste pour lui à surveiller

tout ce qui peut toucher les intérêts, l'honneur de l'Ordre, et à statuer

sur les difficultés auxquelles la composition du tableau peut domier
lieu, c'est-à-dire et surtout à accorder ou refuser l'admission au sla"c
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des licenciés en droit qui ont prêté leur serment devant la Cour royal?,

comme aussi à accorder ou refuser l'inscription au tableau des avocats

stagiaires après l'expiration du stage
;
qu'on sent que s'il y a refus,

rejet d'une demande d'inscription au tableau, un rejet de celte nature,

qui n'a jamais besoin d'être motivé , a nécessairement pour cause les

informations conlidenlieHes que le conseil de discipline a pu recueillir

sur les moeurs, la conduite et le degré d'instruction de l'avocat deman-
deur ([ui s'est présenté à lui, comme aussi et quelquefois sur des faits

occultes dout la preuve légale serait difficile ou impossible à acf[uérir
;

qu'au surplus, un tel rejet peut cesser plus tôt ou plus tard^ si l'avocat

qui l'a éprouvé vient à se disculper, ou s'il^Tait cesser les reproches,

les torts qui le lui ont attiré
;
qu'on aperçoit dès lors justpi'à quel point

il répugnerait que la voie de l'appel se trouvât rccevabic contre une
délibération du conseil de discipline par laquelle a été rcjetée une
demande d'inscription au tableau

;
qu'aussi, et suivant les deux articles

cités, l'ordonnance de 1822 ne l'a jioint ouverte ;

Attendu
,
quant à l'autre pouvoir qui appartient au conseil de disci-

pline
,
pouvoir vraiment judiciaire, comme est dit ci-dessus, dont

l'exercice est réglé par les art. 15, 18 el 22 de la même -rdonnance,

et lequel autorise le conseil à prononcer certaines peines disciplinaires

pour fautes et infractions commises par des avocats inscrits au tableau,

2ue ces peines sont : 1° l'avertissement ;
2' la réprimande ;

3° l'inter-

iclion temporaire ;
4" la radiation du tableau

;
que dans ces deux

derniers cas, l'avocat interdit ou rayé peut interjeter appel, et qu'on

doit reconnaître qu'alors il est essentiellement juste et rationnel que la

voie d'appel ne soit pas fermée jicur lui
;

Attendu qu'il est manifeste, en effet, que lorsqu'un conseil de disci-

pline suspend un avocat temporairement, ou le raie du tableau, il fait

en cela un acte de juridiction; qu'il prononce une condamnation
pénale, laquelle a été basée et a dû l'être nécessairement sur des faits

précis et déterminés que le conseil avait à reconnaitre et à api)récier,

faits dont il est juste ou plutôt indispensable qu'une autorité supérieure,

celle de la Cour royale
,

puisse à son tour, s'il y a appel , vérilier

l'existence et mesurer la gravité
;
que ceci explicpie donc fort clairement

pourquoi, dans des cas pareils, l'appel de l'avocat condamné doit être

reçu conformément à l'ordonnance de 1822, tandis ([u'il ne l'est pas et

ne doit pas l'être , lorsqu'il ne s'agit que d'une demande d'inscriplioi»

au tableau qui a été rejetée; car, on le répète, il n'y a jamais, pour
motiver ces sortes de rejets , aucun fait à énoncer, à articuler, aucun
fait dès lors dont une Cour royale puisse avoir à prendre connaissance

et à faire l'appréciation; qu'enfin l'honneur de l'Ordre des avocats et le

maintien de ses justes prérogatives exigent qu'il en soit ainsi : d'où il

suit bien, en dernière analyse, <pie les pouvoirs attribués aux conseils

de discipline pour ce qui concerne l'admission ou le rejet des demandes
d'inscription au tableau étant par leur nature discrétionnaires el abso-

lus, l'appel qu'a interjeté M** B... ne peut qu'être réputé irreceviible
y

Par tous ces motifs,

La Cour déclare irrecevable l'appel de M' 13..., ordonne en consé-

quence que la délibération dont if s'agit devra recevoir tout son effet
j

M* B... condamné aux dépens.

Du 27 fév. 1846.—Assemblée générale.
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OFFICES, DISCIPLINE, TAXE ET DEPENS.

COUIl DE CASSATION.

Taxe.— Ventes sur licilalion.—Vacation à l'adjudication —Avoué co-
licilant.

L'avoué coUcitant, présent à larente, a-t-il droit à Vémolument
alloue, pottr vacation à Uadjudicatio7i, par l'art. 11 du tarif de

1841?

L'affirmative, sur cette question déjà résolue ainsi sous l'em-
pire du tarif de 1807 (Voy. Comm. du tarif, par M. Chauveau,
t. 2, n. 37), était admise par la plupart des auteurs et des tribu-

naux , et semblait devoir être consacrée sans difficulté par la

Cour régulatrice, qui même l'avait préjugée par un arrêt d'ad-

mission rendu unâ voce. L'arrêt de rejet que nous avons à re-

cueillir donne une solution directement contraire, et va ranimer
une controverse qui semblait terminée : nousdevons rappeler les

opinions émises et les décisions rendues en sens divers, avant de
rapporter cet arrêt, avec observations.

Le droit de l'avoué colicitant à l'émolument dont il s'agit a été

démontré, savoir : par M. Billequin, dans une dissertation spé-
ciale ,J.Av., t. 62, p. 73-76); par M. Chauveau Adolphe, dans
son nouveau commentaire sur la saisie immobilière (t. 5, p. 1006,
quest.ioèb bis); par JNL Hipppolytc Durand, dans son examen de
plusieurs questionsde taxe, d'après le tarifde 18il (J.Av., t. 64.

p. 26-28); par les rédacteurs du journal le Droit, dans une dis-

sertation spéciale (numéros des 8 et 9 mai 1843); par l'iivocat

rédacteur du mémoire présenté à M. le garde des sceaux pour
les avoués de première instance des départements (J.Av., t. 64,

p. 72-75); et par les rédacteurs de l'écrit sur plusieurs questions
de taxe, que nous avons récemment inséré dans ce recueil (J.Av.

,

t. 69, p.545 et 546). — L'allocation a été admise par les juge-
ments ci-après : trib. civ. de Nevers, 7 déc. 1842; trib. civ. de
Toulouse, 8 déc 1842 (J.Av., t. 64, p. 149); trib. civ. de Fon-
tainebleau, 20 août 1842 et 17 janv. 1843 (J.Av., t. 65, p. 40L;
trib.civ.de Dieppe, 29 mars 1843 (J.Av., t. 66, p. 209).

L'émolument a été refusé, savoir : par M, le garde des sceaux,
dans son instruction du 20 août 1842 (J.Av., t. 63, p. 528); par
un jugement du tribunal civil d'Amiens, du 13 juin 1842, et par
un jugement du tribunal civil de Villeneuve-d'Agen, du l^"" avril

1844 (J.Av., t. 66, p. 402-405).

Le jugement d'Amiens était ainsi conçu :

a Attendu qu'eu égard aux termes du tarif sus énoncé
; à la

LXX. 9
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place qu'occupe le droit de vacation à l'adjudication , leque'

est rangé sous un chapitre qui ne comprend que des droits au
profit de l'avoué poursuivant ; à la remise proportionnelle, qui

doit être partagée entre l'avoué poursuivant et les avoués coli-

citants ; enfin, à l'économie de toutes les dispositions de ce nou-

veau tarif, si clairement développées dans le rapport de M. le

garde des sceaux, on est conduit à penser que l'allocation de la

vacation à l'adjudication n'a été introduite dans le tarif qu'en

faveur de l'avoué poursuivant ;
— Attendu que l'esprit de la

loi sur les ventes de biens immeubles s'accorde avec cette inter-

prétation; — Qu'en effet, aux termes de cette loi, il suffit, au
jour de l'adjudication définitive, de la présence de l'avoué

poursuivant, pour requérir celte adjudication; que les avoués

colicitants, quoique souvent présents à cette adjudication,

{)euvent se dispenser d'y venir; d'où la conséquence que l'émo-

ument réclamé (émolument qui serait si onéreux dans bien des

cas) ne peut leur être alloué; — Par ces motifs, le tribunal...

déboute les sieurs Guibert et consorts de leur opposition à la

taxe..., et les condamne aux dépens. »

Pourvoi en cassation, par M. Guibert et consorts, qui le fon-

dent sur une violation des art.702 , 972 et 973 de la loi du 2 juin

18V1, ainsi que de l'art. 11 , § 11 du tarif, en date du 10 octobre
suivant.

( M® Guibert et consorts. ) — Arrêt.

La Cour;—Attendu que le tarif du 10 oct. 1841^ rédigé en exécu-
tion de la loi du 2 juin précédent, qui a eu pour but de simplifier les

procédures et de réduire les frais, détermine, dans son article 1 1 , les

émoluments dus aux avoués pour les différentes ventes; qu'il divise ces
émoluments en droits fixes ou en droits proportionnels;

Qu'après avoir énuméré et spécifié les droits fixes, au nombre des-
quels il place le droit de vacation à l'adjudication définitive, qui peut
s'élever au sextuple du taux que lui attribuait le tarif de 1807, l'art.11
ajoute qu'indépendamment desdits droits, il sera accordé à l'avoui
chargé de la poursuite une rémunération proportionnelle au prix des
biens adjugés, de laquelle il régie la répartition entre cet avoué et les

avoués colicitants
;

Qu'il ressort des termes mêmes de cette disposition une double
preuve que le droit de vacation, qui, par sa cause et son objet, ne
peut revenir qu'à l'avoué chargé de la poursuite, est attribué à celui-ci

exclusivement;

En effet, « à cet avoué sont attribués les émoluments fixes, puisque
c'est en outre de ces mêmes émoluments que la remise proportionnelle
lui est accordée», dit expressément le texte de l'art. 11 ; les autres
avoués qui ont occupé sur la licitation n^ont rien à prétendre dans le»

émoluments fixes, la disposition finale de cet article ne les mentionnant
que dans le partage delà remise proportionnelle;

Attendu, dès lors, qu'en déboutant Guibert et consorts de l'opposi-
tion par eux formée à la taxe du juge-commissaire qui avait refusé le
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droit de vacalioii à l'avoué qui les avait représentés à l'adjudication dé-
finitive en leur qualité de colicitanls, le jugement attaque, loin d'avoir
violé l'art. 11 du tarif du lOoct. 1841 , n'en a fait qu'une saine inter-
prétation et une exacte application

;

R£;jETTE le pourvoi dirigé contre le jugement du tribunal d'A-
miens.

Du 11 mars 18V6.~Ch. civ.

Observations.

Cet arrêt a été rendu au rapport d'un magistrat, M. le con-
seiller Ciillon, qui avait pris une part active à la discussion de la

loi de 18'i-l, et conformément aux conclusions de M. le l*"" avo-
cat général Pascalis, qui était rapporteur de la loi, à la chambre
des députés ; il a d'ailleurs été précédé d'un assez long délibéré,

avec renvoi au lendemain pour sa rédaction et sa prononcia-
tion : à ce double titre , il devrait avoir une autorité irrécusable.

Cependant, si l'on considère , d'un côté, combien l'opinion con-
traire avait réuni de suffrages et présentait de raisons solides,

de l'autre, à quoi se réduisent les motifs de cet arrêt, on est
porté à penser que la solution nouvelle n'est pas de nature à
faire taire toutes réclamations. A peine cet arrêt est il connu,
et déjà il a été l'objet de critiques fort graves ( V. Gazette des
Tribunaux, 20 mars 18461 ,

qui méritent d'être ici consignées.

« Et d'abord, est-il dit dans cette feuille judiciaire, qu'il nous-
soit permis de le dire, la question se présente avec une portée et
un intérêt tout autres que s'il s'agissait d'une simple question de
tarif . Non pas que ce qui touche aux émoluments des officiers

ministériels soit à dédaigner : loin de là, le législateur a dû s'en
préoccuper, et il est de toute justice que les magistrats avisent à
ce que, sous des prétextes d'économie mal entendus, ses inten-

tions ne soient pas entièrement méconnues. Mais il est tellement
passé en usage de s'élever contre l'importance des frais de jus-

tice, que les officiers ministériels doivent s'estimer heureux de
voir, dans le cas présent, leurs intérêts étroitement liés à d'au-
tres intérêts assurément fort dignes de sollicitude et de ménage-
ment.

« Demander si l'avoué colicitant a droit à l'émolument accordé
pour la vacation à l'adjudication, c'est, à notre avis, demander
si l'avoué colicitant peut ou doit être présent à cette adjudica-
tion. Il serait , en effet , impossible d'admettre que l'avoué fût

tenu de faire, dans un intérêt réel et sérieux, acte de présence,
et que cependant la loi lui refusât toute espèce de rémunération.
Sans doute, la loi du 2 juin 18il sur les ventes judiciaires des
biens immeubles 8icA.é dictée par des considérations d'économie;
mais cette économie, qui résulte nécessairement de la diminution
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du nombre des actes et de la simplification des formalités, n'au-

rait pu, sans que toutes les notions de justice en fussent bles-

sées, être poussée au point de supprimer tout émolument là où
il y aurait eu cependant un devoir à remplir , une responsabilité

a encourir. « L'économie si désirable des frais de justice, disait

avec beaucoup de raison M. le garde des sceaux dans le rapport

qui a précédé l'ordonnancc-tarif de 18'il, ne doit pas s'obtenir

en laissant les soins et les ell'orts des officiers ministériels sans

une juste rémunération. La dignité de la loi exige que leur tra-

vail soit convenablement rétribué ; l'intérêt des justiciables le

veut aussi. » — Or, ceci posé, examinons cjuel est le rôle de
l'avoué colicitant, et voyons si, en le repoussant en quelque sorte

de l'adjudication, la Cour suprême , entraînée par un sentiment

peu réfléchi d'économie, n'atteindrait pas du même coup le jus-

ticiable plus encore que l'officier ministériel.

« Lorsqu'une chosecommune est mise aux enchères, la loi veut

que tous les intéressés soient appelés et parties à la poursuite :

et elle a raison de vouloir qu'il en soit ainsi, car le plus souvent
les personnes engagées dans de pareilles ventes sont des mi-
neurs, des incapables, dont il importe que les intérêts ne soient

pas mis en péril. Aussi les fonctions de l'avoué colicitant, c'est-

à-dire de l'avoué chargé d'occuper pour la }:artie assignée par
le poursuivant, commencent-elles aussitôt que celles du pour-
suivant lui-même. S'agit-il de procéder à l'entérinement de
l'expertise, à la fixation de la mise à prix, à l'examen du cahier

de charges (loi du 2 juin ISil, art. 970, 971, 972, 973), l'avoué

colicitant doit toujours être là, actif à surveiller, sous sa respon-
sabilité, les opérations du poursuivant, et à empêcher que

,
par

négligence ou autrement, les droits communs ne soient compro-
mis. S'élève-t-il des difficultés sur le cahier de charges, c'est

avec l'avoué colicitant qu'elles sont vidées (art. 973). Jusqu'ici

l'utilité, la nécessité même de la présence du colicitant ne sont
pas contestées, et le tarif détermine d'une manière nette et pré-
cise les émoluments auxquels il aura droit pour chacun des actes
de son ministère.

« Maintenant, est-il à croire que le législateur ait voulu limiter

aux simples actes préparatoires le rôle du colicitant , et qu'il ait

précisément choisi pour lui permettre, pour lui enjoindre même
de se retirer, le moment décisif, celui de l'adjudication? On ne
saurait le supposer. iN"ost-ce pas, en effet, à cet instant suprême
que la présence du colicitant est le plus nécessaire ? Est-ce qu'il

ne peut pas surgir, soit de la part des tiers, soit de la part des
intéressés eux-mêmes, des réclamations importantes de nature
à modifier les clauses du cahier des charges ? Est-ce que, dans
le cas où quelques circonstances rendraient indispensable une
remise ou une vente au-dessous de l'estimation, la présence des
colicitants ne serait pas nécessaire pour vider ces incidents ?
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Est-ce qu'enfin on peut considérer la répartition proportionnelle

des frais sur les divers lots à vendre comme une circonstance

tellement indifférente, (ju'elle puisse être abandonnée arbitrai-

rement et sans contrôle au poursuivant
,

qui peut-être n'aura

qu'un intérêt fort minime au suceès de l'adjudication?— Ad-
mettre (|ue le législateur ait évincé l'avoué colicitant de l'adju-

dication, qu'il ait voulu concentrer dans les mains du [)Oursuivant

la défense de tous les droits comnums, alors cependant que les

positions respectives peuvent être si différentes, c'est, à notre
avis, admettre une chose contraire à l'intérêt des justiciables, de
nature à entraîner souvent de très graves inconvénients, et, dès
lors, évidemment impossible.

«Et c'est pourtant àcerésultatqu'il faut arriver : à moins qu'on
ne soutienne que l'avoué doit gratuitement prêter son ministère

et engager sa responsabilité, ce qui serait inique et déraison-

nable.

« Ainsi, en refusant à l'avoué colicitant le salaire de la vaca-
tion à l'adjudication, la Cour de cassation restreint par cela

même son ministère, en suspend l'exercice au moment peut-être

où il serait le plus utile , et, en isolant la partie de son conseil

,

risque de laisser sans défense réelle des droits sur lesquels a dû
nécessairement s'étendre la sollicitude du législateur.

« En vain la Cour invoque-t-elle les termes du tarif. Ces ter-

mes, un peu vagues sans doute, n'ont rien d'exclusif en ce qui
concerne l'avoué colicitant. — « Vacation à l'adjudication »
porte l'art. 11. Mais ces mots ne signifient pas que l'avoué

poursuivant pourra ou devra seul vaquera l'adjudication. Loin
de là, ils paraissent bien plutôt généraliser que restreindre.

L'arrêt ajoute que « ce droit de vacation ne peut, par sa cause

et par son objet, revenir qu'à l'avoué poursuivant. » Pourquoi ?

L'arrêt n'en dit rien. Nous concevrions qu'il en fût ainsi^ si la

présence à l'adjudication n'avait pour objet que de requérir
qu'il y fût passé outre, car cette réquisition est plus spéciale-

ment dans le rôle du poursuivant, et le colicitant n'est appelé à
la faire qu'accidentellement; mais les termes dont se sert l'art. 11
du tarif prouvent que ce n'est pas la réquisition, formalité acces-
soire, qu'on a voulu rémunérer. Cet article ne dit pas « vacation
à requérir à Vadjudication, » il dit a \aC'A\.\oï\ à l'adjudication,

o

comprenant, dès lors, dans le bénéfice de sa disposition, tous
ceux qui, parla nature et l'importance des intérêts qu'ils doivent
surveiller, ont le droit et le devoir de « vaquer » à l'adjudica-
tion.

« Ce qui paraît avoir principalement touché la Cour, c'est la

division que fait, suivant elle, l'art. 11 du tarif, en droits fixes et
en droits proportionnels. Les droits fixes , a-t-elle dit (au nom-
bre de ces droits figure la vacation à l'adjudication), ne concer-
nent que le poursuivant : quant aux droits proportionnels qui
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consistent dans la remise sur le montant de l'adjudication, ils

appartiennent à la fois au poursuivant et aux colicitants qui ont

occupé sur la licitation.—(^ette division existe à la vérité, mais

on ne saurait en tirer les conséquences que la Cour lui attribue ;

dire que les droits fixes ne concernent jamais que le poursuivant,

c'est aller contre la loi elle-même, car il est certains droits fixes

auxquels le colicitant peut prétendre aussi bien que le poursui-

vant, témoin celui relatif aux insertions extraordinaires ou à la

vacation au jugement de remise. Mais d'ailleurs, à quel résultat

veut-on arriver avec une pareille argumentation de texte? Veut-
on laisser supposer que l'avoué colicitant qui assiste à l'adjudi-

cation trouve sa rémunération dans la remise proportionnelle?

La loi ne l'a pas dit, elle ne pouvait pas le dire : car, indépen-

damment de ce que cette remise n'est pas due dans toutes les

adjudications, indépendamment de ce qu'elle n'a pas lieu lors-

que la vente ne s'opère pas faute d'enchérisseurs ou pour toute

autre cause débattue contradictoirement, elle n'offre, à l'excep-

tion de quelques grandes villes, cju'un salaire fort restreint et

tout à fait hors de proportion avec les obligations imposées à
l'officier ministériel.

En résumé, sous quelque rapport qu'on l'envisage, la doctrine,

fort peu explicite d'ailleurs, de l'arrêt que nous combattons, ne
saurait être acceptée.—Si elle exclut 1 avoué colicitant de l'ad-

judication, elle méconnaît les vues du législateur , et les inté-

rêts sainement entendus des justiciables.—Si elle se borne à

refuser à l'avoué son salaire , en l'obligeant néanmoins à pa-
raître à l'adjudication, elle heurte de front toutes les idées de
justice. — Si , enfin, elle prétend faire consister le salaire de
l'avoué dans la remise proportionnelle, elle ajoute à la loi, qui

n'a rien dit de pareil , et elle détourne cette remise, le plus sou-

vent fort restreinte et quelquefois tout à fait nulle, de son véri-

table objet.

« Ou nous noustrompons fort, ou la Cour s'est laissée dominer
par des considérations étrangères au fond du droit. 11 s'agis-

sait, dans l'espèce particulière , d'une licitation qui, à raison de
la multiplicité des lots et du nombre des colicitants ,

pouvait

donner naissance à des droits de vacation assez élevés. Mais,

d'une part, est-ce que la loi n'a pas elle-même paré à l'inconvé-

nient que pourrait présenter la trop grande division des lots, en
fixant à six le maximum des vacations à percevoir ? Et , d'un

autre côté, si le désir d'augmenter sans utilité les frais de vente

pouvait entraîner les officiers ministériels à disjoindre sans utilité

dos intérêts qui devaient rester réunis, est-ce que les magistrats

ne sont pas là pour exercer une surveillance tout à fait rassu-
rante et sauvegarder les droits des justiciables?

«C'est une tendance fâcheuse que celle qui consiste à faire plier

un principe sous l'influence des faits. Et c'est parce que l'arrêt

de la Cour nous paraît avoir ce caractère regrettable, et consa-
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crer d'ailleurs une très fausse et très danfjereuse application de
la loi, que nous avons cru devoir le combattre. »

Ces observations sont concluantes : nous ne pouvons qu'y
donner notre complète adhésion.

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE.

Office.—Cautionnement.— Privilt'<:;e de second ordre.—Transport.

—

Saisie.—Signidcalion,

Le privilège de second ordre, acquis sur le cautionnement d'un
officier ministériel, est susceptible de cession; le cessionnaire est

valablement saisi, vis-à-vis de tous créanciers ou cessiomiaires
jwstérieurs, par un transport et une signification réguliers.

(Bouglin-Desfontaines C. Hubert Brière.)

M« Pignet était avoué à Moulins : il céda son office à M.Bou-
jjlin-Desfontaines; puis, voulant bien lui avancer les fonds né-
cessaires pour son cautionnement, il déposa les 2,600 francs au
trésor, avec observation des formalités prescrites pour l'acqui-
sition du priviléxre de second ordre.

En août 1839, M. Pignet transporta à M. Hubert Brière, une
somme de 525 francs à prendre sur le cautionnement qu'il avait

Iburni ; et ce transport fut signifié au trésor, par les soins de
M. Hubert Brière. V'ers la mémo époque, un autre créancier du
sieur Pignet, M. Chevalier, forma une saisie-arrêt au trésor sur
le même cautionnement de 2,600 francs et la dénonça à son
débiteur.

En 181^3, au mépris des saisie-arrêt et transport que nous ve-
nons d'indiquer, M. Pignet transportait de nouveau cette même
somme de 2,600 francs à un sieur Benier, agent d'affaires, qui
signifiait au trésor ce nouveau transport. Mais bientôt après, en
1844, M. Benier avait disparu; M.Fournier, nommé administra-
teur de ses biens, mettait en vente diverses créances qu'il

possédait, parmi lesquelles se trouvait notamment le transport
de 2,600 francs, fait en 18i3 par Pignet à Benier.

Le 10 mars 18V5, la vente eut lieu, et le sieur Bouglin-Des-
fontaines, celui-là même dontle cautionnement, fourni des fonds
de Pignet, avait été l'objet de tous les actes énumérés plus haut,
devint adjudicataire, par procès-verbal notarié, du deuxième
lot des créances Benier, parmi lesquelles se trouvait le transport
de 2,600 francs, montant du cautionnement fourni par Pignet,

Dans cette position le sieur Bouglin-Desfontames, qui se

croyait devenu propriétaire de son cautionnement, trouvant au
trésor les significations du transport Brière en 1839, et de la

8aisie-arrêt Chevalier de ISi'O, forma une demande tendant à en
faire prononcer la nullité, en se fondant sur ce que la significa-
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tion de cette saisie et de ce transport n'aurait pas dû être faite

au trésor, simple dépositaire des 2,600 francs appartenant à Pi-

gnet, mais à lui, Bouglin-Desfontaines, seul propriétaire de son

cautionnement, seul débiteur du sieur Pignet. (^'était là , selon

lui, le seul moyen d'obvier aux prescriptions de l'art. 1690, C.C.,

dont les dispositions avaient été violées.

Quant à son droit, émanant du chef du sieur Benier, dont il

avait acheté la créance , et dont le transport n'avait été signifié

non plus qu'au trésor, M. Bouglin-Desfontaines s'appuyait sut

le procès-verbal notarié d'achat, qui, selon, lui, couvrait le vice

de cette signification irréguUère, aux termes du second paragra-

phe de l'art. 1690, ce.
Dans tous les cas, M. Bouglin-Desfontaines appelait son ven-

deur, M. Fournier, ès-noms, en garantie de sa créance.

Pour M. Hubert-Brière , on a présenté le système que con-

sacre le jugement ci-après, en invoquant deux arrêts de la Cour

de cassation du 4 déc. 1 821 , un arrêt de la Cour de Paris, du 24

avril 18:54, etc. V. nos observations développées sur un arrêt

de rejet, du 17 nov. 18il,avec l'indication des autorités en sens

divers. (J.xVv., t. 6*2, p.293-297.) V. aussi notre traité de la Dis-

cipline des Cours et tribunaux , du Barreau et des corporations

d'officiers publics, 2^ vol., n. 517.

Jugement.

Le Tribunal;—En ce qui louche la demande principale :

Attend» que de l'économie delà loi dn25niv. an 13 et des lois sub-

séquentes sur les cautionnements des officiers ministériels, il résulte

que le trésor public, constitué dépositaire des sommes versées à titre

de cautionnement, se trouve le seul et véritable débiteur de ces mêmes
sommes, soit envers le titulaire cautionné, soit envers les prêteurs ou
bailleurs de fonds, soit envers les tiers, et qu'il ne peut et ne doit

se libérer que dans les termes et sous les conditions déterminées par
les lois et règlements sur la matière;

Qu'il suit de là qu'en signifiant au trésor public sou transport du 13

août 1839 par les actes des 10 septembre même année et 12 août 1844,
Hubert lirière a satisfait au vœu de l'art. 1690, C.C;
Attendu que les signilications sont régulières dans la forme, et d'ail-

leurs inattaquées;

Qu'ainsi Hubert Brière a été et demeure valablement saisi de la som-
me de 525 francs transportée dans les 2,600 francs formant l'impor-

tance du cautionnement fourni par Bouglin-Desfontaines, et dont Pi-

gnet avait fait l'avance comme bailleur de fonds en accomplissant les

conditions et les formalités voulues par la loi pour acquérir et conserver

le privilège de second ordre
;

Attendu que par les significations et dénonciations de 1841, Che-
valier a également satisfait aux prescriptions de l'art. 557^ C.P.C.;

Attendu que l'acte notarié du 10 mars 1845, d'après lequel Bouglin-
Desfontaines s'est rendu adjudicataire de la créance constitutive du
cauliounement dont s'agit, n'a pu lui transmettre et ne lui a eo effet
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transmis ladite créance que telle qu'elle existait, à savoir, réduite d'a-

bord de l'importance du transport fait par Hubert Brière, et grevée sur

le surplus des causes de l'opposition de Chevalier.,.;

En ce qui touche la demande en garantie:

Attendu que l'adjudication du 10 mars 1845 a eu lieu sans aucune

garantie, môme quant à la réalité des créances objet de la vente, à for-

fait et aux risques et périls de l'adjudicataire, sans aucun recours ni

restitution de deniers...

Déboute lîougliu-Desfontaincs de sa demande, ordo?(NE l'exécution

des transports d'Uubert lîrièrc, maintie>t la saijie-arrét de Che-
valier, et CONDAMNE Bouglin-Uesfoulaines en tous les dépens.

Du4fév. 1846.-5«cli.

COUR ROYALE D'ORLÉANS.

Discipline.—Action disciplinaire. — Cession d'office.—Contre-lettre.

Est passible d'une peine disciplinaire, phts ou moins forte sui-

vant les circonstances, l'officier public qui a dissimulé \me partie

de son prix d'acquisition dans le traité présenté à la chancelle"

rie (1).

(Min. publ. C. M«L...)

Sur la plainte formée par la veuve de l'ancien notaire G...,

la chambre des notaires de l'arrondissement de Vendôme a émis

l'avis qu'il y avait lieu à prononcer une suspension de trois mois

contre M' L..., son successeur. Parjugement du -25 déc. 1845, le

tribunal civil de Vendôme a prononcé la destitution.

-Appel.

Arbet.

La Cocr;—Considérant que la loi des finances de 1816 n'a pas fait

de l'office des notaires le patrimoine exclusif des titulaires; qu'elle leur
a seulement accordé la faculté de présenter leurs successeurs à l'agré-
ment du roi;— que la loi de 1836 qui fra|)pe les cautionnements du
droit de 10 pour cent, et la loi de 18H qui assujettit à un droit de 2
pour cent les prix de transmissions d'office, n'ont rien ajouté aux
avantages concédés aux titulaires par la législation précédente; — Que
le gouvernement s'est réservé et à dû se réserver la faculté de fixer les

caractères d'aptitude et de moralité, et de contrôler les traités qui in-

terviendraient entre les titulaires et ceux qui seraient présentés comme
devant leur succéder ;

Qu'en conséquence, les conventions créées en dehors de celles sou-
mises à l'approbation du ministre, sont une infraction commise contre

(1) V. dans ce sens i.Av., t. 69, p. 663-666. et notre traité delà Diici-
pline des <'oiirs et tribunaux, du Barreau et des corporatiov$ d'officiers
publics, 2' vol., n° 652.
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une mesure d'ordre public et d'intérêt général; infraction reprochable

au titulaire et qui affecte également le caractère notarial du successeur,

puisqu'elle prend naissance dans l'acte au moyen duquel il est devenu
notaire etqu'elle ne doit recevoir ses effets qu'après sa réception comme
officier public; — Que la généralité de l'abus qui eiislerait et la rési-

stance contre la répression qu'éprouverait le gouvernement, loin de

l'excuser, seraient des motifs d'apporter un remède plus efficace, afin

de le faire disparaître, puisque la modération dans les prix de trans-

mission est l'un des moyens les plus certains d'assurer l'exercice intè-

gre et honnête des fonctions notariales el de faciliter l'accès du notariat

aux jeunes gens dont la conscience répugnerait à des dissimulations ;

Considérant ([u'il est constant que H... a dissimulé une partie de son

prix d'acqnisilion dans le traité passé avec G..., pour l'étude de no-
taire dont ce dernier était pourvu

;

Qu'il l'a énoncé comme étant de 44,000 fr., tandis qu'il devait être

de 59,000; qu'il a présenté les débets comme lui étant vendus 6,000 f.,

tandis que, de son aveu , ils devaient s'élever à 10 ou 12,000 fr., et

qu'ils devaient être réservés au démissionnaire
;

Considérant que, de toutes les circonstances du procès, il résulte

que la dissimulation du prix dans le traité a été surtout l'œuvre de L...

et a eu lieu principalement dans son intérêt; — Qu'il est certain que,

d'après les tableaux présentés et certifiés sincères et véritables par L...

lui-même, le ministre de la justice aurait, en conformité des règles

suivies généralement et connues de tous ceux qu'elles inléressent, au-

torise la vente de l'office à un prix bien supérieur à 44,000 fr.;

Qu'il est impossible de croire que G..., qui quittait le notariat, parce
qu'il se voyait atteint d'une maladie mortelle, et qu'il voulait laisser des
affaires faciles à sa veuve, eût, sans nécessité, exposé celle-ci et son
enfant à voir diminuer pon actif de la portion du prix dissimulée par
l'effet de l'action en nullité, et qu'il les eût ainsi spontanément mis àla
discrétion de son successeur, notamment pour la somme de 15,000 fr.,

considérable relativement à sa fortune;

Considérant que L... a manqué 5 ses devoirs en ne bâlonnnnt pas
les registres de G..., en exposant ainsi la succession de ce dernier à
des infidélités de la part de ceux qui en seraient chargés, en refusant

d'admettre à l'inventaire le sieur B..., soit comme notaire en second
désipjné par la chambre des notaires sur la demande de la veuve G.,.,

soit comme son conseil, en refusant de donner à celle-ci des explica-
tions sur les affaires dont il s'était chargé , en multipliant sans néces-

^

site et démesurément les vacations à l'inventaire, en y apportant une
telle lenteur que les délais accordés à la veuve pour accepter ou refu-

ser la communauté se sont écoulés avant sa confection , et qu'il n'était i

pas même achevé au moment de la suspension prononcée contre lui É
par la chambre des notaires

;

Considérant d'ailleurs et surtout que L... a, sou* divers prélexles
mensongers, refusé de remettre à la veuve G..., la contre-lettre qu'il

avait promis de remettre aussitôt après sa réception ;
— Qu'il a, con-

trairement à la vérité, devant la chambre des notaires dont il relevait,

et qui avait droit de l'interroger sur les conventions de la transmission
ds l'office de G..., affirmé sur l'honneur qu'il n'avait jamais souscrit
aucune obligation en dehors du traité soumise son approbation ;— Et
enfin, que le 10 décembre, postérienrcment à la suspension prononcé
par la chambre des notaires, il a affirmé au procureur du roi, agissa
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connue tel, qu'il n'avait pas en sa possession la contre-lettre à lui re-

mise par G.,., conlre-letire qu'il savait cependant exister dans ses pa-

piers, où elle a été saisie immédiatement après sa fausse affirmation ;
—

Que dans ces circonstances, L... a manqué à l'honneur et à la moralité

de son caractère, et que la société ne saurait plus voir sans inquiétude,

entre ses mains, le pouvoir de prouver jusqu'à inscription de taux la

vérité de ses assertions, privilège essentiel et honorable des fonctions

notariales
;

En conséquence , sans avoir égard à la fin de non-recevoir proposée,

dans laquelle elle le déclare non-recevable , mai?(TIEnt la aestilution

prononcée par le tribunal de Vendôme contre le notaire L...., et le

CONDAMNE aux dépens de son appel.

Du 7fov. 18i6.-l^*cli.

COUR DE CASSATION.

Avoués et huissiers.—Traité sur émoluments.—Convention nulle.

Est nul et de nul effet, comme contraire à l'ordre public, tout

pacte entre avoués et huissiers , ayant pour objet d'attribuer à

l'un les significations à faire pour l'étude de l'autre j moyennant

une réduction d'émoluments.

(Figeac C. Espagnac.)

Dans notre traité sur la Discipline judiciaire (1*' vol. , n° 273j
2' vol., n* G25), nous avons fait remarquer combien de pareils

pactes sont contraires aux devoirs des officiers publics. Il peut

paraître étonnant que la question de validité ait été sérieuse-

ment agitée dans le procès dont nous rendons compte.

Un avoué de Carcassonne, en 1833, s'était engagé envers un
huissier de la même ville , à lui confier toutes les significations

qui seraient à faire pour son étude, au moyen de ce que celui-ci

s'obligeait à lui abandonner le quart de ses émoluments et à
notifier gratuitement tous ses actes de palais. Pour colorer cette

obligation, on disait que l'avoué devait être indemnisé des re-

tards et pertes qu'il éprouverait dans ses rentrées, et qui res-

taient à sa charge.

En 1842, des difficultés s'étant élevées sur l'exécution dti traité

etsurle règlement des comptes auxquels il donnait lieu, l'huissier

a demandé en justice l'annulation du traité , et le paiement de
ses émoluments, sans réduction. Sa demande a été accueillie

par jugement du tribunal de Carcassonne , du 20 nov. 18V3,

déclarant nul et de nul ellét tout traité intervenu entre les par-

ties, les renvoyant devant un juge commis pour le règlement de
leurs comptes, à partir de l'épocjne où il commença à instru-

menter pour M'' F..., jusqu'au jour où il cessa de le faire, sans
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qu'il puisse être excipé d'aucune espace de traité ou convention
intervenu entre les parties au sujet de l'émolument que le tarif

leur attribuait respectivement pour les actes de leur ministère.

Appel par l'avoué. 12 juillet 184i, arrêt confirmatif de la

Cour royale de Montpellier, adoptant les motifs des premiers-

juges.

; Pourvoi en cassation , fondé principalement sur un prétendu

excès de pouvoir et une violation prétendue de l'art. 1134,

C.C, par suite d'une fausse application des art. 6, 1131 etll33y

en ce que le pacte en question ne serait prohibé que par des

circulaires ministérielles, non publiées ou communiquées , et

n'aurait rien de contraire aux lois, dès qu'il avait été volontai-

rement consenti, à la différence des traités que certains officiers

publics obtiendraient de certains autres par des influences illi-

cites.

Akrêt.

La Cour;—Sur le premier moyen : — Attendu que les émoluments

que le législateur, dans sa prévoyante sagesse, a attribués à chacune

des fonctions d'avoué ou d'huissier pour assurer la juste rémunération

des titulaires et leur indépendance , ne peuvent être arbitrairement

modifiés au détriment des uns et au profit des autres
,
par l'effet des

conventions privées, dont le résultat exposerait le public à de graves

dommages;

Que la fixation desdits émoluments, arrêtée dans le même intérêt

social qui a fait créer les fonctions elles-mêmes , n'est point dans le

commerce et ne peut, par conséquent, sans blesser l'ordre public et

les lois, être l'objet d'un traité semblable à celui dont l'arrêt attaqué

a prononcé la nullité
;

Sur le deuxième moyen : — Attendu que l'arrêt attaqué ne constate

nullement que le traité du 7 août 1838 ait été accompagné d'un compte
arrêté et soldé entre les parties; qu'il résulte, au contraire, de l'aveu

même de Figeac, renfermé dans son exploit du 4 juill. 18'»2, et rap-

porté par l'arrêt, « qu'il avait inutilement demandé et fait demander

f)ar
des tiers le compte de toutes les commissions qu'Espagnac avait

àites pour lui, et que, malgré sa prière bien souvent réitérée de se

régler, ledit Espagnac n'avait jamais voulu lui présenter son compte; »

Attendu que, dans de telles circonstances de fait, la Cour de Mont-
pellier, en ordonnant un compte général entre toutes les parties, à

partir de l'époque où ledit Espagnac a commencé à instrumenler pour
r igeac, et dans lequel compte il ne pourrait être excipé d'aucune espèce

de traité intervenu entre les parties au sujet des émoluments respective-

ment fixés par le tarif du 16 fév. 1807, n'a pu violer l'art. 1235, C.C,
et a fait des principes sur la matière une juste application;

—

Rejette.

Du 29déc. 18V5.—Ch.req.
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LOIS , ARRÊTS ET DÉCISIONS DIVERSES.

COUR ROYALE DE BORDEAUX.

Compélcncc.—Matières coinincrciales.— Saisie conservatoire.

La saisie conservatoire des effets mobiliers d'un débiteur, en ma-
tière commerciale et lorsqu'il y a célérité, peut être ordonnée par
le 'président du tribunal de commerce dans le ressort duqtiel se

trouvent les objets à saisir, quoique le débiteur soit domicilié dans
un autre ressort. Pur suite, ce tribunal est compétent pour statuer

sur la demande en validité de la saisie et en condamnation contre

le saisi.

(Fauché C. Guillet et Raynaud.)

Pour avoir paiement de marchandises expédiées de Lyon au
sieur Fauché, doFiiicilié à Murât, MM. Guiller et Raynaud ont

fait procéder à une saisie conservatoire, à Libourne , où se

trouvaient le débiteur et les marchandises, en vertu d'ordon-
nance du président du tribunal de commerce de cette ville , et

l'ont assigné en validité, avec condamnation, devant ce tribunal.

Fauché a formé opposition à l'ordonnance et a assigné les créan-

ciers devant le tribunal, en nullité de la saisie, avec dommages-
intérêts.

Son système a été celui-ci : — ïl fondait l'opposition sur ce

que l'ordonnance qui permettait de saisir conservatoirement
avait été incompétemment rendue par le président du tribunal

de commerce de Libourne, attendu que ce magistrat n'était ni le

président du tribunal du domicile des saisissants, ni celui du tri-

bunal du domicile du saisi, les premiers étant domiciliés à Lyon,
le second à Murât (Cantal); qu'aucune des parties n'étant sou-
mise à la juridiction du président du tribunal de Libourne, ce

magistrat ne pouvait rien ordonner à leur égard, même par me-
sure conservatoire. Si l'on recherche, continuait le sieur Fau-
ché, le vrai sens de l'art. 477, C.P.C.

,
qui confère au président

du tribunal de commerce le j)Ouvoir de permettre des saisies

conservatoires, on reconnaît que cet article n'a entendu parler

que du président du tribunal dans le ressort duquel est le domi-
cile de celui contre lequel on agit; que cela résulte de la combi-
naison des art. Mh, il6, 4-17 et suivants dudit tlode. Le premier
dit que toute demande doit être formée, devant les tribunaux
de commerce, par exploit d'ajournement , suivant les formalités^

ci-dessus prescrites pour Ici ajournements. Or, en règle générale,

tout exploit d'ajournement doit être sigîiiiié au domicile du dé-

fendeur, pour comparaître devant le tribunal de son domicile,
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à moins qu'il ne se trouve dans l'un des cas d'exception prévus
par l'art. 420, ce qui n'a pas lieu dans l'espèce. L'art. 416
fixe le délai ordinaire de l'ajournement, et se borne là. En-
Hn, l'art. 417 permet au président d'abréger le délai de l'ajour-

nement, et 1 autorise à permettre la saisie des effets mobiliers du
débiteur; mais le président dont il est ici question est évidem-
ment celui du tribunal devant lequel le défendeur devrait être
assigné, ajourné, si l'on formait contre lui une demande. Rien
n'autorise à penser qu'il s'agisse d'un autre président, ni dun
autre tribunal. Dans les articles précités, le législateur s'occupe
de ce qui doit être observé quand on se propose d'agir contre
une partie, et, par conséquent, il n'a en vue que le tribunal du
domicile du défendeur

,
puisque l'ajournement ne peut être

donné régulièrement que pour comparaître devant ce tribunal.
Il fixe le délai pour comparaître; cependant, comme le cas peut
requérir célérité, le j^rcsident du tribunal pourra permettre
d'assigner de jour à jour, d'heure à heure. Mais quel est le pré-
sident qui devra donner celte permission ? Evidemment , celui
du siège où le défendeur eût dû comparaître, s'il n'y avait pas
eu abréviation du délai. L'ordonnance qui abrège le délai ne
change rien quant à la compétence personnelle ; le délai de l'a-

journement est seulement restreint; C'est ce même président à
qui est donné le pouvoir d'autoriser la saisie conservatoire des
effets mobiliers du débiteur; il ne peut y avoir que le président
du tribunal devant lequel doit régulièrement être ajourné le dé-
fendeur, qui puisse restreindre le délai de l'assignation; il n'y a
que lui non plus qui puisse autoriser la saisie : ces deux pouvoirs
sont conférés au même magistrat. Si donc le magistrat qui per-
met la saisie n'est pas celui du tribunal devant lequel le préten-
du débiteur doit réguHèrement être assigné, il faut reconnaître
(pi'il agit incompétemment , lorsqu'il autorise une saisie contre
un commerçant qui n'est pas soumis à sa juridiction.

Quant à la demande en condamnation formée contre lui de-
vant le même tribunal par les sieurs Guillet et Raynaud, le sieur
Fauché disait que le tribunal était incompétent, puisqu'il n'était
pas celui de son domicile.

lljanv. 18'*5, jugement par lequel le tribunal se déclare
compétent.

Appel.

Abbêx.

La Cour;—En ce qui touche la compétence du président du tribunal
de commerce :

Attendu que précisément elle résulte de ce qu'il était celui du tribu-
nal dans l'arrondissement duquel se trouvaient les effets mobiliers qui
ont été frappes de saisie; que, le cas requérant célérité, ce n'était que
par ce président que la permission de saisir pouvait être accordée

5
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En ce qui touche la compétence du tribunal :

Attendu que, sur l'opposition à l'ordonnance, il a dû nécessairement

en connaître; qu'il était compétent par le même motif que son président;

que l'appelant n'est pas fondé à attaquer la disposition portant confir-

mation (le ladite ordonnance; qu'elle est intervenue dans les termes et

suivant les conditions de l'art. 417, C.P.C.;

Attendu qu'après avoir maintenu l'ordonnance, le tribunal s'estborné

à accorder à Gilbert Fauché quinzaine pour justifier de sa libératioli
;

que cette disposition ne saurait porter atteinte aux règles de la compé-
tence; qu'elle est même favorable, en ce qu'elle laisse au saisi la facilité

d'abréger la durée des effets de la mesure conservatoire;

Met au néant l'appel que Gilbert Fauché a interjeté du jugementdu
tribunal de commerce de Libourne, en date du tl janvier dernier.

Du 2 mai 18i5.—2» ch.

COUR DE CASSATION.

Enquête.—Reproches.—Jugement.—Omission de prononcer.

Lorsque les dépositions de témoins reprochés n'ont point été

lues à l'audience, si elles ont été insérées dans un mémoire distri-

bué aux juges, la partie qui veut s'en plaindre doit prendre des

conclusions formelles, sans quoi elle ne pourrait critiquer le ju-
gement qui ne porte point qu'il a statué, abstraction faite de ces

dispositions.

(Fillette C. Haiigard.)

Des dépositions de témoins reprochés ayant été insérées dans
un mémoire distribué en appel par le sieiir Haugard, appelant,

le sieur Filette , intimé , se borna à protester de nullité contre

cette insertion, qui plaçait ainsi les dépositions sous les yeux de
la Cour. Par arrêt du 17 mai 18V4, la Cour de Rouen a infirmé,

attendu que l'insanité d'esprit articulée ne résultait pas des en-
quêtes.

Pourvoi par le sieur Fillette, qui a présenté le système sui-

vant.

« Les reproches proposés contre trois témoins du sieur Hau-
gard avaient été admis par jugement du 23 nov. 1843. Il s'en-

suivait qu'aux termes de l'art. 91 , G. P. G. , les dépositions de
ces témoins ne devaient pas être lues : aussi ne le furent-elles

point en première instance.

En appel, pour suppléer à l'influence que cette lecture inter-

dite pourrait exercer sur l'esprit des juges , le sieur Faugard fît

distribuer un mémoire imprimé , dans lequel se trouvaient re-

produites les dépositions des témoins reprochés. C'était une
moyen indirect d'éluder la défense de la loi.

Le juge n'avait pas entendu la lecture des dépositions à l'au-
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dience, mais il pouvait la prendre lui-même dans le mémoire qui

.

les contenait ; et si elles étaient de nature à produire quelque
impression sur lui, cette impression pouvait être produite tout

aussi efficacement, peut-être même plus efficacement, parla
lecture que le magistrat ferait lui-même à loisir.

Par ses conclusions le sieur Fillette a relevé l'irrégularité de
ce procédé, en protestant de la nullité de l'impression des dépo-
sitions des témoins dont les reproches avaient été admis, et en
signalant le fait qu'elles avaient été mises sous les yeux de la

Cour. C'était dénoncer à son attention le vice de cette repro-
duction dans un mémoire imprimé, signifié et distribué; c'était

par conséquent l'appeler à apprécier ce vice , et la provoquer à
déclarer si ce moyen de porter à la connaissance des juges, des
dépositions dont il leur était interdit de demander la lecture à
l'audience, ne constituait pas, non-seulement une irrégularité,

mais une infraction à la loi, par suite de laquelle la Cour n'avait

dû avoir et n'avait eu réellement aucun égard à des dépositions

sans force et ne méritait aucune foi. Cette déclaration était un
devoir d'autant plus impérieux pour la Cour royale, que par
suite du défaut d appel du jugement qui avait admis les repro-
ches, le mérite de cette admission échappait à son examen

;

Ainsi, la Cour n'aurait pu se faire donner lecture, à l'au-

dience, des dépositions des témoins reprochés ; et, par une
conséquence nécessaire, elle devait repousser le moyen indirect

de suppléer à cette lecture, décider que le mémoire signifié

dans la cause devait être rejeté du procès, comme ne pouvant
servir légalement à la conviction du juge. Et cependant , non-
seulement la Cour a gardé un silence absolu sur cette grave cir-

constance, mais encore, sans faire aucune distinction, sans re-
trancher des enquêtes les témoignages contre lesquels il y avait

eu reproches admis, elle a déclaré qu'il ne résultait pas no-
tamment des enquêtes que la testatrice ne fut pas saine d'esprit.

Ainsi la Cour a statué comme si la production devant elle des
dépositions des témoins reprochés n'avait pas existé ou n'avait

pas constitué une irrégularité , une violation même de la loi qui
en défendait la lecture à l'audience, précisément pour soustraire

cesjuges aux impressions qui pourraient en résulter. Il suit de là,

d'une part, que l'arrêt attaqué a rejeté implicitement, et sans en
donner aucuns motifs, le moyen pris de la nullité de signification

et de production sous les yeux des magistrats, des dépositions

émanées de témoins contre lesquels des reproches avaient été

admis, et d'autre part, que l'arrêt attaqué a pris pour base de
son dispositif les enquêtes faites au procès dans leur intégralité,

sans en retrancher la partie que l'admission des reproches en
avait légalement exclue : en quoi elle a violé les différentes lois

invoquées à l'appui du pourvoi. »
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ARRÊT.

La Coub;—Attendu que si d'une part l'arrêt attaqué constate que les

dépositions de trois témoins rejetées de l'enquête ont été insérées dans
un mémoire distribué aux juges, il constate, de l'autre, que ces dépo-
sitions n'ontpas été lues à l'audience, et que, par conséquent, elles ont
cessé de faire partie de l'enquête , d'après laquelle ces juges ont dû et

pu former leur conviction; que la Cour royale ne s'en est donc pas oc-

cupée
;

Attendu, déplus, que l'insertion de ces dispositions, dans un mé-
moire distribué, n'a été devant la Cour rojale l'objet d'aucunes conclu-
sions; que, dès lors, la Cour royale n'a pas eu non plus à s'occuper de
ce point, et que son silence à cet égard ne saurait donner ouverture à

cassation ;

—

Rejette.

Du 3 nov. 1845.—Ch. req.

COUR ROYALE DE LIMOGES.

1" Ministère public.—Action.—Mariage des prêtres.

2° Mariage.— Incapacités.—Etat ecclésiastique.

1° Le ministère public, en vertu du mandat qu'il a reçu de la

loi de 2)oursuivye d'ojfice l'exécution des lois, a te droit d'agir de-

vant les tribunaux ])our faire décider si un prêtre peut contracter

mariage.
2" L'engagement dans les ordres sacrés constitue une incapacité

pour le mariage, aux yeux de la loi civile comme de la loi reli-

gieuse (1).

(Min. publ. C. Vignaud.)

—

Arrêt.

La Cour;—En ce qui tonclie l'appel incident :

Attendu que l'art. 16 de la loi du "20 avril 1810 allribue au ministère

f)ublicle droit de poursuivre d'office, en matière civile, l'exéculion des

ois dans les dispositions qui intéressent l'ordre public , et que de ce

droit découle nécessairement celui de saisir les tribunaux de la ques-

tion de savoir si l'engagement dans les ordres sacrés constitue un em-
pêchement au mariage, puisque cette question touche d'un côté a la

religion, et, de l'autre, à l'institution du mariage, et conséquemment
aux plus grands intérêts de l'ordre social.

Au fond :

Attendu que, dans notre ancien droit, l'engagement dans les ordres
sacrés constituait un empêchement dirim.'nt au mariage, même p.Tur le

prêtre qui abandonnait le sacerdoce, et que , si les canons de l'église,

(1) L'arrêt que nons recueillons, rendu après part.iBC, sur les conclusions

conformes de M. le procureur génornl Dumonl-SainlPriest, consacre la doc-

trine que la Cour de cassation aadoplée dans l'arrêt Diunonteil, du 21 fév.

1833.

LXX. 10
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8ur ce point, n'avaient pas reçu la sanction spéciale des édits de nos
rois, une jurisprudence constante des parlements du rojaume leur
avait imprimé force de loi

;

Attendu que cette règle de la discipline ecclésiastique , abrogée par
les lois de nos premières assemblées législatives, a clé remise en vi-
gueur parles art. 6 et 26 de la loi organique du Concordat , et qu'à
partir de la promulgation de ladite loi les prêtres catholiques ont été
replacés sous l'empire des canons qui étaient reçus en France concer-
nant la collation des ordres sacrés, et conséquemmcnl de ceux qui in-
terdisaient le mariage aux personnes engagées dans les ordres

;

Attendu que le Code civil et la Charte constitutionnelle ne renfer-
ment aucune dérogation à cette législation spéciale;

Attendu qu'en cet état de la législation, le sieur Vignaud, ordonné
prêtre catholique, est, par le fait même de cette ordination, frappé
d'une incapacité légale relativement au mariage, et que par conséquent
l'opposition de M. le procureur-général au mariage est bien (ondée;
Ouï M. le procureur-général en personne pour le soutien de son

appel, et les défenseurs du sieur Vignaud; vidant le partage déclaré par
arrêt du 22 août dernier, sans s'arrêter à l'appel incident dn sieur Vi-
gnaud, et faisant droit à l'appel principal inteijeté par JI. le procureur
général

;

Réforme le jugement en ce qu'il a fait mainlevée de l'opposition
{>ar lui formée au mariage du sieur Vignaud, maintient au contraire
adite opposition, et condamne le sieur Vignaud aux dépens.

LulTjanv. 1846.—Ch. réun.

COUR DE CASSATION.

Motifs.— Nullité.—Prescription.—Suspension.

Est nul, iwuv défaut de motifs, l'arrêt qui se home à adopter le4

motifs des premiers juges pour confirmer un jugement admettant
une prescription, lorsquen appel on a invoqué une suspension de
cette prescription, résultant de la minorité des intimés (1).

(Revillet C. Richard et autres.)—Arrêt.

LaCour;—En ce qui concerne le renvoi d'instance :

1° de Renassy, 2" de Benoit Chagny, 3° de Viollet, 4" de Jean Ruct,
représenté par Antoine Ruet :

Attendu que le demandeur a excipé formellement, devant la Cour
royale, de la suspension de la prescription pendant la minorité de
Philibert et Marie Chagny;
Que cependant l'arrêt attaqué, en confirmant le jugement qui avait

admi» la prescription en faveur des tiers détenteurs ci-devant dénom-
més, s'est borné à adopter les motifs des premiers juges;

Qu'aucun de ces motifs n'était applicable à la suspension de la pre-

scription pendant la minorité de Philibert et Marie Chagny
;

(1) Conf., Cass., 10 déc. 1839.
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Qu'ainsi l'arrêt est dénué de motifs sur l'exception dont il s'agit, et

est dès lors nul, aux termes de l'art. 7 de la loi du 20 aTril 1810 ;
—

Casse.

Du26mail8i5.—Ch. civ.

COUR ROYALE DE BORDEAUX.

Surenchère.—Saisie immobilière.—Adjudication.—Inscription hypo-

thécaire.

Lorsque, par le résultat d'une surenchère faite à la suite d'une

vente sur saisie immobilière , l'immeuble est acquis par un autre

que r adjudicataire primitif , la première vente est résolue à l'é-

gard des créanciers privilégiés ou hypothécaires du saisi, de telle

sorte que ceux-ci ont pu s inscrire utilement dans l'intervalle des

deux adjudications, quoiqu'ils ne l'eussent pas fait avant la pre-

mière.

(Theulier-Saint-Germain et Gourvat C. Goursat.)

Une pièce de terre ayant été saisie sur le sieur Bussière, l'ad-

judication eut lieu au profit du sieur Theulier-Saint-Germain,
sans qu'il y eût inscription du privilège du sieur Goursat, vendeur
précédent. Il y eut surenchère, dans la huitaine , par un sieur

Bariasson. Postérieurement , Goursat fit inscrire son privilège ,

puis l'immeuble, par suite de la surenchère, fut adjugé à un
sieur Gourvat.

Dans l'ordre ouvert, Goursat a été colloque comme créancier

privilégié. Cette collocation a été contestée par ïheulier-

Saint-Germain et Gourvat, maintenue par jugement du tribunal

de Montron , du 29 fév. 18'i i.

Appel par Theulier-Saint-Germain et Gourvat, pour lesquels

on a dit :

« Il est aujourd'hui reconnu que l'adjudication sur saisie im-
mobilière purge toutes les hyppthèques inscrites

;
que , dès ce

jour, elles n'ont plus besoin d'être renouvelées, et que l'adjudi-

cataire n'est pas tenu de rempHr les formalités prescrites pour
purger (Troplong, Hyp., n. 907; Grenier, ibid. , n. 108, 109, i73 ;

Carré, n. 2403); que, du jour où elle est prononcée, les créan-
ciers ne peuvent plus prendre inscription sur les biens saisis;

qu'enfin les art. 83'+ et 835, C.P.C., ne sont pas applicables à
l'expropriation (Troplong; n. 906; Grenier , n. 109 ; Merlin,

Rép., V" Inscriptions, § 4, n. 7, p. 215.) Après que l'adjudica-

tion a été [.r.inoncée, sur qui le créancier ou le vendeur origi-

naire pnMidrait-il inscription ? Sur l'adjudicataire ? mais il n'est

pas son débiteur. Sur le débiteur saisi? mais il a cessé d'être pro-
priétaire des biens que l'on voudrait grever. Qu'importe qu'a-
près l'adjudication il survienne une surenchère? Ce fait n'em-
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pêche pas que les hypothèques ne soient déjà purgées, et que
tout créancier non inscrit ne soit d'ores et déjà déchu. La su-
renchère n'a ni pour objet ni pour effet de modifier les résultats

que produit l'adjudication sur saisie, relativement aux hypothè-
ques, ni de les faire revivre, ni de relever des déchéances en-
courues ; elle n'a d'autre objet que d'élever lo prix d'adjudica-
tion et de porter l'immeuble à sa juste valeur. Ni les droits ni

la situation des créanciers, inscrits ou non inscrits, ne sont mis en
jeu.

« Tout cela est réglé et demeure tel qu'il était au moment
de l'adjudication : la surenchère et l'adjudication qui doit la

suivre ne changent pas cet état de choses. Cela est évident sur-

tout lorsque l'adjudicataire sur la saisie se rend adjudicataire

sur la surenchère ; dans ce cas, rien n'est changé, si ce n'est le

prix qui est plus élevé ; la seconde adjudication ne confère pas
un droit nouveau; elle ne fait que confirmer la première, à la-

quelle elle remonte par un effet rétroactif. Dans ce cas , on n'o-
serait soutenir que les privilèges et les hypothèques n'ont pas été

purgés par l'effet de la première adjudication. S'il y a eupurge-
ment effectif dans cette hypothèse, pourquoi en serait-il autre-
ment, quand c'est un tiers qui se rend adjudicataire sur la su-
renchère? On ne voit pas le motif de cette différence, à moins
qu'on ne veuille prétendre que le purgement est soumis à toutes
les exceptions et distinctions que les interprétations les plus ar-

bitraires peuvent créer. Si l'on dit que par la survenance d'une
surenchère, l'adjudication première est résolue et comme non
avenue, co n'est que relativement à l'adjudicataire connu et à
celui qui le daviendra sur les nouvelles enchères qui vont s'ou-

vrir; le premier cessera d'être propriétaire et le second le de-
viendra à sa place; pour que ce changement s'opère, il faut bien
que l'adjudication prononcée sur la saisie soit résolue et consi-

dérée comme non avenue. Mais quant aux créanciers privilégiés

et hypothécaires, leur état demeure tel qu'il était au jour de
l'adjudication, parce qu'à leur égard il est vrai de dire que les

formes solennelles de la saisie, l'éclatante publicité qui l'accom-

pagne, les précautions qui sont prises pour éveiller l'attention

de tous les intéressés, ont mis les créanciers en demeure de
pourvoir à la conservation de leurs droits, par des inscriptions

prises avant que l'adjudication soit prononcée; ils savent ou
doivent savoir que c'est cette adjudication qui purge les hypo-
thèques inscrites ou non inscrites. Cet effet a été attaché à l'ad-

judication sur saisie et non à l'adjudication sur la surenchère,
qui est un fait postérieur, éventuel, incertain, qui n'étant point
une suite nécessaire delà saisie, et ayant un tout autre objet, ne
peut ni produire, ni détruire aucun des effets qu'opère celle-ci,

ni relever d'aucune des déchéances qu'elle entraîne. Il faut donc
xlécider que l'inscription prise par le sieur Goursat, après l'adju-
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dication définitive, ne peut produire aucun effet, quoiqu'elle

soit intervenue avant l'adjudication sur la surenchère; que, par

conséquent, ledit sieur Goursat n'était plus que sini|)le créancier

.chirograpliaire et ne pouvait être colloque dans l'ordre, au pré-

judice des créanciers hypothécaires du saisi. »

Pour le sieur Goursat, on a répondu :

« Toute adjudication sur expropriation est soumise à celle

condition résolutoire qu'il n'y aura pas de surenchère; la loi

ayant admis la surenchère, alin que le saisi et ses créanciers

obtiennent des biens saisis leur véritable valeur, il s'ensuit que
quiconque se rend adjudicataire sait qu'il n'acquiert qu'une
propriété résoluble dans le cas où une surenchère se manifestera

dans le délai prescrit; ainsi, il ne devient propriétaire incommu-
table que lorsqu'il n'y a pas de surenchère dans ce délai, ou lors-

qu'une surenchère étant survenue, il se rend de nouveau adju-
dicataire. Lors donc que cette condition résolutoire vient à se

réaliser par la déclaration de surenchère, la première adjudica-

tion devient incertaine; elle est en suspens; il faut attendre ie

résultat des nouvelles enchères, pour savoir quel sera le pro-
priétaire des biens saisis. On pourrait mémo dire que, pendant
ce temps, les choses sont remises au même état que s'il n'y avait

pas eu d'adjudication; que la propriété réside sur la tête du sai-

si; que c'est toujours le saisi sur lequel on vend et qu'on expro-
prie et qu'on peut par conséquent prendre inscription contre

lui.

«Mais en admettant que, malgré la déclaration de surenchère,

l'adjudicataire demeure investi de la propriété, du moins il faut

reconnaître que son acquisition est devenue précaire et condi-

ditionnelle; si, sur les nouvelles enchères, il se rend de nouveau
adjudicataire, il serait possible de décider qu'il n'y a alors rien

de chanj]é par rapport aux hypothèques qui doivent grever

l'immeuble, et qu'il n'y a de conservées que celles qui se trou-

vaient inscrites au moment delà première adjudication, qui,

dans ce cas, échappe à la résolution et se trouve au contraire

confirmée par la seconde. Mais lorsque, ainsi (\u'\\ est arrivé

dans l'espèce, c'est un tiers qui s'est rendu adjudicataire , alors

la condition résolutoire s'est accomplie pleinement , elle a
anéanti l'adjudication sur saisie qui doit être considérée comme
n'ayant jamais eu lieu. Dès lors, l'inscription prise dans l'inter-

valle est efficace; elle pouvait peut-être devenir sans effet, si la

seconde adjudication eût cédé au profit du précédent adjudica-

taire ; mais ce cas ne s'étant pas réalisé, on ne voit pas pourquoi
elle ne produirait pas son effet

,
puisqu'il n'y a eu, par le fait,

d'autre adjudication définitive que celle qui est intervenue sur la

surenchère, et qui est la seule qui ait l'efficacité de purger les

privilèges et hypothèques qui grèvent l'immeuble. C'est donc à
l'état des inscriptions, tel qu'il se trouve alors, qu'il faut se rc-
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porter, et les inscriptions prises jusqu'à ce moment le sont vala-

blement et conservent les droits des créanciers. »

Arrêt.

La Cour;—Attendu que l'immeuble sur lequel Goursat avait le pri-

viléj];e de vendeur, ayant été adjugé sur saisie immobilière le 8 avril

1842, a été, dans la huitaine, l'objet d'une surenchère
;

que le 20 du
même mois, Goursat a inscrit son privilège

;

Attendu que celte inscription a eu lieu en temps utile
;
que de nou-

velles enchères s'étant ouvertes et une adjudication ayant été pronon-
cée le 29 avril suivant, en faveur d'un tiers, la première adjudication a
été résolue

;
que le privilège a pu être efficacement inscrit jusqu'à la

seconde; qu'ainsi dût-on reconnaître qu'un privilège est purgé par une
adjudication forcée, il faut décider en même temps qu'on est à temps
de l'inscrire jusqu'à l'adjndicatfon intervenue sur la surenchère, cette

dernière est transmise définitivement;

Met au néant l'appel interjeté par Theulier.

Du 24 avril 18i5 2« ch.

COUR ROYALE DE TOULOUSE.

Pétitoire.—Preuve.—Appréciation.—Rejet.—Action possessoire.

Des faits établis sur une action possessoire iHWoent servir de
hase aux juges du fétitoire, pour apprécier une preuve et la re-

jeter.

(Berlon C. Corneillau.)

Le 31 déc. 1832, Avison vendit à Berlon un réservoir placé
sur une pièce de terre lui appartenant.

En 1835, Corneillau intenta, relativement à ce réservoir, une
action possessoire contre Berlon.

11 nov. I8i5, jugement qui rejette les prétentions de Cor-
neillau.

Sur l'appel, 25 janv. 18'i.l, jugement du tribunal d'Albi qui
démet de l'appel.

Le 9 avril \W\\ , Corneillau cite Berlon devant le tribunal

pour faire reconnaître sa possession immémoriale sur les eaux
en litige.—Avison est mis en cause,

28 avril 1845, jugement du tribunal d'Albi, qui rejette la

preuve offerte par Corneillau.

Appel.
Arrêt.

La Cour,—Attendu que, l'opposilion élanlrégulière dans la forme,
il y a lieu de l'apprécier au fond;

Attendu que, s'il est hors de tout doute, d'après les principes du
droit et les textes les plus explicites, soit que les preuves recueillies

et leur influence sur une décision rendue dans une instance au pos-
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sessoirc ne peuvent servir de litre lorsque le litige est relatif h la con-

statation du droit de propriété, soit f|ue, si l'usufruitier a le droit d'in-

tenter toutes actions possessoires, ou d'y défendre, les actes intervenus

dans ces diverses instances ne sont point suflisants pour déterminer le

droit au fond, ce serait cependant sans fondement qu'on prétendrait

faire résulter de ces prémisses l'obligation pour le juge du péliloire d'ad-

mettre toute offie de preuve tendant à constater une possession trente-

naire ou immémoriale;
Attendu en effet, d'un côté, que, quclcpie précis et concluants que

paraissent les faits articulés par une partie, le jugP, dans l'appréciation

qu'il en fait, conserve dans toute sa lalitiidc le droit de conserver aux

faits déjà constants à ses yeux toute l'iulUience que sa conscience lui

dit qu'ils doivent exercer sur sa décision
;

Attendu, d'un autre côté
,
que les documents delà cause démontrent

d'ores et déjà (pie si les faits dont les appelants demandent à être admis à

faire la preuve, peuvent embrasser la période de temps requise par l'art.

2262, ce, ils ne sauraient présenter les caractères exigés par l'art.

2229, du même Code. D'un côté, en effet , lorsque les appelants ont

voulu réaliser des faits, émanation directe du droit de propriété, le

creusement d'un fossé, l'intimé les a énergiquement contredits en le

faisant combler; et de l'autre
, que , s'ils ont parfois utilisé dans leur

intérêt les eaux, objet du litige, ils déclaraient qu'ils n'agissaient ainsi

qu'avec l'autorisation du jMopriétaire de la source, auteur immédiatde
l'intimé; de tout ([uoi il suit qu'il ne saurait y avoir lieu à autoriser une

preuve qui ne saurait amener aucun résultat utile;

Par ces motifs, démet de l'opposition.

Du 5 fév. 1846.

COUR DE CASSATION.

Serment judiciaire.— Israélites, — Serment lilis-décisoire.—Serment

more judaïco.

L'Israélite, auquel est déféré le sermentjudiciaire Utisdécisoire,

ne peut être tenu de le prêter dans la forme dite inos judaicus,

lorsqu'il demande à jurer suivant les formes ordinaires.

(Lazare Cerf C. Gougenheim.)

L'arrêt de la Cour de Colmar, du 28 déc. 184^2, qiii tendait

à perpétuer la jurisprudence aujourd'hui condamnée par la

Cour de cassation , était ainsi conçu :

« Attendu que le serment est un acte à la foiscivil et religieux:

civil, puisque la loi l'autorise; religieux, puisque celui qui le

prête prend Dieu à témoin do la vérité de sa déclaration;

a Que si la différence des cultes nécessite l'emploi de formes

et de solennités différentes, ces solennités et ces formes sont

évidemment de l'essence du serment, selon le culte qui les pre-

scrit, tellement que , sans leur observation, on peut dire que le

serment n'existe pas
;
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« Qu'elles doivent donc être respectées comme le culte lui-

même; et que, loin de rencontrer dans la loi une disposition

contraire, le principe de cette observation se trouve dans la loi

fondamentale, qui protège également toutes les religions;

« Attendu que l'appelant et l'intimé sont juifs tous deux, et

par conséquent soumis aux formes religieuses établies dans le

culte Israélite, qui n'admet de serment et n'en reconnaît de va-
lable que celui où le rabbin est appelé pour présenter, en pré-
sence du juge, à ceux qui doivent jurer, le livre de la loi , sur
lequel ils jurent;

« Que cette forme, sans laquelle un juif ne se croit pas enga-
gé, connue dans tous les lieux habités par les juifs, a été de tout

temps jjrcscrite et observée dans les tribunaux d'Alsace, où il y
avait plus de juifs qu'ailleurs, comme étant la seule qui présente
quelques garanties à la justice de la sincérité de la demande ou
de la défense, et de la vérité des déclarations présentées à leur

appui
;

« Attendu que c'est vainement que l'appelant invoque la qua-
lité de Français, qui ne saurait lui être contestée, aussi peu que
ses droits politiques

;

« Qu'un juif peut être citoyen français, et jouir de tous les

droits que ce titre assure, sans avoir pour cela le privilège de
tromper ses concitoyens , comme on peut supposer que veut le

faire celui qui, chargé de faire une affirmation, n'entend la faire

que dans une forme que sa religion ne regarde pas comme obli-

gatoire, et enlever ainsi à un acte important et solennel, toute la

fo^rce qui lui appartient; prétention manifestement contraire à la

Siiine morale, et que, dès lors, les magistrats ne sauraient ad-
mettre

;

« Par ces motifs... déboute le demandeur en opposition^ à la

charge par le défendeur d'affirmer, more judaïco , dans la syna-
j^ogue, entre les mains du rabbin de Saverne, et en présence de
M. le juge de paix du canton, à te commis , 1° qu'il n'est pas à sa
connaissance . »

Le pourvoi formé contre cet arrêt a été appuyé de déclara-
lions de rabbins attestant que la religion juive n'exigeait nulle-
ment l'emploi de formes particulières pour que le serment fût

obligatoire. Il a été admis par arrêt de la chambre des requêtes,
du22mai18i5.

Devant la chambre civile de la Cour de cassation, M. le con-
seiller Thil a fait un rapport très remarquable, dont l'étendue ne
nous permet pas de le recueillir , mais qu'on trouvera au Moni^
teur, n°du /i.marsl8i6.

Pour le demandeur en cassation, M* Martin (de Strasbourg) a
publié un mémoire approfondi, dont il a reproduit à l'audience
les principales propositions. Pour le défendeur, nous avons dé-
veloppé, dans un mémoire ainsi que dans notre plaidoirie, la
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thësfi d'une dissertation insérée au Journal des Avoués (t. (ÎG.

p. 257-2GV}, en l'appuyant d'autorités imposantes et même de
déclarations de rabbins produites devant la Cour royale d'Alger,

qui les a fait prévaloir par arrêt du 18 juin ISIpS (V. Gaz. des

y/-i6.,27juinet2juill. 18'i5.)

M. l'avocat général Delangle, qui déjà avait conclu devant la

chambre des requêtes à l'admission du pourvoi, a conclu en ces
termes à la cassation :

« Un juif, auquel le serment litis-décisoire est déféré, peut-if

refuser de le f)rcler more judaïco ?

La Cour royale de Colmar, fidèle à la jurisprudence dont elfe

posait les bases en 1809, s'est prononcée pour la négative , le

28déc. 18'i.2.

Son arrêt est dénoncé à la Cour de cassation, comme contre-
venant aux lois qui proclament l'égalité devant la loi, la liberté

des opinions religieuses, et comme violant en outre la disposi-

tion du Code de procédure qui ordonne la prestation du ser-

ment à l'audience, à moins d'empêchement légitime et dûment
constaté.

Pour défendre cette décision, on invoque l'intérêt sacré de la

jnorale, la nécessité de maintenir la seule barri' re qui protège
contre l'usure les paysans de l'Alsace, l'opinion de graves juris-

c insultes, l'autorité des lois romaines , les arrêts mêmes de la

Cour de cassation.

La question est digne d'attention.

Le principal motif de l'arrêt attaqué, c'est, endroit, «qu'il

est de la substance du serment d'être accompagné des formes et

solennités prescrites parle culte de celui qui jure; en fait, que le

culte Israélite n'admet de serment et n'en reconnaît de valable

que celui qui se fait en présence du rabbin , dans la synagogue,.
sur le livre de la Loi même.

Si le fait était exact, et qu'en effet la loi religieusedes juifs eût

subordonné l'exactitude du serment à l'observation d'une for-
mule déterminée, il y am-ait contre le pourvoi une objection si—

non décisive, au moins considérable.

Mais un examen impartial, aj^profondi, nous a démontré la

fausseté de cette affirmation. Nous n'hésitons point à le dire,

il l'arrêt a pour base une erreur.

La loi religieuse des juifs est la lîible. Or, qu'on ouvre et

qu'on interroge la Bible : nulle part on n'y trouve une forme do
serment, nulle part elle n'a prescrit de solennité dont linac-

complissement enlèverait au serment sa force obligatoire.

On lit dans l'Exode : il ira devant le juge et jurera... »

Ailleurs : «Je jure par Dieu; je jure devant le Dieu d'Israël,,

devant l'Eternel, devant le Tout-Puissant, etc., etc. »

Le Livre-Saint ne contient rien de plus.

Les docteurs déclarent qu'il résulte du Talmud : a que le
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serment, quelle qu'en soit la forme, en quelque lieu qu'on le

prononce, et pour quelque cas qu il soit prêté, est un vrai ser-

ment au nom de Dieu, et lie la conscience de celui qui le prête.»

(ïalmud. Traité du Serment, chap. 1«% § 12.)

Maïmonides , considéré par les juifs comme un législateur,

après avoir expliqué qu'il y a quatre espèces de serment : 1° le

serment engageant à faire ou à ne pas faire une chose indiffé-

rente en elle-même ;
2° le serment vain et inutile, tendant à

affirmer ou à nier une proposition quelconque ;
3° le serment de

dépôt ou relatif à toute contestation pouvant donner lieu à une
action judiciaire ;

4° le serment testimonial, » — ajoute : es Celui

qui fait un de ces quatre serments , soit qu'il le prononce lui-

même, soit qu'étant prononcé par un autre il réponde : Amen,
fait un vrai serment , même dans le cas où celui qui défère le

serment serait un non-israélite ou un mineur , attendu que
quiconque répond : Amen, après renonciation d'un serment, est

censé l'avoir prononcé de sa propre bouche ; il en serait de

même si, aalieu du mot amen, il répondait toute autre expression

affirmative. » {Traité des Serments, ch. 1 et 2, § 1).

Le grand sanhérin, convoqué à Paris en 1807 , déclarait so-

lennellement « que tout israélite né et élevé en France, et traité

comme citoyen, était obligé religieusement... d'obéir aux loi^

et de se conformer dans toutes les transactions aux dispositions

du Code civil. »

Enfin, les rabbins, consultés à l'occasion d'un procès analogue

à celui-ci, protestent avec énergie contre l'assertion de la Cour
l'oyale de Colmar

,
que le serment du juif n'est obligatoire, va-

lable, qu'autant que certaines formalités en ont accompagné la

prestation. Tous, à l'Est, au Nord , au Midi, déclarent unifor-

mément « que d'après leurs doyens et leurs rites, le serment ju-

diciaire, prêté selon la forme usitée en France, est pour l'is-

raélite un acte religieux qui l'oblige aussi étroitement que s'il

était entouré de solennités qui ne sont pas imposées par sa

croyance. »

Qu'on n'imagine point d'ailleurs que ces déclarations aient été

suggérées aux rabbins par le désir de soustraire le juif à l'obser-

vation de formalités gênantes pour sa conscience. Elles sont con-

formes à l'histoire.

C'est au dixième siècle, en effet, qu'apparaît le premier exem-

ple d'un serment imposé aux juifs par les juges chrétiens.

On exige que le juif, les hanches entourées d'épines , entre

dans l'eau, et récite la formule suivante :

« Je jure parBarase, Baraa, Adonaï, Elohi, qui a conduit le

peuple israélite à pied sec et à travers la Mer-Rouge,—par la loi

donnée par Adonaï...— par les épines qui entourent mes han-

ches,—que je n'invoque pas faussement le nom de Sabath ; et si

je jure faussement, que tous les descendants de mon ^corps
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soient maudits ;
— que je tAtonne le lon{; des murs comme un

aveugle, et que je tombe comme celui qui n'a point d'yeux, et

qu'en outre la terre s'entrouvre et m'engloutisse comme Dathan

et Abiron. »

Pendant le cours des onzième, douzi^mo et treizième siècles,

de nouvelles imprécations sont ajoutées à celles qui précèdent.

Le juif admis à prêter serment, debout, sur la peau d'une

truie récemment délivrée, et la main posée sur les cinq livres de
Moïse, est condamné à répéter les paroles ci-après :

« Si tu trompes, que tu sois sali et couvert de tes propres

excréments, ainsi que cela est arrivé au roi de Babylone; que
la foudre et la poix qui sont tombées sur Sodomc et Gomorrhe,
coulent et pleuvent aussi sur ton corps

;
que tu en sois couvert,

comme l'ont été Sodome et Gomorrbe de la hauteur de deux
cents hommes, ou plus encore, et que la terre t'écrase et t'en-

gloutisse comme Dathan et Abiron; que tes ennemis violent

ton épouse; que le sang et la malédiction que ta race a appelés

sur elle, en condamnant et martyrisant Jésus, et en disant que
son sang retombe sur nous et sur nos enfants, s'accumulent sur

toi, sans jamais diminuer. ,. »

Les formules d'ailleurs variaient à l'infini.

En 1555, Charles-Quint traçant dans sa célèbre ordonnance
du mois d'août une formule de serment particulière pour tous

ses sujets, impose la suivante aux juifs disséminés dans ses

Etats ;

« Adonaï, créateur duciel, delà terre et do toutes choses, qui

esaussi le mien et celui de tous les hommes présents ici, je t'in-

voque par ton nom sacré , en ce moment où il s'agit de dire là

vérité, et je jure par lui de dire la pure vérité. Je jure en consé-
quence, que...

« Je te prie donc, Adonaï , de m 'aider à confirmer cette vé-

rité ; mais dans le cas où en ceci j'emploierais quelque fraude^

en cachant la vérité, que je sois éternellement (heram) mau-
dit, dévoré et anéanti par le feu dont Sodome et Gomorrhe pé-
rirent, et accablé de toutes les malédictions écrites dans le ïho-
ra, et que l'Eternel qui a créé les feuilles, les herbes, et toutes

choses , ne vienne jamais à mon aide ni à mon assistance dans
aucune de mes affaires et de mes peines. Mais si je dis vrai et

agis bien, qu'Adonaïme soit en aide, et rien de plus. »

Le juif, avant de prononcer ce serment, devait, sur l'interpel-

lation du magistrat, reconnaître que les chrétiens n'adoraient

qu'un seul Dieu, le vrai Dieu adoré par lesjuifs eux-mêmes; que
le livre sur lequel il jurait était bien le livre qui donnait effet à
tout serment prêté soit envers les juifs, soit en\ ers des chrétiens;

que le juif était tenu envers le chrétien à dire la vérité; que son
serment ne lui permettait ni réticence, ni subterfuge, ni restric-

tion mentale.
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Il devait en outre se laver les mains, couvrir sa tête du man-
teau des prières, et s'entourer de lanières de peau. La cérémo-
nie se faisait dans la synagogue.

Un arrêt du conseil souverain d'Alsace, rendu, toutes cham-
bres assemblées, ordonna, le 10 juin 1739, que ce serment, tra-

duit en langue vulgaire, serait désormais exigé des juifs répan-
dus en Alsace.

Des lettres-patentes du lei^juill. 178i confirmèrent cette dis-

position, et c'est ainsi que le serment dont Charles-Quint avait

réglé les termes a été jusqu'en 1791 la loi de l'Alsace, loi univer-

selle, absolue, imposée à tous ceux qui professaient la religion

juive.

C'est ce serment que, par son premier arrêt de 1809, la Cour
royale de Colmar a déclaré obligatoire, sans modification ; c'est

celui que prêtent encore textuellement les juifs qui n'ont pas

jugé convenable de réclamer l'application du droit commun.
Or, est-il vrai maintenant, comme l'arrêt attaqué l'affirme,

que le serment more judaïco, procède de la loi religieuse des
juifs? Est-il permis de soutenir que les formes qui l'accompa-

gnent ont été prescrites et réglées par le culte juif? N'est-il pas
prouvé, au contraire

,
que ces formes , que ce serment, œuvre

de la puissance civile, ont été inspirés aux juifs par les pas-
sions et les préjugés du temps? Non; la loi religieuse des juifs

n'a point entouré le serment de solennités particulières. Les
docteurs anciens et modernes sont d'accord en ce point, qu'une
simple affirmation, en quelque lieu et de quelque manière qu'elle

s'oit faite, engage pleinement la conscience. Dieu en vain tu ne

jureras.

Aussi,' dans le midi de la France, aujourd'hui , dans la Hesse
rhénane, à Hambourg, et dans quelques autres Etats d'Allema-

gne que la civilisation française a visités, le juif admis à prêter

serment n'est pas autrement traité que le reste des habitants.

Du fait ainsi rétabli dans sa vérité naissent deux conséquen-

ces, qui nous semblent importantes : la première, qui s'adresse

plus directement à la conscience du magistrat, c'est que le juif

qui refuse de prêter serment more judaico ne se met pas en ré-

volte contre la loi religieuse à laquelle il doit obéissance ; et

que lorsqu'il tend à se soustraire à des formalités humiliantes ou
ridicules, on ne peut avec justice l'accuser d'user de tromperie;

la seconde, qui tient de plus près à la loi, c'est que l'argument

tiré par la Cour de Colmar de la nature du serment et de la

nécessité d'en assujettir la prestation aux rites particuliers de la

religion de celui qui jure, est sans application.

Sans doute, comme il est écrit dans la loi romaine, et comme
la répété PulTendord, on ne peut obliger l'homme qui prête

un serment à invoquer un Dieu auquel il ne croit pas, ou à

remplir des formalités que sa religion considère comme sacri-
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Icges. La premiëre condition pour la validité du serment , c'est

que l'homme dont il émane se mette en présence de son Dieu,

ce Dieu fùt-il une pierre, selon l'expression de Saiiit-Augustin.

« Il n'est pas nécessaire, a dit Bossuet, de jurer par le Dieu
véritable : il suffit que chacun jure par le Dieu qu'il reconnaît.

C'est ainsi que la religion vraie ou fausse établit la bonne foi

parmi les hommes, parce qu'encore que ce soit une impiété aux
idolâtres de jurer par les faux dieux, la bonne foi du serment
qui affermit un traité n'a rien d'impie, étant au contraire invio-

lable et sainte. »

Tout cela est vrai, juste, nécessaire; mais qu'importent ces

maximes , si l'histoire démontre que le serment exigé des juifs

n'a rien de conforme à leur culte, à leurs lois, et qu'au con-
traire, il leur a été imposé par la puissance séculière.

Mais la discussion ne peut s'arrêter à ce point. Il faut, contre

la réalité des choses, supposer que la loi religieuse du juif a tracé

une forme de serment particulière, et rechercher si, dans l'état

de nos lois, il est permis de contraindre le juif à l'observation

de cette forme.

Personne ne nie que d'après la loi française, la validité du
serment est indépendante de toute solennité religieuse. Le lé-

gislateur a décidé fart. 121, C.P.C), que le serment en matière
civile serait prêté par la partie en personne et à l'audience, en
présence de l'autre partie (art. 317, C.I.C.), qu'en matière cri-

minelle le témoin, à peine de nullité, prêterait, en face du juge,

le serment de parler sans haine et sans crainte, de dire toute la

vérité, et rien que la vériié.

Là se bornent les dispositions de la loi. Or, à qui l'obligation

de prêter serment a-t-elle été imposée? A un Français... Donc,
selon le cas en question , il a droit de réclamer l'application, ou
de l'art. 121, C.P.C, ou de l'art. 317, C.I.C.

On objecte que ce Français est juif d'origine ! Mais comment
ne comprend-on pas qu'un système édifié sur des distinctions

de ce genre nous reporte à des institutions abolies pour tou-
jours, et tend à ranimer des défiances que la législation n'au-
torise plus!

Oui, quand les juifs» courbés sous le joug , formaient un Etat
dans l'Etat, soumis à des obligations particulières, entourés de
gênes et de prohibitions de tout genre, avilis, persécutés avec
cette haine aveugle que créent les passions populaires, et qu'en-
tretient l'intolérance, il était tout simple que devant les tribu-

naux on constatât avei; scrupule la qualité du juif, car à cette

qualité s'attachaient légalement de graves conséquences. Mais,
après les décrets de l'.Àssemblée constituante, notamment celui

du 27 sept. 1791, après la solennelle déclaration inscrite au
préambule du décret impérial du 30 mai l80(î, qu'il n'entrait

pas dans les intentions du législateur de maintenir ni de renou-
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velerl'étatdabaissementdanslequel les juifsavaient langui si long-

temps ; » après les constitutions qui se sont succédé en France

,

rechercher l'origine et la croyance d'un plaideur, et cela pour ra-
nimer une législation surannée, ce n'est pas seulement une témé-
rité, c'est un outrage au principe sacré de l'égalité devant la loi.

La loi ne connaît ni juifs, ni chrétiens; devant elle, il n'y a
que des citoyens, ayant tous les mêmes droits et les mêmes de-
voirs, soumis tous à la même règle.

Comme l'exprimait, en ISO'j-, un des hommes qui se sont

trouvés le mieux préparcs à la grande tâche que lèguent aux
hommes d'Etat les révolutions qui finissent : « Un des grands
bienfaits du nouveau Code est d'avoir fait cesser toutes les dif-

férences civiles entre les hommes qui professent des cultes dif-

férents. Les opinions religieuses sont libres , la loi ne doit pas
forcer les consciences. Elle doit se diriger d'après ce grand
principe, qu'il faut souffrir ce que Dieu souffre. Ainsi elle ne
doit connaître que des citoyens, comme la nature ne connaît

que des hommes. » (Portails, Disc, sur la réunion des lois en uu
seul Code.)

Lors donc qu'un débat amène devant le magistrat deux ci-

toyens, il n'a point à s'enquérir de leur croyance. La loi qu'il

est chargé d'appliquer n'est pas une loi religieuse
, mais une loi

laïque, et c'est la mépriser, c'est la trahir que d'en tirer des con-
séquences différentes, selon qu'il s'agira d'un juif ou d'un chré-
tien, d'un catholique ou d'un protestant !

Voyez où mène le système contraire : si de la qualité de juif,

lorsqu'elle est avérée , dérivent des obligations particulières en
fait de serment, la logique exige que s'il y a dénégation, l'ad-

versaire du juif soit admis à la preuve contraire. Non, s'il est

de la substance du serment qu'il soit prêté sur le livre de la Loi,

dans la synagogue, le rabbin présent, et avec l'appareil retracé

ci-dessus ; si sa validité dépend de l'accomplissement de ces con-
ditions, à ce point qu'en leur absence le juif n'est en façon quel-

conque lié par sa parole , rien ne peut empêcher le plaideur

qui défère le serment de prouver que son adversaire est juif,

et de l'assujettir aux formalités qui setiles présentent des garait'

ties de sincérité; car enfin, quand un plaideur a recours au ser-

ment décisoire, ce n'est pas pour que do vaines paroles soient

prononcées, mais bien pour que
, placé en face du Dieu, qui

punit le parjure, le juif déclare la vérité.

Or, quel Tribunal oserait autoriser une telle inquisition ?

Comment faire la preuve d'ailleurs? Suffirait-il de rapporter

un acte de naissance, ou faudrait-il encore établir que, soumis
à la loi religieuse de sa race, le juif hante assidûment la synago-
'{^ue. Et le juif, pour se soustraire à la règle exceptionnelle

qu'on lui veut infliger, sera-t-il réduit à déclarer qu'il a déserté

sa religion
,
que par indifférence, par conviction peut-être , il en
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néglige la pratique? Lui faudra-t-il, parce qu'il a un procès,

faire une conlession publique? Non, cent fuis non, cela n'est

pas possible ! Un système qui peut engendrer de tels débats, por-

terait une intolérable atteinte à la liberté religieuse.

Répétons-le donc, la loi n'admet pas la distinction que la

Cour royale a consacrée; le caractère essentiel des lois est d'être

invariable, et de peser également au même titre et de la même
manière sur tout ce qui habite le territoire. Le jour où la règle

se pliera au gré du juge ou des parties intéressées à la fausser,

l'égalité devant la loi ne sera plus qu'un mot vide de sens.

Nul assurément ne peut nier que le serment ne soit un acte

religieux. Un acte qui suppose la croyance à I Etre Suprême, à

la vie future, à la punition du parjure, est nécessairement un
acte religieux. Mais, en tout temps, en tous lieux, on a reconnu
qu'il appartenait à l'autorité civile d'en régler la forme, à la loi

civile de la consacrer, au magistrat civil de la recevoir.

Ainsi, lorsqu'au seizième siècle les protestants déclarèrent

qu'il répugnait à leur conscience de prêter le serment adopté
par les catholiques, sur la vraie croix, sur les reliques des saints,

c'est l'autorité civile qui , modifiant ce qui avait existé jus-

1
qu'alors, décida que désormais les protestants ne seraient tenus

d'en faire d'autre que de lever la main, jurer et promettre à
Dieu qu'ils diraient la vérité. (Editde mai 1576, art. 12.)

Ainsi, et pour ne pas sortir du procès même, c est l'empereur
Charles-Quint qui. par son ordonnance du mois d'août 1555, a
réglé le serment juif; c'est le conseil souverain d'Alsace qui en
1739 en a rendu la formule obligatoire pour l'Alsace; c'est le rei

de France qui par lettres-patentes de 178i a donné à l'arrêt du
conseil souverain d'Alsace l'autorité législative.

Les art. 121, C.P.C, et 317, C.I.C., ne sont-ils pas aussi une
confirmation nouvelle de cette doctrine que la loi religieuse est

étrangère à la formule du serment ?

Chose digne de remarque, la Cour royale de Colmar , suivant
en ce point la jurisprudence de la chambre criminelle de la Cour
de cassation, reconnaît et juge constamment que dans les ma-
tières criminelles il n'y a point à s'inquiéter de la religion que les

témoins professent, et que tous, juifs, catholiques, protestants,
doivent être uniformément assujettis aux dispositions de l'art.

317, C.l.C.

Mais s'il en est ainsi, que devient l'assertion sur laquelle re-
pose l'arrêt actuel « Que si la différence des cultes nécessite

1 emploi de formes et de solennités différentes, ces solennités et

ces formes sont évidemment de l'essence du serment , selon le

culte qui le prescrit , tellement que sans leur observation on
peut dire que le serment n'existe pas» ?

L'essence d'un acte, c'est ce qui le constitue, ce qui lui donne
la vie, ce dont il ne peut se passer sans tomber dans le néant.
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Un acte ne se conçoit pas dépouillé des conditions auxquelles

est attachée son existence légale. Or, s'il est de l'essence du
serment prêté par le juif qu'il soit accompagné de certaines

solennités; si la validité, si la sincérité du serment dépendent
de cet appareil extérieur , comment, en l'absence de ces solen-

nités, existera-t-il un serment qui mérite ce nom? Comment
surtout ce qui sera reconnu suffisant en matière criminelle,

sera-t-il insuffisant et nul en matière civile?

La substance des actes se modifie-t-elle donc selon l'objet au-
quel ils s'appliquent ? La substance, au lieu d'être le principe,

l'âme, la vie des actes, n'est-elle plus, selon les cas, qu'un acci-

dent, soumis à l'infinie variété des appréciations?

Quelle raison d'ailleurs invoquer à l'appui de la distinction

entre les matières civiles et les matières criminelles ?

Est-ce le texte de l'art. 317, C.LC.
Mais c'est reconnaître avec nous que lorsqu'il est question de

la forme du serment, c'est la loi civile, et non la loi religieuse,

qu'il faut interroger...

Est-ce la différence des juridictions ? Quoi! la liberté, l'hon-

neur, la vie d'un accusé dépendent du témoignage d'un juif, et

selon la Cour de Colmar elle-même on ne pourra point imposer
à ce juif l'accomplissement des conditions qui seules ont le pou-
voir d'enchaîner sa langue à la vérité; et quand il s'agit d un ac-

cident de procédure, ou d'un serment litis-décisoire, cest-à-dire

de suppléer à la preuve qui manque, ou d'infirmer celle qui ré-

sulte d'un acte écrit, sous peine de n'obtenir qu'une affirmation

sans valeur, il faudra rocourir à cet attirail de formalités inventé

par le moyen âge ! Une telle inconséquence se peut-elle com-
prrendre ?

Qu'on ne dise point, pour atténuer l'autorité des arrêts de la

chambre criminelle, que dans les causes sur lesquelles la Cour a
prononcé, aucune réclamation n'avait été faite par les accusés

au moment où les juifs appelés en témoignage avaient, dans la

prestation du serment, suivi les prescriptions de l'art. 31T du
Code d'instruction criminelle. S'il est, en droit criminel, une
vérité hors de controverse, c'est que les accusés ne s'enlèvent

point, par le silence gardé dans les débats, la faculté de protester

contre ce qui altère la substance des actes et diminue les garan-

ties que la loi leur accorde. Combien de décisions ont été annu-
lées parce qu'au nombre des jurés figuraient des personnes frap-

f)ées
d'une incapacité que cependant l'accusé n'avait pas signa-

ées?
Si l'on admet qu'il n'y a de serment valable, obligatoire, pour

la conscience du juif, que celui qui se fait en présence du rabbin,

dans la synagogue, la main posée sur le livre de la Loi, dans tous

les cas où ces formalités n'auront pas été observées, il y aura
nullité de droit, irrémédiable, absolue ; la raison ne permet pas
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qu'il en soit autrement. Or, il est reconnu que le serment prêté

par le juif, conformémciii à l'art. 317, C.I.C., est parfaitement

légal, et qu'il n'est besoin d'aucune autre condition cpie décolles

exprimées danscetarticle pour le rendre pleinement obligatoire.

Le serment prêté en matière civile, conformément à 1 art. 121,
C.P.G., ne peut être ni moins légal ni moins obligatoire.

Le juif auquel le serment aurait été déféré , et qui , admis à
le prêter en la forme ordinaire, aurait trahi la vérité, ne se

soustrairait assurément point aux peines du parjure en disant

qu'en l'absence des solennités que prescrit le culte Israélite, il

n'a pas, en réalité, prêté le serment. Une telle excuse serait re-
jetée avec mépris. Le caractère et l'elTet du serment ne dépen-
dent point de l'observation de formalités imposées par la loi re-

ligieuse, quand la loi civile a tracé d'autres conditions.

Ici, Messieurs, se présente une objection dont nous ne cher-
cherons point à dissimuler la gravité : elle est tirée de la lettre

écrite par le ministre des cultes en 1806, et de l'arrêt de la

chambre des requêtes du 12 juill. 1810. — Mais, d'une pari,

Merlin , sur les conclusions duquel a été rendu l'arrêt de 1810,
a reconnu, après un nouvel examen, que si rien dans les lois ue
s'opposait à ce que le juif fût admis, sur sa demande, à prêter
le serment more jxtdaico, il n'y avait pas de moyen légal de l'y

contraindre en cas de refus , le serment étant un de ces faiis

pour lesquels l'homme ne relève que de sa conscience.

D'autre part , il est démontré sans réplique que la lettre mi-
nistérielle de 1806, le réquisitoire de 1810, et l'arrêt qui lii^

suivi, reposaient sur une erreur. Que disaient , en effet, et le

ministre, et M. Merlin? Que les rites particuliers du culte
Israélite ayant déterminé la forme du serment, il était néces-
saire que le juif s'y soumît. Or, n'avons-nous pas prouvé que le

culte Israélite n'avait rien prescrit de semblable à ce qui se pra-
tique, et qu'en réalité le serment tel qu'il s'est prêté jusqu'en
1789 en Alsace procède exclusivement d'une loi civile, imposée,
comme tant d'autres, à la faiblesse du peuple juif.

En somme, la doctrine de la Cour de Golmar est contraire à
l'ensemble des lois relatives à la population juive. Comme té-
moin en matière criminelle , comme juré , comme électeur,
comme avocat, comme magistrat, comme député, le juif n'est
pas assujetti à d'autres formes de serment que le reste des ci-
toyens français. Comme ministre du culte , sa condition est ab-
solument la même que celle du pasteur protestant et du prêtre
catholique. Si, en effet, aux termes d'un décret du 19 oct.1808,
le rabbin doit, avant d'entrer en fonctions, prêter serment sxi-

la Bible, la loi du 18 germ. an 10 impose au prêtre catholique
et au pasteur protestant l'obligation de le prêter sur les saints
Evangiles : chacun sur le symbole de sa loi.

LXX. 11
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Pourquoi donc une exception à cette égalité devant la loi, en
cas de serment décisoire, ou quand il s'agira de figurer comme
témoin dans une enquête civile ?

On conçoit le sentiment qui domine la Cour royale de Colmar.
Appelée fréquemment à juger des procès où se révèle l'incura-

,ble plaie de l'usure, elle veut, autant qu'il est en elle, prévenir
e mensonge. Mais elle a trop cédé, ce nous semble, à cette ho-
norable préoccupation , car elle a ajouté à la loi; et en ajoutant

à la loi, elle a violé la liberté de conscience, elle a méconnu le

principe de l'égalité devant la loi.

Nous dirons plus : l'arrêt qui vous est déféré n'est pas seule-

ment à nos yeux, contraire à la loi positive. Il a le tort plus

grand peut-être de heurter les notions de la saine morale. C'est

qu'il n'y a rien de plus dangereux que d'inspirer aux hommes
la pensée que la sainteté du serment consiste moins dans l'invo-

cation du nom de Dieu que dans l'emploi de formes surannées.
Qu'arrivG-t-il, en effet, avec ce système? La forme se substitue

au fond même des choses. L'intérêt personnel, sous la grossière-

té de ses appétits, ne s'attache plus qu'à l'accessoire; et si dans
ces formalités ridicules une circonstance est omise , la plus in-
différente du monde, l'homme qui jure se croit à l'abri même du
remords en trahissant la vérité ; ce n'est point parce qu'il a
trompé qu'il se considère comme parjure , mais uniquement
parce que rien n'a manqué à l'appareil des mômeries sous les-

quelles disparaît la gravité de l'acte qu'il accomplit.
Il faut, au contraire , accoutumer ces hommes à penser qu'il

suffit de la parole sérieusement donnée pour lier la conscience,

qu'il est odieux
,

qu'il est infâme d'y manquer en quelque lieu

et sous quelque forme qu'elle se soit produite; enfin que, selon

l'expression d'un ancien, le parjure qui viole le respect que
nous devons à la Divinité, est l'un des plus grands crimes qui se

puisse commettre. N'est-il pas écrit dans la loi des Juife . Tu ne

prendras ims le nom de Dieu en vain ?

Ce n'est pas en exhumant des superstitions qui dégradent
l'esprit qu'on parvient à moraliser les hommes.
Nous estimons qu'il y a lieu de casser. »

Conformément à ces conclusions, la Cour a rendu l'arrêt

suivant, qui répudie la jurisprudence des Cours et tribunaux de
l'Alsace, qui contredit môme la doctrine de laplupartdes auteurs
sur le serment judiciaire, et consacre pleinement celle qu'a
émise M. Chauveau Adolphe, dans ses Lois de la procédure civile

,

t. 2, p. 589 et 590, quest. 1028.

Ajeuvét.

La Cour;—Vu les art. 1" et 5, de la Charte constitutionnelle, 135,
C.C.,etl21, C.P.C;

Attendu que tous les Français sont égaux devant la loi et jouissent

i I
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des mêmes droits, quelle que soit leur religion; —'Que la même pré-
somption de bonne foi ps olé^c tous leurs actes

;

Attendu que le serment décisoire, déféré on référé , aux termes de
l'art. l;{o6, C. C, a un cnractèrc essentieUcmenl religieuï

, puisque
celui qui le prête |)rend Dieu à témoin de la sincérité de sonanirmation;— Que la véritable garantie contrele parjure réside dans la conscience
de l'homme, et non dans des solennités accessoires qui n'ajoutent au-
cune force réelle à l'acte solennel du serment

;

Attendu ([ue, d'après l'art. 121, (..P.C., le serment doit être prêté
par la partie en personne et à l'audience ;

— Que cet article n'admet
d'exception pour le lieu de la prestation du serment que dans le cas d'em-
pêchement légitime et dûment constaté

;
qu'alors le juge, accompagné de

songreflierj doit se transporter chez la partie pour recevoir son serment;
Attendu que le serment consiste uniquement dans les mots : « Je

jure, » qu'on est tenu de prononcer en levant la main
;

Que cette forme est consacrée par un usage constamment suivi en
France; qu'elle a été expressément adoptée, pour les Français de la

religion protestante, par les édits de 1572 et 1398 (art. 12 et 21);
qu'elle est prescrite par nos loispolititpies et criminelles

;

Qu'elle est la seule à laquelle les Français puissent être soumis
; et

qu'en cas de faux serment^ tous sont punis des mêmes peines
;

Attendu que le juge ne peut autoriser une autre forme de serment
que lorsque la personne qui doit le prêter ne professe pas la religion

de la majorité des Français, et en fait elle-même la demande
;

Attendu que, lorsque les juifs ont été soumis par des déclarations
édits, ordonnances, et, en dernier lieu, par les lettres-patentes du 10
juin, 1784, enregistrées au conseil souverain d'Alsace, le 2G avril sui-
vant, à un serment particulier et exceptionnel , ils étaient placés hors
du droit commun, et obtenaient à peine quelque tolérance pour IJ^

jouissance des droits que tous les hommes tiennent du droit naturel, du
droit des gens;

Attendu que cet état de choses a été complètement changé 1" par la
loi duîJI sept. 1791, ([ui a fait jouir les juifs de tous les droits civils

civiques et politiques, accordés aux autres Français; 2" par le décret
du 19 oct. 1808, qui a organisé le culte Israélite; 3" parla loi du 8 fév.

1831, qui a mis le traitement des ministres delà religion juive à la
charge de l'Etat; 4° et surtout parla Charte de 1830, qui a proclamé de
nouveau le principe de l'égalité 'entre tous les Français et de la liberté
des cultes;

Attendu que les mesures exceptionnelles établies pour dix années
par le décret du i7mars 1808, relativement aux créances des juifs de
quelques départements, ont cessé d'avoir effet en 1818, et que lesjuifs
Irançais sont maintenant complètement assimilés à leurs concitoyens

;

Attendu que, sous le prétexte d'attribuer plus d'importance et d'effi-

cacité à leur serment, on ne peut pas leur imposer une législation abo-
lie, des usages qu'ils répudient et des solennités dont ils méconnaissent
l'utilité ;

— Qu'agir ainsi, ce serait violer la loi et porter directement
atteinte à la liberté de conscience si hautement proclamée parla Charte
constitutionnelle

;

Attendu que Lazare Cerf, demandeur, auquel Gougenhein a déféré
le serment décisoife, conformément h l'art. 1357, C.C., a demandée
faire ce serment devant le tribunal de Saverne dans la forme ordinaire-
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Que, loin d'accueillir sa demande expresse, le tribunal de Saverne,

et ensuite l'av^ôt atlafpié, l'onl eondanuic à faire son serment «lore ^m-

daico. dans la syna<;ogiie, entre les mains du rabbin et en présence du
juge de paix du canlon;

Allendii qu'en juj^eant ainsi, la Cour royale de Colmar a fait revivre

une législation enlicrrnienl abolie, a méconnu les art. l*^"" et 5 de la

Charte constitutionnelle de 1830, et a expressément violé l'art. 1357,

ce, et l'art. 121, C.P.C;
Par ces motifs, la Cour casse et annclle l'arrêt de la Cour royale, du

28 déc. 18i2.

Du h mars 1846.—Ch. civ.

COUR ROYALE DE ROUEN.

Offres réelles.—Domicile élu.—Saisie immobilière.

L'élection de domicile, faite far le créancier dans un comman-
dement à fin de saisie immobilière, n'autorise pas à signifier les

offres réelles à ce domicile. (Art. 1258, C.G.; art. 584, C.P.C]

(De Saint-Aignan C. Donon.)

—

Abrêt.

La Cottr;—^Attendu, en droit, qu'entre autres conditions exigées par

l'art. 1258, C. C, pour que les offres réelles soient valables, il faut

qu'elles soient faites au lieu dont on est convenu pour le paiement, et

^ue s'il n'y a pas de convention spéciale sur le lieu du paiement, elles

soient faites où à la personne du créancier , ou à son domicile, ou au
domicile élu pour l'exécution de la convention

;

Attendu que cette disposition de loi trace une règle générale, et

forme le droit commun en cette matière, et que, si elle place sur la

même ligne les offres faites au domicile convenu et celles faites aux
autres domiciles indiqués , ou à la personne du créancier, il faut du
moins, pour pouvoir se soustraire à cette règle du droit commun, y

. être formellement autorisé par un texte spécial;

Attendu que si l'art. 581 , C. P.C., a introduit une exception au
principe général au cas delà saisie-exécution, en donnant au débiteur

la faculté de faire des offres réelles au domicile élu par le oommande-
ment, c'est-à-dire dans la commune où doit se faire l'exécution, cette

exception ne peut s'étendre du cas prévu à un cas imprévu, et notam-

ment à la saisie immobilière
;

'« Qu'en effet, l'art. 673, C.P.C, spécialement applicable à cette der-

nière saisie , ne déroge pas au droit commun en permettant , comme
l'art. 584 précité, que les offres réelles soient faites au domicile élu

-dans le commandement, et qu'on ne peut, par une considération d'a-

nalogie, arriver à la même solution exceptionnelle là où les poursuites

le différencient d'ailleurs si essentiellement par leur forme et leur

objet;

)i Attendu, dans l'espèce, que les offres ont été faites au domicile élu

par le commandement tendant à saisie immobilière , c'est-à-dire dans

Je lieu où siège le tribunal qui doit connaître de la saisie, et que, d'à-
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près lc9 principes suscnoncés, sans attribuer à l'cleclion de domicile

conventionnelle d'autres efîcls que cenx rcsiiltiint du droit commun
consacré par l'art. 1-258, C. C, ces offres soûl irrégulicres et nulles

pour n'avoir pas été faites au domicile convenu;

Par ces motifs, etc.

Dul3jtiinl8V5.—2'cli.

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.

1. Compétence. — Chemin de fer.—Exploitation par l'Etat.—Ac-
tion principale.—Action en garantie.

2. Acquiescement.—Incompétence matérielle.

Les tribunaux consulaires sont incompétents pour juger les

êontestations qui peuvent naître à l'occasion de l'exploitation d'un

chemin de fer, qu'une loi a mise à la charge de l'Etat. Il en est

ainsi, soit que l'action ait été directement intentée contre l'Etat,

soit qu'il n'ait été appelé qu'en garantie.

L'incompétence du tribunal de commerce, en cette matière, étant

absolue et d'ordre public, ne peut se couvrir, ni par le silence , ni
par l'acquiescement des parties.

(L'Etat Belge C. Raskin-Chulet et Englebert.)

Le sieur Raskin-Chulet, commissionnaire de transports, avait

été attaqué devant le tribunal de commerce de Liège, comme
responsable de la perle de marchandises qui lui avaient été

confiées, et qu'il avait fait transporter par le chemin de fer. Il

appela l'Etat en garantie comme chargé de l'exploitation de ce

chemin. L'Etat opposa l'incompétence de la juridiction commer-
ciale. Cette exception fut écartée parle tribunal dont le jugement
fut confirmé par la Cour de Liège.

Pourvoi.

Arrêt.

La Cour;—Sur le moyen de cassation tiré de la violation des art. 3
et 5 de la loi du 1" mai 1834, des art. 1 et 4 de la loi du 12 avril 1835,
de l'art. 1 de l'arrêté du 5 mai 1S35 et, par suite, de la fausse applica-
tion des art.632, C.Comm., 59 et 81, C.P.C., en ce que l'arrêt attaqué
n'a pas accueilli l'exception d'incompétence proposée par l'administra-

tion demanderesse contre l'action intentée à sa charge par le défen-
deur Raskin-Chulet :

Attendu que la loi du 1"=' mai 183i, organique de l'établissement dans
ce pays, d'un système de chemin de fer, prescrit, art. 2

,
que la con-

struction en sera faite à la charge du trésor public et par les soins du
eouvernement, etc.; art. 5, que les produits de ces chemins résultant
des péages qui devront être annuellement réglés parla loi, serviront à
coHvrir, outre le» «térêts et l'amortissement de l'emprunt à faire, d'à-
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près l'art. 3, les dépenses annuelles de leur enlreûen et de l'adminis-
tra tion

;

Attendu que la loi du 12 avril 183o , charge le gouvernement de
i'exploilation de ces chemins de fer et l'autorise à faire tous les règle-
ments nécessaires à cet effet; — Qu'il résulte de l'ensemble de ces dis-

positions, que l'établissement des chemins de fer ne forme pas une
simple entreprise ministérielle et d'intérêt privé, mais constitue une
véritable création nationale n'ayant uniquement en vue que les intérêts

généraux du pays
;

Attendu, dès lors, que l'administration publique des chemins de fer

en exploitation, en se chargeant suivant le but de leur institution , du
transport des voyageurs et des marchandises, ne fait que remplir la

mission gouvernementale qui lui a été déférée par la loi; que pareil

transport ne saurait constituer, dans son chef, un acte de commerce,
par application de l'art. 632, C.Comm.; que cet article, en effet, en ré-

putant acte de commerce toute entreprise de transport par terre et par
eau, n'a bien évidemment eu pour objet que les entreprises de cette

nature qui se feraient dans des vues de commerce, de trafic ou de spé-

culation; qu'il ne saurait donc être applicable à des transports n'ayant

aucun caractère commercial, uniquement faits dans des vues d'intérêt

général et d'utilité publique
,
par une administration de l'Etat;

Qu'il suit de ces principes que le transport, effectué par l'adminis-

tration des messageries, des marchandises qui lui avaient été remises à

cet effet par le défendeur Raskin-Chulet, ne constituait pas, dans son
chef, un acte de commerce qui ait pu la rendre justiciable delajuri-
dictiction consulaire; que, dès lors, le tribunal de commerce était in-

compétent à son égard, tant à raison de la personne que de la matière,

pour connaître de l'action recursoire en garantie intentée à sa charge
• par ledit défendeur

;
que cette incompétence étant absolue et d'ordre

public, n'a pu se couvrir ni par le silence, ni par l'acquiescement de la

partie, et a pu être proposée en tout état de cause; qu'elle aurait même
dû être prononcée d'office par le juge, aux termes de l'art.424, C.P.C.;

Attendu que la Cour de Liège , néanmoins, a cru pouvoir rejeter

cette exception d'incompétence, par le motif que le tribunal de com-
merce étant essentiellement compétent pour juger l'action principale,

l'administration demanderesse
,

qui n'aurait figuré au procès que
comme défenderesse en garantie, sur le recours exercé contre elle par
Rashin-Chulet, et comme demanderesse en sous-garantie, sur le re-

cours qu'elle avait elle-même formé contre le défendeur Englebert,
îi'était pas recevable à déchner sa juridiction; — Que le jugement de
l'action principale et des demandes en garantie était indivisible, et que
les actions en garantie, essentiellement connexes à l'action principale,

ne pouvaient être soumises à desjuridictions différentes;

Attendu qu'en jugeant ainsi, l'arrêt attaqué a ouvertement méconnu
toutes les règles de la compétence; — Qu'en effet, si d'après les art. 59
et 181, C.P.C., ceux qui sont appelés en garantie sont tenus de pro-

céder devant le tribunal où la demande originaire est pendante, cette

disposition, placée au titre des tribunaux ordinaires , suppose évidem-
ment que le juge, compétemment saisi de la demande principale, sera

également compétent, ratione materiœ, pour connaître de l'action recur-
soire

, comme cela a lieu lorsqu'il s'agit de tribunaux ordinaires
placés au même degré et jouissant des mêmes attributions; que dans
ce cas, le législateur n'a pas voulu qu'une seule et même contestation
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put donner lieu à deux procédures et dût être soumise à des tribunaux
difFérenls; mais qu'il n'en est pas ainsi lorsqu'il s'agit des juges dont
les attributions sont tout exceptionnelles, comme le sont les juges des
tribunaux de commerce; qu'alors, en effet, le juge, compétent à raison
delà matière, povn- connaître de l'action principale, ne sera pas tou-
jours également compétent, sous ce rapport, pour connaître de l'action

en garantie, et c'est ce qui se rencontre précisément dans l'espèce,

puisque, comme il vient d'être établi, le fait du transport effectué par
l'administration demanderesse, qui est le seul fondement de l'action ré-

cursoire intentée contre elle, ne constituait pas, à son égard , un acte
de commerce qui ait pu la rendre justiciable de la juridiction consu-
laire

;

Attendu que, dès lors, il devenait impossible de faire application à
la cause des art. 59 et 181, C.I'.C. , sans heurter tous les principes en
matière de juridiction qui s'opposaient ouvertement à ce que l'on sou-
mît à un juge exceptionnel la connaissance d'une matière qui, relative-

ment à l'administration demanderesse, sortait du cercle de ses attribu-
tions -j

Attendu que le principe sur l'indivisibilité des actions principale et

récursoire, et leur connexilé, dont argumente l'arrêt attaqué, ne sau-
rait être invoqué que lorsque ces deux actions se trouvent portées de-
vant un juge compétent à raison de la matière pour connaître de l'une
et de l'autre

;
qu'il suit de ce qui précède que la Cour de Lié<^e, eu

rejetant l'exception d'incompétence proposée par l'administration de-
manderesse, a, tout à la fois, méconnu les règles delà compétence et

expressément contrevenu aux dispositions invoquées des lois des 1*"

mai 1834 et 12 avril 1835, en même temps qu'elle a fait une fausse ap-
plication des art. 632, C.Comm., 59 et 181, C.P.C.;

Par ces motifs. Casse.
' ^

Du li nov. ISii. Ch. civ.

COUR HOYALE DE COLMAR.^^.

Appel.—Exploit unique.—Nullité.

Lorsque deux jugements ont été rendus entre les mêmes de-
mandeurs et des défendeurs dilférents, il faut, pour interjeter ap-
pcl, un exploit pour chaque jugement. (Art. 451 et 1030; C.
P.C.) (1).

(Vischer C. Yonbanck.)—Arrêt,

La Couk; — Considérant que l'acte d'appel du 1<'' fév. 1842, inter-
jeté à la requête de Léonard Roucard-Viscber, partie de Ritter, porte
sur deux jugements rendus par le tribunal de première instance,' séant
à Altkirch, le 28 août 1841; que le premier de ces deux jugements n'est

(1) Conf., Colmat, lOjuill. 1843.
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îrilervciiii qu'entre ladite partie de Riller et le débiteur Jacques Hart-

mann , failli, représenté par le syndic de sa niasse, ayant M«î^iéger
pour avoué; qu'Antoine Vonbanck, partie de AINilhelni , n'était pas en
cause lors de ce premier jugement, lequel a cependant prononcé l'an-

nulation de l'adjudication laite le 7 oct. 1840, au profit dudit Antoine
Vonbanck; que le deuxième de ces jugenients, rendu le même jour par
le même tribunal, a rejeté la demande en déguerpissement formée par

ladite partie "VN ilhelm contre Jacques Hartmann, et a statué sur la

demande en garantie formée par la même partie contre celle de
JRitter; que l'appel de ces jugements ne pouvait pas être valablement

interjeté par un seul et même acte , puisqu'ils n'étaient pas intervenus

entre les mêmes parties
;
que chacun d'eux portait sur des demandes

difi'érentes, bien que corrélatives dans leurs conséquences et leurs

effets
;
qu'il ne pouvait pas dépendre de l'appelant, partie de Ritler, de

joindre deux causes distinctes et jugées séparément entre des parties

ditterentes, alors qu'à la justice appartient exclusivement le droit d'ap-

précier la connexité entre deux instances, et d'en ordonner la jonction

pour y être statué par un seul et même arrêt
;
que , hors les cas nom-

mément prévus par la loi, l'appel de chaque jugement doit être inter-

jeté par un exploit spécial qui forme la première partie de la procédure

d'appel
;
que cet appel ne saisit la Cour de la connaissance du litige qui

lui est déféré qu'autant qu'il est régulier et conforme à la loi
;
que l'ap-

pel du premier jugement qui a statué sur la nullité de l'adjudication,

n'a pu être valablement interjeté envers Vonbanck
,
qu'il n'y a pas été

partie; que la circonstance que ce jugement a été depuis infirmé par
l'iffet d'une instance spéciale et séparée , ne peut être d'aucune impor-
tance tjuant à Vonbanck, puisque ces procédures, postérieures à Tacte

d'appel dont il s'agit et étrangères à Vonbanck, ne peuvent pas lui

être opposées ni couvrir la nullité de l'appel interjeté envers lui;

Considérant que l'art. 551, C.P.C., prévoit et règle le seul cas auquel
il est permis d'interjeter appel par un seul et même acte de deux juge-

ments
;
que ce cas concerne le jugement préparatoire dont l'appel ne

peut être interjeté qu'après le jugement définitif et conjointement

avec l'appel de ce jugement; que, dès lors, l'acte d'apjtel du 1*"^ fév.

1842 étant nul et de nul effet, les deux jugements du 28 août 1841 con-

tinuent d'avoir tout leur effet quant à Vonbanck ; dès lors les demandes
en garantie formées contre lui pour le cas d'infirmation deviennent
sans objet

;

Déclake l'appel signifie à la requête de Léonard Bourcard-Vischer,

le 1*^ fév. 1842, à Antoine Vonbanck, nul et de nul efTet,

Du 19 juin 18i5.—1'^ ch.

COUR DE CASSATION.

Pourvoi.—Garde nationale.—Avoué.—Renvoi.

L'avoué qui a présenté la défense d'un garde national devant le

conseil de discipline, peut valablement former le pourvoi contre le

jugement qui a prononcé la condamnation.

L'arrêt de cassation qui annule ce jugement et renvoie le garde

national devant un autre conseil de discipline, en l'état où il se



( 169 )

trouve, investit nécessairement ce conseil du droit d'examiner de

nouveau l affaire sous totis ses rapjjorts, et d'apprécier les divers

manquements imputés au prévenu, mais d'après les citations et les

rapports en vertu desquels il avait été traduit devant le conseil de

discipline.

(Mélin C. Min. publ.)— Arrêt.

La Cour;—Attendu en la forme qu'aux termes de l'art. 417, C. I. C,
le pourvoi formé par l'avoué de la partie condamnée est recevable , et

que dans l'espèce le pourvoi contre le jugement du conseil de disci-

pline du 1*'' bataillon de la garde nationale de Reims du 2i janvier,

qui condamne Auguste Mélin, garde national de la l"^*^ compagnie du
2^ bataillon de la garde nationale de Chàlons-sur-Marne, à vingt-quatre

heures d'emprisonnement, a été formé par le sieur Robinet, avoué au
tribunal de première instance de Reims, son mandataire verbal, qui

avait déjà présenté sa défense devant le conseil de discipline ;
— dé-

clare le pourvoi recevable.

Et statuant au fond ; sur l'unique moyen de cassation proposé et

tiré de la violation df l'autorité de la chose jugée , et, par suite , de
celle de l'art. 89 de la loi du 22 mars 1831:

Attendu qu'Auguste Mélin avait été traduit devant le conseil de dis-

cipline de la garde nationale de Chàlons-sur-Marne, pour avoir manqué
1° à la garde ordinaire du 24 sept. 1837; 2° à la garde hors de tour

du 22 octobre de la même année ;
3" à une revue de rigueur pour

inspection d'armes du 16 avr. 1838; 4° à une deuxième revue de la

même nature, du 29 mai de la même année
;

Attendu que, si par un jugement du 10 juillet suivant, ce conseil de
discipline, reconnaissant que le sieur Mélin avait justifié d'absences

légitimes pour les trois autres manquements à lui reprochés, n'avait

retenu à sa charge que le second chef d'accusation porté contre b'j,

celui d'avoir manqué à la garde hors de tour pour la([uelle il avait été

commandé le 22 oct. 18 i7, et l'avait condamné en tout pour ce seul

manquement à six heures de prison , la Cour, en cassant et annulant

ce jugement, sur la demande du sieur Mélin, par son arrêt du 18 oct.

1838, et en renvoyant celui-ci devant le conseil de discipline du l*''

bataillon de la garde nationale de Reims , en l'état où il se trouve , a

nécessairement investi ce conseil de discipline du droit d'examiner de
nouveau l'affaire sous tous ses rapports, et d'apprécier les divers man-

auements imputés à Mélin, non d'après le jugement annulé, mais

'après les citations et les rapports en vertu desquels il avait été tra-

tluit devant le conseil de discipHne
;

Attendu qu'il suit de là qu'en déclarant Mélin convaincu des quatre

manquements qui lui étaient imputés , et en le condamnant en consé-

quence, par application de l'art. 89 de la loi du 22 mars 1831, à vingt-

quatre heures dé prison, le conseil de discipline du \^'^ bataillon de la

garde nationale de Reims n'a en aucune sorte violé les dispositions

audit art. 89, non plus que l'autorité de la chose jugée ;
— Rejhtte.

Du lljuill. 1840.—Ch.crim.
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COUR ROYALE DE LIMOGES.

Vente aux enchères.— Cahier des charges,— Caution.— Dommages-
intérêts.

Le poursuivant qui dans le cahier des charges d'une vente ju-
diciaire, renvoxjée devant un notaire, s'est réservé la faculté de
demander, lors de la mise aux enchères, bonne et valable caution
à tous enchérisseurs, doit user de cette faculté au moment oit l'en-

chérisseur fait sa première enchère; il ne serait plus temps de
demander caution lors d'une nouvelle enchère de sa part, et surtout
d'une enchère devenue définitive par l'extinction des feux. Dans
ce cas, l'adjudication doit être prononcée au profit de cet enché-
risseur; en conséquence, les enchères ultérieures, et l'adjudication

qui en a été la suite au profit d'tin autre enchérisseur, doivent être

réputées non avenues.
Le notaire qui, sans tenir compte de ce fait, remet Vimmeuble

aux enchères et prononce Vadjudication au profit d'un nouvel
enchérisseur, encourt, ainsi que le poursuivant, une condamnation
à des dommatjes-intérêts envers cet enchérisseur.

(Picout-Laforêt C. Vergnaud et antres.) — Arrêt.

La Cour ;
— En ce qui touche la validité de la dernière enchère

faite par Jean Vergnaud , et celle de l'adjudication prononcée au proht
de Picout-Laforèl:

Attendu qu'il est reconnu entre toutes parties que Jean Vergnaud
a fait plusieurs enchères avant celle qui a élé déclarée non avenue par
le notaire commis

;

Attendu qu'aux termes de l'art. 9 du cahier des charges, Biaise
Vergnaud, poursuivant, avait la faculté de demander caulion à Jean
Vergnaud lors de la mise aux enchères , et de l'écarter des enchères
dans le cas où il n'aurait pu fournir caution ; mais qu'à défaut par le

Soursuivant d'avoir usé de cette faculté lors de la première enchère de
ean Vergnaud , il est censé avoir reconnu et agréé sa solvabilité, et

que par suite il n'était plus à temps de demander caution lors d'une
nouvelle enchère de sa part, et surtout lors d'une enchère devenue
définitive par l'extinction des feux; qu'ainsi celte dernière enchère de
Jean Vergnaud aurait dû être suivie d'adjudicaliou à son profit, et que
conséquemment les enchères ultérieures , el l'adjudication qui en a
été la suite au profit de Picout-Laforct, doivent être réputées non
avenues.
En ce qui touche l'action en dommages-intérêts de Picout-Laforët

contre madame Barbe el Biaise Vergnaud
j

Attendu que rien dans les éléments de la procédure n'inculpe la

bonne foi du notaire
;
qu'on ne saurait lui imputer d'autre tort que

celui de ne pas avoir sainement interprété une clause du cahier des
charges; que dans de telles circonstances il paraît équitable de limiter

autant que possible la responsabilité du uni aire , avec d'autant plus de
raison, (|uc Picout-Laforèl, ayant suivi les enchères du conunence-
ment h la fin , a pu apprécier lui-même les vices de sou adjiulication

,

et qu'il convient de restreindre celte responsabilité à la restitution des
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frais et loyaux coûts de l'adjudication , ainsi que des droits d'enregis-

trement dont Picout-Laforct ne serait pas remboursé par Jean Ver-
gnaud , ou n'obtiendrait pas la restitution de la part du trésor public

;

Attendu que, la faute commise par le notaire ajant été commune à
Biaise Vergnaud , la responsabilité doit aussi être commune à l'un et

à l'autre; réformant quant au chef des dommages-intérêts réclamés
)ar Picout - Laforèt , coxdamne M* Barbe et IJlaise Vergnaud à

» erguauu ou par le iresor; emciiuam quaiii a eu scuiciiiem

que pour le surplus le jugement dont est appel sortira effet.

Du 14 juin 184-5. 1"= chambre.

COUR ROYALE DE LYON.

Compétence,—Lettre de change.—Simulation.—Dette civile.

La demande en paiement de lettres de change, créées fictivement

pour couorir une dette civile, est de la compétence des tribunaux
civils et ne peut motiver la contrainte par corps.

(Pitiot C. Bifféry.) — Arrêt.

La Cocu;—Attendu que, d'après l'art. 636, C. comm., les tribunaux
de commerce sont incompétents pour connaître d'une demande en
paiement d'une lettre de change, lorsque cette lettre de change ne doit

être réputée que simple promesse;
Attendu que l'art. 112 du niéme Code répute simples promesses les le^

très de change dans lesquelles il y a supposition soit de nom, soit de
qualité, soit de domicile des lieux d'où elles sont tirées ou dans les-

quels elles sont payables
;

Attendu que les appelants sont médecins et ne font pas le commerce,
et qu'il résulte de toutes les circonstances de la cause, des plaidoiries

et des explications que les parties elles-mêmes ont données devant la

Cour, que la dolle des sieurs liifféry et Cristin était purement civile; que
ce n'est quf par suite de renouvellements ruineux, d'intérêts excédant
le taux légal, de ventes, que le sieur Pitiot, qui n'était pas libraire, a
faites au sieur liilfcry de divers livres et autres objets dont ce dernier
c'avait pas besoin, et qui, d'ailleurs, étaient vendus au-dessus de leur

véritable prix, que la dette dont il s'agit s'est graduelleuient élevée au
chillrc auquel elle se trouve actuellement portée, ce (jui a contraint le

sieur IJiIféry qui, à l'époque de l'échéance, ne pouvait plus payer^ et

auquel le sieur Pitiot ne voulait jdus accorder de délai, à la dure néces-

sité de souscrire des lettres de change, et même de faire souscrire l'une

d'ellesjpar son beau-frère, le sieur Cristin
;

Attendu (|u'il résulte toujours des oirconsfanccs de la cause, qu'en
faisant tirer ces lettres de change, le sieur Pitiot savait qu'elles n'avaient

rien de réel dan.< leur conlexture
;
qu'aucune somme ne serait envoyée

à Vienne, lieu désigné |)our leur paiement; qu'aucune sonnnc ne serai

remise au sieur Ponsard, avocat, sur lequel elles étaient tirées, et qu
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ne devait rien au sieur Bifféry; qu'ainsi elles ne seraient pas payées,
et que, par conséquent, tout était ficlit et supposé dans les énoucia-
tions que ces lettres de change contenaient;

Attendu dès lors qi:^ les lellres de change dont il s'agit, lesquelles

n'ont été évidenunent créées que pour donner à une dette civile le ca-

ractère d'une dette cominerciale et obtenir la contrainte par corps con-
tre les appelants, ne doivent, aux termes de l'art. 112, C. comm,, être

réputées que simples promesses, d'où il suit que, d'après l'art. 636 du
même Code, le tribunal decommeice de Lyon n'était pas compétent
pour connaître de la demande en paiement desdiles lettres de change

5

Attendu qu'en annulant les jugements rendus par le tribunal de com-
merce de Lyon, la Cour, aux termes de l'art. 473 du C.P.C, a le droit

d'évoquer le fond du procès et d'y statuer, si la matière est disposée

à recevoir une décision définitive, ce qui arrive dans la cause actuelle
;

La Cour, statuant sur l'appel et y faisant droit, annulle, comme in-

compétemment rendus, les jugements du tribunal de commerce de
Lyon du 6 juin 1845, l'un entre le sieur Pitiot et le sieur Bifféry, et

l'autre entre le sieur Pitiot, le sieur Crislin et le sieur Bifféry : évoquant
ensuite le fond du procès et y slatuant, condamne le sieur Bifféry, mais
parles voies de dioit seulement, à payer au sieur Pitiot la somme de
721 fr., montant avec fiais de protêt des deux effets dont il s'agit;

CONDAMNE cucorc Solidairement, soit le sieur Cristin, soit le sieur Bif-

féry, mais toujours par les voies de droit seulement, à payer au sieur

Piliot la somme de 1,208 fr. 10 c, y compris les frais de protêt du
billet dont il leur a demandé le paiement.

Du 6 déc. 18^*5.

COUR DE CASSATION.

Action possessoire.—Cours d'eau.

Celui dont la propriété horde un cours d'eau et qui a exercé de-

puis'plus d'un an le droit légal d'user de ce cours d'eati pour l'ir-

rigation de sa propriété, peut, en cas de trouble, intenter l'action

possessoire contre le propriétaire du fond supérieur.

(Saint-Sautern C. Hugues Albrcsby.)

Un jugement du tribunal de Villefranche, du 27 juin 1843,
avait repoussé l'action possessoire dirigée par le sieur Saint-

Sautern contre le sieur Hugues Albresby, en constatant des faits

de possession continus et un trouble flagrant.

Sur le pourvoi formé par le sieur Saint-Sautern, la Cour de
cassation a cassé le jugement du tribunal de Villefranche, par
les motifs suivants :

I
Arrêt.

La Coin ;
— Vu les art. 23, C.P.C, et 6 de la loi du 25 mai 1838

;

Attendu (pi'il est déclaré en fait par le jugement attaqué ; 1" que de-
puis longues années le demandeur ou ses auteurs avaient pratiqué dans
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le mur de clôture bordant le chemin de Peyssi , trois ouvertures desti-

nées à recevoir les eaux, et dont une au moins ne pouvait servir qu'à

conduire dans son pré celles qui coulaient dans lodil chemin; 2' que

depuis longues années aussi un I)arragc avait clé fait dans ledit che-

min en face de chaque ouverture ])Our arrêter ces mêmes eaux et les

conduire dans ledit pré; 3' que le demandeur s'était constamment

servi de toutes les eaux en litige pendant le même espace de temps,

sans que le défendeur ou ses auteurs les aient ulilisées; 4° que, malgré

la jouissance exclusive du demandeur, le dclendeur riverain supérieur

a depuis moins d'un an avant l'iiislance au possessoirc, établi un bar-

rage pour arrêter les eaux et les diriger dans son pré, d'où elles re-

tombent, après l'avoir arrosé, dans le chemin de Peyssi, au-dessous

des points où les demandeurs avaient jusqu'alors pris ou reçu lesdites

eaux
;

Attendu que les entreprises sur les cours d'eau servant à l'irrigation

des propriétés sont classées par la loi parmi celles qui donnent lieu à

l'action possessoire
;

Que pour écarter l'action en complainte exercée en temps utile en

vertu d'une possession plus qu'annale qu'il reconnaît lui-même, le ju-

gement attaqué se fonde l"" sur ce que la (acuité consacrée par l'ai 1.644,

C.C, en faveur du riverain supérieur est imprescriptible; -2' sur ce que

les ouvrages faits par le demandeur ou ses auteurs pour prendre ou

recevoir les eaux ne sont pas des ouvrages apparents faits sur le fond

du propriétaire supérieur parle riverain inférieur;

Mais attendu que, d'une part, celte dernière condition, prescrite

par l'art. 642, C.C, quant à l'eau d'une source, ne peut s'appliquer à

un cours d'eau bordant des propriétés privées
;

Attendu, d'autre part, que quelque puisse être au péliloire le droit

du propriétaire supérieur, le riverain inférieur ([ui a exercé depuis plus

d'un an le droit légal d'user de ce cours d'eau pour l'irrigation de sa

propriété s'est créé une possession utile de nature à motiver, en cas â'fe

trouble, l'action possessoire,

D'où il suit qu'en confirmant le jugement qui a déboulé le demandeur
de son action en complainte, lejugement allaqué a expressément violé

les articles de loi précités;— Casse le jugement du tribunal de Ville-

franche du 27 juin 1843.

Du 4 mars 1846.—Gh. civ.

COUR ROYALE DE DIJON.

Contrainte par corps.—Mineur.—Acte de commerce.—Nullité.

Le mineur qui a fait des actes de commerce sans observer les

formalités prescrites par ïart. % C. Comm. nestpas contraigna-

ble par corps à raison des engagements qu'il a contractés; ces

actes sont radicalement nuls, sans qu'il soit besoin d'examiner

s'il y a ou non lésion (1).

(1) Conf., Càis., 10 jariT. 1837; Cass,, 18 juin ISif.
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(Vallach C. Ricaud-Mutin.) — Arrêt.

La CorR ;
— Considérant que les achats de marchandises qu'a faits

Abraham Vallach de Ricaud-JNlulin , dans le courant de l'année 1841
doivent être réputés actes de commerce, puisque ces marchandises
étaient destinées à être vendues , ce que Ricaud n'ignorait pas; que,
partant de là, l'engagement de Vallach était de nature à entraîner con-
tre lui la contrainte par corps

;

Considérant que ledit Abraham Vallach était mineur à l'époque où
il a fait ces différents achats, et que l'art. 2, C.Comm., s'opposait à ce
qu'il pût faire aucun acte valable de ce genre sans l'accomplissement des
garanties qu'il a prescrites dans l'intérêt des mineurs qui veulent faire

le commerce ou des actes de commerce
;
qu'il est de principe professé

par les[auteurs, et consacré par lajurisprudence etles arrêts, que l'inob-

servation des formalités spéciales établies par la loi dans l'intérêt

des mineurs, emporte nullité de ces mêmes actes par rapport auxquels
ces formalités n'ont point été remplies, sans qu'il soit besoin d'exami-
ner si la lésion existe ou si elle n'existe pas

;
que, cette règle s'appli-

quant spécialement 1 l'aliénation des biens démineurs, il y a, à plus

forte raison, lieu de l'appliquer aux actes qui peuvent engager leur per-

sonne; d'où il suit qu'il a été mal jugé
;
par ces motifs, faisant droit sur

l'appellation....

Du 8 janv. 1845. Ch. civile.

COUR DE CASSATION.

Folle enchère.—Défaut de répétition. —Cahier des charges.—Clause,

Adjudicataire.—Créanciers hypothécaires.—Paiement, — Subi'Oga-

tion.

L'adjudicataire qui a emjjloyé certaines sommes à désintéresser

les créanciers hyj)othécaires inscrits sur Vimmeuble, n'a pas le

droit de répéter ces sommes, si le paiement a eu Heu en exécution

d'une clause inscrite dans le cahier des charges.

On doit voir un véritable j)aiement, et non pas une acquisition

de créances, dans le versement fait par l'adjudicataire entre les

mains des créanciers hypothécaires, même avec subrogation.

(Caisse hypothécaire C. Dauchez, etc.) — Arrêt.

La Cocr;- Vu les art. 1134ell-251, n° 2,C.C.;
Attendu qu'il résulte, en fait, de l'arrêt attaqué, 1° que l'art. 17 du

cahier des charges interdit à l'adjudicataire de répéter les sommes
payées par lui lorsqu'elles l'ont été à valoir sur le prix de son adjudi-

cation, eten éxecution de ce cahier des charges; 2" que les quittances

consenties par les délégués de Kayser, créanciers inscrits, à Prévost et

consorts, adjudicataires , pont subrogatives, et que, par une relation

expresse à l'art. 12bl, n° 2, C.C, elles font connaître l'espèce de sub-

rogation que les parties avaient en vue, et celle dont cet article assure
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le bénéfice à l'acquéreur qui emploie le prix de son acquisition au
paiement des créanciers hypothécaires

;

Attendu, endroit, que la conséquence légale qui ressort des faits est

que le remboursement de ci's créances coHstitue l'erniiloi même d

J)riï de l'acquisition, puis([u'aux termes de l'article du Code auque!^

es parties se réfèrent, la subrogation ne peut résulter que de l'euiplo

.

de ce prix; qu'il s'ensuit que ce paiement a été nécessairement fait en^

exécution du caliier des charges; que cependant l'arrêt attaqué a con-
sidéré ce paiement non comme l'emploi du prix que présuppose la su-

brogation, mais comme un achat de créances étranger à l'acquisition

de l'immeuble, en quoi il a substitué une convention arbitraire à celle

dont l'art. 1251, n" 2, détermine le caractère
;

Casse l'arrêt delà Cour royale de Paris du 3 août 18'i3.

Du-"24fév. i8'*6.-Ch.civ.

COUR ROYALE DE RORDEAUX.

Exploit.—Demeure du défendeur.—Parlant à... — Nullité.

Un exploit d'assignation doit, à peine de nullité, énoncer la

demeure du défendeur; mais l'assigné qui a reçu lui-même la

copie de l'exploit ne peut opposer cette nullité (art. 61^ G8, C
P. civ.) {'*).

(Ducan C. les huissiers Basquiat du Mugret.)

—

Arrêt.

La Cocb; —Attendu que les actes par lesquels la demande en pér-

emption a été formée, contiennent les diverses prescriptions de la loi;^

que, par ces actes, les défendeurs à la péremption ont eu toutes les

actions qui en remplissent suffisamment le but; que l'un a été astsigné à

son véritable domicile; que les autres l'ont été parlant à leur personne;

qu'il suit delà, ([ue la validité desdits actes a été justement prononcée
par les premiers juges

;

JMet l'appel au néant.

Du 20 aotit 1845. 2^ chambre.

COUR DE CASSATION.

Jugement par défaut.—Signification.—Appel.—Délai.

La signification d'un jugement par défaut ne fait courir le

délai de l'appel contre le défaillant, qu'autant quelle a été faite

par Hiuissier commis à cet effet (156, 443, C.P.C.).

(Boissin C. Wagon et consorts.) — Arrêt.

La. Cocr;—Vu les art. loG et 'liS, C. P. C;
Attendu que le jugement d'adjudicatior» du 19 juil. 1838 a été rendu

par défaut contre la dame i3oissin et les syndics de sa faillite
;
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Attendu que la signification de ce jugement a été faite aux syndics

par un huissier autre que celui qui avait été commis, conformément à

îart. 156, C. P. C ;—Que cette significalion n'a pu dès lors constituer

en demeure lesdits sjndics ni la dame lioissin, et faire courir contre

eux le délai d'appel fixé par l'art. 413 du même Code
;

Attendu que la déclaration consignée dans l'arrêt attaqué, « qu'il ré-

sulte des documents de la cause que la signification a été réellenaent

effectuée, et que la copie est parvenue à la femme Boissin, » ne peut

faire produire à celte signification le même effet que si elle avait été

délivrée par l'huissier commis, d'aboid, parce que les prescriptions de

l'art. 156 ne peuvent être suppléées par des présomptions que la loi ne
reconnaît pas; en second lieu, parce que la copie fût-elle parvenue à

la dame lîoissin, à une époque qui n'est pas d'ailleurs déterminée, il

n'en résulterait pas que ses syndics qui la représentaient auraient reçu

cette copie.

Attendu, dès lors, c|ii'en admettant la connaissance qu'avait eue la

diime Boissin de la signification du jugement par défaut du 19juill. 1838,

comme l'équivalent d'une signilicalion faite par l'huissier spécialement

coniuiis, et en la déclarant en conséquence non recevable dans l'appel

qu'elle iivait formé contre ledit jugement, la Cour royale de Paris a

faussement appliqué et expressément violé les art. 186 et 443, C. P. C-^

sans qu'il soit besoin de s'occuper des autres moyens; — Casse l'arrêt

rendu par la Cour de Paris, le 5 fév. IS'Câ.

Du 2 déc. 1845. Chambre civile.

COUR ROYALE D'AGEN.

Arbitrage.—Partage d'opinions.—Tiers arbitre.— Délais.—Pouvoirs,

^ —Honoraires.

Le tiers arbitre qui vient s'adjoindre à d'autres arbitres en
désaccordf doit, à peine de nullité , juger dans le mois de son ac-
ceptation, en vertu de l'art. 1018, C. P. C, à moins qu'un plus
long délai n'ait été fixé par le compromis. Jlnepeut connaître que
des points qui font l'objet de la dissidence.

Il y a jugement définitif à l'égard des points sur lesquels on
s'est accordé, lorsque le compromis dispense les arbitres, au cas de
dissidence, de rédiger leurs avis distincts et motivés.

Des honoraires sont dus aux arbitres, s'ils sont de bonne foi,

encore bien que la sentence arbitrale soit déclarée nulle pour avoir
été rendue après l'expiration de leurs pouvoirs.

(Syndics Molié C. Petit et autres.)

Dès l'année 1829, M. Molié, banquier, avait commencé avec
M. Jacques Petit des opérations commerciales très nombreuses.
Pour en faire la liquidation, par acte notarié du 19 juill. 1842,
ils firent un compromis i)nr leqtiel ils nommèrent pour leurs
arbitres ISIM. Lebbc et Duchcmin, auxquels ils donnèrent pou-
voir de liquider tous leurs comptes.
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Les arbitres firent une très lonj^ue instruction, et leur accep-

tation n'eut lieu que le 5 juill. 1843. Elle fut mise au bas de
l'expédition du compromis.

N'ayant pu s'accorder sur certains points soumis à leur déli-

bération, ils déclarèrent s'adjoindre pour tiers arbitre M. Léon
Laberdière, qui avait déjà pris une part très active à l'instruc-

tion. La nomination et l'acceptation de ce tiers arbitre eurent

lieu à la date du 17 jiiill. 1843.

Après quelques relards suscités par des instructions nouvelles,

M. Alolié, suspectant l'impartialité des arbitres, leurfit signifier,

le 22 sept. 1843, un acte extrajudiciaire, contenant révocation

de pouvoirs. — Averti de cette révccation, M. Petit fit sommer,
le même jour, les arbitres de rédiger dans le délai de trois jours

leur décision.

La sentence arbitrale ne fut rendue que le 30 sept. 1843, et

l'ordonnance d'excquatur ne fut donnée cjue le 21 décembre
suivant. Le sieur Molié a frappé d'opposition cette ordonnance,
et assigné les arbitres en remise de pièces. Ceux-ci ont alors

demandé reconventionnellement qu'il leur fût payé, à titre de
frais et honoraires de l'arbitrage, une somme de 4,088 fr. 78 c.

Un jugement du tribunal civil de Condom, du 27 avril 1844,

rejeta l'opposition de Molié, et accueillit la demande reconven-
tionnelle des arbitres.

Sur l'appel, après un premier arrêt par défaut frappé d'op-
position par le sieur Molié, un arrêt de la Cour royale d'Agen
a infirmé le jugement de première instance.

AURÊT.

La Cour;—Sur les griefs pris de ce que le tribunal a rejeté l'oppo-

sition à l'ordonnance d'exécution :

Attendu que le délai accordé aux premiers arbitres a expiré dès
qu'ils ont eu constaté leur dissidence; qu'il s'en est ouvert un nouveau
pour le tiers arbitre, dont la durée, n'ayant pas été fixée par le com-
promis, doit l'être par l'art. iOlS, C.P.C.; — Que, quoique les parties,

dérogeant aux dispositions de la loi , aient chargé les deux premiers
arbitres de se joindre aux tiers pour opérer de commun avec lui, ce-

lui-ci n'en était pas moins tiers arbitre, qualifié tel par les parties, dé-
signé seulement en cas de dissidence des deux autres, et dont les pou-
voirs étaient limités aux points sur lesquels celle dissidence avait

éclaté; ceux sur lesquels les deux premiers arbitres étaient d'accord
ayant dû être définitivement jugés avant même qu'il eût été appelé;

Attendu, en eft'et, que si en cas de dissidence les arbitres sont dis-

pensés de rédiger leurs avis distincts ou motivés, ces expressions mêmes
du compromis prouvent qu'elles ne s'appliquent qu'aux points sur les-

quels il y avait eu dissidence
;

Attendu que si l'on voulait prétendre que le troisième arbitre n'est

pas un tiers arbitre, que la durée de ses pouvoirs , comme ceux des
deux autres, était renfermée dans un délai unique de trois mois par-
tant de l'acceptation des deux premiers, il aurait pu arriver que le

LXX. 12
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troisième n'aurait pas eu un délai suffisant pour opérer , si la dissi-

dence n'avait éclaté qu'à la fin du troisième mois;
Attendu que , si l'on voulait dans ce cas ajouter aux trois mois un

délai spécial pour le troisième arbitre , on ne pourrait le faire qu'en le

qualifiant du tiers arbitre, et en vertu de l'art. 1018, C.P.C., délai par
conséquent limité à un mois, et partant du jour de l'acceptation du
lîers

;

Attendu que le tiers arbitre ayant accepté le mandat du 17 juillet, et

la sentence n'ayant été rendue que le 30 septembre, elle l'a été au
moment où le tiers arbitre n'avait plus aucun pouvoir;

Sur l'appel du jugement rendu entre Alolié et les arbitres :

Attendu que, quoique ceux-ci se soient trompés sur la durée de
leurs pouvoirs, ils se sont trompés de bonne foi, et qu'il y a lieu de leur

payer le prix d'un travail légalement fait ;

—

Infirme.

Du 6 déc. 1844.-Ch. civ.

COUR ROYALE DE PARIS.

Compétence.—Tribunaux français.—Succession à l'étranger.'—Cohéri-
tiers français.—Demande en partage.

Les tribunaux français sont valablement saisis d'une demande
en liquidation et partage de la succession d'un Français décédé à
l'étranger, qui est composée d'immeubles situés tous en pays étran-

ger, par des cohéritiers français appelés à recueillir cette succès^

sion, lors même que ces derniers auraient fait une convention con-
ytraire.

(Héritiers d'Espagnac.)

Des immeubles considérables dépendant de la succession du
comte d'Espagnac, Français d'origine, mort en [talie dans le

cours de l'année 1830, étaient situés en Italie.

Le 26 juin 1833, ses héritiers, tous Français, firent une con-
vention par laquelle, après avoir réglé leurs parts respectives,

ils s'engagèrent à procéder en Italie aux opérations du partage.
Cependant, malgré cette convention, les tribunaux français

furent saisis par les héritiers maternels d'une demande en
compte et liquidation formée contre leurs cohéritiers de l'autre

ligne. Ceux-ci opposèrent un déclinatoire.

Cette exception fut repoussée par un jugement du tribunal

civil de la Seine qui a été confirmé par un arrêt de la Cour royale

de Paris.

Arrêt.

La Cour ;
— Considérant que toutes les parties en cause sont fran-

çaises; ([ue dès lors elles seraient dans tous les cas admissibles à dé-
battre de nouveau leurs droits devant les tribunaux français, alors

même que la justice étrangère aurait prononcé; et que les conventions
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intervenues entre elles ne peuvent pas leur enlever ce droit, ni les

contraindre à se soumettre direclcuient aux tribunaux élrangcrsj —
COIVFIUUE.

Du 16 août 1845.-3'= ch.

J

COUR ROYALE DE DOUAI.

Appel restrictif.—Partie intervenante.—Réformation.—Jugement.

Une partie qui n'a pas figuré en première instance , et gui in-

tervient pour la première fois en cause d'appel, ne peut demander
la réfojrmation de tout le jugement et le renvoi de l'ajfaire, soit

devant les premiers juges, soit devant un autre tribunal, si l'appel

a été porté seulement sur l'un des chefs de ce jugement.

(Feutry C. Petit.)

—

Arrêt.

La Cocb; — Attendu que l'appel principal, comme l'appel incident,

ne remettent en question que certains chefs accessoires du jugement
du tribunal de Boulogne; que la disposition principale de ce jugement)
qui ordonne la licitation de la ferme de Brunembert, n'est attaquée ni

par l'un, ni par l'autre de ces appels, conçus tous deux dans des termes

restrictifs; que dès lors, la veuve Dui)ré, qui intervient, pour la pre-

mière fois, en cause d'appel, ne peut, comme elle y conclut, deman-
der la mise au néant de tout le jugement et le renvoi de l'affaire , soit

devant les premiers juges, soit devant un autre tribunal
;

Déclare mal fondées les conclusions prises par la dame veuve Du-
pré, etc.

D.U 2 fév. 1840.—^'= ch.

COUR ROYALE D'AGEN.

Degrés de juridiction.—Radiation d'une inscription. — Demande ré-

duite.

Pour que la demande en radiation d'tine inscription portant sur
mie créance de plus de 1500 fr., devienne en dernier ressort, il

suffit que le créancier réduise le montant de sa créance à une
somme inférieure à 1500 /"r. (1).

(Syndics Molié C. Perrin et autres.)—Arrêt.

La Cocb;—Attendu que la compétence du premier juge a été fixée

par les premières conclusions prises devant lui;

Attendu que si Molié et les mariés UulFouard, ou Justin Molié à leur

(1) Contrit. Caeii, to nov. 1839; Rcdière, Lois de la Compét. et de la
proc.civ., 1. 1,1). 183.
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place, demandaient aux mariés Perrin la radiation d'une inscription

portant sur une créance de plus de 1500 fr. , ceux-ci offraient de faire

cette radiation moyennant le paiement de 877 fr.; que l'intérêt du liti-

ge comme l'utilité de l'insciiplion étaient par conséquent limités à

<:ette somme, et que le tribunal a dû prononcer en dernier ressortj

—

CorCFIRME.

Du 30 jaiiv. 18i5.—Cb. corr.

COUR DE CASSATION.

Tierce opposition.—Ordre.—Acquéreur.

L'acquéreur qui, après avoir pa^jé à certains créanciers le ^rrix

de son acquisition, est condamné à le j^ayer à d'autres, est rece-

vahle à former opposition au règlement d'ordre auquel Un a été ni

api^eléni représenté. (Art. hlh et 767, C.F.C.) (1).

(Tisseur et Barbier C. héritiers Nicod.)

Le sieur Nicod , après s'être rendu adjudicataire, en 1819,

d'immeubles dépendant de la communauté qui avait existé entre

le sieur Attenville et sa femme décédée, avait payé son prix à
plusieurs créanciers inscrits, au lieu de provoquer un ordre.

Ce paiement fut constaté par un procès-verbal de non-concilia-

tion, dressé par le juge de paix à l'occasion d'un procès qui

s'éleva en 1821 entre le sieur Nicod et le sieur Attenville.

En 1837, l'ouverture d'un ordre fut provoquée parles sieurs

et dames Tisseur et Barbier,gendres et filles du sieur Attenville,

à fin de distribution du prix des biens vendus en 1819 au sieur

Nicod. Le bordereau de collocation ayant été signifié aux en-
fants Attenville qui avaient obtenu une collation en premier or-

dre,les héritiers Nicod formèrent tierce opposition au règlement

d'ordre, auquel ils n'avaient pas été appelés, et par lequel on
voulait les faire payer deux fois.

23 janv. 1839, jugement du tribunal de Nantua, qui rejette la

tierce opposition.

Appel.—10 août 1839, arrêt de la Cour royale de Lyon, qui

infirme en ces termes :

« Attendu que s'il est vrai que , dans les cas ordinaires, un
acquéreur auquel il importe peu de payer son prix à tel ou tel

créancier, ne doit pas être appelé dans un ordre, et n'a pas plus

de droit que d'intérêt à le critiquer, il ne peut en être de même
lorsque l'acquéreur s'est libéré et qu'il est actionné en sa qua-

lité de détenteur de l'immeuble hypothéqué
;

« Attendu que, dans ce cas-là, le bordereau ne devient qu'un

simple titre; qu'on peut toujours agir contre le détenteur par

(i; Conf., 12 (Jéc. 1821 cl 13 avril 183Î
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voie hypothécaire, et que dès lors le détenteur exposé à payer

deux fois, peut criti(juor le titre en vertu duquel il est poursui-

vi; que si ce titre aune sanction judiciaire, c'est le cas pour l'ac-

quéreur, qui n'a été ni appelé ni représenté dans une instance

d'ordre, de l'attaquer par voie de tierce opposition , conformé-
ment à l'art. 474, C.P.C. »

Pourvoi en cassation par les enfants Attcnville, pour, entre

autres moyens, violation de l'art. 474, C.P.C.

Abrêt.

La Cour; — Sur les premier et deuxième moyens, relatifs à la

tierce opposition :

Attendu qu'd résulte de l'arrêt attaque que Nicod , acquéreur par

une adjudication à lui faite le 13 déc. 1819, des biens acliotcs par iJa-

niel Attenville postérieurement au mariage de celui-ci, en avait payé
le prix, et que les paiements étaient prouvés et confirmes par pioces

verbal dressé par le juge de paix local, le 19 mai 1821
;

Attendu que, néanmoins, par un jugement du 19 déc. 1837, réglant

un ordre, Nicod a été condamné à payer de nouveau le prix des cils

immeubles à lui adjugés, etqu'il est également constaté par i'arréliil-

taqué, que soit Nicod, soit ses héritiers, ni personne pour eux, n'a-

vaient été appelés dans la procédure d'ordre
;

Attendu qu'évidemment ce jugement de 1837 préjudiciail à leurs

droits, puisqu'il les condamnait à payer deux fois les mêmes objets,

que dés lors, ils se trouvaient précisément dans le cas prévu par l'art.

474, C.P.C, et que, par consé([uent, l'arrêt attaqué, en recevant leur

tierce opposition et y statuant , loin de violer cet article, s'y est au
contraire exactement conformé

;

Sur le troisième moyen (sans intérêt);

—

Rejette.

Du 4 nov. 1845.— Ch. req.

COUR ROYALE DE RIOM.

Question préjudicielle. — Renvoi à fins civiles. — Pétiloire. —
L'individu qui, prévenu d'entreprises sur un terrain, excipeen

police correctionnelle de son droit de propriété ou de sa possession,

sur ce terrain, ne peut plus, une fois les exceptions de renvoi à
fins civiles accueillies, et après avoir été admis par un jugement
ou arrêt interlocutoire à prouver sa propriété ou sa possession

trentenaire, abandonner ces errements et prétendre , en excipant

de sa possession actuelle, que c'est à son adversaire à prouver sa

propriété ou sa iwssession. (Art. 1315, C. C.)

(Liktentin C. Huyon.)—Arrêt.

La Cour ;
—^Attenduque, lorsque les parties se sont présentées devant

la Cour, elles ont dû faire valoir leurs litres rci^peclifs pour prouver leur

droit au tcnemenl appelé le Prat-Neuf; ([ue les appelants (les sieurs

Liktentin et consorts) n'ont dû manquer d'excipcr, soit des titres de
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propriété, que pouvait avoir !a dame de Pradt, leur venderesse, soit

des jugements au possessoire que cette dernière pourrait avoir obtenus
relativement à ce ténement; que les intimés ont dû aussi, de leur côté,

faire valoir tous les actes et moyens qui pouvaient établir leur droit,
et notamment une reconnaissance du 3 février 1826;

Attendu que les appelants , ne regardant pas leurs titres et leurs

arguments comme décisifs, ont offert de prouver que trente ans avant
la citation en police correctionnelle, du 30 juin 1836, ils avaient eu
eux ou la dame de Pradt qu'ils représentent, une possession constante

paisible publique et à titre de propriétaire, du ténement dont il s'agit, IC'

quel faisait partie dudomaine du Gay, appartenant à la dame de Pradt
que toutes les tentatives de jouissance faites par les sieurs Hugon et

consorts avaient été réprimées
5

Attendu que, par arrêt interlocutoire du 4 juin tSiO, les appelants

ont été admis à faire la preuve des faits de possession par eux articulés,

sauf la preuve contraire des sieurs Hugon et consorts, et que, dans
l'état de la cause, il s'agit d'apprécier les enquêtes qui ont eu lieu de
part et d'autre

;

Attendu que , d'après l'enquête directe , les différents faits de pos-
session dont déposent les témoins ne remonteraient pas à trente ans;
et qu'ainsi, il n'y aurait pas eu de la part des sieurs Liktenlin la preuve
d'une possession de trente ans utiles, condition indispensable d'après

la loi pour lesdites parties être maintenues dans la propriété du téne-

ment par elles réclamée;
*

Attendu que si les sieurs Liktentin et consorts prouvent qu'il y a eu
de leur part ou de celle des personnes aux droits desquelles elles se

trouvent, des actes caractéristiques d'une véritable possession, comme
d'avoir coupé ou d'avoir fait couper des genêts , d'avoir fait pacager
leurs bestiaux, on voit dans l'enquête contraire que les sieurs Lik-
tentin et consorts auraient dans le ténement exercé les mêmes actes de
possession, qu'ils auraient même fait quelque défrichement, de sorte

que l'on ne peut pas dire que la possession des sieurs Lichteotia et

consorts ait été paisible et non interrompue;
Attendu que de l'examen réfléchi des deux enquêtes auxquelles il a

été procédé, il résulte que les sieurs Liktentin et consorts n'ont pas fait

la preuve à laquelle ils s'étaient soumis, et qu'ils n'ont point satisfait à
l'arrêt interlocutoire qui l'avait ordonné:

Attendu que les sieurs Liktentin et consorts, après avoir offert la

preuve d'une possession de trente ans utiles, ne peuvent plus venir

argumenter de la maxime possideo quia possidco , et soutenir avec fon-
dement que c'était aux sieurs Hugon et consorts à prouver qu'ils avaient
possédé utilement pendant le temps requis pour la prescription

;

Par ces motifs, dit qu'il a été bien jugé, etc.

Bu 1" août 18U.— 1'' cil.

COUR DE CASSATION.
Expertise.—Enregistrement,

Dans les expertises en matière cVenregistrement, le tiers expert
n'est pas tenu de se faire assister dans son opération par les deux
experts dont il est chargé de vider le partage.
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(La régie de 1 enrcgiâtrcment C. Kequier.)

—

Arrêt.

La Cour ;
— >u l'art. 18 de la loi du 22 frini, an 7

;

Alteiidu que cet article a délei miné la forme de procéder, lorsqu'il

y a lieu d'estimer la valeur vénale des biens sujets à la perception d'un

droit d'enregistrement
;

Attendu que, ni les dispositions qu'il renferme, ni aucune autre dis-

f)Osition des lois spéciales sur la matière, n'imposent au tiers expert

'obligation de se faire assister dans sou opération par les deux pre-

fliiers experts; que, lorsque ceux-ci n'ont pu s'entendre dans leur

estimation, la loi s'est bornée à exiger qu'un troisième expert fût dési-

gné par eus, ou, s'ils ne peuvent en convenir, par le juge de paix de

Ta situation des biens, et à fixer le délai dans lequel ce tiers expert

devra rapporter sou procès-verbal;
Attendu que l'abrogation prononcée par l'art. 104!, Cod. proc, ne

s'applique point, suivant l'avis du conseil d'Etat du 12 mai 1807,

approuvé le l^"" juin suivant, aux lois et règlements concernant la

forme de procéder relativement à la régie des domaines et de l'enre-

gistrement, lesquels ont dès lors conservé toute leur force de lois

spéciales et exceptionnelles;
Attendu que l'art. 13, lit. 21, de l'ordonnance de 1667, a été abrogé

par l'art. lOîl, Cod. proc, comme faisant partie d'un mode général

de procédure auquel ce Code en a substitué un autre en matière d'ex-

pertise; qu'ainsi, les dispositions de cet article sont également inap-

plicables, lorsqu'il s'agit d'une expertise en matière d'enregislrcment

,

à laquelle il doit être procédé par un mode spécial et particulier qui

n'en a pas reproduit la prescription
;

Attendu qu'il suit de ce qui précède que le jugement attaqué, en

déclarant nul et irrégulier le rapport fait par le tiers expert Mousnier-,

Muraval, sous le prétexte que ce rapport était frappe d'une nullité

radicale
,
pour avoir été fait sans le concours des deux premiers ex-

perts, conformément aux dispositions, soit de l'art. 318, C. proc, soit

de l'art. 13, tit. 21, de l'ordonnance de 1667, a manifestement violé

Part. 18 de la loi du 22 frira, an 7 ;—casse.

Du 4 fév. 18i6.—Ch. civ.

TRIBUNAL CIVIL DE COGNAC.

1" Nullité d'exploit.—Conclusions.—Tardiveté.

2° Offres réelles.—Assignation en validité.

1° Aucune demande en nullité d'exploit n'est recevable , si elle

n'est formée qu après qu'il a été conclu et plaidé au fonds.

2" En matière d'offres réelles, l'assignation en validité peut être

donnée par acte inséré au procès-verbal d'offres lui-même.

(Epoux Bourdageau contre Faiire.)

Par acte authentique, en date du 18 janv. 18'*0, les époux

V
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Bourdageau reconnurent devoir à Jean Faure une somme de
100 fr.

Le 18 fév. 181.6, un commandement de payer cette somme
fut adressé aux débiteurs , à qui il était déclaré que, faute de
paiement dans les 24 heures , ils y seraient contraints par la

saisie-exécution de leurs meubles et effets mobiliers.
Pour empêcher les suites de ce commandement, les époux

Bourdageau firent dès le lendemain des offres réelles au créan-
cier, qui furent refusées, en son absence, par sa femme.

Dans la prévoyance d'un refus , ils présentèrent le même jour
requête à M. le président du tribunal civil de Cognac, pour
ajourner leur créancier à bref délai , à l'effet de ouïr dire et or-
donner :

« Qu'au moyen des offres qui seront faites parla signification

« même de la présente requête , ils seront reçus opposants au
<c commandement de Noullon, du 18 de ce mois; qu'il sera fait

« défense audit Faure d'y donner suite, à peine de tous dépens,
« dommages et intérêts; qu'en cas de refus desdites offres, les

« exposants seront autorisés à faire les consignations de droit;
« que le défendeur sera condamné en tous les dépens. «

Au pied de cette requête intervint l'ordonnance de M. le pré-
sident, qui permit d'assigner pour l'audience préfixe du 23
février.

Comme on l'a dit , les offres furent refusées par la femme du
débiteur. Alors, l'huissier continue son acte d'offres ainsi :

« Vu laquelle réponse j'ai donné assignation audit Jean Faure,
' « en vertu de l'ordonnance de M. le président, à comparaître à
« l'audience préfixe du tribunal civil de l'arrondissement de
« Cognac le 23 février présent mois, 11 heures du matin, pour
« ouïr dire et ordonner : que les offres ci-dessus seront décla-

« rées bonnes et valables
;
que la consignation en sera ordonnée

« aux formes de droit
;
que les requérants seront reçus oppo-

« sants au commandement du 18 de ce mois, qu'il sera défendu
c( à Faure d'y donner suite ; et qu'il sera condamné en 50 fr. de
« dommages-intérêts, à raison de son injuste résistance et aux
« dépens. »

Le lendemain 20 février, le créancier déclara par acte extra-
judiciaire accepter les offres , mais il n'offrit pas de payer les

frais de l'assignation et de la requête
Les époux Bourdageau, désirant faire expliquer sur ce point

leur créancier, réalisèrent de nouveau, à la date du 23 dudit
mois de février, par acte extrajudiciaire , le montant de leurs
offres faites le 19, mais à la charge par Faure de supporter le»
frais de l'instance engagée par les requérants à l'occasion de son
refus.

Faure déclara accepter les offres, mais il refusa de payer les
frais dont s'agit.
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La cause portée à l'audience , les parties reproduisirent leur

système respectif. Faure prétendit en outre que l'assignation

était nulle, comme abréj^eant les délais ordinaires de l'ajour-

nement.

Jugement.

Le Tkiboal;—En ce qui touche l'assignation à bref délai :

Considérant que toute nullité d'exploit doit être proposée m Utninti

litis, et que les conclusions de Faure, tendantes à ce que l'assignation

du 19 février fût déclarée nulle et irrégulière comme abrégeant les dé-
lais pour la demande en validité d'offres, n'ont été produites qu'uprcs

qu'il a été conclu et plaidé au fond;

Considérant d'ailleurs qu'il résulte de l'ordonnance au pied de la

requête, que les époux Bourdageau étaient autorisés à assigner ii jour

fixe, soit sur l'opposition à commandement, soit sur la demande en
validité d'offres;

En ce qui touche le moyen pris de ce que l'assignation en validité

n'aurait pas dû être établie dans le procès-verbal d'offres;

Considérant que la loi ne défend point au débiteur d'assigner son
créancier en validité d'offres, dans le procès-verbal d'offres même; qi'.e

ce point de droit est reconnu par les auteurs, notamment par FavarJ
de Langlade, t. 4, p. 32; Toullier, t. 7

, p. 267, et Dalloz, Lictionn.,
au mot offres réelles, n» 102;

Considérant que cependant le débiteur ne doit user à cet égard de
la faculté qui lui est laissée qu'avec une extrême réserve et seiilenicnt

dans des cas de véritable urgence, surtout quand le créancier, ne s'é-

tant pas trouvé à son domicile, n'a pas fait un refus formel;

Considérant que les tribunaux, suivant les cas et en appréciant les

circonstances, pourraient, si une procédure précipitée et sans molif
suffisant était adoptée, y voir une intention malicieuse de nuire au*

créancier et mettre, par voie de conséquence, à la charge du débiteur,

des frais qui n'auraient pas été légitimés par un intérêt sérieux; ([u'il en
serait ainsi spécialement, si le créancier, ne s'étant pas trouvé à son
domicile, et n'ayant pas fait de commandement, était assigné en vali-

dité dans le procès-verbal d'offres;

Considérant que, dans l'espèce, Faure, le 18 février, avait décerné
contre les époux Bourdageau un commandement en paiement de ce
qu'ils lui devaient, dans les vingt-quatre heures, avec menace de pour-
suites plus rigoureuses; que ceux-ci ont pu croire utile d'assigner dans
l'acte même des offres, pour les taire déclarer valables et arrêter l'cllet

du conunandement; que d'un autre côté, il n'est point établi que celte

procédure ait été dictée par un autre sentiment que la crainte de»
suites possibles de l'acte de rigueur; qu'ainsi l'instance introduite était

régulière;

Considérant que, les choses en cet état, Faure pouvait accepter Ifs

offres à la charge de supporter les frais de la demande en validité, mais
que dans ses actes d'acceptation, il a constamment refusé de déduire
ces frais sur ce qui lui était dû; que dès lors, les offres n'ayant point été

valablement acceptées, il a dû être donné suite à la demande en vali-

dité;

Considérant que les offres des époux Bourdageau ont été reconnues
suffisantes par toutes parties;
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Considérant que sans motifs, il a été prétendu que ces offres étaient

dérisoires et non sérieuses, puisque les époux Bourdageau en les fai-

sant le 19 février assignèrent en validité pourie 23.

Que d'ailleurs à l'audience, les fonds ont été de nouveau réalisés et

offerts;

Considérant que les époux Bourdageau ont été fondés à ne pas les

réaliser sur la signification des actes d'acceptation de Faure , dès que

ce dernier se reuisait à leur tenir compte des frais de l'instance ea va-

lidité;

Considérant qu'en validant les offres , le tribunal doit déterminer 1&

délai dans lequel la consignation doit être faite;

luf^eant en dernier ressort, déclare valables les offres du 19 février,

déclare régulière l'assignation donnée le même jour, ordonne que les

sommes ofl'ertes sous la déduction des frais qui vont être alloués aux

époux Bourdageau, et qu'ils sont autorisés à se retenir, seront consi-

ouées aux formes de droit, dit cependant que la consignation ne

pourra être faite qu'après huit jours à partir de la prononciation du

présent jugement, dit que la consignation, opérée qu'elle sera, libérera

les époux Bourdageau, reçoit ceux-ci opposants au commandement du
18 février, dit qu'il ne pourra y être donné aucune suite^ mais que les

frais en seront supportés par les époux Bourdageau et condamne Faure

eu tous les dépens de l'instance.

Du 31 mars 18i6.

COUR ROYALE DE BORDEAUX.

Appel.—Ordre.—Ordonnance du président.

Est susceptible d'appel une ordonnance du président du tribu'

liai civil qtd refuse de commettre un juge pour procéder à un
ordre. L'appel peut être formé par requête à la Cour royale.

Pour se refuser à la nomination d'un juge commissaire, le

président du tribunal ne peut exciper du défaut d'une formalité

qui n'est pas formellement prescrite, de ce que, par exemple, la

remise proportionnelle allouée aux avoués n'aurait pas été taxée

avant l'adjudication.

(Bégaud.)

Le sieur Bégaud, après s'être rendu adjudicataire, le 28 août

1844, devant le tribunal de Libourne, de divers immeubles si-

tués dans la commune de Périssac, moyennant le prix de 4,600
francs, outre les charges, donna mission à son avoué de requé-

- rir la nomination d'un juge-commissaire pour procéder à la

distribution sur état d'ordre du prix d'adjudication. Dans sa

réquisition, l'avoué prétendit que le sieur Regaud avait payé en
déduction du prix d'adjudication une somme de 625 fr., à l'a-

voué poursuivant pour frais de poursuites et la remise propor-
tionnelle allouée par l'art. 11 du tarif, et cela en exécution du
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cahier des charges. Sur celte réquisition, M. le président rendit

l'ordonnance suivante :

« Ailcndu que Bé{;aud est devenu adjudicataire des immeu-
bles dont s'agit, moyennant la somme de 4,^00 fr.; que c'est

donc ce prix qu'il doit mettre en distribution
;
qu'à la vérité , le

cahier des charges porte que les frais faiis pour arriver à la

vente, seront payés en déduction du prix d'adjudication, et que
ces frais, d'après l'exposé qui est fait par M"'..., dans sa requête,

s'élè^ craient à la somme de G25 fr., ce qui réduit le prix à dis-

tribuer à 3,975 fr.;

« Attendu qu'aux termes de la loi, les frais faits pour arriver

à la jeute doivent être préalablement taxés, et que nous avons

dû nous faire présenter l'état qui a été dressé;

« Attendu que nous avons remarqué que cet état ne s'élève

qu'à la somme de 537 fr. 53 cent., d'où il suit que le prix à dis-

tribuer devait être porté à V,0G2 fr. 50 cent.;

« Attendu qu'il est du à l'avoué poursuivant, indépendamment
des frais taxés, une remise proportionnelle dont le montant est

déterminé par la loi
;

« Attendu que cette remise proportionnelle faisant partie des
droits accordés à l'avoué, est également soumise à la taxe

;
que

les explications que nous avons dû réclamer, de la part tant de
M* P que de M^ D...., nous ont convaincu que cette remise

proportionnelle n'avait pas été taxée, et qu'en outre elle avait

été exigée par l'avoué poursuivant et payée par le sieur Bégaud
au delà des [)roportions qui nous paraissent fixées par la loi

;

« Attendu que les observations qac nous avons faites à c<fj^

égard , tant à l'avoué adjudicataire, qu'à l'avoué poursuivant,

n'ont produit aucun résultat, et que ce dernier a persisté à sou-
tenir qu'il n'avait exigé que ce qui lui était dû

;

« Attendu que s'il est vrai que le débiteur exproprié , ou le

créancier sur lequel les fonds manquent , ont le droit de con-
tester le chilîre des frais qui ont été alloués, cette raison ne

suffit pas pour que le magistrat ne veillle d'office à la conserva-

tion des droits du justiciable :

« Par ces motifs, disons n'y avoir lieu de désigner un juge-
commissaire pour procéder à l'ordre dont il s'agit

,
jusqu'à se

que le montant de la remise proportionnelle, due par le sieur

Bégaud, ait été fixée conformément à la loi. »

Bégaud a interjeté appel de cette ordonnance, par requête

présentée à la Cour.

Arrêt.

La Cour; — Attendu que la forme ordinaire des appels ne pouvr.it

être suivie par Jean Bégaud
;
que l'appel a pour objet une forin;iIilé

de procédure dont l'accomplissement doit avoir lieu sans contra-

dicteur
;

Attendu que, lorsqu'il s'agit d'un jugement ou d'une ordonnance
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fendue en premier ressort, l'appel est toujours recevable, à moins qu'il

ne soit prohibé dans des cas exceptionnels;

Attendu que le sieur Bégaud, n'ajant point de contradicteur, a pu
former son appel par requête

;

Attendu que, d'après l'art. 771, Cod. proc, le président du tribunal

doit nommer un juge commissaire, suivant la demande qui lui en est

laite par la partie qui requiert l'ouverture de l'ordre;

Attendu que cette formalité est indispensable et préjudicielle
;
qu'elle

ne peut soulever aucune contestation
;
que s'il s'élève ensuite des diffi-

cultés, elles seront dans les attributions du juge-couunissaire et du
tribunal

;

Attendu que la remise proportionnelle ne pouvait être fixée avant

l'adjudication, puisqu'elle se calcule sur le prix de l'adjudication

«Ile-même;
Attendu que, pour se refuser à la nomination d'un juge-commissaire,

le président du tribunal a excipé d'un défaut de formalité qui n'est pas

formellement prescrite :

La Cour , faisant droit de l'appel interjeté par liégaud de l'ordon-

nance rendue par M. le président du tribunal civil de Libourne, le

4 avril 18fô, met ladite ordonnance au néant; émendant, nomme
Ttl. Bii?son, juge dudit tribunal, pour procéder à l'ordre et à la distri-

bution du prix de l'adjudication faite au profit de Jean Bégaud, le

^8 août ISii; ordonne que les frais de l'appel et du présent arrêt

seront employés comme frais d'orore et de distribution
;

Du H août 1845.—1'* ch.

COUR ROYALE DE COLMAR.

Compétence commerciale.—Lettre de change. — Retour sans frais.

En matière de compétence commerciale , le '§ 3 de l'art. 420
C.PX est applicable toutes les fois que le paiement se rattache

à des opérations de commerce (1).

La mention retour sans frais n'implique que la prohibition ou
la dispense de faire protester; on ne saurait en induire une déro-

gation aux stipulations contenues dans le titre.

(Debenesse-Sylvestre C. Saglio-Haas.)

Le 9 mai 1834, les sieurs Debenesse-Sylvestre font une traite

de Gil fr. 80 cent, sur Bécheret, négociant à Belfort, payable
le 15 août. Cette traite est passée à l'ordre deBretillot, banquier

à Bel fort. Elle porte la mention retour sans frais.

A l'échéance, les sieurs Saglio-Haas tiers porteurs présentent
rcfl\3t à Bécheret, qui demande un délai pour payer.

Bécheret tombe en faillite. Alors Saglio-Haas, qui avaient

(1) Conf., Cass., 26 fév. 1839 et 3 juill. 1844; Colmar, 17 déc. 1844.
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gardo la Irnito, donnent avis à Bretillot, leur cédant, qu'ils vont

la lui retourner non acquittée, lîrctillot de son côté, s'adresse

aux tireurs I)el)encssc-Sylvestre, qui prétendent la mettre sur le

compte de Saglio-Haas
,
pour ne l'avoir pas retournée à l'é-

chéance.
Les sieurs Sa|;lio-IIaas, tiers porteurs, assignent en paiement

devant le tribunal de commerce de Belfort Debenesse-Sylvestre,

tireurs, sans appeler en cause Bretillot, leur cédant.

Debenesse-Sylvostre opposent le déclinatoire ,
qui est rejeté

par jugement du 28 nov. 18Vi.

Arbêt.

La Cour;—Sur les conclusions conformes de M. Chauffour, substi-

tut, et après en avoir délibéré en chambre du conseil;

Attendu qu'aux termes du § 3 de l'art. 420, C.PC, le demandeur a

la faculté d'assigner le défendeur devant le tribunal dans l'arrondisse-

ment duquel le paiement doit être effectué ;

Altcudu que cette disposition est conçue en termes généraux, qu'ainsi

elle doit recevoir son application toutes les fois que le paiement se rat-

tache à des opérations commerciales;
Attendu que, par la création et la négociation ultérieure de la lettre

de change dont il s'agit, l'appelant a contracté dans les conditions vou-

lues par l'art. 110, C.Comm., un véritable engagement commercialpar
lequel il s'est obligé à fournir le paiement de la traite dans l'arrondis-

sement de Belfort
j

Attendu que c'est en vain que l'appelant voudrait se soustraire à

cette obligation, à la faveur de la mention retour sans frais qui se trouve

indiquée sur la traite
;

Que celte mention, renfermant prohibition ou dispense de protester,

doit être essentiellement restreinte dans son objet, mais qu'on ne sau-
rait, en aucune manière, en induire une dérogation aux stipulations

contenues dans le titre;

Par ces motifs, et adoptant au surplus ceux des premiers juges; —
Confirme.

Du8déc. 18i5.-r'ch.

COUR ROYALE DE DOUAI.

1" Jugement interlocutoire.—Appel.—Renvoi.
2'^ Tiers détenteur.—Don manuel.—Restitution.

1° Lorsqu'un jugement interlocutoire a ordonné une enquête,

les juges d'appel, qui ont à statuer sur ce jugement, ont la fa-

culté, même en l'absence de tout appel incident de la fart de l'in-

timéf et sxir le seul appel qui les a saisis du fond de la contesta^

tion, de rejeter l'enquête comme inutile, et renvoyer devant les

premiers juges pour la détermination du chiffre de la condam-
nation.
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2* La détention pariin tiers d'objets dépendant d'une succession

ne constitue pas nécessairement la preuve d'un don m'anuel : les

juges peuvent, en s'appuyant sur les faits et circonstances de la

cause, voir dans ce fait une indue possession, et condamner le

détenteur à la restitution de ces objets.

(Veuve Houssois C. Monborne.)

Les époux Monborne, héritiers de la veuve Cochez, qui avait

fait à la veuve Houssois un don manuel de 3,000 fr., pour les

soins qu'elle lui avait donnés, aciionnèrent cette dernière de-
vant le tribunal civil de Dunkerque , à fin de restitution d'une

cassette qu'ils prétendaient contenir une somme de 20 à

^5,000 fr., que cette dernière se serait indûment appropriée.

Sur cette demande, le tribunal les appointa à la preuve du
prétendu détournement commis à leur préjudice.

Appel de la part de cette dernière; elle soutenait les faits non
pertinents, et concluait au débouté de la demande forn^ée par
les époux Monborne, qui se bornaient à demander la confirma-

tion du jugement interlocutoire, sans former aucun appel in-

cident.

Arrêt.

La Cour ;
— en ce qui louche la cassette :

AUentUi qu'il n'est pas contesté qu'avant de passer aux mains de la

veuve Houssois, celte cassette était la propriété de la veuve Cochez
;

qu'il s'aj^it seulement de savoir si elle est ou non arrivée en la posses-

sion de la veuve Houssois par suite d'un don manuel;
Qiî'avant de se prononcer sur ce point, les premiers juges ont or-

donné des enquêtes ; mais que la veuve Houssois a appelé de ce juge-

ment* et qu'elle conclut à ce que les époux Monborne, héritiers

Cochez , soient dès à présent déboutés de leur demande en restitution

de ladite cassette
;

Attendu que, saisie par cet appel du fond de la contestation , c'est-

à-dire du point de savoir s'il y a ou non don manuel, la Cour peut,
même en l'absence d'un appel incident interjeté de ce chef par les

époux Rlonbornc, décider cette question pour ou contre la partie qui

la soulève, et par conséquent annuler dés à présent la demande eu
restitution de la cassette ou la déclarer mal fondée, si la preuve ordonnée
par les premiers juges lui parait inutile

;

Attendu que les principaux faits dont la preuve a été admise , sont
-constants au procès et reconnus par la veuve Houssois elle-même;
que de l'interrogatoire sur faits et articles, comme de toutes les circon -

stances de la cause , résulte clairement la preuve que la veuve Cochez,
qui, peu de temps avant sa mort, avait récompensé la veuve Houssois
de ses soins par un don manuel de 3,000 fr., ne lui a pas fait un don
manuel de sa cassette et de l'or y contenu

;

Mais attendu qu'il est, dès aujourd'hui, constant que la veuve Hous-
sois est indûment en possession de cette cassette, que les parties ne
sont i)as d'accord sur la somme qui y était renfermée, la veuve Hous-
sois prétendant que cette somme n'était que de 8,000 fr,, les époux
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Monbornc soutenant , au contraire
,

qu'elle s'élevait au moins à

20,000 fr.; qu'il y a donc lieu de condrnier la décision dos premiers
juges, en ce qu'elle admet les époux. Monbornc à rapporter, par
témoins, la preuve de la quolité de cette somme

;

Statuantpar jugement nouveau, dit que la cassette n'a pas été donnée
par la veuve Cochez à la veuve Iloussois, condamne, en conséquence,
celte dernière à la restitution aux époux Alonborne, avec la somme
qu'elle contenait à l'époque du lo mai 1844;

Et pour fixer le chilfre de ladite somme, admet les époux Monborne
à prouver, par toutes les voies de droit, que ladite cassette contenait,

audit jour Ib mai ISii-, de 20 à 25^000 Ir. en or, etc.

Du 22 (léc. 1845—r^ch.

COUR ROYALE DE BORDEAUX.

Saisie immobilière.—Nullité,—Créancier subrogé.'— Recours en ga-
ran4ie.

Les nullités de saisie immobilière, pour défaut de formes,

peuvent être invoquées, tant par le débiteur saisi, que par les

créanciers, nonobstant toutes renonciations de la part de ce der-

nier. (Art. 715, C.P. C.)

Le créancier subrogé à la poursuite d'une saisie immobilière,

déclarée nulle à la requête d'un autre créancier, a un recours en

garantie contre le saisissant, pour tous les frais de poursuites et

les dépens auxquels il est condamné, par suite de la demande en

nullité.

(Vaz C. Hang et autres.)—Areèt.

La Cocb;—Attendu que les commandements dont la saisie immobi-
lière a été précédée dans la cause, sont tombés en péremption;
Attendu que les délais prescrits à peine de nullité

,
pour dépôt du

cahier des charges au greile du tribunal , ainsi que ceux fixés sous la

même peine, en ce qui touche la sommation aux créanciers inscrits

pour dires et observations, n'ont pas été observés; que ces nullités in-

téressent les créanciers; qu'ils peuvent en exciper par ce motif, et

ainsi que le dit la loi du 2 juin 1841, dernier alinéa de l'art. 715;
Que l'intérêt des créanciers à son exacte exécution est certain, évi-

dent; qu'il leur importe en effet que la procédure de saisie immobilière
reçoive toute la publicité voulue , d'être mis à même d'utiliser, autant

que possible, le gage commun; (|ue l'adhésion expresse des saisis à des

actes nuls, ou même la dispense formelle qu'ils ont souscrite en faveur

des saisissants, d'observer les formalités et délais prescrits, ne peuvent
paralyser ni arrêter l'action qu'un créancier exerce dans la limite de
son intérêt; que telle est la nature de la réclamation de Haug, propo-
sant les susdites nullités;

En ce qui touche la garantie demandée par Vaz contre Bilard et

Cambernon
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Attendu que la condaranialion intervenue sur cette garantie adjugée

contr'eux à raison delà responsabilité à laquelle les a soumis la nullité

de leurs actes, doit naturellement comprendre les dépens que l'appe-

lant a exposés jusqu'au jugement;

Faisant droit de l'appel que Vaz a interjeté du jugement du tribnnal

civil de Bordeaux, en date du 25 juillet dernier, en ce qu'il ne condamne
Bitard-Cadiot et Cambernon à rembourser à Vaz que les dépens aux-
quels il est condamné; étendant et augmentant ladite condamnation,
coiVDAMNE en outre Bitard et Cambernon aux dépens qu'a faits Vaz ea
première instance, lesquels comprendront les frais nécessaires pour la

radiation de la sais e immobilière ; ordonne que le surplus du juge-

ment sortira son effet.

Du 23 août 1845—2* ch.

COUR ROYALE DE DOUAI.

Appel.—Licitation.—Signification.—Avoué.—GrefiBer.

L'appel cVun jugement, rendu même en matière de licitation

renvoyée devant notaire, doit, à peine de nullité, être notifié, non
seulement à l'avoué de l'adversaire , mais encore au greffier du
tribunal qui a rendu le jugement.

(Foulon C. Carou.)—Arrêt.

La Cour; — Attendu qu'aux termes du nouvel art. 972, Cod. proc.

civ., le jugement qui intervient, en matière de partage et de licitation,

sur les difficultés qui s'élèvent relativement au cahier des charges, ne
peut être attaqué que par la voie de l'appel, dans les formes et délais

prescrits par les art. 731 et 732 du même Code
;

Attendu que, suivant l'art. 732 précité, l'appel doit être signifié au
domicile de l'avoué , notifié en même temps au greffier du tribunal et

visé par ce dernier, le tout à peine de nullité
;

Attendu , dans l'espèce
,

qu'il n'y a eu, ni notification de l'appel au
greffier du tribunal de Saint-Pol, ni visa de ce fonctionnaire;

Qu'on prétend , il est vrai, que cette double formalité était inutile,

parce que la vente devait avoir lieu devant notaire, mais que la dispo-

sition de l'art. 973, qui renvoie à l'art. 732 ,
pour les formes dans les-

quelles doit être attaqué le jugement qui statue sur les difficultés rela-

tives au cahier des charges, est conçue dans des termes généraux et

qu'il suffit de la rapprocher du § 1 du même art. 973, pour reconnaître

qu'elle s'applique aussi bien au cas où le tribunal a ordonné que la vente

sera faite devant l'un de ses membres
;

Par ces motifs :

Déclare l'appel nul, ordonne que le jugement dont est appel soi^

tira etfet.

Dull fév. 1846.—l'«ch.
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OFFICES, DISCIPLINE, TAXE ET DÉPENS.

Taxe et dépens.—Vacations à l'adjudication.—Avoué colicitant.

Observations critiques sur Varrét rendu par la Cour de cassa-

tion, chambre civile, le 11 mars 18V6.

La jnrispnidencc est appelée à déclarer le sens des lois dont

elle fait l'application. Pas de difficulté lorsque la loi est claire.

Y a-t-il doute? le ju{îe interroge l'esprit et l'ensemble des textes

avant de se décider.

Le pouvoir législatif avait délégué au roi le droit de complé-
ter la loi du 2 juin sur les ventes faites en justice. M. le garde

des sceaux a fait précéder l'ordonnance dont il était le rédac-
teur d'un exposé des motifs qu'il est bon de consulter.

Tout le monde sait que de graves difficultés se présentèrent

lors de la rédaction du tarif qui devait servir de complément à

la loi nouvelle. Concilier les intérêtsdes plaideurs et des officiers

ministériels n'était pas chose aussi facile qu'on semble le croire.

II se produisait une prétention qui au fond était très légitime,

et à laquelle on n'a pas fait droit; mais on l'a cependant prise en
grande considération pourl'ensomble de la rédaction dunouveau
tarif. M. le garde des sceaux, avec cette sage modération qui le

distingue si éminemment, a pensé que les modifications, consé-
quences de la loi nouvelle, ne pouvaient s'accomplir sans porter
atteinte auxintérètsdes officiers ministériels; il a regardécomme
un devoir de constater avec soin l'étendue des sacrifices quecette
loi leur imposait, et de concilier autant que possible les ménage-
ments dus à des positions acquises avec les vues d'économie du
législateur (1). Les avoués faisaient remarquerque les allocations

du tarif de 1807 n'étaient plus en rapport avec l'augmentation

survenue dans le prix de toutes les choses nécessaires à la vie.

En effet, la taxe n'est pas faite uniquement envue des plaideurs.

Les émoluments fixés par les tarifs de tous les temps sont la re-

présentation des honoraires légitimement dus aux mandataires
qu'on qualifie d'officiers ministériels; c est une limite imposée
par l'autorité publique à l'appréciation de la valeur d'un travail.

Pour les fonctionnaires publics, la valeur du travail, c'est le trai-

tement; pour les officiers ministériels, ce sont les droits résul-
tant des tarifs. Si les traitements de la magistrature ont parn
insuffisants, par suite des nécessités toujours croissantes des
choses nécessaires à la vie, il serait d'uiv' souveraine injustice

(t) Voy. le rapport au roi dans les Lois de ia procédure, t. 5, p. Ti^^

LXX. 13
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de ne pas reconnaître que les motifs identiques existent pour

les honoraires des officiers ministériels. M. le garde des sceaux,

tout en déclarant que ces considérations n'étaient ni sans exac-

titude, ni sans gravité, a pensé que les circonstances présen-

tes ne permettaient pas de donner aux officiers ministériels le

dédommagement qui leur serait dû à raison de la différence de

la valeur de l'argent en 1807 et 1841. Ce fait économique ayant

été connu des chambres, l'administration ne pouvait, a-t-il

ajouté, détruire le résultat qui était l'économie , conséquence

nécessaire de la simplification de la procédure.

Si le rédacteur de l'ordonnance du 10 octobre a cherché à ac-

complir les vues d'économie indiquées par le législateur, il a

voulu aussi qu'à chaque acte s'attachât un droit, parce que cha-

que acte mérite un émolument et que les fixations ne sont pas

complexes, à moins d'une disposition formelle contraire au

principe. Enfin, M. le garde des sceaux a donné des motifs

qu'on ne doit pas perdre de vue , lorsqu^on est appelé à for-

cer les travailleurs, de quelque genre qu'ils soient, à sacrifier

leur temps pour un prix qu'ils doivent accepter , sous peine de

perdre leur propriété qui, en matière d'offices, forme bien sou-

vent le patrimoine de leur famille. « L'économie, si désirable

« dans les frais de justice, ne doit pas s'obtenir en laissant les

c< soins et les efforts des officiers ministériels sans une juste ré-

« munération. La dignité de la Loi exige que leur travail

« soit convenablement rétribué, l'intérêt desjusticiables le veut

c( ainsi... » (2).

Voilà le véritable esprit du tarif du 10 oct. 1841; il est con-

venable, digne et juste de ne jamais s'en écarter.

Je dois dire que la rédaction de ce tarif m'avait paru refléter

si bien l'esprit éclectique et lucide de mon savant ami Du-

vergier, à qui M. le garde des sceaux avait confié la préparation

de cet important travail, que j'ai examiné fort peu de questions.

Dans le commentaire que j'en ai donné, j'avais signalé quelques

oublis, présenté quelques interprétations, et tout me portait à

croire que la magistrature consacrerait les opinionsdu commenta-

teur. Un arrêt isolé ne modifie pas mon sentiment. La première

Cour du royaume, dont personne plus que moi ne respecte les

consciencieux travaux , reconnaît une erreur lorsqu'elle lui est

échappée. AUquando dormitat bonus Homcrus. Mais je re-

pousse avec énergie, et je ne serais pas démenti par les mem-
bres de cette haute magistrature, les motifs qu'un journal de ju-

risprudence lui a prêtés (2). Non, la Cour régulatrice n'a pas pu

(1) Eod. loco, p. 380.

(2) Gazette des Tribunaux, n° 5S35, 20 mars 1846.
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se laisser dominer par des considérations étrangères au fond du
droit. Qu'importait à la Cour que, dans l'espèce particulière, il

s'agît dune licilation (|ui, à raison de la multiplicité des lots et

du nombre des colicitanls, pût donner naissance à des droits de
vacation assez élevés'? Jamais, cette Cour ne fait pJier les prin-

cipes sous l'influence des faits... ellcse suiciderait...

La question ju.gée par l'arrêt du H mars, devait naturelle-

ment trouver place dans mon travail sur l'ordonnance du 18 oct.

1841. ,Te l'avais déjà examinée dans mon ccmimentaire du tarif,

elle était môme controversée, car M. N. Carré, président du
tribunal civil de Tours, refusait d'allouer le droit de vacation,

première raison, on le comprend ,
pour que le nouveau législa-

teur s'expliquât clairement et refusât le droit, s'il ne lui avait

pas paru légitime.

Mon honorable ami Billequin avait démontré, dans le Journal
des Avoues, que la loi nouvelle, conforme à la loi ancienne, ac-
cordait spécialement le droit de vacation. Ses raisons me sem-
blèrent concluantes, et je me contentai de réproduire textuelle-

ment son opinion dans ma question 2535 6/5. J étais loin de pen-
ser qu'elle exciterait d'aussi vives controverses et qu'elle attein-

drait la région élevée de la Cour suprême. Ce n'est donc pas une
création de mon esprit trompé par une fausse intelligence de la

loi que je vais défendre. Un autre avait pensé, avait écrit avant
moi. J'ai adopté avec confiance l'opinion qui m'était offerte ; la

réflexion m'a confirmé dans cette voie, et j'ai la conviction in-

time que la jurisprudence finira par lui donner sa sanction (1).

En commentant le décret de 1807, j'avais dit : on ne peut éle-

ver aucune difficulté sérieuse sur la question de savoir si les

avoués colicitants ont droit à une vacation pour assistance à l'ad-

judication, puisque le tarif leur accorde même une partie de la

remise proportionnelle. Il paraît que la difficulté en réalité n'é-

tait pas sérieuse, puisque de 1807 à 18'*i le droit n'a jamais été

(1) Deux magistrats ont écrit sur l'ordonnance du 10 octobre. M. Victor
Fons, p 32G, note preniièrn, rapporte les opinions et ne se prononce pas. M.
Boucher d'Argis. au conlraiie, p. "227, combat la circulaire de M. le garde des
sceaux du 20 août 18i2 en ces ternies : -< Le § Il de l'art. Il est loin d'être ex
pliclte, car il se borne à allouer une vncalion à Padjuiiication, sans ajouter
qu'elle n'est due qu'au poui.suivant-, d'aillours, s'il est vrai, comme le porte
la circulaire, que la procédure est indivisible, celte indivisibilité a lieu aussi
bien devant le tribunal que devant le notaire, el dès lors, même en cas de
vente devant le tribunal, l'avoué poursuivant doit égaiemont avoir seul droit
à l'adjudication ; el cependant la circulaire décide implicitement le contraire,
car elle ne fait d'exception que relativement aus ventes renvoyées devant
notaire. Enfin, puisque les avoués colicitants prennent part dans la remise
proportionnelle, quoique les diligences aient élé faites par le poursuivant,
on ne voit pas pourquoi ils n'auraient pas droit à la vacation à l'adjudication,
alors surtout que leur qualité lic colicitants leur donne le droit dy assister
et leur en fait même un devoir. »
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contesté judiciairement. En examinant l'ordonnance du 10 octo-

bre, j'ai cru pouvoir ajouter
,
que loin de contenir une disposi-

tion contraire au tarif de 1807, cette ordonnance faisait ressortir

la légalité de ma solution. En effet, l'art.lO du nouveau tarif s'oc-

cupe des licitations; il détermine des droits qui appartiennent à
tous les avoués de la cause, poursuivants ou colicitants, qu'il le

dise en termes formels , ou qu'il ne l'exprime pas, notamment la

vacation pour prendre communication du procès-verbal d'ex-

pertise , la vacation pour prendre communication du cahier

des charges, etc., etc. — L'art. 11 est commun aux différentes

ventes ; il accorde un droit de vacation à l'adjudication, il ne
dit pas qui pourra réclamer ce droit, pourquoi l' aurait-il dit?

c'était impossible, parce que les adjudications peuvent être de
tant de sortes que la nomenclature courait le risque d'être in-

complète : adjudications après saisie, après surenchère, après

folle enchère, sur licitation, après faillite, après renonciation à
communauté, etc. , etc. Qui devra, qui pourra assister à ces

diverses adjudications? Avant de songer à appliquer d'une ma-
nière détaillée le § 11 de l'art. 11 du tarif du 10 octobre, il au-
rait fallu résoudre en thèse cette question de doctrine : quelles

sont les personnes intéressées à assister à une adjudication ?

car, on ne voulait pas, sans doute, forcer un avoué à assister gra-

tuitement une partie qui avait un intérêt à surveiller une adju-

dication quelconque. l)ès qu'on aura résolu cette première ques-

tion, je concevrai alors que la nomenclature puisse être ajoutée

au § 11, qui, à mes yeux , a été sagement muet. Si, d'ailleurs,

on recherche l'intérêt pour le colicitant d'assister à l'adjudica-

tion, il saute aux yeux; j'ajouterai même qu'il n'est contesté par

personne. Ce n'est pas du colicitant qu'il s'agit, car il est partie

nécessaire en cause. Si le cohéritier n'était pas légalement ap-

pelé et par conséquent invité à assister à toutes les opérations

parle ministère forcé A'\m avoué, la procédure serait nulle. Mais
c'est l'avoué qu'ont veut obliger à venir gratuitement assister ou
représenter son client lors de l'adjudication...

Ce système me paraît contraire à l'esprit de l'ordonnance, et,

je le répète ici, dangereux, opposé aux véritables intérêts des
parties (1).

Voyons les motifs donnés en très peu de mots par la Gourde
cassation. Je reproduis le texte même de l'arrêt, en omettant
seulement les considérations générales auxquelles j'ai répondu
en commençant ces observations :

« Après avoir énuméré et spécifié les droits fixes, au nombre
« desquels il place le droit de vacation à l'adjudication définitive

(1) Voyez le développemenl de ce motif spi'-cial dans mon tomeS, passim.
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« qui peut s'élever au sextuple du taux que lui attribuait le ta-

« rifde 1807 (l), l'art. 11 ajoute qu'indépendamment desdits

c< droits, il sera accordé à l'avoué char{jé de la poursuite une
« rémunération proportionnelle au prix des biens adjugés, de
« laquelle il rèf[le la réi)artition entre cet avoué et les avoués
« colicitants. 11 ressort des termes mêmes de cette disposi-

« tion, une double preuve que le droit de vacation qui, par sa

« cause et son objet ne peut revenir qu'à l'avoué chargé de la

« poursuite, est attribué à celui-ci exclusivement. En effet, à cet

« avoué sont attribués les émoluments fixes, puisque c'est en

« outre de ces mêmes émoluments que la remise proportion-
« nelle lui est accordée, dit expressément le texte de l'art. 11

;

« les autres avoués qui ont occupé sur la licitation n'ont rien à
« prétendre dans les émoluments fixes , la disposition finale de
« cet article ne les mentionnant que dans le partage de la remise
«. proportionnelle. (2). »

Ce raisonnement est complet comme syllogisme, mais il man-
que par la base. En lisant ces motifs, sans avoir la loi sous les

yeux, on doit nécessairement croire que le tarif de 18'i-l ren-
ferme un article relatif aux licilations, qui divise les droits dus
aux avoués en droits fixes et droits proportionnels

,
qui donne

au poursuivant des droits fixes et en outre des droits /)roy)or-

tionnels, et aux colicitants seulement des droits proportionnels.

S'il en était ainsi, la question ne serait pas douteuse , ou plutôt

jamais l'intérêt personnel n'aurait aveuglé les avoués au point
de leur faire soulever une prétention aussi malencontreuse. Tout
le contraire résulte de l'économie de la loi. Il y a un article spé-
cial consacré SLU\ partages et licitations, comme il y en a un
pour la saisie immobilière (art. 7) ;

pour la surenchère sur
aliénation volontaire (art. 8j; pour les ventes de biens de mi-
neurs (art. 9), tous placés sous la rubrique : Emoluments spé-

ciaux à chaque nature de vente et formant un paragraphe par-
ticulier. L'art. 11 forme à lui seul le second PAR.iGUAPHE in-

titulé : Emoluments communs aux différentes ventes. Cet article

comprend la rédaction du cahier des charges, le dépôt de cet acte

de procédure, \extrait à insérer dans lesjournaux, la vacation"

A l'adjudication, la répartition à faire du paiement de cette va-

(1) On avait remarqué «ne lacune ilans le tarif de 1807 qui ne parlait pas
tlerafijudicalion par l"l>. Il faut favoriser ce mode de procéder. — L? tarif

de 1841 accorde, avec raison, autant de vacations qu'il y aura de lots jus-
(ju'au nombre de six ; ce sont autant d'adjudications. Mais le droit en lui-

môme n'est pas augmenté. L'argument porte à faux.

(2) Le rédacteur de l'ordonnance ne devait mentionner que le partage du
droit proportionnel. Un droit fixe de vacation est, pour ain^idire, un droit
individuel; il est accord:' a l'oflicier ministériel comme évaluation du temps
qu'il consacre à une assistancej ce droit n'est pas partageable.
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cation entre les adjudicataires; \a fixation de la remise propor-

tionnelle, la manière de calculer cette remise, partage de la
REMISE EN CAS DE LiciTATiON, h jugement de remise, vacations

pour enchères , pour se rendre adjudicataire, et pour déclarer

command. Cet art. 11 renferme donc des généralités et des spé-

cialités; de^ généralités qui concernent, soit les avoués pour-

suivants, on ce qui touche à la poursuite qui leur appartient ex-

clusivement, soit les autres avoués pour les actes spéciaux qui

sont communs à toute partie intéressée. Inutile de faire ce

départ. On conçoit fort bien que l'adjudication n'est pas un
simple fait de poursuite

,
puisqu'il intéresse essentiellement

toutes les parties. Par sa cause et par son objet, surtout en ma-
tière de licitation, l'adjudication n'est pas du domaine exclusif

du poursuivant. Tous les cohéritiers ont le même intérêt au
partage qui est la cause, au prix le plus élevé résultant de la

vente qui est l'objet.

La locution indépendamment des émoluments ci-dessus fixés,

est bien éloignée du § 11 relatif à la vacation à l'adjudication et

n'a de corrélation qu'avec la fixation entière de la remise pro-

portionnelle en matière de saisie immobilière. Il fallait dire à qui

cette remise serait accordée (au poursuivant), et ajouter, pour
être clair, que cette remise serait accordée à cet avoué poursui-

vant, indépendamment des droits ci-dessus fixés, puisqu'on le

voulait ainsi; car on aurait sans cela soutenu qu'un avoué qui

avait une r-îmise proportionnelle tout entière, à raison d'une

adjudication , recevait ainsi tous les émoluments dus pour cette

adjudication, même pour assistance. Devait-on dire aussi aux

§ 17, 18 et 19, que la remise proportionnelle sur le prix de
l'adjudication en licitation serait divisée indépendamment des

droits ci-dessus fxés. LÀ cette locution n'était plus possible.

D'abord, il avait suffi de dire que l'avoué poursuivant, mdé-
pendamment de la remise proportionnelle conserverait son droit

à la vacation générale du § U à l'adjudication; c'était un prin-

cipe qui, une fois posé, était commun à tous ceux qui obtien-

draient une remise proportionnelle j la raison de décider était la

même; le droit ne pouvait être différent. Ensuite, il aurait fallu^

dans le système de la Cour de cassation, pour que l'avoué coli-

citant eût droit à la vacation à l'adjudication, que le législateur

répétât textuellement le §11, c'est-à-dire ajoutât, aune place

anormale , dans un ordre illogique, un § 19 bis.- pour les lici-

tations et partages, vacation à l'adjudication. Dès que le rédac-

teur l'avait dit plus haut sous la rubriq\ie émoluments communs

aux différentes ventes, il ne devait plus le répéter. S'ilavait voulu

que la remise proportionnelle frappât l'avoué colicitant d'une

exclusion qui n'était pas applicable à l'avoué poursuivant, il

fallait alors édictcr l'exception. On n'a pas remarqué, sans

doute, que dans ce § 19 il est parlé de l'avoué poursuivant et



qu'il aurait fallu exprimer encore, puisqu'il s'a{^issait d'une

autre manière que celle réglée au § 14
,
que l'avoué poursui-

Tant conserverait néanmoins tous ses droits aux émoluments
fixés dans les § 1 à 10 de l'art. 11.

L'arrêt de la Cour de cassation ne devra, dans tous les cas,

produire que ce résultat : lex vacations des adjinlications se-

ront, comme les vacations pour enchérir, pour se rendre adju"

dicataire, etc., payées, daprès le tarif, aux avoués colicitants

pour chacun des cohéritiers qui exigeront la présence de ces

avoués à l'adjudication; car rien ne peut forcer les avoués d'as-

sister à cette adjudication, s'ils n'ont aucun droit d'assistance.

L'adjudication, en toute matière, se prononce tant en l'absence

qu'en présence des parties.... Les avoués recevront toujours

mandat de leurs clients , et la position des cohéritiers qui doit

être absolument identique sera dénaturée. L'héritier poursui-

vant ne paiera aucuns frais; tous les émoluments de son avoué
seront perçus comme frais de partage; ses cohéritiers, au con-
traire, devront payer chacun leur avoué, et cela tmiquement
pour l'adjudication, l'acte le plus important !... Ce résultat bi-

zarre a-t-il été prévu par les magistrats qui ont rendu l'arrêt du
11 mars?

CuAOVEAu Adolphe.

COUR ROYALE DE RIOM
1» Office.—Droit de présentation.—Cession avec subrogation.
2° Office,—Cession.—Destitution antérieure.
3" Office.— Cession.—Cession.—Paiement anticipé.

1° Le droit de présentation^ conféré par la loi aux officiers

ministériels, leur est personnel {à eux ou à leurs héritiers)^ et ne
peut être cédé à un tiers. Ainsi, on doit réputer nulle la cession

qu'un avoué fait de son étude , dune maison de banque , en la

subrogeant dans le droit de présenter un sticcesseur à l'office.

2" Si le titulaire d'un office est destitué avant d'avoir présenté

son successeur à l'agrément du roi, la cession qu'il a faite est

nulle.

3" Lorsque le prix de la cession a été payé avant la présenta-
tion et la nomination du successeur, ce paiement anticipé ne peut
être opposé aux créanciers du cédant (1).

(Coste et Grandpré C. créanciers Doizy.)

Ces solutions ont été données par un jugement du tribunal

civil de Moulins, du 29 mai 18'i-3, ainsi conçu :

« Attendu, en droit, que l'art. 91 de la loi du 28 avril 1816,

(1) Voy. cependant les autorités et raisons indiqués suprà, p. 13 et 14.
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dont les dispositions doivent régir la contestation soumise au
tribunal, est ainsi conçu : « Les officiers ministériels pourront
prétenter à l'agrément de Sa Majesté, des successeurs, pourvu
qu'ils réunissent les qualités exigées par la loi ; cette faculté

n'aura pas lieu pour les titulaires destitués. Il sera statué par
une loi particulière sur l'exécution de cette disposition et sur les

moyens d'en faire jouir les héritiers ou ayants cause desdits

officiers*.

« Attendu que les lois comme les conventions doivent être in-

terprétées de bonne foi et dans le sens le plus conforme à la

raison; qu'il résulte de r<'sprit comme du texte de la loi précitée,

que le titulaire qui veut user du privilège facultatif qui lui est

concédé, doit présenter un successeur sérieux, puisqu'elle exige

que ce successeur réunisse les qualités prescrites par elle; d'où

il suit que la faculté de présentation n'est évidemment qu'une
démission in favorem, laquelle doit être donnée sans intermé-

diaire , et ne peut avoir lieu au profit de personnes inhabiles à
exercer la charge , c'est-à-dire ne réunissant pas les qualités

exigées ;

« Attendu que l'office proprement dit émane de l'autorité

souverame, et conséquemment est hors du commerce; — Que la

faculté de présenter un successeur peut bien être l'objet d'une

stipulation pécuniaire , mais qu'il serait contraire aux règles

élémentaires du droit de vouloir lui attribuer les caractères

d'une vente, laquelle suppose essentiellement la tradition d'une

chose dont l'acheteur peut exiger la mise en possession. (Art.

1582, 1610, 1136 et 1138 ;- Que l'obligation contractée par un
démissionnaire de présenter un successeur, n'est en réalité

qu'une obligation de faire, dont facias, laquelle, encas d'inexé-

cution, ne peut que se résoudre en dommages-intérêts. (Art.

1142, C. C.^; que celui à qui la promesse aurait été faite ne

pourrait certainement pas faire livrer l'office (qui n'est pas

dans le commerce], ni par conséquent la clientèle qui en est in-

séparable ; d'où la conséquence forcée qu'en pareille matière

,

il n'y a ni vente, ni cession possibles, mais seulement obligation

de consommer un fait, merum factum, dont l'exécution se ré-

sout en indemnité;

« Attendu que la faculté de présenter un successeur ne peut

appartenir qu'au titulaire tant qu'il est vivant; que c'est par

lui et par lui seul que la présentation doit être faite; que c'est

un droit personnel , c'est-à-dire un droit tellement affecté à sa

personne, que ses créanciers ne pourraient pas l'exercer en vertu

de l'art. 1 170, C.C, qui excepte expressément de sa disposition

générale les droits exclusivement attachés à la personne de leur

débiteur ;
— Qu'il est hors de doute en effet qu'il ne pourrait

être permis aux créanciers d'un titulaire de requérir de la jus-

tice la vente de sa charge, ni de le contraindre de son vivant^



( 201 )

et d'une manière directe, à la vendre
,
parce qu'un tel procédé,

en portant atteinte à l'autorité souveraine, serait contraire à
l'ordre public , et qu'il s ensuit que la faculté de présentation

est subordonnée à la volonté du titulaire, ou , en d'autres ter-

mes, lui est personnelle (arrêt de la Cour de Colmar du 29 mai
1835);

« Attendu qu'il en est autrement quand la succession du titu-

laire est ouverte; qu'alors la loi ou plutôt la jurisprudence a
voulu que la faculté de présentation passât à ses héritiers et

qu'elle cessât d'être un droit personnel, les ayants cause du titu-

laire pouvant eux-mêmes l'exercer à défaut de ses héritiers;

que c'est suivant la Cour de Colmar (arrêt du 29 mai 1835) un
droit mobilier de la succession qu'un créancier, après une mise
en demeure des héritiers et une subrogation judiciaire, peut
exercer valablement, sans porter atteinte à l'autorité souveraine,
par la raison que la place est vacante, et que la nomination est

d'ailleurs toujours subordonnée à l'agrément du roi
;

« Attendu qu'admettre qu'un titulaire puisse transmettre sa
charge à tout autre qu'à un successeur (comme étant m bonis),

ce serait supposer qu'un office de notaire (par exemple) peut
passer dans le commerce par toutes les mains et subir plusieurs
transmissions successives avant d'arriver à la présentation d'un
véritable successeur, doué des qualités requises pour l'occuper*
qu'une telle supposition, outre qu'elle est contraire au texte for-

mel de la loi, ne pourrait donner lieu qu'aux plus graves abus,
en autorisant des. tiers étrangers à s'immiscer dans l'examen
d'une clientèle qui lui appartiendrait , et à violer ainsi le secret
des familles; que la raison se refuse à croire qu'une telle idée
ait pu entrer dans les vues du législateur; — que l'arrêt de la

Cour de Bordeaux du 20 mars 18V0 , dont on se préoccupe,
n'est qu'un arrêt d'espèce, qui ne peut être pris pour exemple,
et dans lequel l'équité l'a emporté exceptionnellement sur le droit

rigoureux, en considération de ce que la femme de l'huissier

avait concouru à l'achat de la charge
,

qu'elle en avait payé le

prix de ses deniers personnels et qu'il a pu paraître équitable de
la réputer privilégiée, comme étant subrogée de plein droit
au vendeur originaire ;

« Attendu que le traité par lequel un titulaire s'engage à pré-
senter un successeur, est subordonné, quant à sa validité, à la

condition que le successeur sera agréé par le roi ; (\ue cette

condition est de sa nature suspensive, tellement que, si elle ne
s'accomplit point, l'engagement n'est plus réputé qu'une pro-
messe éventuelle, qui s'évanouit entièrement quand la condition
vient à défaillir;^— Que conformément à ces principes, la Cour
d'Angers a décidé par arrêt du 12 août 1840 que le prix de la

cession d'un office, c'est-à-dire le prix attaché à la présentation

d'un successeur, ne peut être valablement payé avant la nomi-
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nation du successeur, parce que la transmission réelle n'a ef-
fectivement lieu que par la nomination du roi; qu'en effet

le prix n'est dû que par l'accomplissement de cette condition,
et que tout paiement effectué d'avance ne peut être opposé
aux créanciers du cédant;—Que le tribunal de la Seine vient
de rendre une décision semblable par ses jugements des 29 mars
et 5 avril 184^, desquels il résulte que le traité reste sans effet

tant qu'il n'a pas recula sanction de l'autorité, et que, tant que
l'ordonnance de nomination n'est pas rendue, la somme stipulée

comme condition de la démission ne saurait être considérée
comme étant dans le commerce et ne peut faire l'objet d'une
condition valable;

« Attendu qu'il résulte évidemment de l'application de ces
règles que le titulaire qui a été frappé de destitution n'a jamais
pu faire de traité valable concernant sa promesse de présenter
un successeur, par la raison que la loi refuse cette faculté à
tout titulaire destitué; et que, tant qu'il n'y a pas eu de pré-
sentation agréée, il n'y a point eu de droit acquis au profit des
cessionnaires ou créanciers; -Que par parité de raisons, deux
décisions du ministre de la justice des 10 février 1835 et 20 no-
vembre 1837 disposent que « la destitutiœi du titulaire devant
avoir pour effet de le priver du bénéfice de l'art. 91 de la loi du
28 avril 1816, il n'y a aucune suite à donner à la cession qu'il

aurait faite antérieurement de son office; cependant, ajoute le

ministre, sur la demande de ses créanciers ou de sa famille, le

gouvernement peut exiger que les candidats qui se présentent
pour le remplacer souscrivent préalablement l'engagement de
consigner, en cas de nomination, au profit de qui de droit, la

somme à laquelle la valeur de l'office sera fixée d'après l'avis

de la chambre et du tribunal de première instance;

« Attendu que cette doctrine a été sanctionnée par arrêt de
la Gourde cassation du 17 juin ISiO, portant : « Que l'officier

ministériel qui, après la cession de son office, est révoqué, ne
peut plus invoquer contre son successeur les clauses du traité

qu'il a fait ; »

Attendu que le gouvernement s'oppose même à ce que le titu-

laire qui cède son office
(
pour nous servir de la locution abusi-

vement employée), se réserve un privilège sur le prix; que cela

résulte d'un arrêt de la Cour de Poitiers, du l'='"juill. 1841, dans
lequel sont mentionnées des circulaires du ministre qui, en tel

cas, refuse de présenter le successeur;

« Attendu que des déductions de la loi de 1816, des monu-
ments géminés de la jurisprudence et des actes de l'autorité su-
périeure, il suit évidemment que le droit de présentation en
matière d'offices n'est pas susceptible de l'application des règles

du droit comnmn, suivant lesquelles toutes les parties majeu-
res peuvent stipuler, traiter, transiger, ainsi qu'elles le jugent
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convenable, sans limitation ni restriction arbitraire, de la part

de qui que ce soit, pourvu que leurs conventions ne soient pas

contraires aux bonnes mœurs ou à l'ordre public; d'où l'on

est forcé de conclure que cette capacité de présentation relève

exclusivement d'un droit tout spécial qui diffère essentiellement

d'un droit commun
;

«Attendu qu'il ne reste plus qu'à faire l'application de ce droit

à la cause;— Qu'en fait, le sieur Doizy a vendu, cédé et trans-

porté, par acte sous seing privé du 9 juin 1835, aux sieurs

Coste, (irandpré et comp., banquiers à Moulin, sa charge d'avoué

avec sa «;lientèle, tous les recouvrements qui lui seront dus, et

tous les dossiers des affaires à l'époque de la présentation ;—Il

est stipulé dans l'acte que les cessionnaires pourront jouir et dis-

poser de la dite charge à compter du jour de la vente, comme
de chose leur appartenant, et que néanmoins le sieur Doizy aura
le droit de travailler dans son étude jusqu'au 30 juin 1837 et de
s'en appliquer exclusivement les bénéfices, ce qui constitue une
contradiction flagrante; — Il est encore dit que Doizy a remis

sa démission aux acquéreurs, pour qu ils puissent en user et pré-

senter un successeur, les subrogeant dans tous les droits et béné-

fices qu'il pourrait y prétendre (sans doute après l'expiration

des deux ans réservés ) ; le sieur Doizy fait cet abandon pour se

libérer de la somme de 16,880 fr., montant de 8 lettres de change
par lui souscrites et endossées au profit desdits Coste et com-
pagnie, et qui ont servi à payer jusqu'à due concurrence une
partie de la charge vendue par le sieur Ossavy à Doizy ;—Enfin
il est ajouté que par suitede cet abandon, les cessionnaires quit-

tent Doizy de la somme par lui due ; néanmoins cette créance ne
sera réputée éteinte définitivement, et la quittance réputée

valable, que lorsque le candidat qui sera présenté aura été agréé
par le roi;

«Attendu que Doizy a été destitué par ordonnance du 11 juil.

1836, et qu'à cette époque il n'y avajî^ point eu de présentation

d'un successeur; que par ordonnancé dul3fév. 18'^!2 l'officedu-

dit Doizy a été supprimé, à la charge par les avoués de Moulins,

et sur leurs offres, de verser à la caisse des consignations la som-
me de 8,0U0 fr. arbitrée pour la valeur de l'office supprimé;

«Attendu que la prétendue cession du 9 juin 1835 doit être ré-

putée sans effet et comme non avenue :—1° Parce que la faculté

de présentation n'a pas été transmise par acte à un successeur

direct et immédiat, ayant les qualités requises pour remplir la

charge, maisbien aune maison de banque, qui ne réunissait point

les conditions d'aptitude ;
—2" Parce que cette cession était sub-

ordonnée à une condition suspensive de présentation d'un suc-
cesseur qui n'a point été accomplie ;

— 3" Parce que Doizy, ti-

tulaire» frappé de destitution, a été déchu de la faculté de présen-
ter un successeur en offrant une démission qu'il n'était plus en soa
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pouvoir de donner: — i' Parce que ce traité contenait des sti-

pulations insolites et contradictoires, en ce que les prétendus
cessionnaires devaient jouir, recompter du jour de 1 abandon, et

que, cependant le cédant se réservait le droit de travailler dans
son étude pendant -2 ans, et de sen appliquer exclusivement les

bénéfices, d'où résulterait pour les cessionnaires le dmit illégal

de s'immiscer dans l'étude, et d'en surveiller l'exercice, afin de
s'assurer la conservation des droits dont ils étaient investis à
compter du jour du contrat ;

— ô^ Parce que le prix de la ces-

sion a été payé avant la présentation et la nomination d'un suc-

cesseur, et que suivant la jurisprudence, un tel paiement anti-

cipé ne peut être opposé aux créanciers du cédant : — 6° Parce
que la convention elle-même stipule une condition écrite

, qui
subordonne son exécution et la libération de Jtoizy à l'événe-

ment d'une présentation de successeur agréée par le roi;— Que
de toutes ces circonstances, tant de fait que de droit, il résulte que
le traité du 9 juin l8oô est comme non avenu : par ces motifs :

—Statuant sur la demande principale formée par les sieurs Coste

et Grandpré, parties de Lacour, déclare sans effet et comme non
avenu l'acte sous seing privé passe entre eux et le sieur Doizy le

9 juin 1835, enregistré à Chatela, le 16 du même mois, et sans

s'arrêter a leurs conclusions, dans lesquelles ils sont déclarés mal
fondés, les déboute, maintient l'opposition des défendeurs à la

délivrance des deniers consignés, et pour être fait droit à toutes

les parties intéressées, ordonne qu'a la requête de la partie la

plus diligente, il sera procédé à la distribution de la somme de

8,000 fr. et accessoires déposés à la caisse dt-s consignations en-

tre tous les créanciers légitimes . au prorata de leurs créaneeS;.

sauf les causes légitimes de préférence, s'il y avait lieu. »

Appel.

Arbêt.

La Cocr;—Adoptant les molife des premiers juges;— Confirme.

Du 10 fév. 18i5.-l^* ch.

CONSEIL DETAT.

Office. — Réduction. — Suppression. — Fiiation de l'indemnité. —
Recours.

Les représentants d'un titulaire dont l'office a été supprimé pour
eause de réduction, n'ont point de recours pour attaquer par la voie

contentieuse l'ordonnance royale qui fixe le taux dt l'indemnité.

;Devolx C . Bontous et Salin..

Par ordonnance royale du i sejnembre 18+3, 1 un des offices

de notaire à la résidence de Berre, arrondissement d'Aix , fuî
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supprimé. Le [jouvornoment accorda uno inflcmnité He 3,000 fr.

à la succession du sieur Devolx ([ui en élaillilulaire : cette indem-

nité devait être payée par le second notaire de Berre, et les no-
taires de Vitrolle-i, Ventabrun et Velaux ; la part contributive

de chacun d'eux avait été fixée par l'ordonnance.

Recours au conseil d'Etat par le sipi:r Devolx fils, qui trouvait

l'indcnniité insuffisante. Les notaires sont intervenus et ont com-
battu la répartition faite entre eux du paiement de cette indem-
nité.

ORDONNANCE.

Louis Philippe, etc. — Vu la loi du 25 ventôse an xi ;
— Vu la loi

du 28 avril 1810; — Considérant qu'aucune loi n'ouvre de droit à une

indeninilé pour cause de suppression des ollices de notaires prononcée
en vertu de la loi du 28 avril i81G; — Que les actes qui ont pour objet

de régler en certains cas une telle indemnité, sont de pure administra-

tion; •— Que, dès lors l'ordonnance du '( septembre 1843, qui fixe à

3,000 fr. l'indemnité pour la valeur du litre de notaire du sieur Devolx,

ne peut nous être déiérce par la voie contenlieuse; — Art. 1*^. La re-

3uète du sieur Devolx est rejclée; — Art. 2. Le sieur Devolx est con-

arané aux dépens; — Art. 3. Le surplus des conclusions des sieurs

Bontour et Salin est rej:;lé. »

Du 13 déc. 1845.

COUR ROYALE DE COLMAR.

Avocats et avoués.—Honoraires.—Action.—Règlement.

L'usage du barreau étant de ne pas exercer l'action en paie-

ment d'honoraires qui cependant appartient aux avocats, l'avoué,

mandataire du client, doit veiller au paiement des honoraires de

l'avocat qui a concouru avec lui à la défense de la cause (1 ).

(Weyers.)—Abuêt.

La Cour;—Ouï M. de Sèze, premier avocat général, en ses conclu-

sions conformes :

Attendu que les intimés ont offert par leurs conclusions de première
instance de payer à M*^ Wejers les lionoraires que feu M"" Ricliemann
pouvait lui devoir, au moment de sa mort, d'après la vcrilicalion du
registre et des carnets tenus parle défunt; que le jugement dont est

appel, en ordonnant que les parties entreraient en compte, lequel

compte comprendra l'état des prétentions de M* Wcyers, et lesdé-

(1) Voy. les explications que nous avons données à c sujet dans le Journ.
dei Avoués, \. 67, p. 453-456, et dans noire traité de la Viscipline des
Cours et tribunaux , du Barreau et des Corporations d'olficicrs publics,

l. {", p. HG118, n»l-24.
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bats des intimés sur chaque article, n'a pas misa la charge de l'appe-

lant l'obligation d'établir le compte à régler, mais uniquement celle

Je produire, article par article, le détail du chiffre de ses prétentions;

que l'appelant a exécuté celte obligation eu signifiant, sous la date du
31 octobre dernier, l'état dont ledit jugement lui avait prescrit la pro-

duction; qu'ainsi, iM"^ Weyers est à la fois non recevable et mal fondé

à critiquer le jugement sous ce rapport;

Attendu qu'il n'en est pas de même à l'égard de la disposition du
jugement qui commet un notaire pour la réception et les débats du
compte ordonné, non plus que celle qui préjuge rpie les honoraires

encore dus, dans les affaires non réglées avec les clients, devront être

réclamés directement à ces derniers par M' Wejers, auquel ils seront

donnés en reprises dans le compte ordonné;

Que l'opération prescrite par le jugement dont est appel a pour
objet le règlement des honoraires de l'avocat, l'appréciation des docu-

ments qui peuvent servir à les fixer, et celles des mentions des carnets

et registres de l'avoué Richemmn; qu'il est dés lors plus convenable

de commettre, pour la réception du compte ordonné, soit un avocat,

soit un avoui de la localité, qui, à rai>;on de sa connaissance parfaite

de la matière, du caractère des parties et des rapports qui ont existé

entre elles, sera plus à même que tout autre, soit d'opérer un rappro-
chement désirable entre les parties, soit de fournir au tribunal les

éclaircissements dont il pourrait avoir ultérieurement besoin
;

Attendu que si, d'après les princij)es du droit commun, auxquels

aucun texte particulier n'a dérogé, l'avocat est autorisé à recourir aux
tribunaux pour contraindre ses clients au paiement de ses honoraires,

cette faculté est paralysée par une mesure de discipline observée de

tout temps pour la dignité de l'Ordre; que d'après la règle établie par

l'ancien Barreau, conservée et généralement suivie parle Barreau mo-
derne, les honoraires légitimement dus à l'avocat n'engendrent qu'une

obligation en quelque sorte naturelle , dont chacun d'eux doit le sa-

crifice à la dignité de sa profession, à ses confrères et à lui-même,

lorsque l'ingratitude du client lui refuse le prix de son travail; que tout

avocat qui, au mépris de cette règle de dignité et de délicatesse, ac-

tionnerait son client au paiement de ses honoraires, s'exposerait à la

juste censîire du Conseil, auquel la loi confie le maintien(des principes

de désintéressement et de délicatesse sur lesquels repose l'honneur de
l'Ordre des avocats;

Que pour empêcher, «outefois, que l'observation delà règle précitée

ne devienne très préjudiciable aux a\ocats , l'usage du Barreau et la

jurisprudence de la Cou»- ont consacré que l'avoué qui est le manda-
taire du client, et qui a toute liberté d'agir contre lui pour le recouvre-

ment des avances qu'il a faites en exécution de son mandat, doit veiller

aussi au paiement des honoraires de l'avocat qui a concouru avec lui

au soutien des môuics intérêts; que l'avoué doit apporter au règlement

des honoraires de l'avocat les soins qu'il met à opérer le recouvre-

ment de ce qui lui est dû à lui-même
;

Attendu que cette règle doit être suivie dans l'espèce, où les intimés

ne méconnaissent pas qu'il cxislait une collaboiation presfjue constante

entre M" Weyers et feu M' Richcmann , son beau frère, et que ce
dernier comprenait, en général, les honoraires dus au premier dans
les frais dont il opérait la rentrée;

Qu'il suit de là que c'est à tort que le tribunal a préjugé que les ho-
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noraîres encore dus à M* Weyeis dans les affaires non réglées devaient

former un chapitre de reprises à exercer contre les clients par ledit

M' Weyers, cl qu'il y a heu d'infirmer le jugement sur ce point;

Par ces motifs , la Cour reçoit M. Wejers appelant du jugement
rendu entre les parties au tribunal civil séant à Altkirch, le 11 juillet

18i4, prononçant sur ledit appel, met l'apj)elIation et ce dont est ap-

f>el
au néant;, en ce que le tribunal a commis un notaire pour recevoir

e compte à régler entre les parties , et en ce que ledit tribunal, enq
prescrivant l'établissement d'un chapitre particulier pour les affaires

non payées à AI'' Richemann, a décidé que ce chapitre formerait celui

des reprises à exercer contre des clients par M" Weyers; émendant
quant à ces deux dispositions, commet M. Thurthalcr, avoué , exer-

çant près le tribunal civil d'Allkirch, pour la réception du compte or-

donné par le jugement dont est appel; dit, en ce qui concerne les ho-
noraires dus dans les afliiires non réglées, que les intimés .auront à faire

opérer le paiement de ces honoraires, conjointement avec les frais dus

à feu M* Kichemann, sauf auxdits intimes à justifier ultérieurement de
l'inefficacité des diligences faites par eux, et de l'inutilité de nouvelles

poursuites ; et sur le surplus des conclusions de l'appelant, met son
appel au néant; ordonne que le jugement dont est appel sortira son

ftlcin et entier effet; compense les dépens entre les parties, ordonne
a restitution de l'amende consignée sur l'appel.

Du22janv. 18V6.— l^^ch.

COUR DE CASSATION.

Discipline.— Chambre des notaires. — Compromis.— Délibération.—

•

Jugement arbitral.— Simple avis.

La délibération de la ckambre de discipline, qui prononce sur

une plainte portée contre un notaire, ne constitue pas un jugement
arbitral : elle ne peut être considérée que comme un simple avis,

bien que lespartiespar suite d'un compromis aient entendu s'en re-

mettre définitivement à l'arbitrage de la chambre, si cette délibéra'

tionne fitit nullement mention du compromis, et si d'ailleurs elle

n'a été ni déposée, ni rendue exécutoire conformément aux arti-

cles 1020 et 1021, C.P.C.
Est d'ordre jmbliCf et peut être opposé pour la première fois en

cassation, le moyen tiré de ce que cette décision constitue unsimple
avis et non unjugement arbitral.

(Dumoulin C. Grulé.)

Le sieur Dumoulin avait confié ses affaires à M. Grulé, notaire.

En 1839, Dumoulin, prétendant avoir certaines sonunes à ré-

péter de M. Grulé, qui avait déjàcessé ses fonctions, déposa contre

lui une plainte à la chambre de discipline des notaires de Paris.

La chambre ayant plusieurs fois suspendu l'instruction de l'af-

faire à cause de la cessation des fonctions de M. Grulé, les par-
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(ics firent entre elles im compromis par lequel elles déclaraient

s en rapporter souverainement et sans appel à l'avis qui serait

flonné par la chambre, et des à présent le considérer comme
un arbitrage définitif.

^^^Le 12 décembre 1839, la chambre prit une délibération, qui
ne fut ni déposée, ni rendue exécutoire, conformément aujf dis-

positions du C.P.C. sur l'arbitrage.

M. Grulé étant tombé en faillite, le sieur Dumoulin intenta

contre lui une action devant le tribunal de la Seine, qui le con-
damna à payer à Dumoulin : 1» la somme de 5,000 fr. avec in-

térêts; ii° celle de 2,891 fr. 76 c. avec intérêts; et s'expliqua

ainsi sur le compromis :

« Attendu que les susnommés ont arrêté qu'ils s'en rapporte-
raient souverainement et sans appel à l'avis qui serait donné par
la chambre des notaires de Paris, et qu'ils le considéreraient

comme un arbitrage définitif sur les difficultés élevées entre

eux;
« Attendu qu'aux termes de l'art. 1066 C.P.C, le compromis

doit désigner le nom des arbitres à peine de nullité
;

« Attendu que celte disposition est d'ordre public comme tout

ce qui a pour objet de régler les juridictions, et que les parties,

même maîtresses de leurs droits, n'y peuvent déroger ;
— D'où

il suit que, dans l'espèce, l'avis de la chambre des notaires ne
peut être considéré que comme un document du procès. »

Sur l'appel respectif des parties, un arrêt de la Cour royale de
Paris, du 1 4 janvier 18i3, infirma le jugement de première in-

stance, déchargea Grulé des condamnations contre lui pronon-
cées, et rejeta l'appel principal de Dumoulin, par le motif que la

juridiction ordinaire ne devait pas connaître de la décision ren-

due par le tribunal arbitral légalement constitué.

Cet arrêt était ainsi motivé :

« En ce qui touche l'appel de Grulé : — Considérant que par
le compromis fait par Dumoulin et Grulé, il a été convenu qu'ils

s'en rapportaient souverainement et sans appel à l'avis qui se-
rait donné par la chambre des notaires de Pari?, et qu'ils le con-
sidéreraient comme un arbitrage définitif sur les difficultés éle-

vées contre eux
;

« Considérant que ce compromis, en désignant pour arbitre la

chambre des notaires de Paris, a suffisamment satisfait au vœu
de l'art. 1006, C.P.C; qu'en effet cette désignation ne peut laisser

aucune incertitude sur les personnes constituées arbitres;

« Considérant, d'ailleurs, qu'en exécution de ce compromis
les parties ont comparu en personne devant la chambre des no-
taires de Paris, constituée en tribunal arbitral conformément à
cet acte; qu'elles y ont pris respectivement des conclusions, et

que les arbitres, après avoir entendu contradictoirement les par-
ties, ont statué sur les difficultés qui leur étaient soumises et qui



( 209 )

étaient précisées dans le compromis; — Que Dumoulin, aprës

la décision rendue par le tribunal arbitral légalement constitué

d'après les conventions des parties, n'a pu régulièrement porter

les mêmes contestations devant la juridiction ordmaire;

« En ce qui touche rap[)el principal de Dumoulin : - Considé-

rant que, d'après les dispositions ci-dcssus, il n'y a pas lieu d'y

statuer. »

Pourvoi en cassation du sieur Dumoulin.

Arrêt.

LaCocu;—Vu les art. lil, 10-20 et 1021, C.P.C.;—Attendu que la

délibération de la chambre des notaires, que l'arrêt attaqué qualifie de
jugement arbitral et qui ne mentionne en aucune manière l'acte invoqué

par les défendeurs comme étant un compromis régulier et constituant

légalement un tribunal arbitral, n'est, ùans sa forme extérieure, dans

ses termes et en réalité, qu'un simple avis et n'a aucun des caractères

«les jugements: — Qu'en effet, contrairement à l'art. 141, C.P.C,
cette délibération ne contient aucun dispositif; — Qu'elle a été si peu
considérée comme sentence arbritrale, qu'elle n'a été ni déposée ni ren-

due exécutoire, conformément aux art, 1020 et 1021, C. P C;
Attendu que le tribunal de 1''* instance aurait déclaré que ladite

délibération ne pouvait être considérée que comme un docuuient au
procès;—Que Dumoulin, ayant devant la Cour lojalc demandé sur ce

point la coulirmalion dujiigement, a, par ses conclurions du 12 nov.1842,

dont la date est éuDOCée dan^- les qualités de l'arrêt attaqué, soutenu

que la chambre des notaires ne s'était pas constituée en tribunal arbi-

tral, qu'il était impossible de réptiter décision souveraine un simple avis

non revêtu de la formule exécutoire; qu'ainsi le moyen tiré de ce qu'il

n'y a eu ni décision arbitrale, ni mèuie tribunal arbitral légalement

constitué, a été proj)Osé devant la Cour royale;

Attendu d'ailleurs que ce moyen , étant d'ordre public , aurait pu
être proposé pour la première fois devant la Cour de cassation;

Attendu qu'en jugeant que les prétendus arbitres avaient statué snr

les difficultés qui divisaient les parties, et que la délibération delà cham-
bre des notaires rendait légalement impossible le recours à la juridic-

tion ordinaire, en déclarant par suite Dumoulin non recevable dans ses

demandes, fins et conclusions, l'arrêt attaqué a expressément violé les

art. 131, 1020 et 1021, C. P.C.; — Casse.

Du 6 janv. 18i6.—Ch. civ.

COUR ROYALE DE PARIS.

Discipline.— Notaire.— Déconfiture.— Faits de charge.—Destitution,

La peine de destitution doit frapper le notaire qui est tombé en

déconfiture d la suite de dépenses de luxe extraordinaires, et sur^

tout celui qui a abusé de sommes déposées entre ses mains (1).

(1) Voy. notre traité de laDis-ipline des Cours et trifninau.-r. du Varreau
et des C(ri>orations d'officiers pub ic, t.V^, n» 38i, et 1.2, n" 817.

LXX. 14
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(PieKre C. Mir.istère public.)

^M« Piettre, notaire à Broyés, était tombé en déconfiture à la

suite de dépenses de luxe effrénées, et après avoir dissipé des
sommes provenant de reliquats de prix de vente, dontjl n'était

que dépositaire.

La chambre des notaires, convoquée à cet effet, avait pensé
qu'il y avait lieu de provoquer la destitution.

Mais une suspension de quinze mois fut seulement prononcée
par un jugement du tribunal civil d'Epernay, du 31 juillet 184-5.

Sur l'appel du ministère public, la Cour royale de Paris a in-
firmé ce jugement, et prononcé contre Piettre la peine de la des-
titution.

AURÊT.

La Cour; — Considérant que Piettre, notaire à Broyés, a manqué
de la manière la plus grave aux devoirs de sa profession

;

Qu'il n'existe dans la cause aucune circonstance qui puisse atténuer
ses fautes, et que la peine prononcée contre lui par les premiers juges
n'est pas en proportion avec les torts de cet officier ministériel;
Vu l'art. 53 de la loi du 25 vent, an xi;
Infirme, et prononce contre Piettre la peine de la destitution, etle

CONDAMNE aux dépens.

Du 10 nov. iSïb.—V^ chamb.

COUR ROYALE DE DIJON.

Taxe et dépens. — Honoraires.

Les juges ne peuvent ordonner d'office la taxe d'un mémoire de

déboursés et d'honoraires produit dans le cours d'une instance

{^d'ordre, par exemple), et sur lequel on n'a élevé aucune contesta-

tion. Autrement, ce serait prononcer tme chose non demandée, et

alors il y agirait lieu à requête civile (art. 480, C.P.G.).
,

(Petite. N....)—Arrêt.

La Cour; — Considérant que lorsqu'il ne s'élève aucune contesta-

tion entre le poursuivant l'ordre et les créanciers sommés de produire

sur le montant des sommes à distribuer, le juge-commissaire doit, aui
termes de l'art. 755, C. P. C, dresser l'état de collocalion provisoire}

—Considérant que néanmoins, dans l'ordre dont il s'agit, le juge-com-
missaire a cru devoir ordonner d'oflice, et sans aucune demande de la

partie, le renvoi de l'affaire à l'audience , pour être statué par le tri-

bunal sur le mérite d'une clause par laquelle le notaire rédacteur de l'acte

d'adjudication du limarslSil a stipulé qu'il lui serait compté, en sus

àa prix d'adjudication, dix centimes par franc pour frais et honorai-

res ;—Considérant que ces dix centimes ont été payés par les appe-
lants, et n'ont fait l'objet d'aucunes conclusions devant les premiers ju-
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ges; que les intimés créanciers produisants n'ont fourni à cet égard eux-
mêmes aucune demande, et que même par-devant la Cour, ils s'en re-

mettent à sa prudence ;
— Considérant que le jui^e ne peut prononcer

3ue sur les conclusions prises devant lui, que dès lors il aurait dû régler

irectemeni l'ordre, et que le tribunal devait ordonner, sans égardfau
recours à lui fait, qu'il serait passé outre à la confection de cet ordre.

—Par ces motifs, ordonne qu'il sera passé outre à la confection de l'or-

dre ouvert entre les parties, sur les éléments résultant de l'adjudication

du 12 mars 18il , et a notification; aite pari es acquéreurs, sauf les

droits des intéressés contre le notaire, s'il y a eu.

Du 19 janv. 18'i-3.

COUR ROYALE DE TOULOUSE.

Avoué.—Fait de charge.— Cautionnement.—Privilège.

Le privilège de premier ordre sur le cautionnement exigé des

avoués n est affecté quà ta garantie des condamnations pronon-
cées contre ces o/Jiciers ministériels

,
par suite de l'exercice de

leurs fonctions, ou ati paiement des créances résultant d'abus et

de prévarication dans l'exercice des fonctions (C.C, 2102; L. 25
niv. an 13, art.l^^,)

On ne peut considérer comme un fait de charge, donnant lieu

au privilège, le fait, de la part d'un avoué, d'avoir reçu une somme
due à son client. Dans ce cas, il agit comme mandataire ordinaire,

et non en qualité d'avoué.

(Darrieu C. Jackson.;

—

Arrêt.

La Cour;—Attendu en fait que D..., qui avait obtenu, en sa qualité

d'avoué, contre Talabot, un arrêt de condamnation d'une somme de
3,600 fr. au profit de Jackson, s'en est fait remettre le montant par le

débiteur en le menaçant de poursuites
;
que, depuis, Jackson a accepté

de D... des billets à ordre en paiement de la dette ainsi contractée en-

vers lui par D...; que, ces billets n'ayant pas été acquittés, Jackson
fit saisir-arrèter le cautionnement de D..., et réclama sur lui le privilège

de premier ordre pour fait de charge
;

Attendu, en droit, que la loi du 23 niv. an 13, art. 1^', n'affecte le

privilège de premier ordre qu'à la garantie des condamnations pronon-

cées contre les avoués par suite de l'exercice de leurs fonctions
;
que

l'art. 2102, § 7, C. C, n'accorde également le privilège que pour les

créances résultant d'abus et de prévarication dans l'exercice des fonc-

tions;

Attendu que les avoués ne sont que des mandataires nd lites, et nul-

lement des mandataires ad negotia
;
que s'ils ont le droit exclusif de

faire pour leurs clients tous les actes de procédure, ils ne trouvent nul-

lement dans le lilre de leur office le mandat de toucher le montant des

condamnations (ju'ils ont fait prononcer
;
qu'une telle autorisation ne

peut résulter que d'un pouvoir spécial et exprès émané du client
;
mais
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qu'alors même l'avoué, en recevant une somme d'argent, agit comme
mandataire ordinaire, et non comme avoué, et que conséquemment la

dette qu'il contracte par ce fait n'est point la conséquence d'un fait de
charge, et n'est garantie par aucun privilège

;

Attendu qu'en touchant sans mandat la somme due parTalabot à Jack-
son, il ne libérait point le premier

;
que c'est donc au débiteur qu'il

portait j)réjudice, et non au créancier, qui conservait tous ses droits

contre Talabot; que le préjudice éprouvé par Jackson n'est résulté que
de la ratification donnée par lui à ce paiement irrégulier; mais ([u'il est

déplus impossible de considérer une pareille conlirmation comme con-
stituant un fait de charge delà part de D...;

Attendu que, si l'on peut appliquer avec une extrême sévérité contre

l'officier ministériel lui-même le principe de sa propre responsabilité,

•t l'on comprend, par exenq)le, que l'application de la contrainte par
corps, prononcée par l'art. 2060, C. C-

,
puisse être étendue à la ga-

rantie de certains actes qui, sans être de ceux que l'officier public avait

seul droit de faire, n'ont cependant été de sa part qu'une suite, une
conséquence de la conliance qui lui était accordée, par son client, à

cause de sa qualité d'avoué, le doute ne peut subsister lorsqu'il s'agit

de régler les droits des créanciers entre eux; que, pour déroger au
principe qui fait des biens d'un débiteur le gage commun de ses créan-
ciers (art. 2093, C. C), il faut que le droit de préférence soit clai-

rement établi;

Attendu que, dans la cause, non-seulement la réception des deniers

par D..., ne constituait pas un fait de charge, mais que le préjudice
éprouvé par Jackson ne résulte même d'aucune négligence dans l'exer-

cice légal de ses fonctions, comme serait le défaut d'un avertissement
que ses fonctions auraient imposé à D... l'obligation de donner à son
client et dont il aurait eu le tort de s'abstenir;

Attendu que le jugement correctionnel qui a condamné D... pour
abus de confiance ne peut constituer contre Jackson et Darrieu, qui

n'y étaient point parties, l'autorité de la chose jugée sur une question

de préférence ou de privilège dont n'étaient pas même saisis les juges
correctionnels et sur laquelle ils ne se sont aucunement prononcés; qu'ils

n'ont pas même dit que le délit commis par D... lût précisément la pré-

varication dans l'exercice de ses fonctions dont s'occupaient la loi du
25 niv. an 13 et l'art. 2102, C. C;

Attendu que tout créancier d'un officier ministériel, même non pri-

vilégié, a le droit de faire interposer une saisie-arrêt sur le cautionne-
ment de son débiteur, sauf à se voir primer par d'autres créanciers qui
auraient un privilège, comme le sera dans la cause Jackson par Dar»
rieu, en faveur de qui existe le privilège de second ordre;

Par ces motifs, disant droit sur l'appel, réformant le jugement de
première instance, déclare que Jackson n'a aucun privilège sur le cau-
tionnement de D..., ex-avoué à la Cour royale; en conséquence, le

DÉBOUTE de sa demande.

Du 15 mai 18U.--1" ch.
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COUR ROYALE DE LYON.

Avoué.—Dommages-intércls.—Responsabilité.

Jl 11 y a pas lieu à action endommages intérêts contre un avou
qui a omis de faire la notification aux créanciers inscrits j d'un

contrat d'acquisition, dans le délai voulu^par la loi, alors qu'il est

constant que le frix à dénoncer n'eût pas manqué d'être couvert

par une surenchère, et que d'ailleurs le contrat de vente a été dC'

puis déclaré frauduleux par un jugement.

(Veuve Larochette C. veuve Dulac.)

—

Aurêt.

La Cour
j
—Altendu que, soit devant les premiers juges, soit devant

la Cour, Françoise Groslier, feniuic Larochelle, n'a fourni ni môme
articulé et offert aucune preuve légale de la prétondue remise par elle

faile à défunt, M" Dulac, ci-devant avoué près le tribunal de Villefran-

che, de l'expédition d'un contrat d'acquisition des lénements de fonds

à elle vendus le 19 septembre 1841, pour le prix de '2.400 fr., par son
mari, duquel alors elle se trouvait depuis longtemps séparée de biens,

remise qui, suivant elle, aurait lieu de sa part entre les mains dudit

M* Dulac, pour que celui-ci fît transcrire son contrat d'acquisition et

le fit notifier aux créanciers inscrits sur les ténemenls de fonds qu'elle

avait acquis.

Attendu que, cette notification n'ajant pas eu lieu dans le délai pre-

scrit par l'art. 2183, C. C, la veuve Larochette se trouve déchue du
droit de purger son acquisition en offrant d'acquitter les dettes et char-

ges hypothécaires jusqu'à concurrence seulement du prix de 2,400 fr.

{)orté en son contrat; et qu'une telle déchéance qu'elle encourut, elle

'attribue à la lourde faute qu'aurait commise INI^ Dulac, son avoué, en
omettant de faire en temps utile la notification sus mentionnée qu'elle

l'avait chargé d'effectuer, faute d'où elle a entendu faire résulter la ga-

rantie ou l'action en dommages et intérêts par elle exercée contre la

succession dudit M' Dulac
;

Attendu qu'une telle action ne pourrait avoir quelque apparence de
fondement qu'autant qu'il serait établi que M^ Dulac aurait réellement

commis envers l'intimée l'espèce de faute qu'elle lui impute; mais que
le prétendu mandat d'où elle entend la faire dériver, ne se trouve con-
staté par aucune preuve quelconque, comme il est dit ci-dessus

;

Attendu d'ailleurs qu'une faute, quelle qu'elle soit, n'a jamais pour
efiPet d'ouvrir une action en dommages et intérêts contre celui qui l'a

commise au profit de celui qui a à s'en plaindre
,
qu'autant qu'elle a

réellement causé à ce dernier quelque préjudice. IVlais qu'ici, et en ad-

mettant que M*^ Dulac, ayant réellement reçu et accepte de la part de
l'intimée le mandat qu'elle suppose, c'est à- dire, le mandat qui aurait

consisté à charger I\L Dulac de faire notifier pour elle aux créanciers

inscrits sur les ténements de fonds par elle acquis de son mari pour le

prix de 2,400 fr., son contrat d'acquisition, aurait omis de leur faire

cette notification dans le délai voulu par la loi, une telle omission n'au-

rait pas du tout préjudicié à la femme Larochette; qu'en effet, il est

constant que, l'expropriation forcée de ces mêmes fonds ayant eu lieu

ultérieurement sur la poursuite d'un des créanciers de son mari, ils ont



( 214 )

«té adjugés pour le prix de 7,025 fr., et qu'elle même alors ayant figuré

au nombre des enchérisseurs, en faisant monter le prix jusqu'à la sora-
ine de 5,700 fr., d'où il suit bien que, si son propre contrat d'acqui-
sition, qui n'avait porté qu'un prix de 2,400 fr, eûl été dûment notifié,

un tel prix n'aurait pu manquer d'être couvert par une surenchère et

que dès lors cette notification, quoique faite en temps utile, ne lui au-
rait aucunement profilé;

Attendu encore qu'il est constant que le contrat de vente du 19 sep-
tembre 18il, par lequel Françoise Groslier avait acquis de son mari,
pour le vil prix de 2,400 fr., les ténemenls de fonds sus-mentionnés,
fut bientôt déclaré frauduleux par un jugement du tribunal de Ville-

franche rendu le 10 septembre suivant, jugement qui, ayant passé dé-
finitivement en force de chose jugée, signale ouvertement ledit contrat
comme n'ayant été que le fruit d'une fraude concentrée entre l'intimée

et son mari dans la vue de constituer en perte les créanciers de ce der-

nier; qu'ainsi il répugne sous tous les rapports qu'un tel contrat ait pu
ensuite donner ouverture à l'action en dommages et intérêts qui a été

exercée par l'inlimée contre la succession de M° Dulac;
Par ces motifs :

— dit et prononce qu'il a été mal statué par les pre-
miers juges

; émendant et faisant ce qu^ils auraient dû faire, dit que la

veuve Dulac, en la qualité qu'elle agit, est purement et simplement
renvoyée d'instance, l'intimée condamnée aux dépens des causes princi-
pale et d'appel, et sera l'amende restituée.

Dul3aoùtl8't5.—2«ch.

LOIS . AURETS ET DECISIONS DIVERSES.

PROJET DE LOI.

Cautionnement.—Officiers publics et comptables.—Rentes sur l'Etat.

—Formes et conditions.

Exposé de motifs présenté par M. le ministre des finances à la

chambre des députés, dans la séance du 9 février 1846.

Messieurs, nous venons, d'aprës les ordres du roi , soumettre
à vos délibérations un projet de loi ayant pour objet la révision
des cautionnements et leur constitution en rentes.

Dans l'ancienne léj^isiation des cautionnements, les lois de
l'an 13 et celle du 28 avril 1816 ont marqué deux phases prin-
cipales : les lois de l'an 13 ont posé les principes de la spécialité

du gage, défini le droit des créanciers, et
, pour subvenir aux

nécessités publiques, fait prévaloir le numéraire. La loi de 1816
qui nous régit encore a, par les mômes motifs, proscrit toute
autre valeur et remis au trésor l'administration des cautionne-
ments, jusqu'alors confiée à la caisse d'amortissement. Ces lois
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ont sans doute éclairci une léfjislation compliquée , mais elles

étaient surtout l'œuvre de temps difficiles, et elles avaient moins
pour objet le cautionnement en lui-même que la ressource qui
en résultait et qui en faisait un emprunt plutôt qu'une garantie.

En effet, les fonds que les caulionnements ont procurés au tré-

sor, successivement appliqués aux dépenses de la f;uerre et de
l'invasion, ont formé une dette spéciale qui a depuis longtemps

fixé l'attention des |)Ouvoirs et qu'il importe de régulariser. La
régularisation naturelle est dans la consolidation de la dette, et

constituer les cautionnements en rente, c'est arriver sûrement
àcetteconsolidaiion. Il n'importe pas moins de ramener les

cautionnements à leur destination par une fixation nouvelle et

raisonnéc qui remédie aux conséquences fâcheuses de la loi de
1816. Les cautionnements arbitraires demandés par cette loi ont
détruit pour les comptables la base logique de l'affectation; de
proportionnels qu'ils étaient pour la plupart , et susceptibles de
varier avec les produits, les cautionnements de cette importante

catégorie d'agents sont devenus fixes et stationnaires par consé-

quent. La loi de 1816 renfermait ainsi le germe d'une dispro-

portion qui n'a fait que s'accroître avec le progrès des ri-

chesses publiques, et qui a rendu une révision du taux des
cautionnements de plus en plus nécessaire. Pour les officiers

publics et ministériels, la situation est la même. Leur cautionne-

ment avait été fixé d'après la population et le commerce ; mais
jusqu'à ces dernières années, au lieu de la fixation résultant de
la population et du commerce actuels , c'est la fixation de 1816
qui a prévalu; de sorte que nulle part le gage n'est en rapport

avec les intérêts auxquels il sert de garantie et avec l'importance

des transactions. Un tel état de choses ne pouvait se prolonger

sans inconvénient, et ce motif seul suffirait pour commander la

révision de la législation.

Sous un autre point de vue, cette révision est également né-
cessaire : en 1816, sous l'influence des besoins du miment, des
cautionnements ont été exigés d'agents qui n'ont pas de respon-

sabilité matérielle: ces cautionnements ne sauraient être aujour-

d'hui maintenus. La garantie du trésor , la garantie des tiers

réclament donc une fixation nouvelle des cautionnements des
comptables et des officiers publics et ministériels; l'ordre, l'é-

conomie, les principes de bonne administration appellent la

suppression des cautionnements inutiles.

En résumé, profiter de la situation favorable de nos finances

pour éteindre en la consolidant une dette qui se rattache aux
malheurs du pays; rendre au cautionnement le caractère de ga-
rantie, proportionner autant que possible dans tous les temps,
cette garantie à la responsabilité et couvrir ainsi les intérêts

publics; tel est le but que nous nous sommes pro}X>sé.

Indépendamment de la consolidation de la dette, la constitu-
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tion des cautionnements en rente offre plusieurs avantages im-
portants : premièrement, la rente, encore peu répandue malgré
les livres ouverts dans les départements, sera en quelque sorte

popularisée. Quel meilleur moyen de faire connaître et appré-
cier cette valeur que de la répartir pour une somme considérable
entre les fonctionnaires, qui, sur tous les points du sol , agissent

pour le gouvernement et la société? Secondement, on rattache

les fortunes particulières à la fortune publique, et en associant

de plus près un plus grand nombre d'individus, de familles à la

prospérité, à la tranquillité de l'Etat, on réunit des intérêts trop
souvent divisés, et l'on consolide pour le bien de tous le faisceau

tjue les partis tendent à détruire. Troisièmement, on tire de leur

immobilité onéreuse les cautionnements , pour les faire entrer

dans le mouvement général des affaires , et transformer une
ressource coûteuse, ou tout au moins improductive , en un élé-

ment de crédit.

En ce qui touche les cautionnés eux-mêmes, pour ceux qui
possèdent leur cautionnement, la rente deviendra un placement
naturel; et cette faculté aura d'autant plus d'efficacité

,
que le

trésor admettra
,
pour la constitution des cautionnements nou-

veaux et le complément des cautionnements actuels, les quatre
natures de rente , aux choix des cautionnés qui pourront ainsi

employer la rente qu'ils auront entre leurs mauis. Pour ceux
qui ne posséderaient pas le gage, il leur sera bien plus facile de
se le procurer avec la rente, inscrite au nom de tiers proprié-
taire, qui conserve intacte sa propriété et n'est plus exposé aux
incertitudes du privilège de second ordre , avantages qid assu-
rent dès à présent à l'échange le suffrage de tous les bailleurs

de fonds. 11 n'est pas besoin de faire remarquer ici que la sécu-
rité du prêteur se traduit en conditions plus favorables pour
l'emprunteur, et que constituer en rente le cautionnement, c'est,

en fait, rendre l'accès des emplois plus facile.

La rente offre donc à celui qui possède le cautionnement un
emploi utile des fonds qu'il doit affecter à cette destination; à
celui qui ne le possède pas, des moyens de réalisation plus sûrs

et moins onéreux; au trésor et aux tiers, une garantie égale et

supérieure même pour ces derniers, puisque , restreinte aux
faits de charge par une conséquence du principe de l'insaisis-

sabilité, la garantie en rente reprend sa destination véritable et

une efficacité plus réelle. Quant à la quotité de la garantie ré-

servée aux tiers, elle a été accrue dans une juste limite par les

officiers publics en général. Cette garantie est le prix du minis-

tère obligé des officiers publics, et, à ce titre, c'est un devoir
pour le législateur de la maintenir dans une mesure suffisante.

Les chambres trouveront sans doute, dans quelques circonstan-

ces récentes, un motif de s'associer au gouvernement pour la

compléter.
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Nous croyons avoir expliqué les principales dispositions àa
projet. IS'ous n'avons qu'un mot à dire de celles qui se rappor-
tent à la réalisation des cautionnements. Ces dispositions sont

des plus simples : les rentes 5, 4 et demi et V pour 100 sont au-

dessus du pair, et le 3 pour 100 seul au-dessous. Pour les pre-
mières, il ne peut y avoir d'autre base d'échange que le pair, et.

Car une relation forcée, le taux d'admission du 3 p. 100 est de
5 fr. Les titulaires pourront donc, à leur gré et selon leur inté-

rêt, choisir entre le revenu actuel et l'accroissement du capital,

c'est-à-dire, agir soit en vue du présent, soit en vuede l'avenir.

Tout en laissant, à cet égard, une latitude nécessaire, il y a lieu

de prévoir que la force des choses portera le choix du grand
nombre sur le 3 pour 100. Cette valeur

,
jusqu'ici comprimée

par le cours élevé des autres rentes, prendra, sous l'impulsion

qui lui sera donnée, une position plus vraie , et, en attendant

qu'elle domine à son tour, nous fera faire un pas de plus vers le

but que nous voulons tous atteindre, le loyer normal des capi-
taux.

Mais il fallait régler le sort des cautionnés en exercice et aller

au-devant des obstacles de fait que l'échange des cautionnements
pouvait rencontrer. Il existe en effet des cautionnements-numé-
raires grevés de privilège de deuxième ordre et d'oppositions

,

et que les titulaires n'auraient pas été libres de convertir en
rente. Il n'était pas possible d'autoriser pour tous ceux qui au -

raient été dans cette impuissance, une exception qui auraiiessen-

tiellement amoindri l'effet de la loi; il l'était moins encore de les

obliger à se retirer. De là, double nécessité de laisser la conver-
sion facultative pour les fonctionnaires actuels : la situation de
ceux qui n'accepteront pas la conversion ne sera pas changée.
Ceux qui la réclameront, au contraire, et nous devons penser
que cest le plus grand nombre, rencontreront des facilités qui
concilient tous les intérêts. On ne pouvait songer à rembourser
en écus les cautionnements qui ne se produiraient en rente qu'au
prix d'une onéreuse transformation. Pour se procurer les fonds
nécessaires à ce remboursement, il aurait fallu emprunter, c'est-

à-dire créer des rentes , tandis qu'on aurait obligé les échan-
gistes à en acheter sur la place. Il était plus simple de les leur

donner directement, au cours du jour de la demande, ce qui pré-
sente à l'Etat et aux cautionnés line égale sécurité. L'obligation
de se procurer de la rente à la bourse sera ainsi restreinte à la

portion nécessaire pour compléter le cautionnement dont l'é-

change aura été requis et le porter à sa nouvelle fixation.

Par suite de ces dispositions, l'Etat n'aura à rembourser que
les cautionnements qui deviendront successivement exigibles par
cessation de fonctions, ce à quoi les ressources de la dette flot-

tante suffiront.

Nous ne pouvons, en terminant, Messieurs, qu'appeler votre



r-218
)

attention sur l'ensemble du projet de loi relatif aux cautionne-

ments et vous en recommander l'adoption,

PROJET DE LOI.

Louis-Philippe, etc.

Nous avons ordonné et ordonnons que le projet de loi dont la teneur
suit sera présenté, en notre nom, à la chambre des députés des dépar-
tements, par notre ministre secrétaire d'Etal au département des finan-

ces, que nous chargeons d'en exposer les motifs et d'en soutenir la

discussion.

Art. 1*'. A l'avenir
, les cautionnements à fournir par les officiers

publics et ministériels, par les comptables, par les agents et préposés

des ministères et administrations, par les adjudicataires, entrepre-

neurs, concessionnaires et fournisseurs, seront réalisés en rentes sur

l'Etat, conformément aux bases et aux fixations portées dans les ta-

bleaux annexés à la présente loi, sous les n"^ 1^'' à 8.

2. Le cautionnement pourra être fourni par un tiers qui, dans ce cas,

restera propriétaire de l'inscription de rente par lui affectée.

3. Nul ne sera admis à prêter serment et ne sera installé dans les

fonctions auxquelles il aura été nommé, s'il ne justifie préalablement
de la réalisation du cautionnement attribué à sa gestion.

4. Les cautionnements en rentes sont spécialement affectés, pen-
dant la durée des fonctions des titulaires, savoir :

Ceux des comptables, à la garantie de leurs débets sur la gestion

pour laquelle ils auront été fournis et subsidiairement sur chacune des
autres gestions qui leur ont été confiées

;

Ceux des agents et préposés de l'administration , à la garantie de
leur gestion quel que soit le lieu où ils exerceront et auront exercé

leurs fonctions
;

Et ceux des officiers ministériels et publics , à la garantie des con-
damnations prononcées contre eux pour faits de charges et amendes
résultant de l'exercice de leurs fonctions.

5. Les créanciers, pour les causes spécifiées dans le dernier para-

graphe de l'art. 4, pourront former opposition sur le capital et les

arrérages du cautionnement des officiers publics et ministériels, entre

les mains du conservateur des oppositions au ministère des finances.

Les dispositions de l'art. 14 de la loi du 9 juill. 1836 sont applicables

à ces oppositions.

6. En cas de débet dûment constaté et en cas de prélèvement à

opérer pour faitde charge, en vertu dejugement ayant acquis force de
cnose jugée, la rente affectée au cautionnement sera vendue par le

ministère de l'agent de chanse du trésor public à la diligence ae l'a-

gent judiciaire, et le produit en sera remisa qui de droit.

7. Lorsque, par l'effet de la garantie énoncée au paragraphe 4 de
l'art. 4, le cautionnement d'un officier public ou ministériel aura été

employé, en tout ou en partie, en exécution de l'art. 6, le titulaire de-

vra le remplacer ou le compléter dans la quinzaine de l'avertissement qui
lui en sera donné; faute de quoi, il sera de plein droit suspendu de
ses fonctions et ne pourra en continuer l'exercise sous les peines por-
tées à l'art. 197,C.Pén., tant que son nouveau cautionnement n'aura
pas été réalise.
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Si le nouveau cautionnement n'a pas été fourni dans les six. mois de
l'avertissement , le titulaire sera considéré comme démissionnaire et

remplacé.
8. Les officiers publics et ministériels qui cesseront leurs fonctions,

devront en faire la déclaration au greffe du tribunal dans le ressort

duquel ils exercent. Cette déclaration sera affichée dans la salle des
séances du tribunal pendant trois mois. ;Après ce délai, et sur le rap-
port d'un certificat du f;reffier, visé par le président du tribunal et

constatant que la déclaration a été affichée pendant ledit délai de trois

mois, et s'il n'existe pas d'oppositions formées en vertu de l'art. 5 aa
bureau des oppositions au ministère des finances , la rente affectée au
cautionnement sera libérée.

La déclaration ci-dessus prescrite sera faite au greffe du tribunal de
commerce par les agents de change et courtiers ; elle devra, en outre,

être affichée pendant le même délai de trois mois, à la bourse près de
laquelle ils exercent, el ils devront en rapporter le certificat des syn-
dics de leur compagnie.

9. Les tiers propriétaires du cautionnement et les héritiers ou ayants
cause des titulaires décédés seront, de même que les titulaires, assu-
jettis aux formalités prescrites par l'art, 8 ci- dessus.

10. Les dispositions des art. 2, 3, 4, 5 et 6 ci-dessus sont applica-
bles à tous les cautionnements en rentes autres que ceux désignés dans
le tableau annexé à la présente loi.

11. Les officiers publics et ministériels, les comptables elles em-
ployés des ministères et des administrations en fonctions à l'époque de
la promulgation de la présente loi, auront pendant trois mois, à comp-
ter de ladite promulgation , la faculté de requérir du ministère des
finances l'échange en rentes, à leur choix, de leur cautionnement-nu-
méraire, à la charge par eux de compléter immédiatement en rente
leur nouveau cautionnement.

Cet échange aura lieu au cours moyen de la rente au jour de l'en-

registrement, dûment constaté au trésor, de la réquisiliois des parties.

12. En cas de privilège de second ordre, ou d'oppositions existant

sur le cautionnement, l'échange autorisé par l'article précédent ne
pourra être effectué que du consentement du bailleur de fonds ou des
créanciers opposants, auquel cas la rente remplaçant le cautionnement-
numéraire sera inscrite au nom du bailleur de fonds , et le cautionne-

ment en rentes restera grevé des oppositions existantes.

13. Les cautionnements des comptables actuels qui, n'ayant pas
profité de la faculté accordée par l'art. 11 , seront appelés à un autre

emploi, pourront, s'il y a lieu, et conformément aux règlements exis-

tants, être r.j)pli'[ués à leur nouvelle gestion, à la charge par les titu-

laires de compléter en rentes le cautionnement de leur nouvelle iies-

tion.

iï. Sont maintenues les dispositions sur l'iusa'si sibilité des rentes
auxquelles il n'est pas dérogé par la présente loi.

15. Le ministre des finances est autorisé :

1" A faire inscrire au grand-livre de la dette publique la somme de
rentes nécessaire pour opérer l'échange en ces valeurs des caulionne-
ments-numéraires, dans les cas prévus aux art. 11, 12 et 13 ci-dessus

5

2" A employer les ressources de la dette flottante au remboursement
des capitaux de cautionnements en numéraire qui deviendront succes-

sivement exigibles.
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Il sera rendu compte aux Chambres du résultat de ces opérations.

16. A l'expiration du délai de trois mois fixé par l'art. 11, la dota-

tion de la caisse d'amortissement sera augmentée d'une somme égale

au centième du capital nominal des rentes qui auront été inscrites

pour l'échange des cautio nnements-numéraires en rentes.

17, Une ordonnance du roi, qui sera insérée au Bulletin des Lois,

réglera les mesures d'exécution de la présente loi, dontles dispositions

seront applicables aux possessions françaises de l'Afrique et aux colo-

nies.

Donné au palais des Tuileries le neuvième jour du mois de février,

l'an 1846.

COUR ROYALE DE DOUAI.

Paiement de frais judiciaires.—Pièces justificatives.—Mandataire.

Le mandataire qui a payé des frais judiciaires à la décharge

de'son mandant, ne peut produire , comme pièces légalement fro-

bantes de ses déboursés , que des états taxés. Les quittances des

avoués auxquels il aurait payé ces frais, ne suffisent jms, comme
pièces justificatives.

(DidiÊr C. veuve Daboval.)

M" Didier, notaire, dans une liquidation de succession qu'il

avait été chargé de faire pour les héritiers Lecomte et Jourdain,

avait, dans le cours de sa gestion , payé à un avoué de Saint-

Pol, qui avait occupé pour les héritiers, une somme de li03 f.,

sans requérir d'état taxé. La quittance de l'avoué, qu'il présenta

lors de sa reddition de compte^ fut critiquée par les héritiers,

mais admise par un jugement du tribunal de Saint-Pol, en date

du 10 déc. 1836.

Appel.
Arrêt.

La Cour ;—Attendu que le rendant ne justifie pas que la somme de

1403 fr., qu'il aurait payée à l'avoué N..., lui était légalement due :

Que si les documents et circonstances de la cause tendent à faire

croire que cet avoué était légalement créancier de son étal de frais,

rien ne permet de déterminer la somme due;

Que cette impossibilité rend nécessaire le rejet d'un paiement dont

la justice ne peut arbitrairement fixer l'importance;

Que cet état de choses étant imputable à Didier, c'est à lui de sup-

porter les conséquences de sa négligence et de sa mauvaise adminis-

tration
;

Met le jugement de ce chef au néant, dit que la somme de 1403 f.

sera rejetée du chapitre delà dépense, etc.

Du22fév. 1845.—2=ch.
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COUR ROYALE DE LIMOGES. ' "^Ji

Appel.—Conclusions principales.—Conclusions subsidiaires.

Lorsqu'en première instance on a pris tout à la fois des conclu-

iions principales et des conclusions subsidiaires, on peut valable-

ment interjeter appel du jugement qui a rejeté les conclusions

principales jyour n'admettre que les conclusions subsidiaires (1).

(Razet C. Razet.)

—

Arrêt.

La Cour ;
— en ce qui touche l'appel incident :

Sur la fin de non-recevoir proposée contre ledit appel et qu'on fait

résulter de ce ((ue le jugement , en ordonnant la preuve testimoniale

des faits articulés par Gabriel Razet, n'a fait que statuer suivant ses

propres conclusions :

Attendu , en droit
,
que l'appel remet en question devant la Cour

tous les points (jui ont été débattus devant les premiers juges; qu'il

suit de là
,
que celui qui a pris en première instance des conclusions

principales et des conclusions subsidiaires, peut se faire un griefd'appel
contre le jugement, même lorsque le premier juge a admis ses conclu-
sions subsidiaires, de ce qu'il a refusé d'admettre ses conclusions prin-
cipales

;

Et attendu , en fait , ([u'il résulte des qualités du jugement dont est

appel, que Gabriel Razet avait conclu en première ligne à ce que Jean
Razet fut condamné immédiatement et sans préalable, au paiement de
la somme de 2,031 fr. 14 c, et que ce n'est que subsidiairement et

dans le cours de la discussion q\i'en prévoyance du cas où ces pre-
mières conclusions souffriraient difficulté, il offrit la preuve testimoniale
admise par le tribunal ;

— Qu'ainsi, l'admission de cette preuve par le

jugement ne s'oppose nullement à ce que Gabriel Razet cherche à
établir devant la Cour que le tribunal aurait dû , sans recourir à une
£lus ample instruction, prononcer la condamnation immédiate de Jean
[azet; — Que, conséquemment, Gabriel Razet est recevable dans son

appel incident
;

Sans s'arrêter à la fin de non-recevoir proposée contre l'appel inci-

dent, et y faisant droit, etc.

Dul5juill. 18't5.—l"ch.

COUR ROYALE DE DOUAI.

Degrés de juridiction.—Appel.—Inléréls.—Jugement au fond.

De ce que les juges, ayant à statuer sur une demande d'inté-

rêts inférieure à 1500 p., ont été obligés d'apprécier le fond même
du droit pour déterminer le montant et rétendue de la créance, il

suit que le jugement rendu n'est qu'en premier ressort et par con-
séquent est susceptible d'appel.

(1) Conf. : Limoges, 19 juin 1833, 15 nov. 1837 et 1" avril 1811,
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(Pemoiselles Marchand C. Marchand père.)

—

Arrêt.

LaCocr; — Attendu que, si en thèse générale, c'est par l'objet

exprimé dans la demande et non par la nature des moyens proposés

contre cette demande cpie doit se décider la question de savoir si le

jugement qui intervient est en premier ou en dernier ressort; que si,

par suite, un jugement est en dernier ressort quand la demande n'ex-

cède pas le taux fixé par la loi à cet égard, il importe de ne pas con-

fondre avec; ce qui n'est qu'un simple moyen de défense, les préten-

tions élevées au cours du débatet qui mettent en question le fond même
du droit de celui qui agit;

Que si ce droit est d'une valeur indéterminée ou supérieure au taux

du dernier ressort, et que le juge ne jiuisse statuer sur la demande pri-

mitive qu'en statuant sur le fond dudit droit, de telle manière que l'ad-

mission ou le rejet de la demande ne soit qu'une conséquence appli-

quée de la solution donnée sur le droit mis en question , le jugement

ne peut pas alors être considéré comme rendu en dernier ressort
;

Que cela est vrai, surtout lorsque l'objet de la demande ne procède

pas d'un droit simple en lui-même, et qui n'affecte que le passé, mais

d'un droit qui embrasse à la fois le passé et l'avenir, tel qu'une rente

constituée ou un droit d'usufruit, et qu'il résulte du jugement que la

volonté des parties, comme celle du juge, ont été que le droit fût jugé

en lui-même d'une manière absolue, et non d'une manière relative,

limitée dans ses conséquences au chiffre de la demande primitive
;

Qu'il n'importe, du reste, que celte décision sur le fond du droit ne

soit pas cxpiicilemcnt et littéralement écrite dans le dispositif du ju-

gement
;
qu'il suffit qu'elle soitlo rcsoltat certain du rapprochement de

ce dispositif et des motifs dudit jugement;

Attendu, en fait, que si, par le commandement signifié à sa requête,

le 25 février 1815, l'intimé n'a réclamé qu'une sonnne de 686 fr.; que

si, modifiant depuis cette réclamation el se fondant en partie sur de

nouvelles causes, notamment sur un droit d'usufruit qu'il prétend lui

appartenir et grevant les biens détenus par les appelantes, il a même
réduit sa demande à 615 fr, 17 c, il résulte, tant des conclusions re-

prises au jugement dont est appel, que de ce jugement lui-même, que

le droit d'usufruit dont il s'agit a été formellement contesté par lesdites

appelantes, et quant à son existence et quant à son étendue;

Qu'il y avait alors nécessité pour le Tribunal de statuer sur ce double

objet, avant qu'il lui fût possible de se prononcer sur la somm« récla-

mée par l'intimé;

Que c'est ce qu'il a fait par le jugement dont est appel, en déclarant

dans ses motifs : 1° qu'il résultait bien évidemment des termes de l'acte

du 5 octobre 1838, que l'intimé n'avait vendu que l'usufruit du cin-

quième dont la nue propriété était aliénée par son fds ;
2° que l'usu-

fruit du surplus non aliéné, bien que conféré sur la totalité des propres

par le contrat de mariage de l'intimé, était réductible à moitié, aux

termes de la loi du 17 nivôse an II; 3° que les appelantes n'avaient pas

renoncé au bénéfice de cette loi
;

Que c'est en partant de ces bases, ainsi formellement exprimées, que

le Tribunal a établi le compte de ce que pouvaient se devoir respec-

tivement les ])arlies; qu'ilen a fixe la balance, en faveur de l'intimé, à

la somme de 615 fr. 17 c, et qu'il a terminé son jugement eu ces ter-
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mes : « En conséquence, le Tribunal condamne les demanderesses en
opposition à payer au sieur Marchand la somme de 615 fr. 17 c. les

condamne de plus aux frais; »

Qu'il résulte évidemment de cette décision rapprochée des préten-

tions respectives des parties, que lesdites parties ont appelé le juge à

statuer sur le fond du droit d'usufruit, non d'une manière relative, mais

d'une manière absolue, et que c'est ainsi que le Tribunal a statué en
effet;

Que tout repousse l'idée que lesdiles parties aient provoqué celte

décision pour le passé seulement, laissant entière la question, et que
rien au jugeiiicnt n'indique que ce soit, dans ce cercle étroit, que le

Tribunal ait entendu statuer sur l'existence du droit d'usufruit, sur sa

réduction d'après la loi de l'an II et sur le rejet de l'exception puisée

dans la prétendue renonciation au bénéfice de celte loi;

Qu'en cet état, le jugeaient intervenu ne peut être considéré comme
rendu en derniet ressort, et que, par suite, l'appel qui en a été interjeté

est recevable
;

Par ces motifs :

Déboute l'inlinié de la fin de non-recevoir par lui proposée, or-
donne aux parties de plaider au fond, et attendu la qualité des par-
ties, COMPENSE les frais de l'incident, etc.

Du 29 déc. 1845.-2" ch.

COUR DE CASSATION.

Organisation judiciaire.—Tribunaux civils jugeant commercialement.
—Ministère public.—Assistance.—Audition.

Les tribunaux civils, lorsqu'ilsjugent des affaires commerciales,
ne doivent pas cire modiftés dans leur composition, qui reste dans
son intégritr Conséquemment, le ministère jniblic, qui fait partie
intégrante du tribunal, a le droit d'assister à l'atidience où se ju-
gent les affaires commerciales et d'y porter la parole: le tribunal
qui lui dénie ce droit, commet un excès de pouvoir.

RÉQUISITOIUE.

Le procureur général près la Cour de cassation expose qu'il

est chargé par M. le garde des sceaux, ministre de la justice,

conformément à l'art. 80 de la loi du 27 ventôse an 8, de requé-
rir l'annulation, pour violation de la loi et pour excès de pouvoir,
d'un jugement du tribunal de première instance de Pontoise, en
date du 11 septembre 18V5.

La lettre du ministre est ainsi conçue :

« Monsieur le procureur général, je vous transmets, pour le

déférer à la Cour de cassation, en vertu de l'art. 80 de la loi du
27 ventôse an 8, un jugement du 11 septembre dernier, par le-

quel le tribunal de première instance de Pontoise a refusé au mi-
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nistère public le droit d'assister et de prendre la parole aux au-
diences où sont jugées les affaires commerciales.

« Mes prédécesseurs ont décidé plusieurs fois, notamment le

17 avril 1834, et le 5 avril 1838, que dans les tribunaux civils

qui connaissent des affaires commerciales, la présence du minis-
tère public était nécessaire pour juger ces affaires, et que par
cela même le magistrat du parquet présent à l'audience avait le

droit d'y prendre la parole.

« Consulté le 8 avril dernier, par M. le procureur général près

la Cour royale de Paris, qui, du reste, exprimait à cet égard une
opinion conforme à la solution ci-dessus indiquée, je me suis

prononcé dans le même sens par lettre du 16 août.

« En effet, le législateur, lorsqu'il a conféré au tribunal civil

le droit de statuer sur les affaires de commerce, n'a pu vouloir

que la composition de ce tribunal fût alors modifiée. Le minis-

tère public fait partie intégrante des cours et tribunaux, ainsi

que vous l'avez parfaitement démontré dans votre réquisitoire

du 15 mars 1837, sur lequel est intervenu l'arrêt de cassation du
14 juin suivant (Bulletin civil). Sans lui, un tribunal de première
instance est incomplet; il no doit donc s'abstenir que lorsqu'une

disposition formelle le lui prescrit.

« On veut faire résulter cette exclusion des termes de l'art. 640
du Code de commerce, qui, dans les arrondissements où il

n'existe pas de juridiction consulaire, attribue aux juges du tri-

bunal civil la connaissance des affaires commerciales; mais si le

législateur avait eu la pensée d'établir à ce sujet une exception

à la règle générale qui régit les tribunaux de première instance,

il s'en serait positivement expliqué. Cette disposition n'exclut pas

plus le ministère public que le greffier, dont elle ne fait pas da-
vantage mention. Les termes employés doivent être entendus en

ce sens qu'indépendamment du pouvoir conféré en pareil cas au
tribunal civil régulièrement constitué, chacun des juges de ce

tribunal est chargé de remplir les fonctions attribuées aux juges

consulaires en dehors de l'audience, spécialement en ce qui con-

cerne les failUtes.

« On reconnaît que si les magistrats du parquet peuvent et doi-

vent assister aux audiences commerciales, ils y conservent né-

cessairement le droit de donner leurs conclusions.—Mais, dit-

on, il y aura dès lors une différence essentielle entre la manière

de juger les affaires commerciales dans les tribunaux civils, et

celle de les juger dans les tribunaux de commerce.

« Cette objection, en réalité, a moins de force qu'on ne paraît

le supposer. En s'abstenant d'établir un ministère public auprès

des juridictions consulaires, le législateur n'a pas eu seulement

en vue la nature des affaires qui leur sont soumises. Il a surtout

craint l'excessive influence que pourrait exercer sur des juges

clectifs et souvent étrangers à l'étude du droit, un magistrat ju-
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risconsiilte investi de fonctions qui, pour être véritablement uti-

les, auraient dû émaner d'une autre source, ou du moins être
conférées pour un long espace de temps. Il a voulu éviter, dans
ces juridictions, le conflit de deux éléments distincts. Cette con-
sidération n'existe pas pour les tribunaux civils. Là, il est évident
que le concours du ministère public ne sauçait présenter jamais
aucun inconvénient, et qu'il offrira parfois de véritables avan-
tages.

« Mais, objecte-t-on encore, l'instruction des affaires commer-
ciales doit, d'après l'art. Gil du Code de commerce, avoir lieu

devant un tribunal de commerce. Le principe sera méconnu s'il

faut communiquer au ministère public et entendre ses conclu-
sions. L inobservation de ces formalités entacbera de nullité cer-
tains jugements qui seraient bien rendus s'ils émanaient d un tri-

bunal de commerce.
« 11 est douteux qu'en aucun cas la communication au minis-

tère public soit obligatoire dans les matières commerciales. L'ar-
ticle précité semble s'y opposer, et, d'ailleurs, l'exécution de
cette mesure serait fort difficile dans des affaires où la loi sup-
pose que les parties comparaîtront en personne. Il est, par suite,

également douteux que l'absence des conclusions de la part des
membres du parquet puisse jamais vicier les jugements qui in-
terviennent en cette matière.

c( Le ministère public n'en est pas moins obligé de donner des
conclusions, même en matière commerciale, lorsqu'il s'agit de
récusations, de difficultés sur la compétence, de causes dans les-

quelles sont intéressés des établissements publics, des mineurs,
des absents, des femmes mariées non autorisées par leurs maris.

« L'art. 83 , G. P. C. a formellement cbargé le ministère pu-
blic de protéger, dans ces différents cas, certains intérêts qui
sont spécialement placés sous sa sauve-garde. Son intervention
ne peut alors être purement facultative, car il s'agit pour lui do.

remplir un devoir inhérent à l'exercice de ses fonctions. Peu im-
porte la nature de l'affaire, ce devoir existe par cela seul qu'un
membre du parquet est présent; s'il ne se trouve pas à môme de
porter immédiatement la parole, il a la faculté de demander le

renvoi de la cause à une prochaine audience.

« En résumé, je pense que le concours du ministère public est

nécessaire, dans un tribunal civil, pour juger les affaires commer-
ciales et que la feuille d'audience doit faire mention de sa j)ré-

sence conformément à l'art. 138, C. P. C; qui! peut toujours,
en cette matière, comme en matière civile, prendre la parole et
conclure

;
qu'il le doit dans les cas prévus par l'art. 83 du même

Code; mais que cette obligation, imposée aux magistrats du par-
quet par la nature même de leurs fonctions, ne saurait avoir
pour effet de créer une anomalie dans la loi en influant sur la

validité des jugements.
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« J'espère que la Cour de cassation adoptera cette opinion et

qu'elle croira devoir, en conséquence, annuler le jugement rendu, ~

le 11 septembre 1845, par le tribunal de Pontoise.

(c Je reconnais, au surplus, que la question présente des diffi-

cultés sérieuses, mais il est indispensable qu'elle soit résolue,

pour qu'un mode uniforme s'établisse dans les tribunaux civils

charges de juger les affaires commerciales.

(( L'annulation que je provoque en cett > circonstance a moins

pour but de réprimer un excès de pouvoir de la part du tribunal

de Pontoise, que d'obtenir une décision qui serve de règle à l'a-

venir.»

En conséquence, vu la lettre de M. le garde des sceaux, nous

requérons pour le Roi, a dit M. le procureur général, qu'il plaise

à la Cour, annuler pour excès de pouvoir le jugement dénoncé;

ordonner qu'à la diligence du procureur général, l'arrêt à inter-

venir sera imprimé et transcrit sur les registres du tribunal de

première instance de Pontoise.

Après le rapport et les observations de M. le conseiller Pa-

laille , M. le procureur général Dupin prend la parole en ces

termes :

«Il est vrai, Messieurs, ainsi que vous l'a fait remarquer M.le

rapporteur, que la lettre de M. le garde des sceaux avoue que la

question présente des difficultés sérieuses, et que, par cette rai-

son, le ministre paraît moins poursuivre une solution dans un
sens déterminé que solliciter une solution quelconque qui, pour
l'avenir, lève toute incertitude.

« En effet. Messieurs, une solution, quelle'qu'elle soit, vaut

mieux que l'indécision, et cependant il ne faut pas pour cela con-

sidérer la solution qui sera donnée comme indifférente ; notre

devoir est de la chercher, comme le vôtre est de la donner dans

le sens le plus conforme aux principes généraux du droit et aux
règles de l'organisation judiciaire.

« M. le rapporteur a encore relevé le passage de la lettre où,

après avoir dit « que le ministère public, dans les affaires com-
merciales, jt^eMf toujours, comme en matière civile, prendre la

parole et conclure, et qu'il le doit dans les cas prévus par l'art. 83
du C. P. C, » ce ministre ajeute : « Mais cette obligation impo-
sée aux magistrats du parquet par la nature même de leurs fonc-

tions ne saurait avoir pour effet de créer une anomalie dans la

loi en influant sur la validité des jugements.»

« Et à ce sujet M.le rapporteur s'est récrié, en disant : « Mais
alors, que nous demande-t-on? De proclamer un principe des-

tiné à rester une lettre morte, de reconnaître un droit qu'il faut

s'attendre à voir paralysé dans son exercice ou impunément mé-
prisé. Serait-ce là un ordre de choses régulier? et la situation qui

en résulterait pour le ministère public serait-elle bien conforme
à sa dignité?
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«En ce point, Messieurs, je partage l'opinion de M-lerappor-»

leur. Pour mon compte, je n'admets pas l'incertitude sur la con-
séquence rigoureuse et inflexible qui devra résulter de l'admis-

sion ou de l'exclusion du ministère public.

« S'il doit être retranché, si ce ministère n'est pas requis, les

jugements dans lesquels il n'aura pas été entendu seront à l'abri

de toute critique.

«Si au contraire le ministère public n'est pas exclu du droit de
conclure dans les affaires dont il s'agit, il continuera d'en être

comme dans les cas ordinaires, c'est à-dire que là où la qualité

de mineur ou de femme mariée par exemple, rend l'intervention

du ministère public nécessaire en matière civile , elle le sera
également en matière commerciale ; et s'il n'a pas été entendu,
il y aura nullité de jugement.

«Pour ces cas, dont nous n'avons pas à nous préoccuper en ce
moment, le droit des parties est réservé ; les arrêts jugeront.

« Voyons donc la question du pourvoi en elle-même, et cher-
chons le principe de solution.

« Si nous remontons au principe desjuridictionscivile et com-
merciale, nous voyons que les tribunaux civils ont la plénitude
de juridiction, ciu'ils constituent pour les citoyens la juridiction
ordinaire, chargée de statuer sur la généralité des intérêts qui
touchent leurs personnes, leurs biens et leurs droits.

«Au contraire, les tribunaux de commerce sont des tribunaux
d'exception, institués uniquement pour juger une seule espèce
d'affaires.

« La conséquence de ce principe fondamental est qu'un tribunal
de commerce ne peut jamais connaître d'un procès civil; s il ju-
geait, par exemple, une question d'état, de filiation, de validité
de mariage, rien ne saurait donner effet à un tel jugement. 11 se-
rait toujours susceptible d'être annulé pour excès" de pouvoir.

« Au contraire, même dans les lieux où il existe un tribunal de
commerce, le tribunal civil, s'il est saisi d'une affaire commer-
ciale, et qu'aucun déclinatoire ne soit proposé, peut juger vala-
blement, en vertu du consentement exprès ou tacite des parties,
parce qu'au fond il est leur juge d'origine , et que, cessant l'ex-
ception, le principe de la juridiction ordinaire, par la force qui
est en lui, reprend son empire.

« Sans doute, lajuridiction commerciale dans sa spécialité a des
.avantages qu'on ne saurait méconnaître : elle offre dans ceux
.qui en sont investis une connaissance plus particulière des usa^^es
et des transactions du commerce ; à Lyon, les soieries; à Rouen
les tissus; dans les ports de mer, tout ce qui tient au commerce
maritime. En élisant leurs juges, les négociants ont é^^ard aux
besoins et aux exigences de chaque localité. Ajoutez la rapidité
de la procédure, les frais diminués et épargnés. Dans un tribu-
nal ainsi constitué, il n'y a pas de ministère public, on le conçoit*
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il serait contre sa nature d'être élu par les citoyens, et on pour-

rait voir quelque embarras à faire fonctionner ensemble deux
magistratures d'origine diverse et d'esprit difForent,

«Tout cela a lieu quand la juridiction spéciale est ainsi orga-

nisée, par exception, par élection; car alors elle est détachée de
la juridiction civile qui s'en trouve dépouillée.

«Mais là où par le petit nombre de gens adonnés au commerce
et le peu d'importance des affaires on n'a pas établi de tribunaux

de commerce, il n'y a rien de changé dans la juridiction civile;

le tribunal civil ne cesse pas d'être ce qu'il était; il ne devient

pas autre chose ; l'organisation de son personnel n'éprouve au-
cune modification; pour qu'il en fût autrement en matière si

grave, il faudrait que le législateur l'eût dit, et l'eût dit bien ex-
pressément. Or, il n'en a rien fait. L'instrument de justice, le

corps qui jugera, le tribunal enfin, reste tel qu'il est par sa na-
ture et par les lois de son organisation.

« Sans doute iljugera commercialement; la procédure sera plus

rapide, elle sera moins coûteuse. La loi le dit; mais cela n'affecte

pas la composition du tribunal civil ; il fonctionnera avec tous les

éléments qui le constituent; il en sera comme en appel, où les

Cours royales connaissent des affaires commerciales et doivent

procéder comme en matière sommaire, mais sans qu'on ait ja-

mais essayé d'en induire que le ministère public, établi près de
ces Cours, serait dépouillé de ses attributions, nécessaires en
quelques cas, facultatives dans les autres.

« C'est à tort, je crois, qu'on vous a présenté les art. 61 7 et 640
du Code de commerce comme ayant décidé législativement la

question. L'art. 617 est pour le cas où l'on institue un tribunal

de commerce spécial; et nous sommes d'accord que, dans ce cas,

le ministère public n'entre point dans la composition de ce tri-

bunal spé( ial.

« L'art.640 est pour le cas où on n'élit pas un tribunal de com-
merce, et pour ce cas, 1 article dit que la connaissance des af-

faires commerciales restera aux juges civils.

« On objecte que l'article dit : Les juges du tribunal civil, et non
pas le tribunal en corps. Permettez-moi de le dire ; c'est une pure
subtilité. Le mot tribunal implique les personnes dont il est com-
posé, aivice versa. Ces termes qu'emploie l'art. 640 du Code de
commerce sont d'ailleurs les mêmes que ceux employés par la

loi des 16-24 août 1790, qui, dans les mêmes circonstances, di-

sait : Les juges du tribunal de district, or, comment a-t-on en-
tendu et exécuté cette loi de 1790?

« L'a-t-on entendue en ce sens que le ministère public serait

exclu et comme interdit de ses fonctions, parce que la loi ne
parlait que des juges? Nullement; depuis cinquante-six ans, on
a toujours entendu et exécuté la loi en ce sens que le tribunal

civil, jugeant les affaires de commerce, fonctionnerait conformé-
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ment aux lois de son orijanisation, c'cst-à-dirc avec l'adjonction
du ministère public dans tous les cas oîi il a le droit ou le devoir
d'intervenir, sans qu'il pût dépendre du caprice des juges de
l'exclure de l'audience et de l'interdire de l'exercice des fonc-
tions qu'il tient de son titre et de l'institution royale. Or, l'usage
est le meilleur interprète des lois. Optima legum interpres con-
siietudo.

«Ajoutons qu'il ne s'agit pas ici d'une de ces lois obscures et de
rare application dont l'exécution peut fuir les regards de l'au-

torité publique ; mais qu il s'agit d'un fait public, patent, inces-

sant, pratiqué chaque jour sur un grand nombre de points du
territoire et sous le contrôle perpétuel de l'intérêt privé, si ha-
bile à contredire tout ce qui le choque, le blesse et lui offre chance
d'échapper à la chose jugée.

« Or. jusqu'ici la question ne s'est pas élevée une seule foisj il

ne s'est pas trouvé un seul plaideur qui l'ait soulevée; c'est un
tribunal qui, par un mouvement inexplicable, a entrepris de se

mutiler lui-même en excluant arbitrairement le ministère public

de l'exercice de ses fonctions, ei en refusant même de laisser

porter son nom comme présent sur la feuille d'audience.

K N'y a-t-i! pas là un évident excès de pouvoir?
« On ne peut pas ainsi modifier capricieusement l'organisation

judiciaire; on ne le peut pas par induction. Là où existe une loi

précise d'institution, sa disposition ne peut cesser que par une
loi également précise qui y apporte des modifications.

« A ceux qui invoquent l'unilormité comme le caractère distinc-

tif de nos mstitulions modernes, je réponds que l'uniformité n'est

requise et ne doit avoir lieu qu'entre choses parfaitement sem-
blables. Or, les tribunaux civils ne peuvent pas être assimilés en
tout aux tribunaux de commerce, puisque ce sont deux systè-

mes différents d'organisation : d'où il suit que, pour rechercher

l'uniformité des jugements quant à la nature des affaires com-
merciales, on créerait une anomalie bien plus choquante en in-

troduisant une troisième espèce de tribunaux, qui ne seraient ni

des tribunaux de commerce, puisqu'ils ne seraient pas élus, ni

des tribunaux civils parfaits, puisqu'on en retrancherait le mi-,

nistère public. Il vaut mieux reconnaître que, s'il y a diversité,

c'est parce qu'en effet il y a deux juridictions de nature et d'in-

stitution (litfërentes, qui fonctionnent chacune avec son carac-

tère propre même en jugeant des affaires de même nature.

« Telles sont les réflexions que nous soumettons à la haute sa-

gesse de la Cour. »

Arrêt.

La Cour;—Atlcndu, endroit, que dans les arrondissements où il

n'y a pas «le tribunal de commerce, l'art. 6i0, C.Comm., en attribue
lesfoiiclions aux juges du tribunal civil;

: Attendu qu'encore bien qu'aux ternies des art. 641 et G'l>2 du même
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Code, le tribunal civil juge alors commercialement dans la même forme

et en appliquant les mêmes lois que les tribunaux de commerce, il

conserve cependant sa nature propre de tribunal civil, doté par la loi

-même de son institution de la plénitude de juridiction , et dont le mi-

nistère public fait partie intégrante
;

qu'il suit de là que le procureur

,4uroiou ses substituts doivent participer aux audiences commerciales

de la même manière qu'aux audiences civiles ordinaires
;

Attendu, en fait, que le procureur du roi près le tribunal de pre-

mière instance de Ponloise a requis , à l'ouverture d'une audience

commerciale tenue par ledit tribunal, le 11 sept. 1845, qu'il lui fût

donné acte de sa présence, et qu'il fût ordonné que mention de son

nom serait faite en marge de la feuille d'audience, aux termes de
k?art.438, C.P.C;

Attendu que le tribunal, statuant sur ces réquisitions, a déclaré n'y

avoir lieu d'y faire droit, parle motif que les causes commerciales

doivent être jugées sans le concours du ministère public;

Attendu que par ce refus d'admettre la participation du ministère

public aux audiences commerciales, le tribunal a méconnu les princi-

pes ci-dessus posés, et commis un excès de pouvoir;

Par ces motifs, vu le réquisitoire, etc.

Annulle ledit jugement pour excès de pouvoir , et oudonne qu'à la

diligence du procureur général du roi . le présent arrêt sera imprimé

et transcrit sur les registres du tribunal de l'^^ instance de Pontoise.

Du 21 avril 1846.—Cli. req.

COUR DE CASSATION.

Sillet à ordre. — Endossement en blanc. — Tiers porteur. -^Valeur
fournie.—Preuve.

Le porteur d'mi billet à ordre, en vertti d'un endossement en

blanc, ne peut diriger des poursuites en son propre nom, contre le

souscripteur de l'cjfet , alors même qxiil proxive en avoir fourni

réellement la valeur. (Art. 137, 138, C.Comm.)

(Henry et autres C. les syndics Buisson.)—Abbèt.

La Cour; — Vu les art. 137, 138, 187, C. comm.;
Attendu qu'aux termes de ces art. la propriété des lettres de change

et des billets à ordre ne se transmet que par des endossements régu-

liers, et que l'endossement qui ne réunit pas les conditions prescrites;

notament la mention de la valeur fournie et du nom de celui auquel l'ef-

fet est passé, ne vaut que comme procuration. — Qu'à cet égard, la loi

n'admet ni équivalents, ni éléments étrangers au titre, et qu'elle ne fait

d'ailleurs aucune distinction ;
^- d'où il suit que l'irrégularité peut être

opposée par toute personne intéressée à s'en prévaloir, sauf néanmoins

les etfels de l'obligation, qui, par suite d'un tel endossement, pourrait

être recoium exister de la part du cédant seulement envers son cession-

naire
;

Attendu, en fait, qu'il est reconnu par le jugement attaqué que le

défendeur n'était délenteur du billet à ordre dont il poursuivait le rem-



bonrsement contre les demandeurs, souscripteurs dudit billet , nu'ea
vertu d'un endossement n'énonçant ni son nom,nil.i valeur fournie, et

portant seulement la signature de Buisson, au profit duquell'effet était

souscrit; qu'ainsi, il n'avait d'autre qualité vis-à-vis d'eux que celle de
mandataire dudit Buisson^ laquelle ne lui conférait pas le droit de les

actionner de son chef et à titre de propriétaire pour le recouvrement
dudit billet

;

Attendu d'ailleurs qu'il résulte des conclusions insérées aux qualités

du jugement attaqué que l'un des de^mandeurs, Henry, se portait com-
me aux droits de Buisson, son débiteur, ce qui impliquait l'exception

de compensation, et qu'en admettant même que le défendeur eut pu
agir comme mandataire de Buisson, cette exception pouvait lui être

opposée, comme elle eût pu l'être à Buisson même;
Attendu, en conséquence, qu'en rejetant l'exception que les deman-

deurs faisaient résulter de l'irrégularité de l'endossement, et en se fon-

dant sur des circonstances prises au dehors du titre même, pour les

condamner envers le défendeur, sans s'arrêter à la compensation pro-
posée au remboursement du billet litigieux, avec intérêts et frais, le ju-

gement attaqué a expressément violé les art. précités ;
— Casse, etc.

Du 20 août 1845.—Ch. civ.

COUR ROYALE DE TOULOUSE.

Licitation.—^Folle enchère.— Cohéritier adjudicataire.

Le cohéritier, qui s'est lui-même rendu adjudicataire à la suite
d'une licitation, est soumis, aussihien que les tiers, à la poursuite
en folle enchère, lorsqu'il n'exécute jms les clauses du cahier des
charges (1).

(Veuve Tournié C. Mas.)—Arrêt.

La Cour;—Attendu qu'il résulte des dispositions du Cod. civ., art.

826, 827 et 839, combinées avec celles des lit. 6 et 7, liv. 2, deuxième
partie du code de procédure civile, que la licitation peut être coiisidé-
rée sous un double rapport : 1» moyen de faire cesser l'indivision en-
tre cohéritiers ou communistes; 2" aliénation ou vente d'un immeuble
héréditaire au profit de tout enchérisseur de la part des cohéritiers ou
indivisaires

;

Attendu que pour que la licitation puisse appartenir au premier, il

(t) Conf., Paris, 21 mai 1816 (J.Av., t.20, p. 462); Liège. 2 avril 1833 —La Cour de cassation, le 9 mai 1834 ( J. Av., t. 47, n. 631) et la four Ha
Bordeaux, le i nov. 1829 (J.Av., t. 39; p. 460), ont jugé fa fille erichSeaSî
missible contre 1 adjudicataire colicilnnl, lorsque la clause en avait été insérée
dans le cahier des charges; mais cette dernière Cour décidait que le fol en-
chérisseur n'était pas tenu de la dilTcrcnee du prix, si le second adjudicataire
était aussi uncolicilant.-Gonfrà, Chauveau sur Carré, n» 2503 novies.
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faut nécessairement qu'elle n'ait lieu qu'entre ceux qui ont droit et qua-
lité pour intervenir au partage, puisque, par une fiction de la loi, elle

est le partage lui-même, et qu'on ne peut concevoir l'existence d'un
acte de cette nature qu'entre des cohéritiers ou indivisaires ; c'est donc
avec fondement que , dans ce cas, la doctrine et la jurisprudence pro-
clament que les droits des parties qui y ont concouru sont déterminés
uniquement par les principes qui régissent les partages

;

Attendu qu'il n'en saurait être de même lorsque la licitation s'opère

avec le concours des tiers, puisque le droit d'y prendre part que leur

confèrent les textes précités n'étant nullement subordonné à la qualité

de cohéritier ou d'indivisaire , les principes relatifs à la vente doivent

alors seuls régir ce contrat, l'adjudicataire, quel qu'il soit, n'ayant et ne
pouvant avoir d'autre qualité que celle d'acquéreur;

Attendu, qu'en appréciant, d'après ces principes, les faits de la cause

soumise dans ce moment à la décision de la Cour, il est facile d'établir

que l'adjudication de l'immeuble dépendant de la succession de feu Pe-
lissier, au profit de sa fille, constitue une vraie vente passible à ce litre

de la poursuite à laquelle l'art. 737 soumet l'acquéreur adjudicataire

qui ne satisfait point aux conditions du cahier des charges ; c'est en
effet pour lever l'obstacle que la nature de cet immeuble opposait à sa

division par lots entre les cohéritiers de feu Pelissier, que ceux-ci ont

obtenu de la justice le droit de procéder à son aliénation en faveur de
tout tiers qui en élèverait le plus la valeur; l'adjudicataire n'est donc
qu'un acquéreur, et ses obligations ne peuvent êlre appréciées que sous

ce rapport, quoiqu'il soit un des cohéritiers du propriétaire primitif de
l'immeuble ,

puisqce l'alicnationi, loin d'être le partage , n'est qu'un
moyen de le rendre possible. Le privilège attaché à la qualité de co-
partageant ne peut donc être revendiqué par l'adjudicataire, quel qu'il

soit;

Attendu que les dispositions de l'art. 883, du Cod. C, loin d'être

en opposition avec ces déductions, s'harmonisent avec elles de la ma-
nière la plus rationnelle ; cet article, en effet détermine les effets du
partage, il ne peut donc êlre invoqué pour proléger un partage con-

sommé, tandis que l'acte dont il s'agit dans la cause de déterminer la

nature, n'est qu'un moyen pour parvenir au partage, le partage ne pou-
vant être réalisé qu'après son accomplissement ; cet acte est donc une
vraie vente, et comme elle a lieu en justice, elle est prise du droit

commun de folle enchère, et le cahier des charges qui la stipule doit

recevoir son exécution, puisque le droit spécial qu'il constitue reçoit,

s'il en avait besoin, la protection du droit commun.
Par ces motifs, la Cour démet de l'appel.

Du 12 fév. 1846.—2* ch.

COUR DE CASSATION.

Compétence.—Aval.—Acte séparé.

Les juges peuvent considérer comme un aval, soumettant le

souscripteur à la juridiction commerciale^ le cautionnement d'un
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billet à ordre donné par acte séparé ou par lettre missive. (Art.

142, C. Comm.) (1).

(Benazet C. Poinsot.)

Le sieur Déport avait souscrit, au profit du sieur Poinsot , un
billet à ordre do 10,000 francs, payable le l"janv. 1843. Le
paiement de ce billet fut cautionné par le sieur Benazet , dans
une lettre missive qu'il adressa au sieur Poinsot.

A l'échéance, le billet à ordre n'ayant pas été payé, le sieur

Poinsot actionna en paiement le sieur Benazet devant le tribu-

nal de commerce, comme un donneur d'aval. Il concluait contre
lui à une condamnation solidaire avec contrainte par corps.

Le sieur Benazet a décliné la juridiction du tribunal de com-
merce , et contesté la solidarité , ainsi que la contramte par
corps, en soutenant qu'il n'avait pas entendu donner un aval,

mais un simple cautionnement civil.

24 janvier 1843, jugement du tribunal de commerce de la

Seine qui rejette l'exception en ces termes :

« En ce qui touche la compétence : attendu que l'acte sur le-

quel le demandeur forme sa demande contre Benazet. est une
garantie à une action commerciale qui rend toujours le signataire,

sauf l'appréciation de l'acte au fond, justiciable du tribunal de
commerce; —Au fond, attendu qu'il résulte des débats et des
pièces produites, que, par acte sous seing privé du 9 juill. 1841,
enregistré, Benazet père a fourni au demandeur une garantie

f)Our le paiement de 10,000 francs que Déport s'était obligé à
ui payer le 1" janv. 18i3, ainsi qu'il résulte du billet dont il

s'agit; que si des pourparlers ont eu lieu entre les parties sur le

caractère à donnera cette garantie, et si Benazet père, au lieu

de la fournir sur le titre lui-même, a persisté à la donner par
acte séparé, il est constant, pour le tribunal, que le demandeur
s'en est contenté, comme aussi qu'il a fourni à Déport la valeur

du billet de 16,000 fr.;—Attendu qu'aux termes de l'art. 142,

C.Comm., le donneur d'aval est tenu solidairement et par les

mêmes voies que les tireurs, souscripteurs et endosseurs... »

Appel parle sieur Benazet— 17 fév. 1843 , arrêt confirmatif

de la Cour royale de Paris.

Pourvoi en cassation.

Ahrêt.

La Cour;—Attendu, en droit, que l'aval peut être donné, soit sur la

lettre de change, ou le billet à ordre, soit par un acte séparé;

Attendu, en fait, que l'arrêt attaqué , appréciant l'engagement du
sieur Benazet, l'a considéré comme un aval , et que cette appréciation
échappe à la censure de la Cour;— Rejettb, etc.

Du 4 nov. 1845.—Ch. civ.

(1) Conf. : Casï., 24 juin 1816; Pardessus, n* 393} Locré sur l'art. 142,
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GOUR ROYALE DE TOULOUSE.

Requête civile. — Demandeur.— Pièces nouvelles.— Découverte. —

>

Délai.—Preuve écrite.

Le demandeur en requête civile, fondée sur la découverte de

fièces nouvelles, doit établir par écrit le jour de la découverte, et

prouver qu'il l'a formée en temps utile, lorsqu'il s'est écoulé plus
de trois mois entre la signification de Varrêt et l'introduction de

la requête civile. (Art. 480 et 488, G. P.C.

(ïaschard C. Roblin.)—Arrêt.

La Cour; — Considérant qu'aux termes des art. 483 et 488, C.P.C.,

'la requête civile doit être signifiée dans les trois mois du jour de la si-

gnification, à personne ou domicile, du jugement attaqué;

Que, lorsque les ouvertures de requête civile sont le dol ou la dé-
couverte de pièces nouvelles, les délais de l'assignation ne courent que
du jour où le dol aura été reconnu ou les pièces nouvelles découvertes,

pourvu que, dans ces deux cas, il y ait preuve par écrit du jour et non
autrement;

Considérant qu'en faitl'arrêt attaqué par Taschard lui a été signifié

le? déc. 1841, et que ce n'est que le 15 avril suivantqu'il a signifié sa

requête civile;

Qu'il oppose, il est vrai, que l'acte sous signatures privées , inter-

venu entre Robin et Léclanché, le 2 mai 1839, et sur lequel il fonde

sa requête civile, ne lui a été connu que le 18 janv. 1843, date de l'en-

regislreœnnt de cette pièce à Paris;

Mais cette prétention ne pourrait être accueillie par la Cour, qu'au-

tant que la pièce qui forme la base de la requête civile n'aurait , en
-effet, suivant toute vraisemblance, été portée à la connaissance de Tas-
chard, que par la formalité de l'enregistrement;

Mais que Taschard possède l'original même de la convention du 2
mai, et qu'il le produit à l'appui de sa demande;
Que les circonstances rappelées dans son interrogatoire sur faits et

articles, et à la suite desquelles cette pièce serait arrivée en sa posses-

sion, le jour même de son enregistrement, sont dénuées de toute vrai-

semblance
;

Que, fussent-elles vraies, elles ne pourraient encore tenir lieu delà
preuve écrite que Taschard était obligé de se procurer du jour de la

découverte de la pièce nouvelle , aux termes de l'art. 488;

Qu'enfin Taschard prétend déverser sur Roblin l'obligation de prou-
ver qu'il aurait eu, lui Taschard, connaissance de l'acte du 2 mai 1839,
avant son enregistrement;

Mais que ce serait là intervertir les rôles, changer la nature de la

Sreuve exigée par la loi, et mettre à la charge du défendeur la preuve
'un fait, lorsque la loi impose rigoureusement au demandeur la preuve

,4u fait contraire;

Déclare Taschard non recevable dans sa requête civile.

Du 18 déc. 18i4.—Ch. req.
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COUR DE CASSATION.

l» lulervention.—Cassation.—Pourvoi dans l'intérêt delà loi.

2" Titres honorifiques.—Collation de titre.— Formes.
{• 3° Actes de l'état civil.— Rectification.—Tribunaux.

Lorsque le procureur général près la Cour de cassation sepour^
voit, de l'ordre de M. le garde des sceaux, pour faire annuler,
en vertu de l'art. 80 de la loi du ^Tvent. an 8, un acte ou un ju-
gement entaché d'excès de pouvoir, la partie intéressée au main'-
tien de cet acte a-t-elle droit d'intervenir devant la Cour pour
combattre le réquisitoire?

Une ordonnance royale qui confère un titre en le déclarant
transmissible, a-t-elle force d'exécution par elle-même, quant à
l'appelé, et par suite lui confère-t-elle le titre de jilein droit, sans
qu'il soit obligé de remplir les formalités prescrites par les lois

pour l'obt&ntion des titres nobiliaires?

Si cette ordonnance autorise l'appelé à joindre à son nom propre
un autre nom, un tribunal, saisi , sous forme de demande en rec~

tification des actes de l'état civil, par l'appelé, peut-il ordonner de
sa seule autorité , et lorsqu'aucune des formalités préliminaires
prescrites par la loi du 11 germ. an il, sur les changements de
noms, n'ont été remplies, que l'ordonnance royale sera transcrite

en marge des actes de Vétat civil de l'appelé et de ses enfants, avec
la mention expresse du nom que l'appelé se prétend autorisé à
ajouter à son nom propre ?

RÉQUISITOIRE. (Affaire Teray.)

Le procureur général prés la Cour de cassation expose qu'il

est chargé par M. le garde des sceaux, ministre de la justice,

de dénoncer à la Cour, conformément à l'art. 80 de la loi du 27
ventôse an 8, un jugement rendu par le tribunal de première

instance du département de la Seine, le 28 mars 185f5, dans les

circonstances suivantes :

Une ordonnance royale, en date du 1*«" mars 1819, conccT'-"

nantM. Charles-Gilbert Morel, est ainsi conçue :

c( Art. i". Le titre de vicomte, octroyé par lettres-patentes

du 10 janv. 1657, aux aïeux de notre amé et féal Charles-Gil-

bert Morel, vicomte de Morel, lui est conservé, et demeurera
uni à la pairie dont nous l'avons pourvu; il en jouira, lui et ses

successeurs à ladite pairie, ainsi que des droits, honneurs et

prérogatives qui y sont attachés.

« 2. Les rang, titre et qualité de pair du royaume, qu'il nous
a plu lui accorder par notre ordonnance du 17 août 1815 , se-

ront transmis héréditairement à notre amé Charles-Louis Ter-
ray, petit-fils dudit sieur vicomte de Morel, dans le cas où ce
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dernier viendrait à décéder sans postérité mâle, naturelle et lé-

gitime.

« Art. 3. Ledit Charles-Uouis Terray joindra à son nom pro-

pre celui dudit aïeul maternel, comme aussi il joindra, dans son

écusson, à ses propres armes, celles de son dit aïeul maternel.

Un majorât ayant été créé plus tard , cet le transmission fut

rappelée dans des lettres-patentes portant les dates des 16 dé-

cembre 1819, 10 mai 1820 et 22 janvier 1825.

M. le vicomte de Morcl est décédé le 19 décembre 1842.

En 1845 , le référendaire commis par M. Terray déposa la

demande d'investiture pour le majorât, le titre, les armoiries et

le nom. 11 lui fut répondu par une lettre émanée de la chancel-

lerie le 24 février, que, quelles que fussent les expressions em-
ployées tant dans l'ordonnance de 1819, qui n'était gu'un acte

provisoire, que dans les lettres-patentes qui ont suivi , M. Ter-
ray devait se conformer d'abord aux dispositions de la loi du 11

germinal an xi
,
par laquelle tout ce qui tient aux additions de

noms est régi, à l'effet d'obtenir légalement l'adjonction à son

nom de celui de son aïeul , et que jusqu'à ce que ce dernier nom
eût été définitivement acquis, l'investiture du majorât et du titre

demeuraient suspendus.
Cette marche n"a point été suivie.

Une requête a été présentée au nom de M. Terray, et sur la

production tant de l'ordonnance provisoire du 1'' mars 1819,

que des lettres-patentes du 16 décembre suivant, le tribunal de
première instance du département de la Seine a rendu, à la date

du 28 mars 1845, un jugement ainsi conçu :

« Vu par le tribunal : 1" la requête ;

« 2" L'ordonnance de M. de Belleyme, président, etc. ;

« 3" Les conclusions par écrit de M. le procureur du roi, ainsi

« conçues :

« Vu la présente requête et les pièces y jointes, notamment
« l'ordonnance royale du 1* mars 1819, qui porte notamment
« que le requérant joindra à son nom celui de son aïeul , et les

(( lettres-patentes du 16 décembre suivant qui érigent en ma-
t^jorat le château de Vindé en faveur de cet aïeul, vicomte de
Morel-Vindé;
« Attendu qu'il résulte de ces pièces que le requérant a le

c( droit de prendre les nom et qualification de vicomte de Morel-

« Vindé, son aïeul;

a Nous n'empêchons qu'il soit ordonné que mention sera faite

ce de l'ordonnance du 1" mars 1819 en marge des actes de nais-

« sance et de mariage de l'exposant, et de l'acte de naissance de
« la demoiselle Warie-Claudine-Laure-Denise Terray, sa fille;

« Fait au parquet, le 25 mars 18'»5.

« Le procureur du roi

,

(( Signé ; Félix Boicly. »



( 237 )

« 4° Et les pièces produites ;

«Ouï M. Martel en son rapport, M<= Glandaz, avoué, en sa
demande, ensemble M. le procureur du roi en ses conclusions

;

tout vu et considéré, et après en avoii délibéré conformément à
la loi, juj^oant en premier ressort

;

« Attendu que
, par l'ordonnance royale du V' mars 1819

l'exposant a été autorisé à joindre à son nom propre les noms
et qualifications de son aïeul paternel le vicomte de Morel-
Vindé

;

« Qu'ainsi rien ne s'oppose à ce que, sur l'acte de naissance
dudit exposant, 1 acte de célébration de son mariage et l'acte de
naissance de sa fille, il soit fait mention de ladiie ordonnance en
ce qui concerne l'autorisaiion dont il s'a{]it;

« Ordonne qu'eu marge de l'acte de naissance de l'exposant
inscrit aux registres de l'état civil du 2^ arrondissement de la

ville de Paris, le 23 messidor an X , de l'acte de célébration de
son mariage inscrit sur les mêmes registres le 30 décembre 1839,
et de l'acte de naissance de Marie-Claudine-Laure-Denise, fille

dudit exposant, inscrii sur les registres de l'état civil du 1" ar-
rondissement delà ville de Paris, il sera fait mention de l'or-

donnance royale du 1" mars 1819, qui autorise ledit sieur Cliar-

les-f-ouis Terray à joindre à son nom les noms et qualifications

de vicomte de Morel-Vindé, que portait son aïeul paternel
j

« Ordonne, en outre, que le présent jugement sera transcrit

sur les registres de l'état civil des 1" et 2 arrondissements de
la ville de Paris, et qu'il ne pourra plus désormais être délivré
d'expéditions ou extraits des actes sus-énoncés qu'avec mention
de l'ordonnance royale dont il s'agit : à quoi faire, tous maires,
adjoints, détenteurs ou dépositaires desdits registres, contraints^

quoi faisant, déchargés. — Fait et jugé, etc. »

Par ce jugement, le tribunal civil de la Seine, en même temps
qu'il a contrevenu à plusieurs textes de la loi, a excédé ses pou-
voirs, en reconnaissant à M. Charles-Louis Terray : 1° le droit

de prendre le titre de vicomte, et 2" le droit de joindre à son
nom celui de Morel-Vindé, sans avoir au préalable rempli les

formalités voulues par la loi de la matière dans l'un et l'autre

cas, et en ordonnant par suite qu'il serait fait, en marge des
actes de l'état civil de M. Terray, les mentions relatives aux
noms et qualifications dont il s'agit. »

Après l'examen de cette double proposition , le réquisitoire

se termine ainsi :

« La cassation est provoquée en conformité de l'art. 80 de la

loi du 27 ventôse an Vlil.

« Lorsque l'excès de pouvoir se rattache à un intérêt privé,

sans mélange d'intérêt public, il est naturel que la cassation soit

prononcée uniquement dans l'intérêt de la loi.

« Mais lorsque l'excès de pouvoir se lie à l'intérêt public ou à
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un intérêt privé mélangé d'un intérêt public, la Cour a toujours

cassé utilement en annulant la décision et tout ce qui s'en est

suivi (Arrêts du 12 août 1835, Bulletin civil, p. 2Vi; 20 avril

1836, idem, p. 93> et U novembre 1838, idem, p. 336).

« Or, il s'agit ici d'une matière qui se rattache évidemment sous

plusieurs rapports à l'intérêt général, à la tenue et à la conser-

vation des registres de l'état civil, aux prérogatives de l'autorité

royale, aux principes sur les changements de noms, et à ceux
qui garantissent la séparation des pouvoirs.

« Par ces considérations :

« Vu l'art. 80 de la loi du 27 ventôse an 8; les lettres de M. le

garde des sceaux, en date des 27 septembre et 12 novembre 1845 ;

l'art. 62 de la Charte constitutionnelle; la loi du 1 1 germinal an 11
(1^' août 1803), et toutes les pièces du procès;

«Nous requérons pour le roi qu'ilplaise à la Cour casser et*"

annuler le jugement qui lui est déféré et tout ce qui s'en est

suivi; ordonner qu'à la diligence du procureur général , l'arrêt

à intervenir sera imprimé et transcrit sur les registres du tribu-

nal civil du département de la Seine, et partout où besoin sera.

c( Fait au parquet, le 3 février 1846.

c( Le procureur général

,

Dupix. »

Sur ce réquisitoire, M. Terray a présenté une requête à l'effet

d'être reçu partie intervenante, et au fond, il a conclu au main-
tien du jugement dont l'annulation était demandée par ]VL le

procureur général.

M. le conseiller Félix Faure a commencé son rapport par
l'examen de la question préjudicielle de savoir si l'intervention:

était recevable.

M^ Moreau, avocat de M. Terray, a soutenu la recevabilité

de l'intervention ; il a dit :

«'M. Morel de Vindé a émis dans son testament le vœu que son
petit-fils se confc mât autant qu'il serait en lui aux dispositions

de l'ordonnance du 1" mars 1819, dont l'art. 3 est ainsi conçu:
(( Ledit Charles-Louis Terray joindra à son nom propre celui

de son aïeul maternel, comme aussi il joindra dans son écusson,,

à ses armes, celles de sondit aïeul maternel. »

«M. Terray estconvaincu que cette ordonnance lui a transrais

d'une manière définitive et irrévocable les noms de son aïeul..

11 vient donc remplir un devoir lorsqu'il se présente devant vous*

pour combattre un recours dirigé contre le jugement du tribu-

nal de première instance de la Seine, qui, par application dé
cette ordonnance, reconnaît et consacre le droit qu'il a de porter-

ie nom de Morel de Vindé.
« Mais est-il recevable à intervenir devant la Cour pour sou-

tenir ce jugement, dont l'annulation vous est demandée par
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>M. le procureur général , en vertu des ordres de M. le ministre
:de la justice.

« La solution de cette question me paraît dépendre des effets

que l'on reconnaîtra devoir être attachés à l'annulation qu'il vous
;apparlient de prononcer dans l'exercice de la haute attribution

que vous a conférée l'art. 80 de la loi du 27 ventôse an 8. Si
.cette annulation est sans influence sur la situation des parties
privées qui ont procédé lors des décisions attaquées , si cette
annulation ne peut leur nuire, l'intervention est évidemment
non recevable. Est-ce au contraire une annulation absolue, qui
anéantisse l'acte tout entier, qui en supprime tous les effets, qui
.efface tous les droits résultant jusque-là de cet acte au profit des
parties intéressées?

« Alors, comment contester l'intervention de ces parties , du
moins de celle dont le droit est menacé par le recours dirigé
contre la décision? Ici, par exemple, si vous frappez d'annula-
tion le jugement rendu sur la requête de M. Terray, et qui re-
connaît son droit au nom de Morel-Vindé, il devra quitter ce
nom, et sera tenu de souffrir qu'il soit effacé sur les actes de son
état civil.

« Pour dénier à la partie l'exercice de la faculté d'intervention
dans de pareilles circonstances, il faudrait trouver dans la loi

une disposition formellement exclusive de l'intervention des par-
lies en cette matière. Or, la loi n'a disposé ainsi ni explicitement
ni implicitement. On oppose le principe contenu dans l'art; 466
du Code de procédure : celui-là seul peut intervenir qui aurait
le droit de former tierce opposition. Il serait étrange que cette

-

règle de droit commun pût servir à exclure l'intervention de la

partie menacée d'une décision dont l'effet serait de l'atteindre

.directement dans ses intérêts et dans ses droits, en supprimant
un jugement rendu sur sa demande. L'intervention n'est pas re-
cevable de la part de celui qui ne pourrait former tierce oppo-
sition : quelle est la raison

,
quelle est la cause efficiente de ce

principe? C'est précisément que l'intervention est sans intérêt,

de même que la tierce opposition , quand la décision ne préju-
dicie pas à la partie. Tout au contraire, s'il y a préjudice, la

tierce opposition, et par conséquent l'intervention, sont rece-
vables.

« D'un autre côté, le principe que Ion nous oppose a un corol-
laire qui n'en peut être détaché : Res inter ados judicata non
nocet. Le bénéfice de cette maxime, qui rend toute décision
judiciaire inefficace contre ceux qui n'y ont pas été parties, ne
Î)eut être invoqué quand il y a eu annulation d'une décision dans
es termes de lart. 80 de la loi du 27 ventôse an 8. Mais pour-
quoi le principe fléchit-il dans ce cas particulier et unique ï C'est

la raison d'Etat qui le veut ainsi. Le pouvoir de la chambre des
requêtes, en cette matière , est le plus énergique de ceux que
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jamais juge civil ait reçu de la loi ; il faut à ce pouvoir des effets

absolus ; l'acte , une foi anéanti sur les réquisitions du magistrat

qui exerce en cette occasion l'action gouvernementale, ne pourra

revivre sur l'opposition d'une partie privée.

«Mais est-ce que la raison d'Etat demande davantage? Est-ce

que l'efficacité si pleine, si entière, de l'arrêt qui annulle la déci-

sion à toujours, contre tous, absents ou présents, ne suffit pas

à l'intérêt politique en vue duquel la loi exceptionnelle do l'an 8
a disposé? Faut-il de plus, quand la décision n'est pas encore

rendue, quand les choses sont encore entières, étouffer la voix

du citoyen qui se présente à la barre de la Cour pour demander
le maintien du jugement qui lui est déféré pour en soutenir les

dispositions?

« Non-seulement il n'est pas de l'intérêt de l'Etat qu'il en soit

ainsi, mais encore, il faut le dire, plus les effets de l'arrêt que
sollicite l'organe du ministère public sont étendus, plus ils sont

extraordinaires, plus il est à désirer que cet arrêt soit rendu en

présence de la partie dont il est destiné à affecter d'une manière

directe et nécessaire les intérêts et les droits.

«On a objecté, Messieurs, que, le recours ouvert au gouverne-
ment par la loi de l'an 8 ayant un caractère politique, ce carac-

tère établissait par cela même l'incompatibilité du recours avec

ime intervention privée ayant pour objet d'y résister et de le

combattre. Ce qu'on dit là du recours pour excès de pouvoir,

on pourrait le dire également du conflit qui tend à un but sem-
blable, qui est aussi une arme remise aux mains du pouvoir

exécutif pour se défendre contre les empiétements du pouvoir

judiciaire. Cependant les parties privées sont admises à plaider

devant le conseil d'Etat sur les conflits. Il n'est donc pas vrai que
le caractère gouvernemental du recours établi par la loi de l'an 8
répugne à l'intervention des parties. Et d'ailleurs, comment de-
vant vous. Messieurs, qui êtes les représentants les plus élevés

de la justice ordinaire, qui êtes les premiers ministres de la loi

commune, nous interdirait-on l'exercice d'un droit d'interven-

tion ou d'observations qui est ouvert aux parties devant le con-
seil d'Etat, où il n'a pu s'introduire que sous l'influence et par

imitation des garanties accordées aux justiciables devant les tri-

bunaux ordinaires?

« J'appelle, en terminant, l'attention de la Cour sur ce qui se

passe devant la chambre criminelle, lorsqu'il s'agit dune dé-
nonciation d'actes judiciaires, jugements ou arrêts déférés à

cette chambre dans les termes de l'art. VVl, C. I. C, par M. le

procureur général, en vertu des ordres du ministre. Le recours

qui s'exerce en exécution de cet article s'étend, je dois en con-

venir, aux simples violations de la loi , mais il comprend aussi

l'excès de pouvoir, et l'excès de pouvoir du genre de ceux qui

motivent votre droit d'annulation directe.
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« Or, jamais devant la chambre criminelle l'interveniion des
parties intéressées n'a été contestée, et pourtant l'arrêt de la

Cour, en semblable matière, ne peut jamais nuire au prévenu
ou condamné, il ne peut que lui profiter. Son concours n'en est

pas moins admis. Et pourquoi? Parce qu'il n'est interdit par
aucune loi, parce qu'il peut contribuer à éclairer la Cour, sans,
du reste, donner lieu à aucun inconvénient réel. L'intervention
formée devant la chambre dos requêtes aura les mêmes avan-
tages, sans présenter plus d'inconvénients; de plus, elle donnera
satisfaction au sentiment d'équité, qui, dans le silence de la loi,

doit dominer toute cette discussion , et conduire la Cour à re-
pousser un système dans lequel il serait interdit au justiciable de
défendre les droits qu'il tient de la décision d'u juge. »

M. le procureur général a pris la parole pour soutenir la non-
recevabilité de l'intervention; il s'est exprimé en ces termes :

« Messieurs, en 1837, on aurait pu faire un arrêt préjudiciel sur
la question d'intervention, un arrêt de principe. On l'aurait dû,
je pense, puisqu'on ne le faisant pas on n'a fait que reculer la

difficulté sans la résoudre. Et, toutefois, si la Cour a omis de
statuer, qu'on se garde bien d'en conclure qu'elle a préjugé le

droit d'intervention ; loin do là , la Cour n'a pas môme voulu
admettre l'avocat de la partie à présenter son intervention.

Aujourd'hui, la Cour a fait plus, elle a entendu l'avocat de la

partie qui demandait à intervenir, et je ne m'y suis pas opposé,
afin qu'il devînt plus évident qu'en jugeant la question, la Cour
avait voulu l'envisager sous toutes ses faces, et la résoudre dé-
finitivement,

« Ce qui s'est passé dans l'affaire Fabus n'a nulle application à
l'espèce. Il s'agissait, non de l'art. 80 de la loi de ventôse, mais
de l'art. 4il, C. I. C. Dans l'esprit de ce dernier article, le pour-
voi et l'arrêt qui en est la suite ne peuvent jamais préjudicier

à l'intérêt de l'accusé ou du condamné, mais ils peuvent lui être
utiles. L'intervention de Fabus n'avait donc pas pour but

,

comme dans l'espèce actuelle , de croiser et de combattre le

pourvoi du ministère public, mais au contraire de s'y joindre et
de l'appuyer. Aussi la Cour a limité l'intervention à la faculté de
soutenir, comme auxiliaire, les moyens présentés par le procu-
reur général, et elle a formellement interdit à l'intervenant d'en
présenter d'autres.

« Aujourd'hui , la Cour doit sentir la nécessité de décider la

question d'une manière expresse, pour ne plus la voir incessam-
ment renouvelée; car autrement, ce serait un éternel embarras
dans l'exercice de cette partie de votre juridiction.

« Pour colorer l'intervention, l'avocat vous a présenté un véri-
table compromis. Pour le désintéresser, il faudrait en quelque
sorte lui promettre à l'avance que le jugement dont l'annulation

est provoquée conservera tous ses effets, et que les changements

LXX. 16
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opérés sur les actes de l'état civil demeureront immuables. Mais
june telle prétention, qui tend à limiter éventuellement les eiîeis

jdu pourvoi et les conséquences de l'annulation, impliquerait tou-
jours le droit absolu d'intervention, puisque la réponse ne peut
jamais être donnée d'avance.

«La Cour n'a pas de consultation à donner sur la marche ulté-

rieure qui devra être suivie. Elle n'a pas à se préoccuper du
droit ni de l'action qui pourra rester aux parties. La Cour n'a

personne qu'elle soit chargée de condamner ou d'absoudre ; elle

ne peut ni faire gagner le procès à l'intervenant, ni le lui faire

perdre, et il faudrait pourtant qu'il en fût ainsi si elle admettait

une intervention, ce qui impliquerait la nécessité d'y faire droit

en statuant sur le fond. Mais le procureur général ne peut accep-
ter cette position. Ici il n'a point d'adversaires, il ne poursuit

de condamnation contre personne ; il s'attaque à des actes en-
,tachés d'excès de pouvoir ; il en demande l'annulation, le retran-

chement, au nom du gouvernement, en vertu de la loi, et en
s'adressant à la Cour seule. Les parties agiront ensuite dans leur

intérêt et selon leur droit ainsi qu'elles aviseront et ainsi qu'il

appartiendra.

«Il faudrait, vous a-t-ondit,un texte de loi qui défendît d'in-

tervenir, mais il n'y en a pas. Je réponds que , loin d'autoriser

l'intervention dans le cas où nous nous trouvons , l'art. 466

,

C. P. C. , lexclut par le fait, lorsqu'il dit qu'aucune interven-
tion ne sera reçue si ce n'est de la part de ceux qui auraient

droit d<i former tierce opposition. Conçoit-on, en effet, un droit

de tierce opposition possible contre les arrêts souverains et

d'ordre public rendus en vertu de l'art. 80 de la loi de ventôse
an 8?

Après avoir répondu à quelques autres objections, M. le pro-
cureur général insiste principalement sur la nature de l'action

autorisée par cette loi : ce serait . dit-il , la dénaturer que d'ad-
mettre l'interposition d'un intérêt privé.

« En efFet, le ministère public peut se pourvoir dans l'intérêt

abstrait de la législation, pour signaler un écart de la jurispru-
dence, pour ramener à la saine application de la loi par un arrêt

purement doctrinal : c'est le cas de l'art. 442, C. I. C.

«Le gouvernement, de son côté, peut agir dans un intérêt po-
sitif, pour faire cesser une perturbation dans les pouvoirs pu-
Jjlics, pour faire tomber un acte coupable ou entaché d'excès
de pouvoir, et pour faire poursuivre, s'il y a Ueu, le juge ou le

tribunal qui l'a commis.
« Mais le ministère public a-t-il,dans ce cas, à signifier son ré-

quisitoire à quelque partie? à l'attendre à l'audience pour plai-

der contre elle? Non ; il agit par voie de dénonciation ; les par-
lies privées restent en dehors, et tellement en dehors que l art.

50,porte ces mots : sans préjudice du droit des intéressés, c'est-
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à-dire qu'en ouvrant l'action publique , la loi commence par
exclure formellement les parties privées.

«Si, au lieu de rester dans les termes de la loi, vous admettez
rintervention des particuliers dans les pourvois formés en vertu
de l'art. 80, vous otez à ces pourvois toute la dignité qu'ils com-
portent , et h célérité souvent si nécessaire à l'effet qu'on en
attend. Au lieu d'une haute action gouvernementale, sans dis-

cussion étrangère, sans complication d'intérêts particuliers, in-

troduite pour l'utilité générale, placée dans la sphère élevée qui
est assignée à l'autorité suprême pour la limitation légitime des
pouvoirs, la répression des perturbations judiciaires; ce n'est

lus qu'un procès descendu dans lé cercle étroit des contestations

pu s'agite l'intérêt privé des parties.

«Si vousadmettez l'intervention pour des intérêts pécuniaires,

jvous devez aussi l'étendre pour les autres intérêts; et il faudra
ainsi admettre à débattre le fondement du réquisitoire, le juge
dont les actes vous seront déférés. Si la loi l'eût voulu ainsi, elle

eût réglé une procédure à l'égard des parties ; elle eût exigé
qu'elles comparussent ou qu'elles fussent interpellées; elle eût

fixé des délais. Les art. 80 et i'i-I ne portent aucune disposition

semblable; le recours peut être formé, soit avant, soit après
l'expiration des délais prescrits; c'est un système tout différent

qu'ils organisent; et ces articles sont complets.

«Remarquez d'ailleurs, messieurs, que vous n'agissez pas ici

dans la limite ordinaire de vos attributions ; ce n'est pas comme
chambre des requêtes , c'est comme Cour régulatrice , comme
investie d'un pouvoir suprême, d'un droit extraordinaire d'an-
nulation, que le recours du gouvernement vous est déféré. Et
parce qu'il serait venu à votre connaissance, soit par ouï-dire,

soit par une requête d'intervention , ou par l'apparition d'un
avocat à la barre de votre audience, qu'une partie demande à
intervenir, vous accueilleriez sa requête, vous la donneriez pour
adversaire au ministère public, placé ici dans un ordre de pou-
voirs supérieur à toute préoccupation d'intérêts privés, vous l'in-

troduiriez dans la haute mesure gouvernementale qui vous est

demandée et que votre sagesse seule est chargée d'apprécier!

Messieurs, s'il en était ainsi, ce ne serait pas moi qui rerais dé-
choir l'action dont vous êtes saisis, ce serait vous!

«Pouvoir suprême, je vous saisis de l'action; j'ai accompli mon-
devoir : maintenant c'est votre droit prnjjre que vous aver à'

exercer; c'est votre magistrature que vous avez à maintenir à.

la Hauteur où la loi l'a placée. Si vous admettez à ce débat l'in-

tervention des intérêts privés, vous compromettez la plus haute
des attributions de la Cour de cassation, vous amoindrissez votre

juridiction suprême. L'action que vous attribue l'art. 80 de la

loi de ventôse est dénaturée ; ce n'est plus un pouvoir régula-

teur, ce n'est plus un pouvoir de haute censure et de droit pu-
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blic, c'est un procès de pur intérêt privé. Voilà, messieurs, les

grandes et puissantes raisons, prises du fond môme du sujet, sur

lesquelles nous nous appuyons pour soutenir qu'en celte matière

aucune intervention ne saurait être reçue. »

ÂRBÊT.

La Coca ;
— Vu l'article 80 delà loi du 27 ventôse an VIII, l'art. 62

de la Charte constitutionnelle, l'art. 99 du Cod. civ.j la loi du 11 eer-

minal an XI, les lettres de M. le garde de ssceaux et les autres pièces

de la procédure
;

Vu encore les conclusions prises à la barre de la Cour par M. le pro-
cureur-général Dupin, tendantes à ce que, sans s'arrêter à la demande
en intervention de Charles-Louis Terray, la Cour passe à l'examen du
fond

;

Oui, sur la recevabilité de l'intervention seulement , les observations
de M* Moreau, avocat de Charles-Louis ïerray, et les conclusions de
M. le procureur- général

;

Sur la recevabilité de l'intervention :

Attendu qu'en matière ordinaire, le droit d'intervention suppose né-
cessairement celui d'être admis comme partie dans une instance exis-

tante
j

Attendu que la haute juridiction déférée à la chambre des requêtes
de la Cour de cassation par l'art. 80 de la loi du 27 ventôse an VIII,
et en vertu de laquelle, sur la dénonciation du gouvernement, ladite

chambre annuUe, s'il y a lieu, tous actes par lesquels les juges auraient

excédé leurs pouvoirs, est une juridiction d'une nature politique et

gouvernementale qui ne comporte ni instance ni parties; qu'elle doit

être uniquement exercée dans l'intérêt de l'ordre public et en dehors
des intérêts privés se rattachant à l'acte dénoncé, dont l'annulation

d'ailleurs est prononcée sans préjudicier au fond du droit des parties
intéressées audit acte; que, dés lors, l'intervention de Charles-Louis
Terray ne saurait être admise sous aucun rapport;

Par ces motifs, sans s'arrêter à la demande d'intervention dans la-

quelle Charles-Louis Terray est déclaré non recevable, ordonne qu'il

soit passé à l'examen du fond;

Sur quoi et immédiatement, ouï les conclusions de M. le procureur
général Dupin, tendantes, comme dans son réquisitoire écrit, à l'annu-
lation du jugement dénoncé;

Attendu au fond et en droit : i° qu'aux termes de la Charte, il

n'appartient qu'à l'autorité royale de conférer des titres de noblesse,
et d'en donner l'investiture suivant certaines formes fixées par les rè-
glements; 2" que tout changement de nom ne peut être obtenu qu'en
se conformant aux dispositions de la loi du 11 germ. an 11, qui exige
l'intervention de l'autorité administrative

;

Attendu que le jugement dénoncé du 28 mars 1845 reconnaît à
Charles-Louis Terray, 1" le droit de prendre le titre de vicomte; 2°

celui d'ajouter à son propre nom le nom de Morel-Vindc, sans avoir,

aujpréalable, rempli les formalités voulues parles dispositions préci-
tées do la Charte, des lois et règlements sur la matière; que lodiljuge-
ment a ainsi méconnu les prérogatives de la couronne et cnq»iclé sur
l'autorité administrative, ce qui constitue un double excès de pouvoir
prévu et réprimé par ledit art. 80 de la loi du 27 vent, an 8

;
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Par ces motifs, annulle, pour excès de pouvoir, le jugement du
tribunal civil delà Seine, du '28 mars 1845, et tout ce qui s'en est sui-

vi; ORDONNE qu'à la dilif;encc du procureur général , le présent arrêt

sera imprimé et transcrit sur les registres du tribunal civil du départe-

ment de la Seine et partout où besoin sera.

Du 22 avril 1840.—Ch. req.

COUR DE CASSATION.

Compétence.-—Cours d'eau.—Barrage.—Dommages-intérêts.

Les tribunaux saisis d'une demande en destruction d'un bar-
rage établi sans autorisation sur une rivière, sont compétentspour

y statuer, nonobstant l'existence d\me instance administrative en
autorisation, et d'un pourvoi au conseil d'Etat contre la décision

portant refus (1),

(Lasserre C. Escudier.)

—

Abrêt.

La Cour; — Vu la loi du 20 août 1790, ch. 6, § 8 ; la loi du 6 oct.

1791, tit. 2, art. 15 et 16; l'art. 1832, C.C., et le décret impérial du
22juill. 1806, art. 3;—Attendu que le jugement du tribunal de Saint-

Afrique, en date du 25 mars 1841, avait formellement rejeté l'excep-

tion d'incompétence qu'Escudier tirait de son pourvoi devant le con-

seil d'Etat, et qu'il opposait aux demandes en démolition du barrage

et en réparation du préjudice éprouvé; que ce même jugement avait

renvoyé à un mois, pour être statué sur le fond de ce double chef de
conclusions;

Attendu que l'arrêt attaque a réformé la décision des premiers ju-

ges sur la compétence et renvoyé la cause devant le tribunal de Milhau,

auquel il reconnaît le droit de prononcer dès à présent sur l'action en

indemnité du dommage, mais auquel il interdit de statuer sur le chef

de demande quia trait à la suppression du barrage, avant qu'il ait été

Êrononcé par ordonnance royale sur la demande en autorisation d'éta-

lissemcnt de celui-ci, laquelle demande avait été soumise en 1831 à

l'autorité administrative par Escudier, c'est-à-dire antérieurement à

l'instance judiciaire qui a été ouverte en 1839;
Attendu que cette restriction apportée aux attributions du tribunal

de renvoi, suppose nécessairement dans l'arrêt attaqué la négation de
la compétence du pouvoir judiciaire

,
quant à la demande en suppres-

sion de barrage, jusqu'au jour où la décision définitive de l'adminis-

tration aura été prononcée
;

Attendu que le pourvoi au conseil d'Etat, que l'arrêt attaqué énonce
avoir été porlé par Escudier contre la décision ministérielle du 15 déc.

1838, qui annulait l'autorisation provisoire donnée par plusieurs arrêts

préfectoraux successifs, n'avait pas virtuellement d'effet suspensif, aux

termes de l'art. 3 du décret impérial du 22 juill. 1806; que ce pourvoi

(1) Conf., Cass., 30 aoûtl830, 27 nov. 18Uel20janv. 1845.
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ne pouvait faire obstacle à l'action de l'autorité judiciaire sur la de-
mande en suppression d'un ouvrage qu'on soutenait dommageable et.
qai avait été élevé sans l'autorisation préalable d'une ordonnance
rojale, laquelle demande était évidemment de la compétence des tri-
bunaux, aux termes des lois ci-dessus visées;

Attendu, dés lors, qu'en subordonnant la compététicc du tribunal
auquel il renvovait la cause, à la décision à intervenir administrative-
ment sur la demande en autorisation du barrage, autorisation qui, se
référant à la demande présentée en 1831, n'a été prononcée que par
l'ordonnance royale du 19 juin 18W, el en ordonnant que le tribunal
de Milhau ne statuerait qu'après la décision administrative intervenue,
l'arrêt attaqué a méconnu les principes qui règlent la compétence res-
pective des deux pouvoirs, et violé les lois précitées;

—

Casse.

Du ITjanv 18i6.—Ch. civ.

COUR ROYALE DE PARIS.

Surenchère.—Dénonciation,—Validité.

Lorsqu'une surenchère a été portée sur une adjudication faite
a un tiers par un notaire commis, sans assistance et constitution
d avoué, la dénonciation de cette surenchère doit être faite à la

personne ou au domicile de l'adjudicataire dénommé au procès-
verbal d'adjudication ; elle est régulière, encore bien que des rfe—
clarations de command aient été faites parades séparés duprocés--^
verbal d'adjudication, au profit de personnes inconnues au suren-
chérisseur,

(Etignard du Pavillon, etc., C. Thornfeld.)—Arrêt.

La Coc-h;

Considérant que la validité de la surenchère ne peut être subordonnée
à l'accomplissement d'une formalité qu'il n'a pas été au pouvoir du
surenchérisseur de remplir

;

Considérant que, le 28 septembre dernier, l'adjudication des bien»
immeubles, vendus sur Courliu-Jordis père et fils, a eu lieu au profit

d'Etignard du Pavillon, deRambau et Campin; que la vente ajant eu
lieu dans l'étude du notaire commis par le tribunal, ils n'ont pas con-
stitué avoué; que la déclaration de conimand n'a pas été par eux fait«t>

immédiatement et consignée au procés-verbal d'adjudication; qu'elle a
eu lieu par acte séparé devant le notaire qui avait procédé à la vente

;

que cette déclaration de command n'a pas été notifiée à la partie saisie;

que Thornfeld, surenchérisseur, n'a donc pu connaître, comme adju-

dicataire, que ceux au profit desquels l'adjudication avait été publi-
quement prononcée lors delà vente dans l'étude du notaire, et qu'en
leur dénonçant la surenchère dans les délais fixés par l'art. 709,
C.P.C., il a satisfait à la loi; que ^ dans cet état, la nullité invoquée
contre la surenchère n'est pas fondée;

—

Confirme.

Du 6 fév.l8i6.-3^ chambre.
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COUR DE CASSATION.

Déclaration de command.—Délai.—Jour férié.

Le délai de trois jours, accordé aux avoués pour faire la décla-

ration de command, ne doit pas être augmenté, lorsque le dernier est

férié (1).

(Enregistrement C. Lair.)—Abret.

La Cour;—Vu les art. 707, C. P.C., et 69, § 7, no 1, delà loi du 22
frira, an 7, et celle du 28 avril 1816

;

Attendu que les dispositions de l'art. 707, C.P.C, sont conçues en

termes impératifs et aosolus ;—Que c'est sans distinguer s'il y a ou non
des jours fériés dans le délai qu'il a fixé à l'avoué , dernier enchéris-

seur, pour déclarer adjudicataire et fournir l'acceptation de ce der-

nier, que cet article décide que faute de ce faire l'avoué sera réputé

adjudicataire en son nom
;

Attendu qu'il n'appartient pas aux tribunaux de créer des excep-

tions à la loi;

Attendu que si l'art. 25 de la loi du 22 frim. au 7, dispose que^ lors-

que le dernier jour du délai déterminé pour l'enregistrement des actes

et des déclarations se trouvera être un jour de fête légale , il ne sera

Sas compté dai^s le délai, c'est là une exception qu'il n'est pas permis

'étendre à un ^as pour lequel la loi ne l'a pas établie
;

Attendu, dans l'espèce que l'avoué Lair, adjudicataire, comme der-

nier enchérisseur, devant le tribunal civil de Saint-Malo, d'une maison

et de ses dépendances vendues à l'audience du 10 fév. 18i2, par suite

de saisie immobilière, n'a fait, en faveur du défendeur en cassation, sa

déclaration d'adjudicataire, et que celui-ci ne l'a acceptée que le 14 du
même mois, c'est-à-dire, hors du délai de trois jours depuis celui de

l'adjudication
;

Attendu qu'il suivait nécessairement de ces faits
,
que l'avoué Lair

devait être réputé adjudicataire en son nom, et que, dès lors, la dé-

claration qu'il a faite au profit du défendeur, et qui a été acceptée par

ce dernier, constitue une nouvelle transmission des biens dont il s'agit,

donnant ouverture à la perception d'un second droit proportionnel sur

ce second acquéreur
;

Attendu cependant que le jugement attaqué a décidé le contraire

sous le prétexte que la déclaration acceptée n'ayant pu être faite le

troisième jour, qui était un dimanche , était utilement intervenue !e

quatrième, qu'en statuant ainsi, ce jugement a créé une exception à

l'art. 707, C.P.C, et donné à l'acieptation tardive du défendeur tout

, l'effet d'une acceptation faite en temps utile et a, par là, commis un
excès de pouvoir, et violé, par suite, les articles de la loi prr'cités ;

—

Casse.

Du 10 mars 1846.—Ch. civ.

(i) Con/"., Cass.,1" déc. 1830 et 23 mars 1838.—Voy. au reste, ChaoveaU
9CH Carré, Lois delà procédrtre civile, t. 5. p. 586, Çttc*^ 2384 ttr.
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COUR ROYALE DE TOULOUSE.

Surenchère. -Dénonciation.—Nullité.—Débiteur saisi.—Colicitant.

Le colicitant et le débiteur saisi, auxquels une surenchère n'a
pas été dénoncée, ont intérêt à invoquer l'omission de quelqu'une
des formalités prescrites par la loi pour demander la nullité de la

surenchère. (Art. 709 et 715, L. 2 juin 1841.)

(Comminge C. Trinqué.)

Les époux Le Gros, créanciers de feu Joseph Comminge,
avaient pratiqué une saisie immobilière sur les biens du défunt,
entre les mains de la dame Mallot, sa veuve, en qualité de tutri-

ce de ses enfants mineurs. Sur la demande de la veuve, le tri-

bunal sursit aux poursuites, jusqu'après le partage des biens,
qui étaient encore en état d'indivision. Un jugement, du 19nov.
184'i-, ordonna lalicitation des biens saisis, qui furent adjugés le

9 août 18i5, au sieur Chabrié Dugol, sur le prix de 7,019 fr.

Le 16 août, une surenchère du sixième sur le prix de l'adju-

<lication fut portée au greffe par un sieur Trinqué.
Le 19 août, cette surenchère fut dénoncée à l'avoué du sieur

Chabrié, adjudicataire, et à l'avoué des époux Le Gros, créan-
ciers poursuivants, avec sommation de venir à la première au-
dience, pour l'adjudication sur surenchère.

La veuve et les enfants Comminge, qui n'avaient pas reçu
cette dénonciation, ont demandé à intervenir dans l'instance en
surenchère, dont ils ont provoqué la nullité dans un acte, en
date du 13 septembre, signifié aux avoués du sieur Trinqué et

des époux Le Gros.

16 janv. \SïG, jugement du tribunal de Saint-Girons, qui
déclare leur demande mal fondée, en ces termes :

« Attendu qu'il est constant en fait, qu'à la suite de l'adjudica-
tion faite le 9 août dernier d'une maison, jardin et dépendances,
appartenant à la dame Mallet, veuve de Joseph Comminge, et à
ce dernier en faveur du sieur Chabrié, au prix de 7,010 fr., le

sieur Amédée Trinqué a fait, le 16 dudit mois d'août, une sur-
enchère qui n'a été communiquée qu'aux avoués du poursui-
vant etde l'adjudicataire, et nullement aux avoués des débiteurs
saisis;

« Attendu, en droit, d'après l'art.709 de la loi du 2 juin 1841,
que la surenchère doit être dénoncée au débiteur saisi, et que
l'art. 715 de la même loi attache la peine de nulUté à l'inobser-
vation de ce qui est prescrit par l'art. 709.

« Attendu, toutefois, que tout en frappant de nulUté l'inob-
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servation des règles prescrites dans les divers articles énumérés
dans l'art. 715, et en autorisant toutes les parties qui ont intérd-t

à proposer les nullités encourues à raison de cette inobserva-
tion, le législateur a entendu que cet intérêt fût réel, fût maté-
riel; c'est pourquoi il a laissé aux tribunaux le soin d'apprécier
le mérite de la nullité, non dans la forme, mais dans les résul-
tats; tel est l'esprit qui a présidé à l'émission de l'art. 715, de-
vant la chambre des pairs

;

« Attendu sur ce point, et en ce nui touche la dame Mallet,
venve Comminge

,
qu'elle est propriétaire de la moitié des im-

meubles vendus; qu'en cette qualité son intérêt réel, son intérêt

véritable , consiste à retirer de ses immeubles toute leur valeur;
« Attendu que la surenchère dont elle demande la nullité,

doit avoir nécessairement ces résultats, et qu'on est à se deman-
der comment il se fait qu'alors que les experts avaient estimé
ces immeubles à la somme de IV,250 fr. qui était la première
mise à prix, et qu'ils n'ont été adjugés qu'à 7,010 fr. , la dame
Comminge colicitante repousse le moyen adopté par le suren-
chérisseur pour leur faire atteindre leur valeur réelle;

« Attendu, dans ces circonstances, que le tribunal, protecteur
de la veuve, ne doit voir dans cette démande en nullité formée
par la dame veuve Comminge

,
qu'un aveuglement dont il ne

doit par permettre qu'elle soit victime; qu'il doit donc s'empres-
ser de rejeter cette demande et de maintenir la surenchère

;

« Attendu, en ce qui touche les enfants Comminge, qui agis-

sent en qualité d'héritiers sous bénéfice d'inventaire, et qui sont
au nombre de trois , dont deux majeurs et un mineur

; que leur
intérêt consiste à retirer de ces immeubles toute la valeur qu'ils

peuvent avoir, d'abord pour rendre compte aux créanciers de
la succession , et puis pour s'approprier ce qui pourrait rester»

déduction faite des dettes suivant le droit inhérent à leur qualité

d'héritiers sous bénéfice d'inventaire, que l'on doit donc s'éton-

ner que Melchior Comminge
,
qui se destine à 1 état ecclésiasti-

que, s'il n'est déjà prêtre, ait apposé sa signature sans y réflé-

chir, sans douter, au bas de la requête dans laquelle on de-
mande la qualité de la surenchère, et qu'il ait écrit qu'il agis-

sait tant pour hii que pour ses frères, dont l'un mineur serait

autorisé à lui demander tôt ou tard compte de sa conduite; que
par voie de suite et pour ce qui intéresse les enfants Comminge,
leur position, leurs intérêts étant les mômes que ceux de leur

mère, le tribunal qui doit veiller particulièrement à la conserva-
tion des biens des mineurs, ne saurait admettre la nullité propo-
sée en leur nom

;

«Attendu que la surenchère étant maintenue il y a lieu de
fixer le jour auquel la nouvelle adjudication aura lieu

;

« Attendu ,
quant aux dépens , qu'il faut les faire supporter

par la partie qui succombe ;



(
25ê^*)'

« Par ces motifs : le tribunal jugeant en premier ressort, vii-

dant le renvoi au conseil, a rejeté et rejette la demande en nul—

lité de la surenchère faite parle sieur Trinqué, ou du moinS'

relaxe ce dernier et le poursuivant de cette demande ; ordonne

que les nouvelles enchères et l'adjudication définitive des im-^

meubles dont il s'agit, auront lieu le 7 fév. 1846, à 11 heures-

du matin, sur la mise à prix de 8,178 fr., indiquée dans l'acte

de surenchère...

Appel.
Areêt.

La, Cour ;
— Attendu que les actes du procès constatent : 1* qu'uQ

créancier de feu Comminge père ayant, par voie de saisie immobilière,

poursuivi la vente de divers immeubles lui appartenant, un jugement

du tribunal de première instance de St-Girons, fondé sur l'indivisioa

de ces immeubles avec la femme Mallet, son épouse, et sur les incon-

vénients qui résulteraient de leur partage matériel, en avait ordonné la

licitation d'après les formes prescrites par le Code de procédure civile
;

2° que l'adjudication en ajant été prononcée au profit du sieur Chabrié

Du^ol, un sieur Trinqué , créancier du sieur Comminge, frappa de
surenchère ladite adjudication ;

3° enfin, que ledit Trinqué n'a pas dé-

noncé dans le délai légal, soit à l'avoué de la dame veuve Comminge,
soit à celui des enfants Comminge, représentant leur père, ladite sur-

enchère
;

Attendu que, si aux termes des art. 709 et 715 de la loi du 2 juin

1841, ces omissions constituent la nullité de ladite surenchère, il y a

lieu néanmoins d'en apprécier le caractère, afin de déterminer si c'est

avec fondement que les premiers juges ont déclaré que, soit la veuve

Comminge, soit ses enfants, étaient irrecevables à s'en prévaloir;

Attendu qu'il résulte des dispositions explicites de l'art. 709 précité,

que l'omission des formalités qu'il prescrit peut donner lieu à deux
sortes de nullités; les unes relatives, les autres absolues; que, d'après

les faits ci-dessus constatés, l'omission dont se prévalent la veuve et les

enfants Comminge appartient à la première classe, puisque la nullité

absolue, d'après la décision du paragraphe dernier de cet article, a pour

élément nécessaire, non-seulement l'omission de dénonciation par le

surenchérisseur à tous ceux en faveur de qui le paragraphe premier l'a

prescrite; mais en outre le silence gardé, tant par le poursuivant que

par tout autre créancier inscrit pour suppléer à cette omission; l'ap-

préciation de la nullité résultant du défaut de signification à l'avoué de

la veuve Comminge et à celui de ses enfanfs seulement, doit donc être

appréciée d'après les dispositions de l'art. 715 de la même loi, puisque

cet article s'occupe, non-seulement des cas prévus par les paragraphes

l*^'' el 3 de l'art. 709, mais encore parce qu'il indique ceux à qui il

appartient de proposer la nullité;

Attendu que, pour apprécier le caractère de la nullité invoquée par

les appelants et leurs droits à proposer, il ne faut point perdre de vue

que l'art. 709 n'a eu d'autre but, en statuant sur les mêmes matières,

que celles qui avaient fait l'objet de l'art. 711, C.P.C, que de remplir

les lacunes que la doctrine y avait signalées, ou d'aplanir les difficultés

auxquelles son application avait donné lieu; les monuments de la ju-

risprudence constatent en effet que la nullité par laquelle le législateur
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de 1806 punissait l'inobservation des conditions qu'il prescrivait, n'é-

tant par son texte restreint à aucune des parties spécialement, il était

incertain si le droit de s'en prévaloir appartenait à toutes les parties

de la cause, ou s'il ne pouvait être invoqué que par l'une d'elles; aussi
la jurisprudence avait-elle été amenée à remplir cette lacune; et un
arrêt de la Cour de cassation du 18 févr. 1839 (Dalioz, môme année,
pag. 163) partant de ce ])oint incontestable en doctrine, que la nullité

résultant du défaut de non notiiicalion de la surjL-nchère à une des par-
ties en cause (le poursuivant), constituait une nullité relative, décida
qu'elle ne pouvait être propose e par l'adjudicataire, alors rpie le pre-
mier avait déclaré expressément renoncer à s'en prévaloir ; c'est donc
à l'aide de cette doctrine que doit être appréciée la dernière disposi-
tion de l'art. 715 précité, relative au droit de proposition de cette sorte
de nullité;

Attendu qu'il ne faut point perdre de vue que cette disposition, dans
son contexte, n'est point restrictive ; elle ne dit point, en effet, que les

jnullités qu'elle prononce ne pourront être, etc.; mais qu'elles jmurronC
être proposées par tous ceux qui y auront intérêt ;

Attendu que, si le sens de ces dernières expressions, qui y auront
intérêt, doit être déterminé d'après la langue juridique, il est hors de
doute que toute partie en cause, et dans l'intérêt de laquelle la loi

prescrit l'accomplissement d'une formalité, a intérêt à réclamer son
exécution; la formalité est, en effet, le droit lui-même réalisé ou mis
en action; si elle a été omise, et que la loi pimisse de nullité cette
omission, elle a donc le droit de revendiquer le bénéfice de cette sanc-
tion ; sous ce premier rapport, soit la veuve Comminge, soit ses enfants
sont à la fois recevables et bien fondés dans leur demande

;

Attendu que, fallùt-il admettre que, dans la pensée du léf^islaleur

de 1841, ce ne fut point dans ce sens que dussent être entendues les
expressions précitées, mais qu'il fallût reconnaître qu'il appartient au
juge de fixer la mesure de cet intérêt en dehors de la position et des
droits légaux ou formulés expressément des parties, le droit des appe-
lants n'en est pas moins incontestable; les colicitanîs, en matière de
licitation , le saisi même, en matière de saisie immobilière, peuvent
avoir un grand intérêt à ce que l'effet de la première adjudication ne
soit aucunement annihilé ou modifié par une surenchère; l'adjudication
primitive, en effet, leur fait connaitie celui qui sera désormais proprié-
taire de leurs biens, leurs rapports avec lui peuvent leur faire espérer
que leur dépossession ne sera que momentanée, que des atermoiements
ou des remises sur le prix pourront leur permettre d'en recouvrer la
possession ; espérance qu'il ne peuvent concevoir si une surenchère
anéantit le titre du premier, puisque le droit appartenant à tous d'a-
près l'art. 973 de la même loi, de surenchérir, leur enlève toute pos-
4Sibilité de prévoir à qui adviendra , soit l'immeuble saisi , soit celui
qu'à cause de sa nature ils ont été contraints de livrer aux chances
des enchères , et de convertir ainsi un droit immobilier en valeur mo-
bilière; ,

Attendu que la position prise par l'adjudicataire, soit devant les
f)remiers juges , soit devant la Cour, amène à penser que tels sont
es motifs et l'intérêt de l'action des appelants; la fin de non- recevoir
opposée par les premiers juges à l'action des appelants est donc mal
fondée, et comme les développements qui précèdent démontrent que
cette action a au fond son appui dans le texte formel de l'art. 709
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précité , il y a donc lieu d'annuler la surenchère contre laquelle elle

est dirigée
;

Attendu que si le sursis de l'appel doit faire ordonner la restitution

de l'amende, l'intimé succombant doit êlre condamné aux dépens_, tant

de première instance que de l'appel
;

Par ces motifs, la Cour, disant droit sur l'appel interjeté par les

parties de Tarbés envers le jugement rendu par le tribunal de première
instarce de Sl-Girons, le 3 janv. 1846, déclabe nulle et de nul effet la

surenchère faite par celle de Locamus, le 19 août 18^5, envers l'adju-

dication faite au profit de celle de Belot , le 9 août 18i5; ordonne que
ladite adjudication produira son plein et entier effet, et condamne la-

dite partie de Locamus à l'amende et aux dépens envers toutes les

autres parties.

Du 13 mars 18^t6.—2«ch.

COUR ROYALE DE MONTPELLIER.

Signification. —Acte d'avoué à avoué.— Formalités. — Omission. —
Nullité.

Les significations d'avoué à avoué auxquelles la loi attache V effet

de donner cours àun délai fatal, et de faire encourir des déchéances

,

doivent à peine de nullité être revêtues des formes prescrites par
l'art. 61 , C.P.C.. pour les exploits d'ajournement (1).

(Héritiers Bergon C. Rolland et autres.)—Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que, pour savoir si le tribunal de première

instance a bien jugé en rejetantjle contredit desappelanls comme irrece-

vable pour avoir été fait après le mois delà sommation du 31 mai 1842,

il faut examiner, avant tout, si cette sommation était nulle, comme les

appelants le soutiennent, auquel cas le délai n'aurait point couru :

Attendu que le nom de l'avoué Faure , à qui cette sommation fut si-

gnifiée, n'est point raturé parle trait déplume existant audessous sur

la copie représentée
;
que ce nom subsiste donc matériellement dans

l'exploit
;

Attendu que dans le corps de cet exploit se trouve d'abord les pré-

noms et le nom de l'huissier Prompt
;

que le nom n'est point raturé

et que les prénoms seuls le sont sans approbation de la rature, que
l'on voit au-dessus par interligne les prénoms et le nom de l'huissier

Rouzet , et que cet interligne est approuvé; qu'au bas de l'exploit

existent la signature raturée de Prompt et la signature non raturée

de Rouzet; qu'enfin l'exploit ne contient l'immatricule ni de Rouzet
ni de Prompt;

Attendu qu'en cet état la sommation doit être annulée
;

qu'il est,

en effet, de principe que les ratures non approuvées sont non avenues,

et que les mots raturés sans approbation subsistent dans les exploits,

(1) Conf., Besançon, 29 août 1811; Metz, 17 août 1815 ; Grenoble, 25 fév.

1825.
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par où celui dont il s'agit porterait à la fin les noms et prénoms de deux
huissiers

;

Qu'il résulte pourtant que la signification aurait eu lieu, non par deux
huissiers, mais par un seul, sans qu'il soit légalement constaté quel est

celui qui l'aurait faite
;

Qu'il est d'ailleurs constant, en fait, que l'un d'eux, le sieur Prompt,
se trouvait créancier colloque dans l'ordre et partie dans la cause;

Qu'enfin , l'omission de la mention de l'immatricule formellement
exigée par l'art. 61, CP.C, est un motif de plus de prononcer l'an-

nulation demandée par les aopelants;

Attendu que cette annulation ne saurait être repoussée par les

motifs qu'il s'agissait d'un de ces actes d'avoué à avoué, affranchis par
la jurisprudence des formalités générales des exploits;

Que la jurisprudence a pu, sans doute, ne pas appliquer rigoureu-
sement les dispositions du Code de procédure civile aux actes d'avoué
à avoué ordinaires, mais qu'une telle exception ne saurait être étendue
au cas où il serait question, comme dans l'espèce de significations aux-
quelles la loi attache l'ett'et dedonncr cours à un délai'fatal, et de faire

encourir la déchéance des droits les plus importants
;

Attendu que, le délai d'un mois n'ayant point couru, le contredit des
appelants était rccevable; que c'est donc le cas, en écartant les fins

de non-recevoir mal à propos accueillies parles premiers jua^es, de
passer à l'examen du fond;

Par ces motifs, disant droit à l'appel, réformant, déclare nulle la

sommation du 30 mai 1842, déclare par suite recevable le contredit.

Du 3 mars 18i6.

COUR ROYALE D'ORLÉANS.

Compétence commerciale.—Lieu de paiement.—Facture.

L'acheteur n'est réputé renoncer au double bénéfice résultant

pour lui des dispositions des art. 1247 C.C. et 59 CP.C, qu'au-
tant qu'il a accepté d'une manière expresse et formelle la facture
de marchandises vendues exprimant que le prix en sera payé au
domicile du vendeur (1).

(1) En principe, l'acheteur doit être assigné devant le tribunal de son do-
micile (C.P.C, art. 50) •. si il peut l'être devant le tribunal du lieu où la pro-
messe a été faite el la marchandise livrée (art. 420; , c'est seulement quand
ces deux circonstances se trouvent réunies (V. Chauveau sur Carré, Lois de
la procédure civile, t. 3, p. 517 et TilS , quest. 1507.) Le tribunal du lieu
convenu pour le paiement peut aussi être choisi par le vendeur, demandant
rexécution de rengagement commercial (C.P.C., art. 4:20.) HJais une con-
vention qui déroge ainsi aux règles do la loi civile et de la loi de procédure,
pour le paiement et la compétence, ne doit pas facilement se présumer : si elle
n'a pas besoin d'être constatée par écrit, au moins faut-il qu'il y ait un fait

positif et une preuve certaine de la renonciation au droit; cette renonciation
nepeut pas résulli-r de la seule récei)tion d'une facture qui tend à l'obtenir
(C. de cass., 31 mars 1835; J.Av., f.'i8, p. 177.) C'est ce que nous avons po-
sitivement fait juger par un arrêt récent de règlement de juges. (Arr, 26
anv. tSiG; aff. Uelcambie C . Sauzet.)

'
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(Tascher C. Richcr.)

Le sieur Richer, négociant à Tours, avait expédié à plusieurs

reprises des marchandises au sieur Tascher, marchand tailleur

à Larochefoucault. Le prix devait être payé à Tours, suivant

l'indication de la facture. H fit sur Tascher plusieurs traites qui

devaient être payées au domicile de ce dernier. Par suite du
non paiement de quelques-unes d'elles, il cita le sieur Tascher
devant le tribunal de Tours, qui le 21 mars 18i5 rendit un pre-
mier jugement par défaut, puis le 26 septembre suivant un juge-
ment de débouté.

Appel.
Arrêt.

La Cocr;—Cousidérant qu'aux termes de l'arf. 59, C. P. C, le dé-
fend'^ur doit être, en nialière personnelle, assigné devant le tribunal

de son domicile
;

Considérant que l'art. 420 du même Code, tout en consacrant ce
principe dans sa première disposition, y a pourtant apporté, dans l'in-

térêt dfu commerce, deux exceptions qui doivent être strictement res-

treintes aux cas pour lesquels elles ont été créées
;

Considérant, en fait, que Richer, demandeur, ne se trouve placé
dans aucun de ces cas d'exception;

Que, d'une part, il ne rapporte point la convention qui a précédé la

livraison des marchandises, et n'articule même pas que la vente de ces

marchandises ait eu lieu h Tours; que, d'une aiiîre part, il ne prouve
pas que le paiement à Tours ait été stipulé par lui et consenti par
Tascher; que cette conventionné peut résulter de renonciation portée
par la facture imprimée; que cette facture, qui est l'œuvre du vendeur
seul, ne peut suppléer au titre probant de la convention et apporter

aucune modification à celle-ci; quosi, aux termesdel'art. l09,C.Comm.,
les ventes se constatent par une facture acceptée, il faut que cette ac-

ceptation soit expresse, ou, si elle est tacite
,

qu'elle ne laisse, du
moins aucun doute sur l'intention de l'acheteur de renoncer au double
bénéfice résultant pour lui des dispositions des art. 1247, C.C., et 59,

C.P.C;
Considérant que rien ne prouve, dans l'espèce, que Tascher ait ac-

cepté la facture dont il s'agit et sa slipulalion lilhographiée
;

que la

preuve du contraire résulte delà conduite tenue par les parties, puisque
Tascher n'a jamais fait à Tours aucun des paiements des marchandi-

ses à lui expédiées, et que Richer a toujours fait traites sur son débi-

teur, payables au domicile de celui-ci;

Par ces motifs, infirme , dit que le tribunal de commerce de Tours
a été incompétemment saisi; en conséquence, déclare nuls et de nul

effet les jugements par lui rendus.

Du 3 fév. 18i6.-2^ ch.
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TRIBUNAL DE LA SEINE.

Fonctions.—Uusurpalion.—Poursuites;

On ne peut s" immiscer dans les fonctions d'huissier , sans en-

courir la peine prononcée far l'art. 258, C.Pén.

(Ministère public C. MongroUe.)

Le sieur Jacques Mongrolle, après avoir géré à Dammartin
un office d'huissier, dont il a été destitué, s'établit à la Chapelle-

Sainl-Denis, où, de concert avec Abadon Mongrole, son frère,

il s'est ingéré dans les fonctions d'huissier; là, il a rédigé des

actes de toute espèce et dirigé des poursuites contre des débi-
teurs, à 1 insu même de leurs créanciers.

Les exploits qu'il préparait étaient signés par l'huissier G...,

qui lui abandonnait une partie de ses émoluments.

Poursuite du ministère public.

Jugement.

Le tribunal ;
— Attendu que l'art. 2o8, C.Péii., défend et punit

toute iinmixtioa dans les fonctions publiques;

Que, pour qu'il y ait immixtion, pour que, selon les termes de la loi,

on se soit immiscé, dan? des fonctions publiques, il n'est pas nécessaire

qu'on ait fait des aciti, et surtout des actes parfaits, même en appa^
rence, de ces fonction»

;

Que cela résulte du texte comme de l'esprit de la loi, qui, d'une part,

incrimine séparément l'immixtion et les actes, et, d'un autre côté, ré-

serve l'action criminelle pour le cas où il y aurait faux, ce qui arrive-

rait si celui qui n'a pas caractère pour dresser et signer un acte^ le signait

effectivement;

Qu'on doit donc entendre, suivant leur signification naturelle et gram-
maticale, ces expressions du texte : Quiconque se sera immiscé ;

Que, dans ce sens, s'immiscer, c'est s'ingérer raal-à-propos dans une
affaire quelconque, c'est faire ou se mêler de faire quelque chose sans

en avoir le droit ou l'autorisation ; c'est, en un niot^ agir sans titre, ainsi

que le dit encore l'art. 258;

Attendu que les huissiers sont des fonctionnaires publics chargés par

a loi d'agir dans l'intérêt des particuliers, notamment pour faire des

citations en justice et des significations d'actes ou jugements, enfin

pour exercer des poursuites et contraintes;

Que des droits et émoluments spéciaux leur sont attribués, à l'exclu-

sion de tous autres, tant pour les copies de pièces qu'ils sont chargés

défaire que pour les actes de leur ministère particulier;

Que se substituer à ces officiers ou fonctionnaires, se charger person-

nellement de former des demandes, de diriger des poursuites^ perce-

voir surtout en totalité ou en partie les droits et émoluoieots des copies
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depièceset d'actes ou exploits de leur ministère spécial, c'est évidem-
ment s'immiscer dans leurs fonctions;

Attendu, en fait, que de l'instruction et des débats il résulte la preuve
«ju'cn 1845 et 1846, MongroUe aîné, ancien huissier à Dammartin, des-
titué desdites fonctions, a établi et ouvert une étude à la Chapelle-Sainl-
Denis; qu'on s'y adressait à lui comme on se serait adressé à un huissier;

qu'il s'est chargé, comme un huissier l'aurait fait, des actes, diligences
et poursuites nécessaires pour le recouvrement des créances et pour
l'exécution des titres;

Qu'il 3 été saisi chez lui non-seulement des cotes de dossiers im-
primées, entièrement semblables à celles dont se servent les huissiers,

et contenant des actes de procédure, mais aussi d'autres imprimés des-
tinés à être remplis de tous les actes qui appartiennent au ministère
particulier de ces officiers ou fonctionnaires publics;

Qu'il est reconnu par ledit Mongrolle, et d'ailleurs judiciairement
prouvé, qu'il dressait et remplissait lui-même ces actes, de quelque na-
ture qu'ils fussent; qu'il faisait ou faisait faire par ses scribes les copies
de pièces devant accompagner quelques-uns de ces actes, et qu'après
les avoir fait revêtir de la signature d'un huissier qui lui prêtait son nom,
il percevait pour son profit particulier la totalité, ou au moins une très

notable partie du droit de copie de pièces, partageait encore avec
l'huissier les émoluments des actes de signification ou autres exploits

;

Qu'il est même établi que dans plusieurs circonstances, MongroUe^
par suite d'une coupable connivence de Ihuissier G , s'est chargé
de faire porter par son frère, qui lui servait de clerc, des actes ainsi

dressés et préparés dans son étude
;

Qu'on ne peut s'empêcher de reconnaître, dans ces divers faits, une
immixtion bien caractérisée dans les fonctions d'huissier, et par consé-
quent la perpétration du délit prévu et puni par l'art. 258 du C. Pén.

Attendu qu'il y a d'autant plus lieu de sévir contre cette immixtion
de la part d'un homme jugé indigne de continuer les fonctions d'huis-
sier dont il avait été investi, que la preuve a été acquise au procès de
copies non délivrées aux parties, à qui elles étaient destinées, et de frais

frustratoires faits par suite du détournement frauduleux de ces copies,
dont quelques-unes ont été retrouvées dans la prétendue étude et parmi
les papiers de MongroUe

;

Eu ce qui touche particulièrement MongroUe jeune
;

Attendu que, s'il a aidé et assisté son frère dans les faits qui lui sont
reprochés, il n'est pas suffisamment établi qu'il ait agi sciemment et

avec la connaissance de l'illégalité et de l'importance des faits;

Par ces motifs.

Renvoie MongroUe jeune des fins de la poursuite ; ordonne sa mise
en liberté;

Déclare au contraire MongroUe aîné coupable du délit d'immixtion
dans les fonctions publiques d'huissier;

El lui faisant application de l'art. 258 du C.Pén., le condamne à six

mois de prison et aux dépens.

Du 22 avril 184-6.— (T-^ ch. correct.).
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DISSERTATION.

Des conflits cl réglcmcnls de juges (1).

Chapitre I^''.— Conflits proprement dits.

Section 1". — Nature du conflit.

i.—I. Le mot conflit sert à désigner tantôt l'état decontradiction qui
résulte de ce ([iie deux autorités veulent retenir la connaissance d'une
même contestation ou refusent toutes deux d'en connaître , tantôt

l'acte par lequel l'autorité administrative revendique cette contestation
qu'elle soutient avoir été portée mal à propos devant les tribunaux ju-
diciaires.

'^.—Il y a conflit lorsque deux autorités veulent toutes deux retenir

le jugement d'une contestation, ou qu'elles se déclarent toutes deux
incompétentes pour en connaître.

3.—On distingue deux natures de conflits :

1» Le conflit de juridiction
;

2° Le conflit d'attribution.

Le conflit de juridiction existe lorsque deux autorités du même ordre
(judiciaire ou administratif) tombent en contradiction l'une avec l'au-

tre sur leur propre compétence.

Le conflit d'attribution est celui qui s'élève entre l'autorité admi-
nistrative et l'autorité judiciaire.

Le conflit d'attribution est positif ou négatif.

Il est positif, lorsque l'administration revendique la connaissance

d'une affaire dont l'autorité judiciaire est saisie.

Il est négatif, lorsque les deux autorités se déclarent à la fois in-

compétentes pour connaître d'une contestation.

Le conflit de juridiction et le conflit d'attribution négatif ne donnent
lieu qu'à un simple règlement déjuges. Voy. infrà, n°^ 98 etsuiv.

Il n'est question dans ce chapitre que du conflit d'attribution posi-

tif, qui est désigné dans l'usage par le mot générique de conflit. C'est

le conflit proprement dit.

4. — Le conflit puise sa source dans les anciennes ordonnances. Il

remplace les évocations qui avaient donné lieu à des abus scandaleux.

On évoquait les affaires portées devant le» tribunaux à toutes les pha-
ses de la procédure , souvent même après le jugement définitif. Cet
ordre de choses devait disparaître. Aussi les lois des 27 nov.-l'' déc.

1790; 21 fruct. an 3 et 5 niv. an 8 , ont-elles établi le conflit pour
maintenir la séparation des pouvoirs administratif et judiciaire, et pour
assurer le respect de la chose jugée.

(1) Cette dissertation est extraite d'un ouvrage sur l'Instruction adtniniS'

trative que ie vais publier sous le titre de Lois de la procédure adminis-

trative. Messieurs les avoués sont souvent appelés à défendre à desdéclina-

toires opposés par l'administration; la procédure du conllil est pour eux

d'un bien grand intérêt. Cb- Au.

Lxx. i^
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Voici comment M. de Cormenix , dans sa quatrième édilion, t. 2,
213, résume les motifs qui l'ont fait établir :

(' Le conflit a été institué dans un but d'ordre public, pour mainlenir

a distinction, la séparation et l'indépendance pleine et réciproque des
matières et des fonctions administratives et judiciaires.

« Si l'on remettait la décision des conflits à l'autorité judiciaire
, le

gouvernement passerait dans les tribunaux.

« Si l'on remettait la décision des conflits à l'autorité administrative,

et sans condition, les tribunaux perdraient leurs attributions et les

citoyens leurs garanties.

« La décision des conflits doit appartenir au gouvernement
, quel

qu'il soit, monarchique ou républicain.

« Le conflit est limité dans son exercice par des règles de pondéra-
tion réciproque entre les deux autorités administrative et judiciaire, et

par la responsabilité sans cesse invocable des ministres.

« En résumé, le principe est l'indépendance des pouvoirs ; le mojen
est le conflit ; la conséquence est l'ordre. »

5— IL La revendication d'une aifaire par l'autorité administrative

ne peut avoir lien qu'au moyen d'un conflit régulièrement élevé. Il n'est

pas permis à l'autorité administrative de suspendre l'action des tribu-

naux, ni de se saisir directement des affaires pendantes devant l'auto-

rité judiciaire, et de passer outre sans élever le conflit. 6 janv. 1813,
Riole C. M ariij; 2^ iév. ISiS, Théobald CDuval, 15 mai 1813,
Magne C. com. de Nîmes.

Voy. mes Principes de compétence, n"^ 528, 529 et 530.

Section II. —En quels cas et pour quelles matières il y a lieu d'élever

le conflit ?

»

6— I. Le conflit positif d'attribution peut et doit être élevé lorsque
l'autorité j"diciaire se trouve saisie d'une contestation qui est de la

compétence de l'autorité administrative. Mais il faut que la matière

soit bien réellement administrative; si elle était reconnue judiciaire
,

l'anêté de conflit serait annulé.

Les ordonnances qui valident ou annullent des conflits, parapplica-
tion de ce principe, sont innombrables. Ce n'est pas ici le lieu de les

indiquer ; elles rentrent toutes dans la compétence, et je les ai cKami-
uées passîm dans mes Principes de compétence et ,de juridiction. Voy e:i

notamment re que j'ai dit aux tom. 2, p. 317 et 3: 8, n" 530; et tom. 3,

p. 633, n°^ 818 et 8 19.

7.—Lorsqiie la contestation est de la compétence de l'autorité judi-

ciaire sur certains points, et de la compétence administrative sur d'au-

tres, l'arrêté doll être annulé relativement à ces derniers, et maintenu
en ce qui conccriie les premiers, à moins qu'il n'y ait indivis-ibilité.

11 déc. l81G, Chassaigne C. //a//er; 20 nov. 1822, Directeur du Télé-

graphe C. Speisser ; 29 cet. 1823, Travila C. Bonnet ; 22 janv. 1824,
Garcemcht de Fontaine C. comm. de Voisines; Cormenin, t. 1, p. 449,
n° X.I; Lerax de AIagxiiot et Delamaisbe, v° Conflit, t.l, p. 289.

S.-^Le conflit ne pent être élevé lorsque l'autorité judiciaire est res-

tée daus les limites de sa compétence , encore que les motifs du juge-
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ment soient puisés dans des considérations qui lenlieni dan-> l'ordre
administratif. ConiwEism, t. 1, p. 4i9, note 2.

9.—llya lieu d'élever le eonflif, lorsqu'une partie çaiFif les tribunaux
d'une demande sur laquelle il a déjà été statué par une décision admi-
nistrative. La partie ne peut pas, en pareil cas, s'adresser aux tribu-

naux ; elle pourrait seulement, si la décision n'était pas en dernier
ressort ou n'avait pas ac^juis l'autorité de la chose ju^ée, la déférer à
l'autorité administrative supérieure et en provoquer l'annulation , soit

au fond, soit pour incompétence. 18 avril 1821, Soubiron; 20 mars
1822, Mariette; 11 août 182i, Dalbenas ; 21 déc. 1825, Dekàtre ; 12
août 1829, Comm. de Serbonne.

Voy, aussi mes Principes de Compétence, t. 3, p. 633, n"* 818 et 819.
Il y a encore lieu d'élever le conflit lorsque l'aulorité administrative

a retenu le fond de l'affaire en renvoyant une question préjudicielle à
l'examen des tribunaux, et que l'une des parties renouvelle en entier sa
demande devant l'autorité judiciaire. 26 oct. 1823, Romey C. d'Es-
pagnac.

10. — Il n'y a pas lieu, au contraire, d'élever le conflit, et, s'il était

élevé, il devrait être annulé :

i" Lorsque , dans son dispositif, le tribunal saisi s'est borné à dé-
clarer son incompétence sur le fonds, et à refuser à une décision ad-
ministrative sonexequatiir, un tel jugement ne formant pas obstacle à

ce que l'administration fasse exécuter cette décision. Ji février 1821,
Samson ;

2° Lorsque le jugement ne {;nt pas statuer sur une action posses-
soire, sans préjuger ni la compétence, ni le fond. 19 décembre 1821,
héritiers Picon C. Grossier; Cormemn, t. 1, p. 447, note 2;

3° Lorsqu'il n'existe ni contestation, ni difficulté sur le point auquel
s'appliquerait le conflit. 16 janvier 1822, fabrique de Pin-les-Magny
C. Potiquet.

11

—

II. 11 est certaines matières à l'égard desquelles le conflit ne
peut être élevé.

C'est ainsi que l'ordonnance du l" juin 1828 dispose :

«Art. 1*''. A l'avenir le conflit d'attribution entre les tribunaux et

l'aulorité administrative ne sera jamais élevé en malière criminelle.»

Le Directoire se permettait autrefois de grands abus de pouvoir en
matière criminelle. Il annulait les jugements des commissions militai-

res ou les ordonnances des directeurs du jnrj^, qui fréquemment reri-

Toyaient absous ou prescrivaient la mise en liberté des prévenus d'é-
migration, des prêtres déportés, des déserteurs, etc. Cette annulation
était motivée sur ce que la peine était encourue de plein droit, et de-
vait être appliquée par l'autorité administrative après une simple décla-
ration d'identité delà part des tribunaux. Depuis le consulat, il est

Trai, les conflits étaient devenus plus rares, et les abus signalés avaient

fini par disparaître. L'ordonnance de 1828 les rend désormais impos-
sibles. Voy. au surjdus, Cormenin , Appendice, p. 47; Duvergier,
t. 28, p. 178, note 1 ; Foucart, 3« édit., t. 3, p. 282, n" 1808

; Du-
jocR, t. 2, p. 9, n"776.

Les tribunaux criminels ne peuvent donc plus, aujourd'hui, être

dessaisis
,
par la voie du conflit , des affaires qui leur sont soumises

,

alors même qu'il s'élèverait des questions préjudicielles du domaine de
l'autorité administrative ; ce qui ne veut pas dire que l'exception d'in-
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compélence ne puisse être proposée, et que los tribunaux ne puissent

oidoiuicr nn sursis. Bien au contraire , lorscjiie , dans une affaire cri-

minelle, il s'élève une queslion préjudicielle qui appartient à la com-
pétence administrative , le ministère public et l'accusé conservent le

droit de demander le renvoi préalable à l'aulorité administrative , et

les tribunaux peuvent, et ils doivent même d'office, surseoira statuer

au fond jusqu'à ce que cette question ait été décidée par le pouvoir

compétent. Seulement on s'en rapporte à la prudence et à l'impartia-

lilc des tribunaux, et si, pour un motif quelconque, ils jugent à propos

de passer outre , le prélet ne peut revendiquer l'affaire au nom de

l'administration , sauf à la Cour de cassation à annuler l'arrêt sur le

pourvoi du ministère public ou des parties. Voj. C. cass. i5 juillet

1819, Fabry 5
Dlvekgier , t. 28, p. 178, note 1 ; Foucart ,

3« édit.

,

t. 3, p. 283, u» 1809 ; Dcfodr, t. 2, p. 10, n ' 777; Leuat de Magni-
ïOT ET Delamarre, 1. 1, p. 284.

12. — M. Serrignv, t. 1, p. 185, n° 168, bhime la disposition de

l'art. 1" de l'ordonnance de 1828 : « Cette disposition, dit-il, est fon-

<jfée sur ce que le conflit, étant la revendication d'une affaire adminis-

trative, ne peut être élevé ([u'autant qu'il s'agit d'une affaire de la com-
pétence de l'administration. Or, le jugement des matières criminelles

proprement dites n'est jamais dévolu aux administrateurs ou aux corps

administratifs; donc, l'administration ne peut jamais tenir ce lan-

«Ta<^e : Hanc juridictionem meam esse aio. — Ce raisonnement, qui a

semblé péreniploire aux rédacteurs de l'ordonnance, nous semble pê-

cher par sa trop grande généralité. Sans doute, les matières criminelles

proprement dites ne sontjamais delà compétence de l'autorité adminis-

trative; mais il peut très bien arriver que la décision d'une accusation

criminelle soit subordonnée à une question de la compétence de l'au-

torité administrative....—Pourquoi ne pas permettre d'élever le conflit

dans les matières criminelles, non pas pour revendiquer le jugement

du crime, mais la connaissance de la question préjudicielle à résou-

dre avant de statuer sur l'accusation publique ? Pourquoi ne pas avoir

aduiis, dans les matières ciiminelles, une disposition analogue à celle

de l'art. 2, n" 2, de l'ordonnance de 1828? Il nous semble qu'il j avait

absolument même raison de décider dans les deux cas, et que, pour
être conséquent, il aurait fallu ou aduietlre, dans les matières crimi-

îiclhs, le conflit sur les questions administratives préjudicielles^ ou le

j ejeter dans les matières correctionnelles. »

Ce raisonnement ne manque pas d'une certaine force. Il faut pour-

tant remarquer, avec M. Scrrigny lui-même, que l'empiétement de
pouvoir ne peut être dangereux, parce que les tribunaux criminels ne
statuent directement que sur la culpabilité de l'accusé, et non point

sur la question incidente, qui peut seulement influer indirectement sur

les motifs qui déterminent la conviction du juge.

13,—Quant aux matières correctionnelles, l'ordonnance précitée du
l"juin 1828, dispose :

« Art. 2. Il ne pourra être élevé de conflit en matière de police cor-

rectionnelle ([ue dons les deux cas suivants :

« 1" Lorsiiuc la lépression du délit est attribuée par une disposition

lé'Mslalive à l'aulorité administrative;

« 2° Lorsque le jugement à rendre par le tribunal dépendra d'une
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question préjudicielle dont lu connaissance appartiendrait à l'anlorilé

administrative en vertu d'une diï^pusilion législative.

« Dans ce dernier cas, le coniht ne pourra être élevé que sur la (pies-

tion préjudicielle. »

La première hypothèse se vérifie, par exemple, en matière de con-
traventions de grande voirie. La répression de ces contraventions a été

attribuée à l'autorité administrative par diverses lois. Si un tribunal

judiciaire retenait la connaissance d'une contravention de cette na-

ture, il y aurait lieu d'élever le conflit. Il faut observer, du reste, que,

même en cette matière, l'application des peines corporelles appartient

exclusivement à l'autorité judiciaire, et que, par conséquent, le conflit

ne peut être élevé sur ce point. Voy. mes Principes de compétence,

D"* 74i et 759.
La seconde hypothèse peut se présenter dans un grand nombre de

cas. Ainsi, par exemple, si un entrepreneur de travaux publics, pour-
suivi en police correctionnelle pour avoir extrait des matériaux sur la

propriété d'un particulier, se défend en disant qu'il l'a fait en vertu du
cahier des charges, auquel il s'est en tout point conformé, et s'il s'é-

lève des difficultés sur le sens et les clauses de ce cahier des charges,
le tribunal correctionnel devra surseoir et renvoyer à l'autorité admi-
nistrative l'examen préalable de cette question d'interprétation. Pa-
reillement, un grand nombre de délits de pèche, ou de délits fores-

tiers, peuvent dépendre de la question de navigabilité d'une rivière,

de la défensabililé d'une forêt, etc. 11 y a lieu encore de surseoir jus-

qu'à la décision de cette question préjudicielle par l'autorité adminis-
trative.

ii.—Les mêmes règles sont applicables aux matières de simple po-
lice. A la vérité, l'ordonnance ne parle point de ces sortes de matières

;

mais la raison de décider est la même que pour les affaires correclion-
nelles. C'est dans ce sens que s'est prononcé le conseil d'Ktat, le 4
mars 1819, jjréfet de Seine-et-Marne.

Telle est aussi l'opinion de MM. Fouc.vrt, 3^ édit., f. 3, p. 285,
n« 1811; DuvERGiER, t. 28, p. 180; Dufocu, t. 2, p. 12, n" 779;
Lerat de Magnitot et Delamarre, t. 1, i>. 284.

M. Serrigny, t. 1, p. 191, n° 172, professe néanmoins l'opinion

contraire, en se fondant sur le silence de l'ordonnance de 1828 : « Es-
sayez d'ailleurs, ajoute-t-il, de remplir les formalités, et de tenir les

registres prescrits par l'ordonnance, avec des adjoints de village ! Et
puis, la raison décisive, c'est que notre puissante administration n'a

pas besoin de l'arme des conflits pour se défendre contre les envahis-

sements des tribunaux de simple police, dont les jugements en der-
nier ressort ne peuvent excéder cinq francs, amendes, restitutions et

autres réparations civiles comprises. »

Ces raisons sont peu concluantes. Il est vrai (pie les formalités pre-

scrites par l'ordonnance de 1828 devront être observées, comme le

décide avec raison M. Dlvehgier, loco citato, mais rien ne s'oppose

à ce qu'elles soient remplies; et, d'im autre côté, le peu d'importance

des jugements des tribunaux de simple police ne doit pas faire oublier,

surtout en matière de répression, la nécessité de sauvegarder un prin-

cipe d'ordre public, celui de la séparation des pouvoirs administratif

et judiciaire.

15.—On lit encore dans l'ordonnance du 1*^ juin 1828 :
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« Art. 3. Ne donneront pas lieu au conflit :

« 1° Le défaut d'autorisation, soit de la part du gouvernement, lors-

qu'il s'agit de poursuites dirigées contre ses agents, soit de la part du
conseil de préfecture, lorsqu'il s'agira de contestations judiciaires, dans

lesquelles les communes ou les établissements publics sont parties;

« 2° Le défaut d'accomplissement des formalités à remplir devant

l'administration préalablement aux poursuites judiciaires. »

L'ancienne jurisprudence validait les conflits qui étaient élevés dans

le cas où un agent du gouvernement était poursuivi sans autorisation

Î>réalable, soit en matière ciA-ile^ soit même criminellement, pour des

àits relatifs à ses fonctions. Voy. 27 décembre 18i0, Serres C. An-
sas ; CoRMENiN, Appendice, p. 49; Duvergier, t. 28, p. 180, note 1.

Mais cette jurisprudence fut abandonnée. 11 était reconnu, même
avant l'ordonnance de 18"28, que le défaut d'autorisation ne pouvait

donner lieu à un conflit, et ne changeait point l'ordre des juridictions;

qu'il constituait seulement une irrégularité de nature à vicier la procé-

dure, et produisait une exception que les parties pouvaient faire valoir

devant le tribunal saisi de l'affaire. Yoy. 3 décembre 1823, Bry; 24-

mars 1824, Paris C. Etienne; 12 janvier 182o, Martha;2Q décem-
bre 1827, Jacquet C, Thirion.

10.—Les mêmes observations s'appliquent au défaut d'autorisation

de plaider nécessaire aux départements, communes, hospices et au-

tres établissements publics, comme aussi à la non présentation du mé-
moire exigé de la part de ceux qui veulent intenter une action judiciaire

contre ces personnes morales, ou contre l'Etat.Le défaut d'autorisation,

la non présentation du mémoire, constituent simplement une irrégula-

rité qui peut motiver le rejet des poursuites ou entraîner la nullité de
la procédure, mais qui ne saurait motiver un conflit. Telle était encore
la jurisprudence du conseil d'Etat avant 1828. Voy. 16 janvier 1822,
fabrique de' Pin-les-Magny C. Potiquet ; 16 janvier 1822, Hongre C.
Delayen; 31 mars 1824, François C. l'école de Chdlons.

Il ne peut plus s'élever aucun doute sous l'empire de l'ordonnance du
i"^juin 1828, et les principes déjà consacrés par la jurisprudence anté-

rieure sont appliqués sans difficulté, 1» au défaut d'autorisation préa-
lable des poursuites intentées contre des fonctionnaires ou agents du
gouvernement; 2° au défaut ou au refus de l'autorisation nécessaire

aux départements, aux communes ou aux établissements publics; 3° à
la non présentation du mémoire requis de la part de ceux qui veulent
agir en justice contre quelqu'une de ces personnes morales ou contre
l'Etat. C'est à cette dernière formalité que fait allusion le dernier para-
graphe de l'art. 3 de l'ordonnance, Voy. 12 avril 1829, ville de Stras-
bourg; DcvERGiER, t. 28, p. 180 et 181; Foccart, 3« édit., t. 3,

p. 286, n' 1813; Serrigny, t. i, p. 188, n" 170; Chevalier, t. 1,

p. 216; DuFocR, t. 2, p. 16, n° 783 et 784; Lerat de Magnitot et

Delamarre, t. 1, p. 2oï.

17.—Le conseil d'Etat a aussi décidé, avec raison, que la revendi-
cation de l'affaire par l'autorité administrative ne peut être exercée in-
directement par un refus d'autorisation de traduire une commune de-
vant les tribunaux. 26 juin 1835, Forbin d'Opjthdc C. commune di
Cauaî7/oH; 22 juillet 1835, Collomp C, ville de Vraguignan.
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18.—M. de CoRMENiN, 1'^'' édit., t. 1, p. 25i', examine ia qiiestio

de savoir si, lorsqu'une revendication a été exercée par un tiers su
des meubles saisis par le percepteur sur un contribuable, et cpie le

tribunaux ont prononce avant que la demande en revendication ait et

soumise à l'auloi ité administrative, il y a lieu d'élever le conflit.

Après avoir indi(]ué les arguments qu'on peut faire valoir en faveur
de l'affirmative et de la négative, M. de Cormenin ajoute que la juris-

prudence s'était prononcée contre la validité du conllit, et il cite plu-
sieurs ordonnances rendues à son rapport.

Le dernier paragraphe de l'art, 3 de l'ordonnance du i^' juin 1828
s'applique évidemment à cette hypothèse, puisqu'il s'agit réellement
d'une formalité à remplir devant fadministra!ion préalablement à des
poursuites judiciaires. Le conflit ne peut donc pas être élevé.

19.— Enfin, il ne peut plus être élevé de conflit en matière électo-

rafe. C'est ce qui résulte de la discussion qui eut lieu à la Chambre des
députés, sur l'art. 18 de la loi du 2 juillet 1828. x\i. Dupin aine avait

proposé d'ajouter à cet article ces mots : Et sans qu'aucun conflit

pttisse être élevé; mais cet amendement ne fut pas adopté, parce que
le ministre de la marine fit observer que « ce serait reconnaître qu'on
peut élever des conflits, et on ne le peut pas. »

Section III.— Devant quels tribunaux et à quelle période de l'instance

le conflit peut être élevé.

20.—I. Le conflit d'attribution ne peut être élevé que devant les tri-

bunaux de première instance ou devant les Cours royales.

Il ne peut être élevé devant les justices de paix.

Le motif principal qui doit le faire décider ainsi, c'est que les forma-

lités prescrites par l'ordonnance du l^'juin 1828 ne peuvent être rem-
plies devant ces tribunaux auprès desquels il n'exisie pas de ministère

public. A l'appui de ce motif, on peut ajouter que le conflit est ua
moyen extraordinaire qui ne doit être employé que dans les cas où il

y a nécessité de protéger l'ordre des juridictions contre des empiéte-

ments dangereux. Or, l'amovibilité des juges de paix, le peu d'impor-

tance des contestations sur lesquelles ils prononcent, enfin la voie de
l'appel ouverte, lorsque les intérêts deviennent un peu considérables,

toutes ces considérations excluent la possibilité d'empiétements dan-

gereux. J'avoue cependant que ces derniers molifs, isolés du premier,

ne me paraîtraient pas suffisants; mais ils corroborent l'argument piisé

dans la non-existonce du ministère public devant les justices de paix.

C'est, du reste, dans ce sens que se prononcent presque unanimement
la jurisprudence et la doctrine, et elles admettent qu'il y a lieu au

conflit seulement sur l'appel de la sentence du juge de paix, parce

qu'alors l'affaire étant portée devant le trib.mal de première instance,

rien ne s'oppose plus à ce que les formalités voulues par l'ordonn.uice

soient accomplies. Voy. 3 déc. 1828, Druhat; Il janv. 1829, coin, de

Serbonne; 28 mai 18-29, Ourq C. Dupuis ; 12 janv. 1835, Petitgars ; 5

sept. 1836, Lavaud; 4 avril 1817, De Dampmartin ;
-1% \\.nn 1837,

Foullon de Doué C. Guyot ; Coume?îi>-, t, 1, p. 4'i6, note 3; CucvA-
LiER, t. 1, p. 221

i
Serrigxy, t. 1, p. 189, a" 171 j Cotelle, t. 3, p.



( 26'i. )

720, n"2;DcFocR, t. 2, p. 14, n^YSO; Leuat deIMagnitot et Dela-
MARBE, t. I, p. 283; École des communes, t. 4, p. 308.

L'opinion contraire est néanmoins professée par MM. DuvEnoiEn,
t. 28, p. 183, note 3; etFoccjkRT, 3« édit., t. 3, p. 285, n» 1812.

21.—Des raisons analogues doivent faire décider qu'il ne peut y avoir

lieu au conflit devant les tribunaux de commerce, et que la revendica-

tion ne peut être exercée que devant la Cour saisie de l'appel de leurs

jugements. Il n'existe pas, en effet, de ministère public devant lestri-

Dunaux de commerce. Les juges qui les composent se renouvellent tous

les deux ans. Les empiétements qu'ils pourraient commettre n'offrent

donc pas les dangers que présenteraient ceux commis par les tribunaux

de première instance et parles Cours royales, constitués avec des con-

tions d'indépendance et de durée bien autrement fortes.

La question paraît ne s'être présentée qu'une fois, et le conseil

d'Etat l'a résolue dans le sens que je viens d'indiquer. Voy. 29 mars
1832, Desprez.

M. Delocue, Arrêts du conseil, t. 14, p. 119, combat cette ordon-
nance ; mais la doctrine adopte l'opinion qu'elle consacre. Voy. les

auteurs précités.

22.—On a vu suprà, n° 11, que la revendication parla voie du conflit

ne peut être exercée devant les tribunaux criminels, et qu'elle n'est

admise que devant les tribunaux correctionnels, dans deux cas seule-

ment, et devant les tribunaux de simple police.

23.—Enfin, devant les tribunaux administratifs, il ne doit pas être

élevé de conflit. Les parties peuvent seulement se pourvoir en règle-

ment déjuges. Aussi, le conseil d'Etat a t-il, dans plusieurs circonstan-

ces, annulé des arrêtés de conflit ]>ris dans des affaires soumises aux
jurys de révision de la garde nationale, qui constituent de véritables

tribunaux administratifs. 20juill. 1832. ministre de Vintérieur ; 24
août 1832, ministre de l'intérieur ; 16 nov. 1832, préfet de la Haute-
Vienne.

Voy. infrà, n"' 98 et suiv.

*• 24.

—

II. On lit dans l'ordonnance du l"juin 1828 :

« Art 4. Hors le cas prévu par le dernier paragraphe de l'art. 8 de
la présente ordonnance, il ne pourra jamais être élevé de conflit après

des jugements rendus en dernier ressort ou acquiesces, ni après des

arrêts définitifs.

« Néanmoins, le conflit pourra être élevé en cause d'appel, s'il ne l'a

pas été en première instance, ou s'il l'a été irrégulièrement après les

délais prescrits par l'art. 8 de la présente ordonnance. »

Cet article a eu pour but de mettre fin à de graves difficultés qui s'é-

taient présentées pour savoir à quelle période de l'instance le conflit

pouvait être élevé, et à quel moment il cessait d'être praticable.

On avait d'abord décidé que le conflit pouvait être élevé après des
jugements ou arrêts définitifs, et même après que la Cour de cassation

avait prononcé. 9 messidor an 11 ; 23 avril 1807, Simon C. Grasset ;

24 juin 1808, V" Kenor C. fabrique de Sainte- Walbrugc.
Plus tard, on reconnut qu'il n'^ avait plus possibilité d'élever le con-

flit lorsqu'un jugement ou un arrêt avaient acquis l'autorité de la chose
jugée, soit par l'acquiescement des parties, soit par l'expiration des
délais de l'appel ou du pourvoi en cassation. 15 janv. 1813, com, d4
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Removille C. Hocquart ; 6 janv. 1814, Planard C. Enjalran; 21 fév.

1814, Coquerel-Dyclon C. fabrique de Saint-Godard ; 23 déc. 1815,
JUordery C. Sonnlag ; 22 jtiill. 1818, Berger C. Ilennann; 23 juin

1819, Fabre ; 22 fév. 1822, Gros-Renaud C. coin, de Couthenaud ; 30
juinl82i, Sainte-Marie.

Il semblait résulter de cette jurisprudence que si les délais, soit de
l'appel, soit du pourvoi en cassation, n'étaient pas expirés, le conflit

pouvait être élevé ; et, c'est en effet ce ([ui avait été plusieurs fois déci-

dé. 4 août 1819, Audran C. héritiers Martel ; 2 fév. 1821, Thomas C.
Ratisbonne ; 20 juin 1821, Loustalct C. Cazala; 4 sept. 1822, Palmé-
rini; 2 août 1823, Ftatnand-Grétry C. bourguemestres de Liège.

Cependant (pieUiues ordonnances avaient déclaré que les jugements
des tribunaux et les arrêts des Cours royales ont le caractère delà chose
jugée au inouiont même où ils sont prononcés, et que, par conséquent,

le conflit est tardivement élevé après unjugement ou un arrêt définitifs,

quoique d'ailleurs la voie de l'appel ou du recours en cassation soit

encore ouverte. 6 fév. 181 5, Donat-Raffeau C. Teissière; 28 sept. 1816,

com. de Liebsdorff C. Bidermann.
On reconnaissait néanmoins que le conflit pouvait être élevé en cause

d'appel. 7 déc. 1825, Picrron C. Chapuy ; 28 fév. 1828, Ducommuns
Enfin, l'ordonnance du 14 janvier 182i, Dubreuil, annulle un conflit

élevé après un arrêt de rejet de la Cour de cassation, par les motif

que voici : « Considérant <|u'il n'existe, dans l'espèce, d'autre instance

judiciaire que celle qui a été définitivement jugée par l'arrêt de la Cour
de cassation ci-dessus visé; — Que les conflits ne pouvant être élevés

que sur dçs instances actuellement pendantes devant les tribunaux, ou

sur des jugements ou arrêts susceptimes de recours, l'arrêté du préfet

d'IUe-et- Vilaine est sans objet. »

25.—Aujourd'hui, sous l'empire de l'ordonnance du 1«"^ juin 1828, il

faut tenir pour certain que le conflit peut être élevé tant que l'instance

€st pendante devant les tribunaux
;
qu'il ne peut plus l'être lorsque cette

instance a cessé d'exister ; mais que si l'instance revit, par suite d'un

appel ou d'un pourvoi, la faculté d'user du conflit renaîtra avec elle.

Ainsi, le conflit peut être élevé, soit en première instance, soit en

appel, jusqu'au jugement définitif sur le fond.

11 peut l'être après un jugement ou arrêt interlocutoire, même ac-

quiescé par les parties, parce que cet interlocutoire ne met pas fin à

l'instance. 4 ^fév. 1836, Desmortiers; 22 mai 18'«0, Borey C. com. de

Rhétouse ; 30 août 1815, Caisse hypothécaire C. Bailloux.

Peu importerait d'ailleurs qu'en ordonnant l'interlocutoire le tribu-

nal ou la Cour eussent statué sur les prétentions des parties au fond,

s^ils ne les avaient pas définitivement jugées. 23 avril 18iO, Lombard

C Sabatier ; 9 juin 1842, Coulomb C. Castellanne.

On peut néanmoins citer en sens contraire l'ordonnance du 16 août

1836, préfet de Lo'''t-Garonne.

Il peut l'être aussi après des jugements ou arrêts ayant acquis l'au-

torité de la chose jugée sur la question de compétence, pourvu qu'ils

n'aient pas statué définitivement sur le fond. 5 sept. 1836, de Praslin ;

8 janv. 18M), com. de Cortenay C. préfet du Jura; 20 fév. 1840, Ro-

quelainc; 5 mars 18il, F* Lecointre C. com. de Fiers; 16 avril 1841,

vicomte de l'Espine C. comp. dMsrfa;30 mars 1842, Mocquet.

26.—Le conflit est tardivement élevé après un jugement définitif de
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première instance sur le fond, alors même qu'il serait en premier res-

sort, et qu'il n'aurait été ni acquiescé ni exécuté. A la vérité le § 1"

de l'art. 8 de l'ordonnance ne prohibe le conflit qu'après les juge-

nnents rendus en dernier ressort ou acquiesces; mais il a voulu expri-

mer seulement que le conflit était prohibé d'une manière absolue après

les jugements de cette nature, taudis qu'après les jugements suscepti-

bles d'appel, le conflit peut encore être élevé, mais seulement dans le

cours de l'instance sur l'appel. Le second paragraphe de l'article ne
laisse aucun doute à cet égard. Voy. 8 avril 1829, Rives; Duvergier,
t. 28, p. 183; Serrigny, t. 1, p. 195, n» 176; Dufocr, t. 2, p. 23,

n» 790.

27.— S'il s'agit d'un jugement par défaut, le conflit ne peut être élevé

qu'autant que la partie condamnée formerait opposition, car jusque-là

il n'existe pas d'instance. Mais l'opposition une f.^is réalisée, l'instance

revit, et rien ne s'oppose plus à ce que le conflit soit élevé. Foucart,
3« édit., t. 3, p. 289, n" 1814; Serrigny, t. 1, p. 196, n° 177.

28.— L'art. 4, § 2, de l'ordonnance du 1«' juin 1828, permet, en ter-

mes formels, d'élever le conflit en cause d'appel
,
parce qu'en eifet

l'appel fait revivre l'instance.

Cette disposition serait applicable au cas où l'appel n'aurait été in-

terjeté que pour cause d'incompétence, en vertu de l'art. 55i, Cod.
proc. civ., encore bien que le jugement fût en dernier ressort sur le

ond. 19 ocl. 1838 ; Leclerc C. fabrique de la Neuville; 4 mai 1843,
àame Clément C. com. de Gurgy-le-Château j Serrioy, t. 1, p. 196,

n" 178; Ddvergier, t. 28, p. 182; Dufolr, t. 2, p. 23, n° 789.
Il est évident que si, après avoir interjeté appel, la partie se désiste,

l'acceptation du désistement anéantit l'instance, et que le conflit ne
peut plus être élevé parce qu'il serait sans objet. 1" juin 1828, Tiers

C i?»'asïne; 22 fév. 1833, Lotirent.

D'un autre côté, le conflit serait tardivement élevé, en cause d'appel,

s'il était intervenu un arrêt définitif sur le fond, quoique d'ailleurs les

délais du pourvoi en cassation ne fussent pas expirés. 3 juin 1831,

préfet de la Haute-Saône; iï nov. 1834, héritiers Lair; 31 mars 1835,
Segond C. com. de Riez.

29.— Les difficultés que soulève l'exécution des jugements et arrêts

constituent des litiges distincts, et ne font pas revivre l'instance primi-
ve. Aussi, le conflit ne peut-il être élevé :

1° Ni sur les contestations relatives à l'exécution d'un jugement passé
en force de chose jugée. 26 mai 1824, héritiers Brunaud; 2juill. 1836,
Pierre.

2° Ni sur des jugements qui ne font que reproduire les dispositions

d'un jugement antérieur passé en force de chose jugée. 16janv. Iô22,
Serventeau.

3° Ni sur l'appel d'une ordonnance de référé qui ne fait, que régler
l'étendue, les effets et le mode d'exécution d'un jugement définitif. 12
mai 1824, Mosselmann C. Lemarrois.

4° INi sur le débat porté devant le président d'un tribunal pour faire

interpréter une ordonnance de référé qui était définitive. 5 déc. 1838,
préfet de la Haute-Garonne.

30.—Le conflit ne peut être élevé ni pendant les délais du pourvoi
en cassation, ni même après que le pourvoi a été formé. Ce pourvoi,
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en effet, ne dunne pas ouverture à une instance, la Cour de cassation

ne formant pas un degré do juridiction. D'ailleurs, f[ucl serait le préfet

qui élèverait le conllil? La Cour de cassation occupe une position trop

élevée pour que l'autorité aduiinistrative puisse arrêter sa marche et

la dessaisir des affaires qui lui sont soumises. Voy. suprà, n" 2ï.

Mais si cette Cour annuUe un arrêt, le conllit peut être élevé dans

l'instance devant la seconde Cour royale, lors même qu'un premier

conflit aurait été annulé pour avoir été élevé avant l'arrêt de la Cour
de cassation. 23 octobre 1835, Nicol et Légué; Coumeni^î, t,1,p.446,

note 2; Foicabt, 3« édit., t. 3, p. 288, n" 181*; Seruigny, t. 1,

p. 19'(, n- 175; Dlfoub, t. 2, p. 32, n« 805.

Dans les affaires relatives aux colonies, le conflit peut être élevé du-

rant la lilispendance de la cause devant la Cour de cassation. 5 no-
vembre 1828, Deheyne.

31.—il faut observer au surplus que l'annulation d'un arrêté de
cbnflit pour vice de fornie ou parce qu'il aurait été pris par un préfet

incompétent, ne fait pas obstacle à ce que, dans la même affaire, et

tant qu'il n'a pas été définitivement statué sur le fond, le préfet com-
Îétent propose le déclinatoire et élève un nouveau conflit. 29 juin

842, Besfourniers ; 15 décembre 18't2, il/enesfre/; 9 janvier 18'f3,

Audibert.

Voij. au surplus, sur toutes ces questions, Cormemn, V^ édit., t. i,

Î. 196 ,
5<= édit , p. 415, et Appendice, p. 47; Duvergier, t. 28, p.

81; FoucART, 3« édit., t. 3, p. 287, n» 1814; Serrignv, t. 1, p. 192,

n° 173; Dcfour, t. 2, p. l7, n" 785; Lerat de Magmtot et Dela-
287, n» 1814; Serrignv, t. 1, p. 192,

785; Lerat de Magmt
JtiARRE, t. 1, p. 285; Ecole des communes, t. 4, p. 305.

Section IV.—Par qui est élevé le conflit.

32.— I. Le préfet seul peut élever le conflit. Arrêté du 13 brumaire
an 10, art. 3 et 4; Ordonnance du i" juin 1828, art. 8 et 9.

Il l'élève soit. d'office, soit sur l'invilation des ministres, sur l'infor-

mation des procureurs du roi ou sur la demande des parties. Dans tous

les cas, il est seul juge de l'opportunité du conflit; mais le ministre

peut lui donner l'ordre de l'élever. Voy. mes Principes de compétence,

n» 1 ii3, t. 1, 9. 366, et t. 3, p. 827.

33.—C'est le préfet du département où siéf^e le tribunal saisi de la

contestation qui est seul compétent pour élever le conflit. 14 avril

1839, préfet du Cher.

Voici les motifs de cette ordonnance : — « Considérant que l'arrêté

parlequel un préfet élève le conflit est un acte des fonctions (ju'il exerce
comme représentant l'autorité publique, et que, dès lors, le préfet ne

peut élever le conflit que dans les affaires portées devant les tribunaux

du département où il remplit ses fonctions. »

Postérieurement, et par deux décisions du même jour, 20 août 1840,

Dufour C. préfet du Pas-de-Calais et héritiers (i\\i)\eis , le conseil

d'Etat a annulé des arrêtés de conflit pris par les préfets des départe-

ments chefs-lieux des Cours royales saisies en appel de contestations

2ui avaient été jugées en première instance par des tribunaux siégeant

ans d'autres déparlements. Voici par quels motifs :
—

• « Considérant

3uele préfet compétcntpour proposer ledéclinatoire et élever le conflit

evant les tribunaux compris dans la circonscription de son départe^
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nient, IV-st aussi pour faire ces actes devant la Cour rojale où les af-

faires qu'il veut revendiquer sont portées par la voie de l'appel. »

Cette jurisprudence est approuvée par MM. Serrigky, t.l, p. 202,
n" 186; et Dufock, t. 2, p. 26, n^^ 793.

M. FoccART, 3* édit., t. 3, p. 280, i." 1806, fait remarquer qu'elle

est contraire au principe posé par la décision de 1839, mais qu'elle

peut s'appuyer sur l'art. 8 de l'oidonnance du l^"' juin 1828.

L'ordonnance de 1828 ne contient, selon moi, aucune disposition

assez explicite pour qu'il soit permis d'admettre, contrairement à tou-

tes les règles, qu'un préfet puisse exercer des attributions quelconques
hors des limites de son département. Je pense donc que c'est le préfet

du département où siège la Cour rojale qui a seul qualité pour élever

le conflit. Voy. mes Principes de compétence, n" 893, t. 3, p. 667.

3i.—A Paris, le préfet de police élève le conflit dans les affaires de
la coujpétence de l'administration qui sont placées dans ses attribu-

tions. Ordonn. du 18 décembre 1822, art. 1".

Avant cette ordonnance, la jurisprudence lui refusait ce droit. Vcy,
29 mai 1822, Lebel; Foucaht, 3« édit., t. 3, p. 280, n" 1806.

35.—Pour les affaires qui intéressent spécialement l'administration

de la marine, les préfets maritimes peuvent aussi élever le conflit. 8
janvier 1810, Lenoir C. Legallois ; 23 avril 1840, Bruno Josserand;
12 février 1841, Jilanchet C. Peyran; 30 mars 1842, Blanchet C. Pey-
ran; Cohmenin, t. 1, p. 442, noie 1; Foucart, 3« édit., t. 3, p. 279,
n» 1806; Serrigny, t. 1, p. 184, n" 165; Dufour, t. 2, p. 25, n» 792.

Voy. néanmoins les observations des rédacteurs du Journal dd Pa-
lais, Jurisp. administ., sur l'ordonnance Josserand, t. 6, p. 588,
note 1.

36.— Dans les colonies, le conflit d'attribution est élevé parles
chefs d'administration, chacun en ce qui le concerne, c'est-à-dire par
le gouverneur ou commandant, par le contrôleur colonial, etc. Ordon-
nances des 21 août 1825 (Bourbon), art. 160; 9 février 1827 (Martini-
que et Guadeloupe), art. 176; 27 août 1828 (Guyane), art. 165; 23
juillet 1840 (Inde), art. 108; 7 septembre 1840 (Sénégal), art. 113.

Déjà, avant ces ordonnances, la jurisprudence suivait cette règle^

Voy. 19 décembre 1822, Héritiers Picou C. Grossier; 6 novembre
1822, Min. de la marine; 12 février 1823, Min. de la marine; 9 juin,

1824, Malavoix.
Voy. au surplus, mes Principes de compétence, n" 938, t. 3, p. 696.

37.

—

II. Le conflit d'attribution ne peut être élevé ni par les minis-
tres, ni par les conseils de préfecture, ni par le conseil d'Llat, ni parles
intendants de la marine. Cobmenin, t. 1, p. 44 1, n" 2; Serrigny, t. 1,

Ë. 183, n" 164; Chevalier, t. 2, p. 218 ; Lerat de Magnitot et
ELAMARRE, t. 1, p. 283; CoTELLE, t. 3, p. 714, n° 2.

Voy. mes Principes de compétence, i\° ll43, t. i, p. 366, et n" 129ft
bis, t. 3, p. 898.

38,— Les tribunaux de l'ordre judiciaire ne peuvent pas non plus
revendiquer, au moyen du conflit, les affaires portées devant l'autorité

administrative, et qu'ils croiraient être de leur compétence. 3 juillet

1822, créanciers Chalctte C. Delamarre; 15 octobre 1826, Ministre
de la guerre C. Delespaux ; Foucart, 3" édit., t, 3, p. 282, n" 1807; et
les auteurs précités.
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yoy, aussi, mes Principes de compétence, n» o-28, (.1, p. 151 et
'• 2, i>. 316.

3i^.— Les parties elles-iuêines peuvent bien solliciter le préfet d'éle-
ver le conflit, ou demander au ministre qu'il donne l'ordre de l'élever,
mais elles ne peuvent exercer la revendication elles-mêmes, ni direc-
tement, ni indirectement. C'est ainsi qu'il a clé déciilé :

1" Que le conseil d'Klal ne pouvait être saisi de la demande en re-
vendication que par un arrêté du préfet et non sur le pourvoi des par-
ties. 13 j„i„ 1821, Camy C. héritiers Laffargue ; 13 juillet 1820,
Bonnefon et Violle;

2" Que les parties ne peuvent dessaisir l'autorité judiciaire de l'ap-
précialion d'un décret, sous prétexte de le faire interpréter par l'au-
torité administrative, lorsqu'il n'existe dans la cause ni conflit élevé,
ni renvoi de la part des tribunaux. 28 février 1831, de Montmorency
C, usagers de Bri(juel)cc

;

3''Que la demande en nullité de jugements ou arrêts ne peut être por-
tée devant le conseil d'Etat lorsque le préfet n'a pas élevé de conflit,

isauf à ces parties à se pourvoir devant l'autorité judiciaire compélenle.
17 mars 1812, Ucnjle C. Brune, et Eggerlé C. Greirier; 6 novembre
1813, Jirissac C. Veiller; 18 avril 18i<j, de Lauzière C. Montillet ; 10
septembre 1817, de Siran.

Dans l'origine^ le conseil d'Etat annulait quelquefois, soit sur le

recours des parties, soit sur le rapport d'un ministre, les jugements et
arrêts des tribunaux judiciaires et même de la Cour de cassation. On
en trouve des exemples dans les décelsdes 6 juin 1807, Romansson
C. Thouin, et autres décrets inédits qui sont cités par M. DE Corme-
NIN, t. 1, p. 452, no'e 2.

,
Cette jurisprudence n'est plus suivie aujourd'hui.

Section V.—Procédure en conflit.

40.—La procédm-e en conflit peut se diviser en deux périodes. La
première comprend les formalités à suivre devant le tribunal qu'on
veut dessaisir; la seconde se réfère à l'instruction du conflit devant
le conseil d'Etat.

5 I,—Procédure devant le tribunal à dessaisir.

41.

—

I. Les formalités qui doivent être remplies devant le tribunal

que le conflit a pour but de dessaisir, sont réglées par l'ordonnance du
l*"' juin 1828, dont voici les dispositions :

« Art. 5. A l'avenir, le conflit d'attribution ne pourra être élevé que
dans les formes et de la manière déterminées par les articles suivants.»

Il résulte de cette disposition que l'inobscrvalion des formes et des
délais prescrits par l'ordonnance emporte la peine de nullité du coi;-

flit, qiioicpie d'adleurs celte peine ne soit exprrsscuient énoncée dans
aucune des dispositions qui suivent; mais cela ne s'entend que de
l'inobservation des formalités qui doivent être remplies par les agents

de l'autorité administrative. La négligence des agents de l'autorité ju-

diciaire ne peut priver l'administration du droit de revendiquer les af-

faires qui sont de sa compétence. Serrigny, t. 1, p. lî)8, n" 180.

42.— « Art. 6. Lorsqu'un préfet estimera que la coiuiaissancc d'une
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question portée devant un tribunal de première instance est attribuée

par une disposition législative à l'auforité administrative, il pourra,

alors même que l'administration ne serait pas en cause, demander le

renvoi de l'aflaire devant l'autorité compétente. A cet eflet, le préfet

adressera au procureur du roi un mémoire dans lequel sera rapportée

la disposition législative qui attribue à l'administration la connaissance

du lilif'e. Le procureur du roi fera connaître, dans tous les cas, au

tribunal la demande formée par le préfet^ et requerra le renvoi, si la

revendication lui paraît fondée (1). » .

Le respect dû à la magistrature, et la nécessité de maintenir des

rapports de bienveillance entre l'autorité administrative et l'autorité

judiciaire, s'opposaient à ce qu'un tribunal pût être brusquement des-

saisi, sans qu'au préalable il eût été mis à même de statuer lui-même sur

sa propre compétence. On a donc exigé que le préfet commençât par

décliner la compétence du tribunal mal à propos saisi, et qu'il adressât

à cet effet un mémoire au procureur du roi chargé de requérir le

renvoi,

43.—Cette formalité est d'ordre public, et le préfet ne peut, en au-

cun cas, se dispenser de la remplir.

L'arrêté de conflit qui aurait été pris sans déclinatoire préalable se-

rait annulé. Voy. 12 août 1831, préfet chi Cher; 16 août 1832, préfet

de Lot-et-Garonne ; -6 août 1835, Angiboust C. de Kermellec; 4 dé-

cembre 1835, de Rudder; 18 novembre 1838, V' Thiiau;2S août 1844,

Ahadie-Mounon C. commune de Marseillan; 28 février 1845, Liiigi C.

Morandini; Coumeniis, t. 1, p. 413, n° 4; Serrigxy, t. 1, p. 199, n»

181; Ecole des communes, t. 4, p. 310.

Néanmoins, lorsque, sur le déclinatoire proposé par le préfet, l'auto-

rité judiciaire s'est déclarée inconipétentepar unjugement de défaut, et

que sur l'opposition de la partie défaillante ce jugement a été rapporté,

le conflit peut être élevé sans nouveau déclinatoire. 6 mars 1835, Cante;

FoucART, t. 3, p. 295, n° 1818; Dcfoor, t. 2, p. 28, n" 796.

44.—Quoique l'art. 6 de l'ordonnance ne parle que des affaires por-

(1) L'arrêté du 13 brum. an x, portait
•

« Art. l".—Aussitôt que les commissaires du gouvernement (les procu-
reurs du roi) seront informés qu'une question attribuée par la loi à l'autorité

administrulivt' a été portée devant le tribunal où ils exercent leurs fonctions,

ils seront tenus d'en requérir le renvoi devant l'autorité compétente, et de
faire insérer leur réquisition dans lejugement qui interviendra.

« Art. 2. Si le tribunal refuse le renvoi, ils en instruiront sur-le-champ le

préfet du département , auquel ils enverront en même temps copie des

dites réquisitions, ainsi que des motifs sur lesquels elles sont fondées. »

Quoique l'ordonnance de 18'28 ne contienne aucune disposition semblable,

il n'y a pas de doute que les procureurs du roi ne doivent requérir le renvoi

des affaires qu'ils jugeraient être de la compétence de l'autorité administra-

tive. Les tribunaux sont même tenus de prononcer ce renvoi d'olfice, aux
termes de l'art. 170, CPC.
M. Serrigisv, t. 1, p. 182, n" 161. fait d'ailleurs observer, qu'il serait con-

venable que le préfet fût averti, avant que le tribunal ait été mis à même de
statuer sur sa irrpi e compétence, par les parties ou par le procureur du roi.

aCn d'évitnr undonblc jugement sur cette question et de prévenir le préjugé
qui peut résulter d'une première décision.
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tées devant un tribunal de première instance, ses dispositions doivent
néanmoins être appliquées aux conflits élevés en cause d'appel. Ainsi,

lorsque le déclinaloire n'a pas été proposé en première instance, ou l'a

été irrégulièrement, le conflit ne peut être élevé sur l'appel sans un
déclinatoire préalable, 19 août 1832, /)re/ef de la Seine; 31 mars 1835,
Second C. commune de Riez ; 23 avril 18i0, Bruno Josserand; Fou
CART, l, 3, p, 29 i, n" 1817; SERRiGxy, t. 1, p, 206, n° 188; Dlfour
t. 2, p. Sljii-'SOi,

Il en serait de même si le préfet, après avoir proposé le déclinatoire

en première instance, négligeait de prendre l'arrêté de conflit dans les

délais, ou si, pour tout autre motif, le conflit par lui élevé demeurait
sans effet, et qu'il voulût plus tard exercer la revendication en cause
d'appel. 2 septembre , 1829 , préfet de l'Eure ; 8 avril 1831 , préfet de
la Loire ; 23 août 1843, Dufau de Felzins.

45,—Lors([ue le déclinatoire proposé par le préfet a été accueilli,

le conflit devient sans objet. Mais si les parties relèvent appel du juge-
ment qui déclare l'incompétence , le conflit peut-il être élevé sur cet

appel sans un nouveau déclinatoire ?

Le conseil d'Etat avait constamment décidé
,
jusqu'en 1840, qu'un

nouveau déclinatoire était indispensable. Voj, 18 octobre 1833 , Be-
nazet C ville de Paris; 20 janvier 183o , héritiers de Montgommery ;

20 avril 1835 , Xico! et Légué ; 16 décembre 1835
, préfet de l'Aisne

;

26 mai 1837, héritiers Germain; 23 avril 1840, Desbrosses.

Mais une ordonnance du 22 mai 1840, de Buusset , a validé un con-
flit par les motifs suivants :

— «Considérant, sur l'irrégularité du con-
flit

,
que le déclinaloire a été proposé par le préfet devant le tribuna

de Marseille, qui y a fait droit par jugement du 17 août 1839; qu'appe
ayant été interjeté diidit jugement, le préfet a élevé le conflit dans la

quinzaine de la signification de l'acte d'appel, et s'est ainsi littérale-

ment conformé aux dispositions de l'art, 8 de l'ordonnance du !" juin

1828, «

Cette nouvelle jurisprudence est, en effet, plus conforme aux dispo-

sitions de l'art, 8 de l'ordonnance.Cet article, que je transcris plus bas,

n' 5i, exige que le conflit soit élevé par le préfet dans les quinze jours

qui suivent la signification de l'acte d'appel. Or, ce délai est évidem-
ment insuffisant pour proposer le déclinatoire, le faire juger et élever

le conflit. D'un autre côté, le déclinatoire serait sans utilité, puisque
la Cour se trouve précisément saisie par l'appel de la question de com-
pétence, Voy. dans ce sens, Foccart, t. d, p, 293, n" 1817; Dcver-
•GiER, t, 28, p. 18i-, note 5; Serrigxy, t. 1, p. 203^ u° 187; DcrocR,
t. 2, p. 29, n» 801.

46.—L'exception d'incompétence proposée par les parties, ou même
d'office par le procureur du roi , soit devant le tribunal de première
instance, soit devant la Cour, ne peut suppléer le déclinatoire du pré-
fet, et autoriser celui-ci à prendre directement son arrêté de conflit.

9 mars 1831, préfet de la Haute-Vienne; 8juin 1831, préfet de la Mo
selle; 4 juin 1836, Delavie; '2\mniS31 , Ailhaud de Méouilles C. Rous-
tan ; 1 4 août 1S37, Tournois C. ministre de la guerre ; 14 janvier 1838,
Morisset C. Moindron; 3 mai 1839, Puisset C. époux Pouplin ; CoR-
ME>i>-, t, 1, p, 443, i\° 4; FoucART, t,3, p, 295, n° 1-519; Serrigny,
t. 1, p. 199, n" 182; DtJForR, t. 2, p. 27, n- 795.

D'un autre côté, le jugement ou l'arrêt rendu sur cette exception
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ne fait pas obstacle à ce que le préfet propose son déclinatoire, et ne
dispense pas le tribunal ou la Cour d'y statuer. 4 février 1836, Des-
mortiers; 4 juillet 1845, Giraud C. Pommier.

47.—M. DuvERGiER, t. 28, p. \^\, note 1, accompagne l'art. 6 de
l'ordonnance de 1828, d'une note ainsi conçue : « Lorsque l'aduiinis-

Iration sera en cause, sans doute il suffira qu'elle prenne des conclu-

sions dans lesquelles elle proposera le déclinatoire, en ayant toujours

le soin de rapporter la disposition législative qui attribue à l'adminis-

tration la connaissance du litige. »

Celte opinion n'a pas été admise, et elle ne devait point l'être. L'ad-
itiinistralion qui est en instance devant un tribunal, agit comme par-

lie; tandis que le préfet qui élève un conflit agit comme organe de
l'autorité publique. Aussi, lors même que le préfet a proposé l'excep-

tion d'incompétence au nom de l'Etat ou d'une autre personne mo-
rale qu'il représente en justice, il n'en doit pas moins, avant d'élever

le conflit, adresser un mémoire au procureur du roi, pour décliner la

compétence du tribunal. A^oy. 27 novembre 1835, préfet de l'Aude;

27 août 1839, Gay C. préfet de Lot et-Garonne
; 9 mai 1841, Bérard

C. comm. de Joyeuse; 5 septembre 1842, Rambaud; 6 septembre 1842,

Ferriot ; 23 août 18'^3, Dufau de Felzins ; 4 avril 18i5, Galy C. Min,
de la guerre ; Foccart, 3"= édit., t. 3, p. 290, n° 1815; Dufour, t. 2,

p. 27, n" 795.

L'opinion de M. Duvergier est néanmoins partagée par M. Ser-
RtGNY, t, 1, p. 200, n" 183, qui cite à l'appui l'ordonnance du 5 juin

1838, Roquelaine. Mais cette ordonnance a jugé une toute autre ques-

tion ; elle a décidé ([u'après avoir proposé un déclinatoire comme or •

j>')ne de l'autorité publique, le préfet ne peut en proposer un second

comme partie.

D'un autre côté, en défendant au fond comme partie, dans une in-

stance engagée devant les tribunaux , le préfet ne se rend pas non re-

cevable à revendiquer ultérieurement la connaissance de l'affaire pour
l'autorité administrative. 30 décembre 18i2, vidanges de Tarascon;
i" février 1844, Douche C. l'Etat.

48.—Le procureur du roi ne pourrait refuser de transmettre au tri-

bunal la demande en revendication formée par le préfet, par le motif

que le mémoire n'indiquerait pas la disposition législative sur laquelle

est fondée cette revendication. Il doit la faire connaître au tribunal

,

aux termes de l'ordonnance , dans tous les cas. Dca'ergier, t. 28,

p. 184, note. 2.

49.—Lorsque le tribunal a eu connaissance du mémoire adressé par

le préfet, il doit prononcer sur sa propre compétence, alors même que
le procureur du roi ne jugerait pas à propos de requérir le renvoi de
la cause à l'autorité administrative.

On conçoit, d'ailleurs, que le défaut d'énonciation dans le mémoire
de la disposition législative sur laquelle la demande en revendication

est fondée, ne dispenserait pas le tribunal de statuer, et ne l'autorise-

rait point à rejeter la demande en renvoi, si elle était fondée, puisqu'il

est tenu d'office de déclarer son incompétence, lorsqu'il la reconnaît.

Dt'vi'KGiER, t. 28, p. 184, note 3; Foucart, t. 3, p. 291, n" 1815.

Les parties qui se trouvent en cause ont le droit d'être entendues,
et elles peuvent présenter des conclusions tendant à ce que le décli-

natoire soit rejeté.
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50.—Aucun délai n'est prescrit au tribunal pour rendre son juge-
ment. On demeure à cet égard sous l'empire des règles ordinaires.

Serrigisy, t. 1, p. -200, n° iSï ; Dufouu, t. 2, p. 28, n" 798.
Mais comme il ne peut pas dépendre de l'autorité judiciaire d'entra-

ver l'exercice du droit conféré au préfet de revendiquer les affaires

qui lui paraissent de la compétence de l'autorité administrative, le re-
fus du tribunal de statuer sur le déclinatoire n'empêcherait pas le pré-
fet d'élever le conflit. Lorsqu'il est constant que le mémoire est parvenu
au parquet du procureur du roi avant le jugement définitif, le conflit

doit être maintenu, quoique d'ailleurs le tribunal n'ait pas été averti

de la remise du mémoire, et que, dans cette ignorance, il ait jugé le

fond, sans s'occuper de la compétence. 26 août 18,'î5, héritiers Lebre-
ton C. comm. de Pornic; 15 décembre 18'c2 , Neuville C. l'Etat; 21
août 1815, Giraudeau C. Montet; Fodcaut, t. 3, p. 292, n" 1816.

51 —II. Le conflit ne peut jamais être élevé qu'après que l'autorité

judiciaire a prononcé sur sa propre compétence, soit explicitement en
admettant ou rejetant le déclinatoire proposé, soit implicitement en
jugeant le fond de la contestation. Le conflit est donc prématuré, et il

doit comme tel être annulé :

1" Lorsque le tribunal ou la Cour saisis n'ont encore rendu aucune
décision, ni sur la compétence, ni sur le fond. 29 mars 1831, jiréfet de
Seine-et-Marne; 3 décembre \S3l, préfet du Haut-Rhin.

II n'y a d'exception que pour le cas où le conflit est élevé dans la

quinzaine qui suit la signification de l'appel relevé par la partie, contre

le jugement qui a accueilli le déclinatoire proposé par le préfet. Il n'est

pas alors nécessaire que la Cour ait rendu une décision , soit sur la

compétence, soit sur le fond. Yoy. suprà, n''45.

2» Lorsqu'ils ont sursis à statuer jusqu'après la décision de l'autorité

administrative sur la question préjudicielle à l'égard de laquelle le pré-
fet avait décliné la compétence. 27 février 1836, héritiers Thévenin
C. comm. d'Eschenoz-la-Meline ;

3" Lorsqu'après le déclinatoire proposé par le préfet , ils se sont
bornés à statuer sur une question de qualité, ou ont simplement or-

donné une expertise , sous la réserve de tous droits, actions et excep-
tions des parties, relativement à la compétence. 8 novembre 1829,
Espagne; 11 juillet 1845, héritiers Ser C. l'Etat; Cohmemn, t. 1,
p. 447, note 3

;

4" Lorsqu'ils ont sursis à statuer jusqu'à ce qu'une commune ou une
fabrique eussent été autorisées à ester en justice sur le fond, ou tout

au moins sur le déclinatoire. 4 juillet 1837, comm. de Carpentras C. fa-
brique de Saint-Siffrein.

52.—Voici maintenant les dispositions de l'ordonnance du 1'"' juin

1828
,
qui se réfèrent au cas où le tribunal a rendu son jugement sur

la compétence :

« Art. 7. Après que le tribunal aura statué sur le déclinatoire , le

(rocureur du roi adressera au préfet, dans les cinq jours qui suivront

e jugement , copie de ses conclusions ou réquisitions et du jugement
rendu sur la compétence. — La date de l'envoi sera consignée sur un
registre à ce destiné.

« Arî. 8. Si le déclinatoire est rejeté, dans la quinzaine de cet en-

voi, pour tout délai, le préfet du département, s'il estime qu'il y ait

lieu, pourra élever le conflit. — Si le déclinatoire est admis, le préfet

LXX. 18
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peut également élever le conflit dans la quinzaine qui suivra la signi-

fication de l'acte d'appel, si la partie interjette appel du jugement.
« Le conflit pourra être élevé dans ledit délai, alors niéuie que le

tribunal aurait, avant l'expiration de ce délai, passé outre au jugement

du fond. »

53.—Le procureur du roi doit toujours adresser au préfet copie des

conclusions et du jugement rendu sur la compétence. Mais il faut dis-

tinguer soigneusement le cas où le décliuatoire a été rejeté, de celui où
il a été admis.

Si le décUnatoire a été rejeté, la date de l'envoi fait par le procureur

du roi devient importante
,
puisqu'elle sert de point de départ au délai

de quinzaine dans lequel l'arrêté de conflit doit être pris. C'est pour

cela que l'ordonnance exigé que cette date soit consignée dans un re-

gistre spécial. On verra plus bas, n" 68, que le délai de quinzaine est

de rigueur.

Si le procureur du roi négligeait de faire cet envoi, cette négligence

ne pourrait nuire au droit de l'administration, puisque le délai ne court

qu'à partir de la date de l'envoi, et non point à partir de la date du ju-

gement ou de l'arrêt. 3 février 1833, Jantes ; 23 octobre 1835, Nicol et

Légué; 19 novembre 1837, Levasseur C. CEtat; 19 décembre 1838
,

V« Bédé ; Cormenin , t. 1, p. Wi, note 3 j Serrigny, t. 1
, p. 201,

n" 183 ; DcFouR, t. 2, p. 28, n» 799.

54.— Si le dédinatoire proposé par le préfet est admis , il ne peut y
avoir lieu d'élever le conflit qu'autant que les p;u lies interjetteraient

appel du jugement qui l'a accueilli. En ce cas, le délai court non plus

du jour de l'envoi fait par le procureur du roi, mais du jour de la signi-

fication de l'acte d'appel.

Mais de quelle signification l'ordonnance a-t-elle voulu parler? Est-ce

d'une signification au préfet, ou bien de celle adressée à la partie ad-
Terse de l'appelant?

En l'absence de toute disposition expresse à cet égard, la raison in-

dique que le délai ne peut courir qu'en vertu d'une notification spé-

ciale adressée au préfet lui-même. Comment, en effrt, ce fonctionnaire

serait-il averti si l'on se contentait de signifier l'appel à la partie? Cette

signification lui étant étrangère, il serait presque toujours dans l'impos-

sibilité d'élever le conflit en temps utile, alors surtout que l'appelant a

ntérêt à lui cacher l'existence de son appel. La brièveté même d»
délai qui lui est accordé pour exercer la revendication, rend indispen-

sable une signification particulière. Telle est l'opinion de MM. Fou-
CART, t. 3, p. 29i, n 1817 ; Serrigny, t. 1, p. 207, n" 189; Dcfour,
t. 2, p. 30, n° 802.

55.—M. Serrigny, t. 1, p. 205, n" 188, enseigne que le préfet ne
peut plus élever le conflit lorsqu'il a laissé passer le délai de quinzaine

après la signification de l'acte d'appel. Il est incontestable en effet,

que l'expiration de ce délai entraîne la déchéance. IMais cette dé-
chéance n'est point absolue, comme paraît le penser M. Serrigny. Le
préfet conserve le droit d'exercer la revendication jusqu'à l'arrêt dé-
finitif. (Voy. suprà, n° 25); seulement la déchéance par lui encourue
le mettra dans la nécessité de recommencer les formalités etde propo-
ser un nouveau dédinatoire.

56.—Lorsque le préfet veut élever le conflit sur l'appel d'un juge-
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ment d'un juge de paix ou d'un tribunal de commerce, devant lesquels

la revendication n'a pu être par lui exercée (voy. suprà, n"'' 20 et 21),

il n'est pas tenu de rendre son arrêté dans la quinzaine qui suit la

signification de l'appel. Il doit, dans ce cas, suivre les mêmes forma-

lités que si l'affaire était portée en première instance devant un tri-

bunal civil, et par conséquent proposer, dans tous les cas, le déclina-

toire. 19 août 1832, préfet delà Seine; 27 nov. 1835, préfet de l'Aude;

17 août 1836, Taitot-Rebillard; 2 mai 1845, CarisetC. préfet du Haut-
Rhin; Skrrigny, t. 1, p. 206, n" 188; Chevalier, t. l,p. 219.

57. — Le dernier paragraphe de l'art. 8 contient une exception né-

cessaire au principe d'après lequel le conflit ne peut èlre élevé après

un jugement ou arrêt définitif (voy. suprà, n" 25). Lorsque le préfet

a proposé le déclinaloire, l'autorité judiciaire ne peut, en statuant par

un ^mcme jugement sur la compétence et sur le fond, le priver du droit

d'exercer la revendication, pourvu d'ailleurs que les délais prescrits

soient observés. Voy. 5 déc. 1834, préfet de la Seine C. de Cotte; 15

juin. lS:i5, Rossini;23 oct.1835, Nicol et Légué; 17 août 18 Î6, Taitot-

Rebillard.

58.— Les principes qui viennent d'être développés sont applicables

aux matières correctionnelles, dans le cas où le conflit peut être élevé

(Voy. suprà, n" 13); c'est en effet ce que déclare en ternïes exprès

l'art. 17 de l'ordonnance, qui est ainsi conçu :

« Au cas où le conflit serait élevé dans les matières correctionnelles

comprises dans l'exception prévue par l'art. 2 de la présente ordon-
nance, il sera procédé conformément aux art. 6, 7 et 8. »

59.—HL L'ordonnance du l" juin 1828 a pris soin de déterminer

les formes de l'arrêté de conflit. Elle porte :

« Art. 9. Dans tous les cas, l'arrêté par lequel le préfet élèvera le

conflit et revendiquera la cause, devra viser le jugement intervenu et

l'acte d'appel, s'il y a lieu; la disposition législative qui attribue à

l'administration la connaissance du point litigieux
, y sera textuelle-

ment insérée. »

Dans une circulaire en date du 30 août 1828 (Bull, offic, t.6, p.171},

le ministre de l'intt^rieur recommande aux préfets la stricte exécution

de l'ordonnance du l'^' juin 1828, et leur rappelle qu'ils ne doivent ja-

mais élever le conflit, qu'après un sérieux examen des matières qui

doivent y donner lieu, et une étude approfondie des lois qui en attri-

buent la connaissance à l'administration. « Il est sans doute très im-

portant, dit le ministre
,

que l'administration ne se dessaisisse d'au-

cune des attributions rpie les lois lui ont confiées dans des vues d'ordre

public et dans l'intérêt des citoyens; mais il est aussi de sa dignité

qu'elfe ne les revendique qu'appuyée de l'autorité de ces lois, et que,

ayant pour but unique de redresser des erreurs, elle se mette avec soin

à l'abri du reproche d'en commettre elle-même , et d'entraver sans

motifs la marche des tribunaux. »

Cette circulaire fait comprendre dans quel but l'ordonnance exige

l'insertion textuelle dans l'arrêté de conflit des dispositions législati-

ves sur lesquelles la revendication est fondée.

Il n'est pas douteux que l'omission des formalités indiquées dans

l'art. 9, et, particulièrement, le défaut de mention des dispositions lé-

gislatives qui servent de fondement au conflit, n'entraînât la nullité de

l'arrêté pris par le préfet , et ne dût le faire considérer comme non
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avenu Duvebgier, t. 28, p. 185, note 1; Lkrat de Magnitot ex
Delamarue, t. 1, p. 287.

60.—La jurisprudence admet néanmoins quelques tempéraments à

la rigueur de celte règle, et elle décide :

i" Que, malgré les termes formols de l'art, 9 de l'ordonnance, qui

exige une insertion textuelle, il suffit que le préfet vise les dispositions

législatives avec leur date. 7 novembre 183'P, Cacheux; 3 février 1835,
Zantes ; S février 1838, Marlet, C. préfet de la Côte-d'Or.

2" Que l'arrêté de conflit est régulier, lorsqu'il contient l'insertion

textuelle des arlicles des lois des 16-2i août 1790 et 16 fructidor an m,
qui établissent la séparation et les limites respectives des autorités ad-
ministrative et judiciaire. 18 avril 1835, Lecoupé, C. hospices de Brest;

14 octobre iS36, héritiers Sickingen-Hoenbourg ; 25 février 1841,
héritiers Louis.

Cette jurisprudence paraît être approuvée par MM. Seurigxy, t. 1,

p. 209, n» 191 ; CoTELLE, t. 3, p. 725, n" 14; et Dcfour, t. 2, p. 34,
n° 807.

Mais elle est critiquée par MM. de Cormenin, t. 1", p. 445, note 3;

Chevalier, t. 1, p. 220; et Foccart, t. 3, p. 297, u" 1820.

II faudrait, d'après ces derniers auteurs, que l'arrêté contînt tou-

jours l'insertion littérale du texte spécial sur lequel la revendication

est fondée. « Le conseil d'Etat, dit M. de Cormenin, doit l'exiger:

1" parce que l'ordonnance réglementaire du 1^"^ juin 1828 est impéra-

tive à cet égard; 2° parce qu'il faut obliger les préfets à ne pas élever

légèrement des conflits ;
3» parce qu'il faut que les parties puissent ap-

puyer leurs observations sur une base certaine. »

Pour moi, je pense qu'il faut faire une distinction : Si la compétence
de l'autorité administrative résulte d'un texte formel de loi, ce texte

spécial doit être littéralement inséré dans l'arrêté. Mais, fort souvent,

cette compétence résulte des principes généraux qui règlent la sépara-

tion des pouvoirs administratif etjudiciaire, sans être établie par aucune
disposition spéciale de loi; il est bien évident que le préfet ne peut alors

insérer dans son arrêté que les dispositions générales des lois de 1790
et de l'an m.

61.—Quoique l'ordonnance n'exige pas expressément que l'arrêté

du préfet soit motivé, cela est dans son esprit , et c'est d'ailleurs ce qui
se pratique dans l'usage. Cormenin, t. 1, p. 445, note 2; FoccahTj
t. 3, p. 297, n» 1820.

62.—Il est bien certain que l'arrêté de conflit doit désigner exacte-

ment les parties en litige. Il n'y aurait néanmoins pas lieu de l'annuler

alors même que cette désignation serait inexacte, s'il ne pouvait d'ail-

leurs s'élever aucun doute sur l'instance à laquelle le conflit s'applique,

30 mars 1842, Mocquet.

63.— L'arrêté de conflit doit contenir, sous peine de nullité, une
revendication explicite et formelle de la contestation, et il doit se bor-

ner à cette revendication. 26 décembre 1827, Lemoine; 25 avril 1828,
Jauzé ; Ddfour, t. 2, p. 34, n° 808.
Le préfet n'a d'autre droit que de ri vendiquer l'affaire, il n'a ni

ordre, ni signitication, ni injonction à faire à l'autorité judiciaire, et il

ne peut :

1° Ni déclarer l'autorité judiciaire dessaisie de la question qu'il re-
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vendifjiie, et en attribuer la connaissance à telle on telle aulre autorit»;

administrative, comme au conseil de [néfecture, au conseil d'Etat, etc.

17 août 1836, Taitot-Rebillard ; Cormenin, t. I, p. 4'l9, n" 9.
2^ Ni ordonner qu'il sera sursis au juf»ement de la contestation on à

l'exécution de ce jugement, et en général, à toutes poursuites judi-
ciaires. 26 décembre 1827, Lemoine ; 25 avril 1828, Jauzé; li mai
1828, Gacoii ; 27 août 1833, préfet du Xord C. Qucstcl ; \'i novembre
1833, DaiKjlemont.

Voy. mes Principes de compétence, n" 1282, t. 3, p. 885.
S" Ni on'onner l'exécution provisoire dujugement sur lequel il élève

le conflit. 23 février 1820, Ternaux C. Lemaître.
4'^ Ni enjoindre au procureur du roi de lui transmettre des expé-

ditions de jugements et de procès-verbaux. 26 décembre I8i7, Le-
moine.

6i.>— Il excéderait aussi ses pouvoirs en statuant, soit par rarrèté
de conflit, soit par un arrêté postérieur, sur la difiîculté qu'il revendi-
que, avant qu'il ait été prononcé sur le conflit, alors même que celte

difficulté serait de sa compétence. 7 août ISlO, Depaw C. Jacob; 22
janvier 1824, Garcement de Fontaine C. com, de Voisines; 19 janvier
1825, de Corneille.

65.

—

IV. J'arrive aux formalités qui doivent être observées après
que le préfet a rendu son arrêté. Elles sont énumérées dans les art. 10
et suivants de l'ordonnance du l*'' juin 1828, qui sont ainsi conçus :

« Art. 10. Lorsque le préfetaura élevé le conflit, il sera tenu de faire

déposer son arrêté et les pièces y visées au greffe du tribunal.

« Il lui sera donné récépissé de ce dépôt sans délai et sans frais.

« Art. 11. Si, dans le délai de quinzaine, cet arrêté n'avait pas été
déposé au greffe, le conflit ne pourrait plus être élevé devant le tri-

bunal saisi de l'affaire. »

66.—L'arrêté de conflit doit être déposé au greffe du tribunal qui a
statué sur le déclinatoire.

Si le déclinatoire a été proposé en cause d'appel, c'est au greffe de
la Cour que le dépôt doit avoir lieu et non point au greffe du tribunal

de 1" instance. 30 septembre 18:i6, de Praslin; 22 avril 1842, Ménes-
trel C. ville d'Arles.

Mais, dans le'cas'oùle préfet use de la faculté d'élever le conflit dans
la quinzaine de la signification de l'appel dirigé contre le jugement <|ui

a déclaré l'incompétence, le dépôt doit-il être fait au greffe du tribunal

ou à celui de la Cour qui est actuellement saisie , mais qui n'a point eu
à statuer sur le déclinatoire ?

Il paraîtrait résulter d'une ordonnance du 30 mai 1834, Imbert-
Dubey

,
que le dépôt devrait être fait au greffe du tribunal.

D'un autre côté, M. Serbigkv, t.l, p. 210, n° 192, s'exprime ainsi :

« Si le conflit est élevé devant la Cour royale, il me parait évident
que le dépôt doit être fait au greffe de la Cour ; car c'est elle qui doit

surseoir, et, conséqueniment, c'est elle qui doit être frappée de la re-

vendication, en la personne de son greffier, par la notification de l'ar-

rêté de conflit. La revendication tlu litige ne peut se faire que contre
le corps judiciaire qui le détient. »

Comme on le voit, M. Serriguy ne fait aucune distinction ; les motifs

«ur lesquels repose son opinion, et qui me paraissent péremptoires
s'appliquent aussi bien au cas où la Cour n'a pas été appelée à pronou
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cer sur sa compétence, qu'à celui où elle a statué sur le déclinatoire

proposé devant elle. Je crois donc (jue lorsque le tribunal s'est dessaisi

de lui-même, en accueillant le déclinatoire, il n'y a plus aucune raison

de déposer l'arrêté de conflit à son greffe, et que c'est au greffe de la

Cour que le dépôt doit être fait.

Le récépissé à donner au préfet est rédigé sur papier libre, et

il doit être visé par le procureur du roi. Circulaire ministérielle du 5

juillet 18-28; A. Dalloz, v° Conflit, n° 127.

67.—Le délai de quinzaine, dans lequel l'arrêté de conflit doit être

déposé au greffe, est le même que celui dont parle l'art. 8 de l'ordon-

nance, et il court à pailir de l'envoi fait parle procureur du roi ou parle

procureur général du jugement ou de l'arrêt qui ont statué sur le décli-

natoire. Il n'y a donc qu'un seul délai pour prendre l'arrêté de conflit

et pour le déposer au greffe. '23 juillet 1841, Delert ; 24 février 1842,

Mallet C. corn, de Graulhct; Foucart, t 3, p. 297, n° 297; Serrigny,

t. 1, p. 209, n« 192; Ecole des Communes, t. 4, p. 314.

Ce délai ne comprend pas le dies à quo. Ainsi, par exemple, si l'en-

voi du jugement ou de l'arrêt a eu lieu le premier du mois, le délai

n'expirera que le 16.

68.—Le délai est de rigueur, et l'arrêté de conflit déposé après la

quinzaine serait annulé. 13 décembre 1833, préfet de la Vienne ; 18 fé-

vrier \SS9, préfet de l'Hérault; 26 décembre 1840, Fournier- Pétil-

lant C. corn. d'Avoine; 23 juillet 1841, Delert; 24 février 1842, Mal-
let C. com. de Graulhet; 14 décembre 184 ? , Colonna C. CastelU;

30 décembre 1843, Arnaud C. l'Etat; 25 avril 18^5, Laurent C.

Lemintier; Cormenin, t. 1, p. 144, note 3; Serrigny, t. 1, p. 210,

n''193.

La remise d'un nouveau mémoire devant le tribunal ou la Cour qui

ont rejeté un premier déclinatoire, ne peut, en relevant le préfet de
la déchéance, faire courir pour lui de nouveaux délais. 5 juin 1838,
Roquelaine.

Le délaide quinzaine, fixé par l'ordonnance, n'est de rigueur que
pour le dépôt de l'arrêté de conflit. Les pièces qui y sont visées peuvent

être utilement produites jusqu'à ce qu'il soit prononcé sur la validité

du conflit. 7 août 1843, Schweighauser.

69.— « Art. 12. Si l'arrêté a été déposé au greffe en temps utile, le

greffier remettra immédiatement au procureur du roi, qui le communi-
quera au tribunal réuni dans la chambre du conseil, et requerra que,

conformément à l'art. 27 de la loi du 21 fructidor an m, il soit sursis à

toute procédure judiciaire. »

Il ne faut pas conclure de la rédaction de cet article que si l'arrêté

n'a pas été déj)Osé en temps utile, le greffier sera dispensé de le remettre

au procureur du roi. Le greffier n'est pas établi juge de l'efficacité du
dépôt. Dcvergier, t. 28, p. 185, note 3.

. Du reste, le dépôt au greffe pourrait être remplacé par la remise di-

recte de Varrété au parquet, pourvu que celte remise eût lieu dans le

délai. Il faut remarquer, en euet, que le dépôt au greffe n'a pour objet

que de faire communiquer le conflit au procureur du roi, et il importe
peu que cette communication lui soit faite directement ou par l'inter-

médiaire du gri ffier. 2 août 1838, de La Rochefoucault C. com. de
Liane ourt ; 7 août 1843, Dupont C. Mauduit; Serrigny, t. 1, p.
210, n" 193; Dufour, t. 2, p. 35, n° 809.
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70.—Dès que l'arrêté de coiiflil, déposé en temps utile, a été com-
muniqué au tribunal ou à la Cour saisis, ces tribunaux ne peuvent aller

plus avant, ils sont tenus de surseoir jusqu'à ce que le conseil d'Etat,

juge du conflit, ait statué. Décret du 21 fructidor an m, art. 27; Arrêté

du 13 brumaire an x, art. 3.

Ils ne peuvent, sans peine de forfaiture, ni passer outre au jugement
de la cause, ni retenir l'affaire conditionnellenienl, ni ordonner l'exé-

cution des jugements ou arrêts déjà intervenus, ni, enfin, déclarer qu'il

n'y a lieu de s'arrêter au conflit notifié. Tous actes, tous jugements
rendus après la notification régidiére du conflit seraient annulés parle
conseil d'Etat, sans qu'il fût besoin que le préfet prît un second arrêté

de revendication. 15 octobre 1809, Coutanceau C. Gauhert; 2 août

1S23, Flamand- Grétry C. Bourgmestres de Lié^e ; 22 janvier 1824,
Garccment de Fou laine C. com. de Voisines ; 16 mars 1828, Braccini;

25 avril 1828, Muret de Bord; 29 mars 1831, préfet de Seine-et-

Marne; 2 juillet 1836, Pierre; 7 août 1843, Dupont C. Mauduit;
CoRMEiMN, t. 1, p. 445, n'' xiv; FoucART, t.3, p. 299, n» 1822; Ser-
RiG>Y, t. 1, p. 216, n° 195.

71.—Le simple dépôt au greffe de l'arrêté de conflit fait obstacle à

ce qu'il soit passé outre au jugement du fond, alors même que le gref-

fier a néîilijré d'en donner connaissance au tribunal. La négligence du
greffier et le retard qu'il mettrait dans la remise de l'arrêté au procu-

reur du roi, ne rendent pas le conflit irrégulier. 21 février 183i, Pré-

vost-DuIas C. com. de Moulidars ; 29 avril 1843, Brun C. ville de

Montpellier.

72.—On a demandé si l'autorité judiciaire ne pourrait pas au moins
déclarer son incompétence, après la communication qui lui a été faite

de l'arrêté qui élève le conflit ?

La question ne peut se présenter dans les cas les plus ordinaires,

parce que le Ciinflil ne devant être élevé qu'après que le tribunal sais

a prononcé sur le déclinaloire, ce premier jugement sur la compétence
est un obstacle invincible qui s'oppose, en vertu des principes géné-

raux, à ce que le tribunal s'occupe de nouveau de sa compétence.

Mais elle peut se présenter lorsque le préfet élève le conflit dans la

quinzaine qui suit la notification de l'appel du jugement qui déclare

l'incompétence. (Voy. suprà, n° 52.) La Cour n'ajant pas , dans ce

cas, été appelée à prononcer sur sa compétence , on peut demander
si elle a le droit de se déclarer incompétente, nonobstant la commu-
nication de l'arrêté de conflit.

Je crois que la question doit être résolue négativement , soit parce

que l'ordonnance prescrit d'une manière absolue de surseoir à toute

procédure judiciaire, soit parce qu'il serait absurde d'accorder à la

Cour le pouvoir de se déclarer incompétente, alors qu'elle n'est plus

libre de se déclarer compétente. Vainement dirait-on qu'elle ne ferait

qu'acquiescer à la revcndicalion exercée par le préfet. Cet acquiesce-

ment est au moins inutile, et il pourrait être dangereux dans une ma-
tière où tout est grave et où l'ordre public est toujours intéressé. Telle

est, du reste, l'opinion de MAI. de Cormenin , t. 1 , p. 456, et Serri-

GNY, t. l,p. 216, nol96.

73. — Kelativemcnl à la question de savoir si l'autorité judiciaire

peut apprécier le mérite de l'arrêté de conflit , soit au fond, soit dans
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îa forme, yoj. mes Principes de Compétence, n° 530, t. 1, p. 152, et

l. 2, p. 317.

§ II.—Instruction du conflit devant le conseil d'Etat.

74.

—

I. Après le dépôt de l'arrêté du préfet et sa communication
au tribunal, le conflit est régulièrement élevé^ et son premier effet

réalisé par le sursis qui a dû être ordonné. Une autre instance com-
mence alors, et elle se termine par la décision du conseil d'Etat qui
valide ou annuUe le conflit.

75.—L'ordonnance du 1" juin 1828 a voulu d'abord ménager aux
parties un moyen commode de fournir leurs observations et les docu-
ments qu'elles croiraient de leur intérêt de présenter. Elle dispose à
cet effet :

«Art. 13. Après la communication ci-dessus, l'arrêté du préfet, et
les pièces seront rétablies au greffe, où ils resteront déposés pendant
quinze jours. Le procureur du roi en préviendra de suite les parties
ou leurs avoués, lesquels pourront en prendre communication sans
déplacement, et remettre, dans le même délai de quinzaine, au par-
quet du procureur du roi, leurs observations sur la question de com-
pétence, avec tous les documents à l'appui. »

Les parties sont averties par une lettre du procureur du roi, et la re-
mise de celte lettre est constatée par certificat de réception des avoués,
des parties ou du maire de leur domicile. Ordonnance du 12 déc.1821,
art. 2.

'î 76.—-M. SicRRiGNY, 1. 1, p. 218, n» 198, se demande si le délai de
quinzaine, peridant lequel les pièces doivent rester déposées au greffe,
commence à courir du jour du dépôt fait par le préfet de son arrêté
de conflit, ou seulement du jour où les pièces communiquées au tribu-
nal ont été rétablies au greffe. « Le sens grammatical de l'art. 13, dit-il,

favorise celte dernière opinion, quoique la première paraisse plus
conforme à l'esprit de l'ordonnance, qui est d'abréger les délais autant
que possible. »

Urne paraît évident que l'ordonnance a voulu donner quinze jours
aux parties pour prendre communication des pièces et fournir leurs
obïer%alions, el, comme elles ne peuvent le faire qu'après le rétablis-
sement des pièces au greffe, c'est aussi à dater de ce moment que doit
commencer à courir le délai de quinzaine. L'art 13 déclar'; d'ailleurs,
d'une manière très explicite, que l'arrêté du préfet et les pièces resteront
déposés pendant quinze jours. « Du reste, ajoute M. Serrigny, etje re-
connais la justesse de son observation, cette question n'a pas beau-
coup d'importance : car l'extension du délai de quinzaine fixé par
l'art. 13, serait sans influence sur la régularilé du conflit. La raison
en est qu'il s'agirait ici de négligence imputable à l'autorité judiciaire,
^ui ne peut compromettre la revendication de l'autorité administra-
tive. Ce n'est donc qu'une injonction qui ne trouve point sa sanction
immédiate dans les termes de l'ordonnance réglementaire. »

77.— L'obligation imposée aux parties de fournir leurs observation»
dans le même délai de quinzaine n'a rien de rigoureux; pi elles ne dé-
posaient leurs mémoires et documents qu'après ce délai, elles s'expo-
seraient sculcmcnl à ce qu'ils ne fussent pas transmis au con?cil d'Etat
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en même temps que les antres iiièces de la procédure, puisque l'envoi
doit eu être lait au j;arde des sceaux imnu-diateuieut après l'cxpiraliott

du délai.

Du reste, les observations que l'ordonnance les autorise à déposer
au parquet du procureur du roi sont indépendantes de celles qu'elles
peuvent fournir devant le conseil d'Etat. A'o} . infrà, n° 81.

78.

—

II. Voici maintenant comment le conseil d'Etat est saisi et
comment il procède au jugement du conflit.

L'ordonnance du I
"^ juin 1828 portait :

* « Art. li. Le procureur du roi informera immédiatement notre
garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat au département de la jus-
tice, de l'accomplissement des dites formalités , et lui transmettra en
même temps l'arrêté du préfet, ses propres observations et celles des
parties, s'il y a lieu, avec toutes les pièces jointes.

« La date de l'envoi sera consignée sur un registre à ce destiné.
« Dans les vingt-quatre heures de la réception de ce? pièces, le mi-

nistre de la justice les transmettra au secrétariat général du conseil
d'Etat , et il en donnera avis au magistrat qui les lui aura transmises.»
D'un autre côté, on lit dans l'ordonnance du \1 mars 1831 ;

« Art. fi. Le rapport sur les conflits ne pourra être présenté qu'après
la production des pièces ci-après énoncées, savoir :

(( La citation,

« Les conclusions des parties,

« Le déclinatoire proposé par le préfet

,

« Le jugement de compétence
,

« L'arrêté de conflit.

« Ces pièces seront adressées par le procureur du roi à notre garde
des sceaux, ministre de la justice, qi'i devra, d.ans les 2i heures de la

réception, lui adresser un récépissé énonciatif des pièces envoyées, le-

quel sera déposé au greffe du tribunal.

« Le ministre transmettra aussitôt les pièces au secrétaire général
du conseil d'Etat. »

Le procureur du roi doit joindre au dossier qu'il transmet au garde
des sceaux, un inventaire de toutes les pièces qui le composent. Cir-
culaire du 5 iuill. 1828; A. Dalloz, v» Conflit, nMSQ.

79.—L'inobservation des formalités prescrites par les art. 12, 13et li
de l'ordonnance du 1^'^juin 1828, ne peut entraîner la nullité du con-
flit. Ces formalités, en effet, sont remplies à la diligence des magistrats

et agents de l'autorité judiciaire, qui ne peuvent, par leur négligence,

entraver l'exercice du droit de revendication, attribué à l'autorité ad-
ministrative. Dcfo€r, t. 2, p. 42, q" 815.—Voy. suprà, n" 41.

80.—L'instance ne peut être introduite au conseil d'Etat, ni par re-

quête, ni par citation, mais seulement sur la transmission du ministre

de la justice. Cormenin, t. 1, p. 451, n» xi.

81 .—C'est le comité de législation, et non point celui du contentieux,

qui dirige l'instruction et prépare le rapport des conflits. Alais le

rapport est fait à l'assemblée générale en séance publir[ue, et la délibé-

ration est prise dans la forme usitée pour les affaires contentieuses or-

dinaires. Ordonn. du 18 sept. 1839, art. 17.

Par conséquent, les avocats des parties peuvent présenter des ob-
servations orales, cl le commissaire du roi doit être entendu. Les
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parties peuvent d'ailleurs, dans le cours de l'instruction , adresser di-

rectement leurs mémoires, avec les pièces à l'appui, au secrétariat du
conseil d'Etat. Le ministère des avocats est purement facultatif en cette

matière. Les mémoires peuvent être signés de la partie ou d'un avocat

aux conseils. Lorsque la partie signe seide, sa signature doit être léga-

isée par le maire de son domicile. Ordonn. du 12 déc, 1821, art. 4 et

5; FoticAKT, t. 3, p. 308, n» 1827; Dufour, t. 2, p. 43, n" 818.

82. — Lorsque plusieurs arrêtés de conflit sont intervenus sur des

pièces, sur des conclusions ou sur des jugements semblables, le con-

seil d'Etat peut y statuer par une seule et même ordonnance. 12 avril

1829, ville de Strasbourg.

Mais , lorsqu'il est saisi en même temps d'un arrêté de conflit et

d'un recours pour incompétence, il doit prononcer par deux décisions

distinctes. 6 nov. 1817, Foyer C. Jubié.

Le conseil d'Etat a néanmoins décidé^ le 21 déc. 1825, Delaître,

(\ne, lorsqu'il y a connexité entre deux questions de compétence que
présentent un conflit et un pourvoi, il peut être prononcé sur l'un et

l'autre par une même ordonnance.

Les -formes nouvelles introduites pour le jugement des conflits pa-

raissent s'opposer à ce qu'il puisse en être aujourd'hui ainsi. On a vu,

au numéro précédent, que l'instruction du conflit était préparée par le

comité de législaîion, tandis que celle du recours pour incompétence

doit être préparée par le comité du contentieux dans la forme ordi-

naire. Comment une même ordonnance pourrait-elle prononcer sur

deux instructions différentes ?

83.—Lorsqu'avant le jugement du conflit, la contestation s'est ter-

minée à l'amiable , le conflit peut néanmoins être vidé, mais dans l'in-

térêt de la loi seulement. 24 oct. 1821, Thomas; Chevalier, t. 2,

p. 224.

84.—L'ordonnance du l^'^ juin 1828 disposait :

« Art. IS. Il sera statué sur le conflit au vu des pièces ci-dessus

mentionnées, ensemble des observations et mémoires qui auraient pu
être produits par les parties ou leurs avocats , dans le délai de qua-

rante jours, à dater de l'envoi des pièces au ministère de la justice.

« Néanmoins ce délai pourra être prorogé, sur l'avis du conseil d'E-

tat et la demande des parties , par notre garde des sceaux. Il ne
pourra en aucun cas excéder deux mois.

« Art. 16. Si les délais ci-dessus lixés expirent sans qu'il y ait été sta-

tué sur le conflit, l'arrêté qui l'a élevé sera considéré comme non
avenu, et l'instance pourra être reprise devant les tribunaux. «

Celle du 12 mars 1831 porte :

« Art. 7. Il sera statué sur le conflit dans le délai de deux mois, à

dater delà réception despièce-s au ministère de la justice.

« Si un .iiois après l'expiration de ce délai, le tribunal n'a pas reçu

notification de l'ordonnance rojale rendue sur le conflit , il pourra

procéder au jugement de l'affaire. »

Enfin, l'art. 35 de l'ordonnance du 19 juin 1810 règle le temps des

vacances et ajoute : « ... Les délais fixés par notre ordonnance du 12

mars 1831, pourlejugement des conflits, seront suspendus pendant les

mois de septembre et octobre »

85.—Ces diverses dispositions ont fait naître plusieurs difficultés :

Il est incontestable que la deuxième ordonnance modifie les délais
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fixés par la première cl qu'elle ne permet plus d'accorder aucune pro-
rogation.

Mais, relalivemeiit à l'cj>()f[tie à laf|ue11c il sera lihre au tribunal de
procéder au jugement de l'aHaire, ou a demandé si l'art. 7 de Tordon-
nance de 1831 abroge, d'une manière absolue, l'art. 16 de celle de
1828, ou bien si ces deux dispositions peuvent être combinées.
M. DcvEUGiER, t. 31, p. 119, note 5, a le premier émis l'opinion

que ces deux articles peuvent être combinés; voici comment il expose
80n système :

« l)e ces deux articles, qui n'ont rien de contradictoire, il me sem-
ble résulter, qu'après le délai de deux mois expirés sans que le conseil

d'Etat ait prononcé, l'instance peut être reprise, mais à la charge de
prouver que le conseil n'a pas prononcé (1); quelorsqu'après les deux
mois, un troisième mois s'est écoulé, il y a présomption que le conseil

d'Etat n'a pas prononcé, l'instance doit être reprise^, sans qu'aucune
justification soit nécessaire. »

Telle est aussi l'opinion de M. Foucart, t. 3, p. 305, n" 1826.

La Cour de cassation^ au contraire, considère l'art. 16 de l'ordon-

nance de 18iJ8 comme entièrement abrogé par l'art. 7 de l'ordonnan-

ce de 1831, et c'est par ap|)lication de ce principe qu'elle a jugé dans

des espèces dans lesquelles le conflit avait été validé par le conseil

d'Etat:
1" Que l'ordonnance rendue dans le délai de deux mois, mais notifiée

au tribunal après l'cxjjiralion du troisième mois, n'était pas périmée
par le seul défaut de notification dans le délai utile, et que le tribunal

ne pouvait passer outre, si elle lui était notifiée avant le jugement du
fond. C. Cass., 30 juin iS36, jtréfet du Nord C. Danglemont.

2" Que l'ordonnance rendue après les deux mois, mais notifiée au
tribunal avant l'expiration du troisième mois, obligeait le tribunal à se

dessaisir de l'affaire. C. cass., 31 juil. 1837, Préfet d'Ille-et-Villaine

C. Pierre.

A plus forte raison, la Cour de cassation aurait-elle jugé, si la ques-
tion s'était présentée devant elle dans les termes dans lesquels la pose
M.Duvergier, que l'instance ne pourrait pas être reprise avant l'expi-

ration du troisième mois, alors même qu'il serait prouvé qu'aucune
ordonnance n'est intervenue dans le délai de deux mois.

Voici donc quel est le système delà Cour de cassation :

Les tribunaux ne peuvent prononcer une nullité ou une déchéance
que la loi n'a pas formellement établie. Or, l'ordonnance de 1831 ne
reproduit pas la déchéance prononcée par l'art. 16 de l'ordonnance

de 1828; elle se borne à déclarer que si un mois après l'expiration du
délai de deux mois, qu'elle accorde pour statuer sur le conflit, le tribu-

nal n'a pas reçu notification de l'ordonnance royale rendue sur ce con-

flit, il pourra procéder au jugement de l'affaire. D'où résulte : 1" Que
l'instance ne peut , en aucun cas, être reprise avant l'expiration du
troisième mois, et que la notification, dans ce délai , de l'ordonnance

qui valide le conflit, à quelque époque d'ailleurs qu'ait été rendue cette

ordonnance, oblige le tribunal à se dessaisir ;
2" Qu'à défaut de noti-

(1) Celte preuve se ferait, d'après M. Foucart, au moyen d'un ccrlificat

du secrétaire général du conseil d'Etat.
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fication de l'ordonnance dans les trois mois, le tribunal pourra, non
point déclarer le coiiHit non avenu , mais procéder, nonobstant ce

conflit, au jugement de l'affaire; 3" Enfin, que la notification faite après

l'expiration du délai de trois mois , mais avant le jugement du fond,

suffit pour arrêter la procédure et pour empêcher le tribunal de
statuer.

Cette jurisprudence, combattue par M. Foccart loco citato, est ap-

prouvée par MM. Seurigny, t.l,p.223, n" 203, et Udfour, t.2, p. 44,

n" 819.

M.Serrigny examinela difficulté sous un dernier point de vue: « Que
faudrait-il décider, dit-il^ si une ordonnance sur un conflit avait été

rendue après les deux mois, et notifiée au tribunal après le troisième

mois de la réception des pièces au ministère de la justice ? Le système

admis par la Cour de cassation conduit à cette conséquence, que le tri-

bunal qui n'aurait pas rendu son jugement, serait obligé de se dessaisir.

Du moment qu'il n'y a point d'autre sanction que la faculté de procéder

au jugement de Vaffaire, il faut dire que, tant que le jugement n'est

pas rendu, l'ordonnance qui valide le conflit et qui est notifiée au tri-

bunal, doit produire son effet. 11 y a bien quelques inconvénients à

laisser les parties faire des frais de procédure qui peuvent être en pure

perte; mais il y en aurait de plus grands à laisser consommer un excès

de pouvoir reconnu et déclare tel par l'autorité compétente. »

Quant à moi, je pense qu'il est bien difficile de contester que l'art. 7
de l'ordonnance de 1831 n'ait pas entièrement abrogé l'art. 16 de celle

«le 1828. En rapprochant ces deux articles de l'art. Ao de l'ordonn. du
19 juin 1840, on voit qu'ils ont pour objet de fixer les délais dans les-

quels il doit être statué sur le conflit, et de déterminer l'époque à la-

quelle l'instance pourra être reprise. Leurs dispositions différent essen-

tiellement sous l'un et l'autre rapport ; il faut donc s'en tenir exclusive-

ment au texte de l'ordonnance de 1831. Or ce texte veut, il est vrai,

que le conseil d'Etat prononce sur le conflit dans les deux mois et que

sa décision soit notifiée dans le mois suivant ; mais il n'établit aucune
déchéance, ni aucune sanction spéciale. Il permet seulement aux tri-

bunaux de procéder au jugement de l'affaire, s'ils ne reçoivent aucune

notification dans les trois mois. Ainsi, d'une part, tant que dure le délai

de trois mois, les tribunaux ne peuvent passer outre, et, d'autre part,

si, à l'expiration des trois mois, ils peuvent reprendre la procédure sus-

pendue, il y aurait nécessité pour eux de se dessaisir sur le vu de la

notification d'une ordonnance que validerait le conflit, à quelque épo-

que que cette notification eût lieu, pourvu que ce fût avant le juge-

ment, et à quelque époque que l'ordonnance eût été rendue. Comment,
en effet, en l'absence de toute disposition àcet égard, pourraient-ilscon-

sidérer comme non avenue et déclarer irrégulière une ordonnance qui

valide un conflit ?

86.— 11 faut, du reste, observer que le délai de deux mois, dans le-

quel le conffit doit être jugé, ne commence à courir que du jour de
l'accusé de réception délivré par le garde des sceaux , constatant la

production de toutes les pièces énumérées dans l'art. 6 de l'ordonnance

de 1828; si l'envoi fait par le procureur était incomplrt, le délai ne

commencerait à courir que du jour de l'accusé de réception des pièces

noanquanles. Cour cass. 23 juillet 1839, Germain C. préfet de Saône'
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et-Loire ; FoucART, t. 3, p. 307, n" 182G j Sekrigny, t. 1, p. 223, n»

203; CoTELLE, l. 3, p. 726, n° 18.

Le conseil d'Elal a consacié la même doctrine en statuant sur un
conflit élevé en l'an xii, dont le dossier élait resté incomplet, jiisrpi'en

1810. Voy. 18 décembre ISiO, com. des Arguts.

87.—III. Le conflit est toujours élevé dans des vues d'intérêt «vé-

nérai, l'instruction à laquelle il donne lieu est suivie au nom de l'ad-

ministration et la décision (pii intervient se réfère essentiellement à

l'ordre public. Le droit privé n'est touché qu'indirectement, et les

parties ne fij;urent dans l'instance que d'une manière accessoire.

De là résultent plusieurs conséquences :

88.—En premier lieu, les parties ne peuvent se présenter |)ar la voie

de l'intervention directe dans l'instance en conflit. 7 avril 183o, Guer-
lin-Houcl.

89.—En second lieu, lorsqu'elles jugent à propos de présenter des
observations écrites ou orales, il n'est prononcé sur ces observations,

quelque jugement qui intervienne, aucune condamnation aux dépens.
Ordonnance du 12 décembre 1821, art. 7; Serrigny, t. 1, p. 226, n°

205; DiTFouR, t. 2, p. 47, n« 820.

90.—En troisième lieu^ la voie de l'opposition, simple ou tierce, et

les demandes en révision ne sont point admises contre les ordonnances
qui statuent sur les conflits.

Il ne pouvait y avoir doute à cet égard sous l'empire de l'ordonnance
du 12 décembre 1821, qui disposait dans son art. I) :

(c Faute par les parties d'avoir, dans le délai fixé, rerais leurs obser-
vations et les documents à l'appui, il sera passé outre au jugement du
conflit, sans (ju'il y ait lieu à opposition ni à révision des ordonnances
intervenues. »

Le conseil d'Etat rejetait, même avant cette ordonnance, et à plus
forte raison après qu'elle eut été rendue, Içs oppositions formées par
les parties dans leur intérêt privé. Voy. 11 janvier 1808, Gaillard C.
Gambard; 21 avril 1808, Saint- Vcran C. com, de Vaison; 22
juillet 1813, Guy Dennesson C. comp. du Ling; 16 avril 1823, Robert^
15 juin 1825, Lebaigue; CoRMENm, 1'^ édit. t. i, p. 231.

Si les ordonnances réglementaires postérieures, et notamment celles

des 1^"' juin 1828 et 12 mars 1831, ne contiennent aucune disposition

semblable, il ne faut pas en conclure que la doctrine contraire doive
prévaloir aujourd'hui. Le silence même de ces ordonnances prouve
qu'elles n'ont pas entendu abroger la disposition de l'article précité,

et, d'ailleurs, la force des principes généraux suffit pour maintenir l'an-

cienne jurisprudence.

91.—Ainsi, 1» L'opposition simple n'est pas recevable, car les par-
ties n'étant pas assignées à comparaître et ne figurant qu'accessoirement

)ur

particuliers établis, sont exclusifs

du droit d'opposition autorisé dans les affaires ordinaires. Voy. 18 oc-
tobre 1832, Leclerc et Maulde ; li décembre 1832, comp. du chemin
de fer de St- Etienne C. comp. des mines de Gouzon ; Cormexix, t. 1,

p. 451, n" xi; Chevalier, t. I, p. 223; Foucart, t. 3, p. 308 n"*

1827; Serrignv, t. 1, p. ^220, n° 202; Dcfour, t. 2, p. 42, n» 816;
Ecole des Communes, t. 4, p. 316.
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2' La voie de la tierce opposition ne peut non pliis être snivie^ parce

que cette voie n'est ouverte qu'à ceux qui auraient .dit être appelés, et

qui ne l'ont pas été, lorsqu'à été rendue la décision attaquée. Or, les

Sarties ne doivent point être appelées dans l'instance en conflit ; elles

oivent seulement être averties, afin qu'elles puissent user de la faculté

qui leur est accordée de présenter des observations. Serrigxv, t. 1,

p. 222, n» 202.
3° Les demandes en révision, qui correspondent à la requête civile,

ne me paraissent pas non plus recevables, dans les deux cas prévus par

l'art. 32 du règlement du 22 juill. 1806.

Mais, il en est autrement lorsque la demande en révision est formée

en vertu de l'art. 25 de la loi du 19 juillet 1845, qui n'est que la re-

production de l'art. 34 de l'ordonnance du 18 septembre 1839. D'après

ces dispositions, les décisions contentieuses du conseil d'Etat peuvent

être l'objet d'un recours en révision, lorsque toutes les formalités vou-

lues n'ont pas été remplies. Or, l'art. 17 de l'ordonnance de 1839, tout

en rangeant les conflits dans la classe des affaires non contentieuses,

déclare cependant que la délibération du conseil d'Etat sera prise dans

la même forme que s'il s'agissait d'une matière contentieuse. D'où
il faut conclure que l'ordonnance intervenue sur le conflit pourrait

être l'objet d'un recours en révision, en cas d'inobservation des for-

malités exigées, et notamoîcnt, dans le cas où les parties n'auraient

point été averties. Voy. Foucart, t. 3, p. 3()9, n" 1827.

M. SEnRiGPîV, t. 2, p. 222, n» 202, soutient néanmoins l'opinion

contraire : « Mais, dit-il, l'emploi de cette voie ne nous semble pas
possible, par ce motif que l'ordonnance sur le conflit doit être rendue
dans un bref délai, qui ne peut être augmenté, car on ne peut suspen-

dre indéfiniment le cours de la justice. »

Je n'aperçois pas clairement la portée de cette raison. Le court dé-
lai dans lequel l'ordonnance doit être rendue, ne fait pas obstacle à la

demande en révision, puisque ce n'est qu'après la signature de l'ordon-

nance que cette demande est formée, et s'il y a des inconvénients à

ce que le cours de la justice demeure suspendu pendant quelque temps,

il y en a de plus grands encore à ce que les formalités substantielles

que la loi prescrit ne soient pas observées.

5° Enfin, le conseil d'Etat n'admet pas les demandes en interpréta-

tion des ordonnances rendues sur conflits. 23 mars iS3G, préfet de la

Seine,

« Considérant, porte cette décision, que les ordonnances rendues
sur conflits élevés par les préfets, ayant pour objet de régler la com-
pétence entre les auto'-ités administrative et judiciaire, sont d'ordre

public et ne peuvent donner lieu à des demandes en interprétation

formées par les parties devant nous, en notre Conseil d'Etat, par la

voie contentieuse. »

Section VI.—Effets du conflit.

92.—I.Le principal effet de l'arrêté du préfet qui élève le conflit est

d'obliger l'autorité judiciaire à suspendre toute procédure jusqu'à la

décision du conseil d'Etat. Voy. suprà, n" 70.

Dès que cet arrêté a été notifié à l'autorité judiciaire, il devient ir-

révocable, et le préfet ne peut plus le rapporter, ni en limiter les effets

par un arrêté subséquent. 20 juin 182i Loustalet C. Cazala; 7 avril
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1824, Leroy et Dtihomel; Cormemx, t. 1, p, 450, n» 19; Cuetalieb
t. 1. p. 22-2; Serrignv, f. 1, p. 2î8, n° 197.

93.— II. Quant auv cfTels de l'ordonnance qui stalue sur le conflit

ils varient selon que le conflit est annulé ou confirmé.

9'f.— Si l'arrête de conflit est annulé, la procédure judiciaire reprend
son cours, et les tribunaux redeviennent libres de prononcer sur la

contestation. Voy. suprà, n° 84.

Après que le conseil d'Etat a annulé un arrêté de conflit pour vice

de forme ou pour avoir été pris par un préfet incompétent, il est loi-

sible au préfet compétent de proposer un nouveau déclinatoire et de
prendre un nouvel arrêté de conflit, dans la même afraire.23 ocl. 1835
Nicolet Légué"; 29 juin 18t2, Desf.mrniers; 15 déc. 18'<2, Ménestrel
9janv. 18'(^3, Audibert.

D'un autre côté, l'ordonnance qui annuUe uu conflit au fond comme
mal fondé, fait sans doute obstacle à ce qu'il en soil élevé un nouveau
f)0uflemême motif et dans la même cause; mais elle n'empêcherait point
e préfet de revendiquer, par un nouvel arrêté de conflit, la connais-
sance d'une question préjudicielle à la solution de laquelle serait «sub-

ordonné le jugement de la contestation. 30 mars 1842, Blancliet C
Peyran.

95.—Si le conflit est approuvé, l'autorité judiciaire est dessaisie de
l'affaire; elle ne peut plus la retenir sous aucun prétexte.

Les jugements et les actes de procédure qui ont donné lieu au con-
flit, sont annulés et considérés comme non avenus, en tout ou seule-

ment en partie, s'il n'y a eu violation de la compétence que sur quel-
ques points. Voy, 4 mars 1819, Desgraviers', 2 fév. 1821, Thomas C.
Ratisbonne;^^ oct. 1823, Travita C. Bonnet; 22janv. 1824, Garce-
ment de Fontaine C. commune de Voisines; 30 juin 1824, Catnbacérès;

et autres.

96. — En statuant sur le conflit^ le conseil d'Etat dpit s'abstenir de
désigner l'autorité compétente, soit dans l'ordre adminis(ratif,«oit dans
l'ordre judiciaire.

Ainsi, lors([(i'il reconnaît la compétence de l'autorité judiciaire, il ne
peut, eu annulant le conflit, s'ingérer dans la désignation du tribunal

qui doit connaiire de l'affaire^ parce qu'il ferait un règlement déjuges
entre les tribunaux judiciaires, ce qui est hors de ses pouvoirs. Skr-
KiG>Y, t.l,p. 227, n«207.

Il ne doit pas non plus, lorsqu'il valide le conflit, renvoyer les par-
ties devanl lelle ou telle autre autorité administrative, de peur, comme
ledit M. de Cor.ViEnix, 1. 1_, p. 454, n" xii, de leur faire faire une fausse

route devant une autorité cjui ne serait pas liée par ce renvoi.

M. Skuru.>y, t. 1, p. 227, u" 207, ne pense pas néanmoins que !e

renvoi dût demeurer, dans tous les cas, sans effet. « A'^oici, dil-il, la

distinction que je hasarderais. Si toutes les parties litigantes ont plaidé

et conclu devant le conseil d'Etat lors du règlement du conflit,

on peut dire que l'ordonnance intervenue est obligatoire pour elles,

non-seulement en tant qu'elle enlève à l'autorité judiciaire la con-
testation h j'gcr, mais en tant mi'elle l'attribue à telle ou telle bran-
che de l'autorité administrative. Que si, au contraire, l'ordonnance sur
conflit a été rendue en l'absence de l'une des parties, on pourra bien
la lui opposer comme jugeant le débat entre les deux pouvoirs judi-

ciaire et administratif, parce qu'il n'y avait point nécessité qu'elle figu-
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rât dans celte discussion; mais on ne pourra pas la lui opposer comni*
jugeant, dans l'ordre administratif, celle des autorités qui doit statuer

sur la contestation, parce qu'elle devait être représentée dans ce dé-

bat. »

Cette distinction est combattue par MM. Foucart, t. 3, p. 309,

n° 18-28, et Ddfoik, t. 2, p. 48, n° 82-2.

Je pense, avec ces derniers auteurs, et avec M, de Cobmenin, loco

cilato, que ce renvoi serait sans effet, tant à l'égard des parties,

qu'à l'égard de l'autorité devant laquelle l'affaire aurait été renvoyée
;

car il faut remarquer que le conflit avait pour but unique de régler la

compétence entre les deux pouvoirs judiciaire et administratif, et nul-

lement de déterminer les attributions respective* des divers agents de
l'autorité administrative. Il ne peut donc pas y avoir chose jugée sous

ce dernier rapport. La question de compétence du tribunal administra-

tif appelé à juger la contestation doit suivre son cours ordinaire, pour
venir aboutir plus tard à la juridiction souveraine du conseil d'Etat.

97.— Le renvoi d'une affaire devant l'autorité administrative, par

suite d'un conflit, n'autorise celle-ci à connaître que des questions pu-
rement administratives, que cette affaire présente à juger. S'il s'élève, en

même temps, des questions judiciaires, elles doivent être portées de-

vant les tribunaux, nonobstant le règlement sur le conflit. 4 juin 1816,

Bonnier des Tcrrières C. Brahander.

D'un autre côté, l'ordonnance qui valide un conflit ne fait pas ob-
stacle à ce que l'autorité administrative se dessaisisse ultérieurement de

la connaissance du litige, si pour le décider elle devait sortir des bornes

de sa compétence. 3 juin 1820, Jamet C. Dubois; Lerat de Magnitot
et Delamarre, t. 1, p. 289.

Chapithb II. — Règlements de juges.

98.—Avant d'indiquer comment s'instruit la procédure en règlement

de juges, il convient d'examiner dans quels cas il y a lieu d'y avoir

recours.

Section 1'^. — Dans quels cas il y a lieu au règlement déjuges.

99.— Il y a lieu à règlement de juges :

1° En cas de conflit négatif d'attribution
;

2° En cas de conflit de juridiction entre deux autorités administra-

tives.

§ le'. — Conflit négatif d'attribution.

100.—1. J'ai dit suprà, n° 3, ce qu'il fallait entendre par conflit né-
gatif d'attribution. 11 résulte de la déclaration d'incompétence respec-

tivement faite par l'autorité administrative et par l'autorité judiciaire,

dans une même affaire et entre les mêmes parties.

Cette double déclaration d'incompétence ne porte point atteinte à

l'indépendance réciproque des deux autorités
; elle ne trouble point

l'ordre des juridictions, et n'intéresse qu'indirectement l'ordre public.

Le législateur n'a donc pas cru qu'il fût nécessaire d'autoriser l'emploi

des mesures exceptionnelles qu'il a réservées pour le conflit positif.

Les moyens ordinaires de [.rooédure suffisent pour faire cesser celte
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sorte de déni dcjiistice. Aussi les diverses ordonna/ices réglementaires
des coiiflifs ne s'occupent aiicunenient du conflit nt'"airf- l'ordon-
nance du 1*2 dcc. 1821, se conleiile de dire dans son ar?. 8 :'

« Kn ce qui concerne les règlements de juges entre l'aduiinistratio-i
et les tribunaux, qualifiés de conllits négatifs, il y sera procédé comme
par le passé. »

Le condil néj^alif ne donne donc lieu qu'à un simple règlement de
juges, et le prélel ne peut, comme lorsqu'il s'agit d'un conllit positif

V oyez infrà n" 112.

Le conseil d'Etat a néanmoins, dans quelques circonstances mais
mal à propos, validé des conflits négatifs déclarés par arrêté du préfet.
3 sept. 1823, Bethvne C. Dumoulin.

1^1.— II. Il y a lieu à règlement de juges, par suite d'un conflit né-
gatif d'attribution, lors(|ue, sur la même contestation, il intervient une
déclaration d'incompétence de la part de l'autorité judiciaire, et d'un
préfet. 16 mars 1807, Lasbats C. Ricaud; 17 janv. 1814, Torlonia C
Haslawer; lisepl, 181i, Chantron C.Per/r ; 2 juill. 1828, Duboé-Pau.
Ou d'un conseil de préfecture. 23 juin 1819, Fillèle-Dacheux C

Ou du conseil d'Etat.

Dans ce cas, le conseil d'Etat, en même temps qu'il déclare son in-
compétence, règle le conflit, en annulant le jugement des tribunaux, et
en renvoyant les parties à se pourvoir devant eux. 13 avr. 1828, Rey-
naud de Villev s rd, CoKyiEsiy, t. 1, p. 465, n° ii.

Ou, enfin, de tout autre tribunal administratif.

102. — Une ordonnance du 2 fév. 1825, EscaiUe C. Couzy, statue
sur un conîlit négatif résultant d'une double déclaration d'incompétence
émanée d'un conseil municipal et d'un tribunal civil.

M. Macarel, Arrêts du conseil, t.7, p.48, accompagne cette ordon-
nance d'une note ainsi conçue :

« Il me semble qu'un conflit négatif d'attribution ne peut s'établir

qu'entre deux aut-^ rites qui ont juridiction; et les conseils municipaux
sont de simples co.iseils, et non pas de» juges administratifs. »

C'est à tort que le conseil d'Etat a vu dans une semblable position
un conflit d'une nature, quelconque. La circonstance que le préfet a
homologué la délibération du conseil municipal ne doit être d'aucune
influence, parce que cette approbation n'est qu'un acte ordinaire de
tutelle administrative. Voyez infrà, i\° 104-— 1°.

103.

—

III. Quatre conditions sont nécessaires pour que le conflit né-
gatif d'attribution existe, il faut :

Que les deux autorités administrative et judiciaire se soient toutes
deux déclarées incompétentes et dessaisies de la contestation

;

Que l'une d'elles ait méconnu sa compétence
j

Qu'il y ait identité dans l'objet en litige
;

Que la double déclaration d'incompétence soit intervenue entre les

mêmes parties.

LXX. 19
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lO^. En premier lieu, il faut que les deux autorités se soient toutes

deux déclarées incompétentes et dessaisies de la contestation.

Il n'y a pas conflit négatif, et il ne peut y avoir lieu à règlement de

juges :

1" Lorsque l'autorité judiciaire seule s'est déclarée incompétente, et

que l'autorité administrative n'a pas encore statué sur sa compétence,

ou vice versa. 19 déc. 1821, Jassaud C. Antoine; 17 avr. 1822, préfet

de l'Oise; 13 juin. 1828, Aubin Bernardière.

Voyez suprà, n» 102, ma décision sur les effets d'une délibération

d'un conseil municipal.

2° Lorsque la partie, qui se pourvoit en règlement déjuges, ne justifie

ni qu'elle ait donné suite aune instance judiciaire par elle engagée, ni

que l'autorité administrative ait pris aucune décision sur le litige,

3 mars 1825, héritiers Saint-Arnaud.
30 Lorsque l'une des deux autorités a reconnu sa compétence, soit

en prononçant sur le fond, soit en statuant sur la qualité et l'intérêt des

parties. 13 juin 1821, Camy C. héritiers Laffargue; 31 juill. 1822,

RocheronC. Guiet; 6 mars 1828, Morin.
4° Lorsque l'autorité judiciaire seule s'est dessaisie, et que le conseil

d'Etat s'est borné à annuler pour incompétence et excès de pouvoirs,

un arrêté émané d'un tribunal administratif inférieur, sans déclarer

d'ailleurs l'autorité administrative incompétente. 23 août 1843, Cartier

Cl'association du Trébon.

105. — Mais le conflit négatif existerait si l'autorité administrative

se déclarait incompétente pour prononcer sur une question préjudi-

cielle, dont l'appréciation lui aurait été renvoyée par les tribunaux.

3 sept. 1823, Bethune C. Dumoulin.

Ou bien, si un tribunal judiciaire refusait de juger le fonds d'une

contestation, après la décision de l'autorité administrative sur une

question préjudicielle qu'il avait lui-même renvoyée à l'examen de cette

autorité. 26 fév. 1823, Jeannin C. com. de Lavans.

Ou bien, enfin, si les autorités administratives et judiciaires, devant

lesquelles les parties sont renvoyées à la suite d'un conflit positif, se

déclarent incompétentes. Cormenin, 1. 1, p. 464, n° 1.

On conçoit que je ne jouisse pas citer de précédents sur cette position

spéciale, parce que le refus de juger, en pareil cas, de la part de l'au-

torité judiciaire serait presque un déni de justice. Cette autorité doit

recevoir l'ordonnance rendue sur conflit comme une règle absolue,

comme une véritable interprétation de la loi.

106, — En second lieu, il faut que l'une des deux autorités ait mé-
connu sa comnétence.

Il n'y a pas ue conflit négatif, et la demande en règlement déjuges

doit être rejetée, lorsque les deux tribunaux qui ont refusé de pro-

noncer sur la contestation, étaient réellement incompétents, pour en

connaître.

Ainsi, la déclaration respective d'incompétence d'un tribunal judi-

ciaire et d'un conseil de préfecture ou d'un préfet ne constitue pas un

conflit négatif, si la conleslation devait être portée soit devant le mi-

nistre, soit devant le conseil d'Etat, soit devant tout autre tribunal ad-

ministratif ou judiciaire. 10 juillet 1822, Belmond ; 26 juillet 1826, de

Witzthum; 16 féviicr 1827, de Graveron; Cormenin, t. 1, p. 464

n° II.
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107.—En troisième lieu, il faut qu'il y ait identité dans l'objet en
litige.

Si cette identité n'existait pas, et si chacune des deux aulorilcs avait
prononcé son incompétence sur des questions diflcrenlcs, il n'y aurait
pas conflit négatif, et le pourvoi en règlement de juges serait rejeté
CORMENIN, t. 1, p. 464, n" II; LeRAT de MaGNITOT^ET DeLAMàrri?'
t. 1, p. 290.

AMAUUE,

Ainsi, il n'y a pas conflit négatif :

1° Lorsque, sur le renvoi d'un comptable devant les tribunaux pour
faire décider une question de faux, la partie ne présente qu'une de-
mande en révision de compte, et qu'alors l'autorité judiciaire se déclare
incompétente. 14 novembre 18'21, Jégun- Laroche.

2" Lorsque, d'une part, l'autorité judiciaire, en retenant le jugement
du fond renvoie les parties devant l'autorité administrative, pour statuer
sur un point de sa compétence, et que, d'autre part, l'autorité admi-
nistrative, après avoir prononcé sur ce point, se déclare incompétente
pour juger le fond, ou s'abstient simplement de le juger, 18 juillet 182J
com. d'Etinchem C. Delafond; il jmWet iS2^, Courtois C. Sadin- il
novembre 1822, Liogier C. Richoitd; 17 mars 1835, Viviès C. com
de Camon.

3" Lorsque, sur le renvoi d'une contestation fait à un tribunal par
l'autorité adminislrative, ce tribunal a décidé les questions de sa com-
pétence sans examiner les questions administratives. 31 juillet 1822
Rocheron C. Guiet.

'

4*> Lorsqu'un conseil de préfecture s'est borné à autoriser l'une de-
parties à plaider devant les tribunaux, et que ceux-ci se sont déclarés
incompétents. 12 janvier 1825, Grand; 11 janvier 1826, com. d'Octe-
ville C. Toussaint.

L'autorisation de plaider n'est qu'un acte de tutelle administrative et
non une décision. Il en est de même de l'approbation des délibérations
des conseils municipaux ou des conseils généraux de département
Voy. suprà, n" 102.

108.—En quatrième lieu, il faut que les deux déclarations d'incom'
pétence soient intervenues entre les mêmes parties.

Les décisions, soit administratives, soit judiciaires, ne produisent la
chose jugée qu'à l'égard des parties qui sont en cause : il est évident
qu'il n'y aurait aucime conlraaiction, ni aucun conflit, entre deux dé-
cisions qui auraient jugé une question de compétence en sens contraire
mais entre des parties différentes. '

dans l'ordre hiérarchi(iue, ou bien se pourvoir directement en réf'le-
ment de juges devant le conseil d'Etat. Ainsi, le jugement du tribu'naî
qui s'est déclaré incompétent peut être attaqué par la voie de l'appel si
cet appel est d'ailleurs recevable, ou être l'objet d'un pourvoi en cassa-
tion, î-'il est en dernier ressort; et, en même temps, la décision adminigl
trative peut être déférée au conseil d'Etat par la voie de l'appel.

Mais, si les jparties le préfèrent, elles peuvent négliger ce mode de
recours, et s'acfrcsscr directement au conseil d'Etat pour obtenir un rè-
glement de juges. Voy, 20 juin 1839, co/n. de Thizay C. Ferrand
29 janvier 1840, hospice de Loudun C. veuve Gaillard.

'
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L'ordonnance dii mois d'août 1737, tif. 2, art. 21, voulait qu'on se

pourvût d'abord parles voies ordinaires et hiérarchiqups, avant de de-
mander un règlement de juges; mais, il est aujourd'hui généralement
admis que les parties demeurent libres de prendre l'une ou l'autre voie.

C'est ce qu'a décidé un arrêt de la Cour de cassation du 26 mars 1838,

Huard C. Blum.
Quoique cet arrêt ait été rendu à l'occasion d'un conflit négatif de

juridiction, le principe qu'il consacre est applicable au conflit négatif

d'attribution. Voy. Seurigny, t. 1, p. 231 , n° 212; Foucart, t. 3,

p. 312, n» 1830; DoFOua, t. 2, p. 50, n° 825.

La même voie doit être suivie
,
quoique l'une des décisions ou que

les deux décisions soient passées en force de chose jugée. Avant tout,

il faut des juges aux parties , et ici n'est point applicable la doctrine

que j'ai développée dans mes Principes de compétence, n" 880, t. 1"',

p. 249, et t. 3, p. 662.

§ IL

—

Conflit de juridiction.

110.

—

I. Le conflit de juridiction peut exister suit entre deux tribu-

naux de l'ordre judiciaire , soit entre deux tribunaux de l'ordre ad-
ministratif.

Le conflit de juridiction qui s'él«ve entre deux tribunaux judiciaires,

se vide, dans le sein même de l'ordre judiciaire, soit au moyen de
l'appel porté devant le tribunal supérieur, soit au moyen d'un règle-

ment de juges auquel il est procédé dans les formes prescrites par
les art. 363 et suivants du Code de procédure civile. Je n'ai point à

m'occuper ici de ce conflit, qui est entièrement étranger à l'autorité

administrative.

111.—n. En matière administrative, le conflit de juridiction existe

lorsque deux tribunaux administratifs se déclarent compétents pour
statuer sur une même question, ou lorsqu'ils refusent tous les deux
d'en connaître.

Dans le premier cas, le conflit est positif.

Dans le second cas, il est ne'</af(7".

Dans l'un et l'autre cas, les parties ont le droit de se pourvoir au
conseil d'Etat, soit par la voie de l'appel , soit en règlement de juges.

Snr.RiGNY, t. 1, p. 238, n" 222.

Voy. comme exeuiples, de règlements déjuges émanés du conseil

d'Etat, les ordonnances des 25 "fév. 1818 , Hereau; 26 juill. 1837,
AUard; et autres.

112.—TIL Le conflit de juridiction ne peut être élevé par arrêté du
préfet. 24 mars 1832, veui'e BouHlet; 20 juill. 1832, ministre de Vin-

térieur; 24 août 1832, ministre de l'intérieur
; 16 nov. 1832, préfet de

la Haute- Vienne ; ConyiEiiiy , t. 1 , p. 448, n" viii; Serrigny, t. 1,

p. 228, n°208.
Voy. suprà, n° 100.

Section II.—Procédure en règlement déjuges.

113.

—

I. En cas de conflit négatif d'attribution, comme en cas de
conflit de juridiction entre deux autorités administratives, si les par-
/icsjugenl convenable de se pourvoir par la voie de l'appel, il est
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bien clair que l'inslruction se fait dans les formes ordinaires, et que
les divers délais établis par le règlement du conseil d'Etat doivent être
observés.

114.—Si elles préfèrent prendre la voie du règlement de juges, il

est encore procédé comme s'il s'agissait d'un recours ordinaire en ma-
tière contcntieuse. Cormemn, t. 1, p. 46*2

, n' u
; Chevalieiî , t. 1,

p. 216; FoucART, t. 3, p. 3 13, n" 1831; Serbigny, t. 1, p. ^35^ n"
217;DuF0CB, t. 2, p. 51,n°8i6.

Ainsi, la demande en règlement de juges doit être soumise au con-
seil d'Etat par reffuète des parties, présentée en la forme conlenlieuse.

Elle ne peut être introduite par le garde des sceaux et sans consti-

tution d'avocat. 19 déc. 1821, Jassaud C Antoine; el les auteurs préci-

tés.

115.—L'ordonnance qui intervient sur cette demande est suscep-
tible d'opposition, de tierce opposition et de requête civile, dans les

mêmes cas et pour les mêmes causes que les décisions ordinaires ren-
dues par le conseil d'Etat, en matière contcntieuse. Cormenin, t. i,

p. 162, n" 2; Serrigny, t. 1, p. 235, n''217; Dufour, t. 2, p. 51,
n- 826.

M. de CoMEMN, ioco citato, ajoute, en note :

« Dans la prali([ue du conseil, les conflits négatifs sont presque tous

réglés sur la requête d'une seule partie, et il y a peu d'exemples que
l'autre partie forme opposition à ces arrêts de règlement. »

Cette prali([uedu conseil d'Etat pouvait être suivie au temps du rejet

immédiat des requêtes; mais, aujourd'hui il y a nécessité d'appeler

toutes les parties, et en audience publique, le conseil d'Etal déclarera

non recevable le recours qui n'aura pas été notilié. Le demandeur de-
vra donc obtenir, comme en toute autre matière, une ordonnance de
soit-commiiniqué.

116.—Le règlement de juges n'admet qu'une seule exception aux
régies de l'instruLlion contenlieuse ordiuaiie, el celte exception est
relative aux délais i)rescrits par le règlement el aux déchéances qui
résullenl de leur inobservation. Le défendeur n'est point admis à se
prévaloir de ces déchéances, en cas, par exemple, de non-sigui(ication

de l'ordonnance de soit-connnuniqué dans les trois mois , ou du re-

cours tardif, par la raison, que si le recours était rejeté sur ce motif,

les parties resteraient sans juges, comme auparavant, etseraient dans
la nécessité de former une nouvelle demande pour en obtenir; en sorte

que le défendeur est sans intérêt pour invoquer celte fin de non re-

cevoir. 23 juin 1819, Fillèle Dacheux C. Guyaii ; 28 jtiill. 1837,
Allard; Comenin, t. 1, p. 4f)2, n" 11

;
Serrigny, t. 1, p. 235, n» 218

;

DuFOCR, t.2, p. 51, n» 827.

Cependant Al. FoucAUT, t. 3, p. 313, n" 1831, note 1, n'approuve
pas cette jiuisprudeuce, « car, dil-il, la partie à laquelle l'ordonnance
de soit-communiqué devait être signifiée, avait intérêt à présenter ses
moyens sur la question de compétence, dont la solution pouvait être
pour elle d'une grande iuq)0!iaiice. »

Je n'apperçois pas la portée de cette obscrv.ilion, qui répondrait
plutôt à la note de M. Cormeniu, que je viens de combattre au numc ro

précédent.

ji 117.— II. Dans le cïsde con-liî Je jirldiction, et dans le cps de
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conflit néf^alif d'attribution, le conseil d'Etat statue sur le règlement

de juges en renvoyant les parties devant l'aulorilé compétente pour

connaître de la contestation. Il annulle^ en même temps, la décision de

l'autorité, soit administrative, soit judiciaire
,

qui s'est mal-à-propo6

déclaré incompétente. 19 avril, iS26, Beautour-Bertrand; 12avrill838,

Gilbert Aléonard C.commune d'ilMicon; 9janv.l839, prince de Tarente;

et les diverses ordonnances citées plus haut.

Si la décision sur la compétence dépend de l'examen d'une ques-

tion préjudicielle, il en renvoie l'examen à l'autorité compétente pour

en connaître. 24 mars 1824, Gay C.Poxitingon Girouard.

118.—Lorsque la cause a déjà subi le premier degré de juridiction

devant le juge administratif, dont la décision sur la compétence est

confirmée, le conseil d'Etat peut retenir le fond pour y être par lui

statué, comme juge d'appel, après que les parties auront régulièrement

instruit devant lui. Il peut même prononcer sur le conflit et sur le fond

par une même ordonnance, si les conclusions des parties tendent à ce

qu'il soit statué sur l'un et l'autre. Cormenin, t. 1, p. 462, n» ii.

Si le fond n'a pas encore été jugé par un tribunal administratif infé-

rieur il ne peut prononcer comme juge d'appel, mais il doit renvoyer

les parties devant le juge compétent pour en connaître
,
parce qu'au-

trement le premier degré de juridiction se trouverait franchi. Cor-

MENIN, t. 1, p. 463, n« II.

Telle est aussi, en matière civile ordinaire, l'opinion que j'ai em-

brassée dans les Lois de la procédure civile, t. 4, p. 248, quest. 1702,

contrairement, je le reconnais, à la jurisprudence de la Cour de cassa-

tion} mais néanmoins je crois devoir persister.

Chadvbau Adolphe.

OFFICES, DISCIPLINE, TAXE ET DEPENS.

COUR ROYALE DE PARIS.

Office.—Transport.—Contre-lettre.—Imputation,

Les tiers cessionnaires ou délégataires duprix d'un officcy aux-

quels peut être opposée la nullité d'une contre-lettre prouvée, sont

obligés de souffrir que les sommes payées par l'acquéreur de l'of-

fice, en vertu de la contre-lettre, soient imputées sur le prix qui

leur a été cédé ou délégué (1).

fl'l Conf. : Cass..7marsl8l2(J. Av., t.63, p. 406; et SOjuill. 1844(J.Av.,

t 67, p. 516); Caen, 12 fév. 1845 (J.Av., t. 68, p. 137.)

Con(rd,Rouen,18fév. l842(J.Av., t. 62, p.lW); Trib.'JelaSeine, 6 juill.

1844 (JAv., t. 68, p. 272.)

\. encore lejugemenldu tribunal civil delà SeineduSl mars 1842 (J.Av.,
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(Chevalier frères C. Muzard.)

Le sieur Alphonse Chevalier, greffier de la justice de Claye
(Seine-et-Marne), traita de son office, le 15 août 1838, avec un
sieur Muzard, moyennant la somme de 20,000 fr. portée dans
l'acte remis à la chancellerie.

Le cédant, débiteur de chacun de ses deux frères, Jacques
et François Chevalier, d'une somme de 5,500 francs, par suite

de la liquidation delà succession du père commun, leur fit une
délégation de 11,000 francs sur le prix de son office; laquelle

somme serait payable dans sept années , avec intérêts à 5 pour
100 j)ar an. Cette délégation, àla date du iï janv.l8'i0, fut ac-
ceptée par le sieur Muzard , et fut bien exécutée pendant trois

années environ. Mais ce dernier, ayant revendu son office en
1845, avec une perte de 10,000 francs, prétendit imputer sur
les 14,000 fr. dont il restait débiteur , tant envers les frères

Chevalier, délégataires, qu'envers le sieur Nezot, cessionnaire
d'une somme de 3,000 fr., une somme de 10,250 qu'il aurait
payée en vertu d'une contre-lettre dont il demandait la nullité.

La question à résoudre était donc celle de savoir si les frères

Chevalier, délégataires, étaient passibles de l'imputation récla-
mée par le sieur Muzard. Elle a été décidée affirmativement par
un jugement du tribunal civil de Meaux, du 22 nov. 18ii^ ainsi

conçu :

« Attendu que toute stipulation, qui a pour objet de déguiser
le véritable prix d'un office, est essentiellement nulle, comme
illicite et contraire à l'ordre public; qu'une nullité de cette na-
ture ne peut être couverte, ni par le paiement de la somme dé-
guisée, ni par tout autre moyen; que la dette se trouvant sans
cause sérieuse et légitime, l'action en répétition se trouverait en
effet ouverte s'il y avait eu paiement, ou l'action en nullité pour
le repousser, s'il était réclamé

;

« Attendu que la cession de l'office de la justice de paix de
Claye, du 15 août 1838, a eu lieu moyennant 20,000 fr., sur
lesquels Muzard avait déjà versé 16,250 fr., de sorte qu'il ne
restait plus devoir que 3,750 fr.

« Attendu quelesll,000 fr. pour lesquels Muzard s'estobligé,

ont pour objet un supplément de prix, qu'ainsi cette obligation

se trouve sans cause et sans effet légal
;

« Attendu que c'est inutilement que les parties de Girauld
prétendent purger le vice de cette obligation, en soutenant
qu'elle contient une novation par la substitution d'un nouveau

t.62, p.209.) V.aiissi (J.Av., t. tS, p. 323 et la note, p. 329, 332 et 352, et
t. 60, p. 474, 572 et 652.
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créancier à l'ancien; qu'en effet, pour qu'il y ait novation il faut

avant tout qu'il y ait dette, et par conséquent créancier, que,

dans l'espèce, la dette n'existait pas; qu'il y avait absence de
droits et de créanciers en la personne du cédant de l'office, re-

présenté par les parties de Girauld
;

« Attendu que lesdites parties de Girauld ne sont, à aucun
titre, créancières directes et personnelles deMuzard; que leurs

droits se puisent uniquement dans les droits que leur cédant au-

rait eus
;
qu'ils participent du même principe et sont entachés

de la même nullité; qu'ainsi les parties de Girauld, pas plus que
leur cédant, ne sont fondées à réclamer les 11,000 fr. dont il

s'agit ;

« Par ces motifs , obdonne que le prix de l'office de greffier

de la justice de paix de Claye, cédé par le sieur Chevalier au
sieur Muzard, le 15 août 1838, est et demeure irrévocablement

fixé à la somme principale de 20,000 fr. porté au traité déposé
à la chancellerie, et ce, nonobstant toutes stipulations con-

traires, notamment celle alléguée et prétendue exister à la date

du 15 août 1838, laquelle en tant que de besoin est déclarée

nulle et de nul effet;— Dit, en conséquence, que le sieur Mu-
zard, en payant la somme principale de 3,750 fr. qu'il reste

seulement devoir sur le prix principal de 20,000 fr., sera défini-

tivement libéré, et ce, en la versant es mains de qui de droit ;

—

Ordoke que le service des intérêts que peut devoir le sieur Mu-
zard sera fait, à partir du dernier lerme, et pour l'avenir, à rai-

son seulement du capital de 3,750 fr.;

—

Déclare commun avec
le sieur Bry et les sieurs Chevalier frères, cessionnaires, le pré-
sent jugement. »

Appel.
Arrêt.

l' La Cour;
Adoptant les motifs des premiers juges :

—

Confirme.

Du 28 mars 18i6.—l^e ch.

COUR ROYALE DE TOULOUSE.

Office.—Délégation.— Créanciers.

La délégation de prix , contenue dans xm traité de cession

d'office, au profit de l'un des créanciers de l'officier ministériel

démissionnaire , doit recevoir son exécution , encore bien qu'un
nouvel acte de cession pur et simple, et sans délégation , ait été

exigé par la chancellerie (1).

(1) y. en ce sens un arrêt de cassation du 15 janv. 1845, avec les observa-^
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(Daliot et Gouazé C. Ferrier.)

Le 29 marsl8V3, le sieur Barat traita de son office d'huissier

avec un sieur (lonazé, moyennant la somme de 4,650 francs, qui
fut stipulée payable entre les mains du sieur Daliot, son créan-
cier.

Sur le refus de la part de l'administration de nommer le sieur

Gouazé, intervint un nouvel acte de cession pur et simple , et

par suite l'ordonnance royale de nomination
;

Ferrier, autre créancier de Barat, contesta alors la validité

de la délégation consentie à Daliot, par l'acte du 29 mars 18i3.

Un jugement du tribunal de Saint-Girons, du 3 juin ISii, re-

poussa ses prétentions, et ordonna l'exécution de l'acte.

Appel du sieur Ferrier.

Arrêt.
La Cour,
Attendu en fait que Barat, débileur de Daliot, à cédé le 29 mars'

18'l3 son office d'huissier a Gouazé, au prix de 4,6W fr., et a, par le

même acte, el avant l'acceptation de ce dernier, transporté le prix de
la cession à Daliot, en paiement de ce qui lui était dû

;

Attendu que sur la production de ce traité et de la démission don-
née par Barat en faveur de Gouazé, le procureur du roi, se confor-

mant aux rèjïles tracées par la chancellerie , refusa de l'admettre et

exigea un traité pur et simple de Barat à Gouazé, purgé de la clause de
transport du prix au profit de Daliot, ce qui fut exécuté; que Gouazé
produisit le nouveau traité du 15 mai 1843 ainsi rédigé, et que, sur

cette présentation, il fut pourvu de l'invesliture royale;

Attendu, en droit, que l'art. 91 de la loi du 28 avril 1816 ne peut
sans doute être considéré comme ayant mis dans leconunerce les offi-

ces dont il parle; qu'il permet seulement au titulaire de présenter au
gouvernement son successeur

;
que ce droit de présentation n'est pas

même une vente à proprement parler, mais que cepen«?;!nl il suppose
au titulaire la faculté de stipuler une rétribution comme dédommage-
ment ou prix de la démission;

Attendu que ce prix devient , du Jour où il est stipulé par le traité

de cession d'office, une valeur qui existe dans les biens du cédant; que
cette valeur, quoique conditionnelle et dépendant de l'événement de la

nomination du successeur, n'en est pas moins réelle et susceptible

d'être transportée à des tiers
;

Attendu que, si la chancellerie refuse de laisser subsister dans les

traités qu'elle prend pour base des nominations, des clauses de cette

nature, elle ne fait qu'acte de prudence , à l'effet d'empêcher que sa

sanction ne semble consacrer des conventions qui pourraient nuire à

des tiers; que son refus a plutôt pour objet de rien préjuger sur les

droits des créanciers du cédant
,
que de décider qu'un pareil transport

lions dont nous l'avons accompasné en le rerneillant (J. Vv., !.68, p. 7j.) —
V. au.v'i liolrc revue .-îniiucllc (sy/'rci, p. VZ cl li

)
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ne peut produire aucun effet; que sur ce point la justice est seule

compétente pour statuer;

Attendu que le gouvernement a incontestablement le droit et le de-

Toir d'examiner avec une salutaire sévérité les traités de cession d'of-

fice, et d'imposer à la nomination, qu'il est parfaitement libre d'accor-

der ou de refuser, selon qu'il le juge convenable, les conditions qui lui

paraissent de nature à garantir la bonne gestion du futur officier mi-

nistériel ; mais attendu que quand le gouvernement a écarté du traité

certaines stipulations, il reste aux tribunaux à apprécier les demandes
pécuniaires que le cédant et le cessionnaire ou des tiers quelconques,

auraient à former les uns contre les autres, à raison de ces conven-

tions; que, si la clause repoussée par l'autorité supérieure et mainte-

nue par les parties touche à l'ordre public ; si par exemple , il s'agit

d'une réduction du prix de l'office, qui aurait été porté à une élévation

trop élevée, eu égard aux produits présumés de l'étude , exagération

de laquelle résulte nécessairement un amoindrissement des garanties

données au public par le cessionnaire, le devoir des magistrats est de
refuser, même de particulier à particulier , tout effet aux conventions

placées en dehors de l'acte ostensible, mais que, si l'intérêt social

n'est enaucune sorte engagé dans le débat, et s'il ne reste en présence

aue des intérêts purement privés, lajustice est ramenée à l'application

es principes du droit commun, et elle doit ordonner entre parties

l'exécution de conventions écrites, quoique l'autorité gouvernementale
n'ait pas voulu que ces stipulations subsistassent dans le traité en vertu

duquel se faisait la nomination
;

Attendu que le transport consenti par l'acte du 29 mars 1843 au
profit de Daliot, n'a pas été révoqué , soit par le traité du 15 mai sui-

vant, soit de toute autre manière; que l'acte du 15 mai n'est que la

confirmation de la cession d'office contenue dans celui du 29 mars, dont
il reproduit toutes les clauses, moins celle relative à Daliot; que Barat,

Gouazé et Daliot, ont toujours considéré le traité du 29 mars comme
les liant entre eux civilement; que, bien que la nomination de Gouazé
ait eu lieu sur la production de la cession du 15 mai , elle n'en a pas
moins eu, de Barat à Gouazé, pour point de départ primitif, le traité

du 29 mars; que dès cette époque la créance conditionnelle avait pris

naissance, et qu'elle a pu être cédée le même jour; qu'une pareille

convention n'est contraire, ni à l'ordre public, ni au droit commun;
Attendu d'ailleurs que l'opposition est régulière; reçoit l'opposi-

tion de Ferrier en la lorme, et statuant sur cette opposition, l'en dé-
met et le CONDAMNE aux dépens.

DulOdéc. 18i5.-l"ch.

TRIBUNAL CIVIL DU MANS.
Discipline,—Notaire.—Fonds déposés.—Placement personnel.

Les notaires ne peuvent placer en leur nom personnel des
sommes ^ dont ils n'ont que le dépôt, sans encourir des peines dis-
ciplinaires pour ce fait abusif {i).

(1) V. notre traite de la Discipline des Cours et tribunaux, du barreau
«t des corporations d'officiers publics, t. 1'', p. 280 et 281, n" 364.
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(Min. publ. C. MMÎ...)

—

Jugement.

Le Tribunal;
Attendu, quant à la contravention articulée, qu'il n'est produit au-

cune preuve de son existence, et que l'examen tant du registre que
des certificats produits tend à en écarter l'idée;

Qu'il ne subsiste plus, dés lors, contre le sieur B..., que le tort d'a-
voir plus ou moins fréquemment, avant l'ordonnance, reçu pour son
propre compte des fonds au lieu d'eu faire le placement aux risques
des prêteurs;

Mais à cet égard, attendu qu'avant comme après la prohibition, cet

usage de se charger à ses risques et périls des fonds de ses clients était

une dérogation à la profession du notariat, instituée pour constater les

conventions des particuliers entre eux
;

Qu'il s'agit moins de savoir ici s'il y a eu une contravention à une
disposition de loi écrite, que d'apprécier la conduite de l'ofiicier pu-
blic, et de déci('er si par tel ou tel acte dans l'exercice de ses fonc-
tions il n'a pas compromis sa dignité , sa fortune

;

Que sans doute sa considération n'en parait éprouver aucune at-

teinte; mais qu'il n'en est malheureusement point ainsi de sa fortune^

ce que démontrent suffisamment et la convocation de ses créanciers

et sa cession de biens
;

Que toute ancienne que puisse être la cause d'un tel résultat, elle

n'en signale pas moins une faute de la part du notaire, dont les cfTets

se font sentir aujourd'hui , faute qui a occupé le public, qui a eu un
grand retentissement, et provoque dès lors contre lui l'application des
peines disciplinaires

;

Sur l'espèce de peine encourue :

Attendu que le fait par le sieur B... de s'être arrêté devant la prohi-

bition de ladite ordonnance , rend en effet sa position tout excep-
tionnelle;

Que rayant fait connaître h temps à ses créanciers, les arrangements
pris avec eux semblent devoir les garantir de toutes pertes

;

Que la récrimination d'aucun ne se fait entendre
;

Qu'enfin, et nonobstant la sévérité du public en pareille occurrence,

ledit B... n'a pas cessé d'intéresser dans son malheur, et qu'il n'a rien

perdu de l'estime qu'il s'était acquise dans l'exercice de ses diverses

lODCtions;

Attendu que, dans de telles circonstances, une destitution, une sus-

pension même, seraient hors de toute proportion avec la faute com-
mise, et que bonne justice sera faite par la simple improbation que ses

antécédents lui ont méritée;
Par ces motifs :

Et vu le décret du 2 niv. an 12 , art. 10 , l'ordonnance précitée,

-art. 14, ensemble la loi du 23 vent, an llj art. 52 et 53;
Prononce contre le sieur B..., la censure avec réprimande, lui en-

joint de se renfermer à l'avenir dans les actes de son ministère, et

particulièrement de se garder des pratiques ruineuses qui l'amènent

aujourd'hui à la barre, et le condamne aux dépens.

DuSjanv. 1846.
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COUR ROYALE DE METZ.

Discipline.—Notaire.—Adjudication.—Cabaret.

Un notaire ne peut frocéder à des adjudications, d la suite ou
au milieu de distributions de vins, sans s'exposer à des peines

disciplinaires (1).

(Minist. publ. C. M« S...)

—

Arrêt.
La Cour

;

Attendu que de son aveu M^ S., quoique se trouvant le 2 novembre
dernier chez le maire de Gommelange, ne s'est i)oint enqiiis s'il pou-
vait ou non faire usage de la salle d'école ou delà mairie pour procéder

à la vente d'immeubles pour laquelle il allait prêter son ministère; que
vainement prétend-il que Hi-sseling lui avait donné l'assurance que
ledit local ne serait pas mis à sa disposition

;
qu'il ne devait pas se

contenter d'une pareille déclaration
;
qu'il était de son devoir de s'assu-

rer par lui-même du refus du maire et de mettre ainsi sa responsabilité

à couvert
;

Attendu qu'il est justifié qu'une distribution de boissons a été fai(e

au cabaret de Dicop où devait avoir lieu la vente , et que cette distri-

bution a été annoncée publiquement en même temps que la vente elle-

même
;

Attendu qu'il est résulté également de l'enquête à laquelle il a été

procédé par le tribunal, à savoir : 1" qu'au moment où le notaire pro-
cédait à la vente du premier article, le cricur a mis en évidence une
bouteille de vin de Champagne et a annoncé qu'elle serait remise à
celui qui se rendrait adjudicataire de cet article, et ce sans opposition
ni observation de la part du notaire ;

2° que la fille de l'aubergiste

ayant présenté un bouquet à M^ S..., il a répondu qu'il l'arroserait et

a ajouté que, comme c'était la première fois qu'il instrumentait à Gom-
melange, il paierait du Champagne après l'adjudication, ce qui eut

lieu en effet dans le rapport du soir auquel M® S... a assisté en compa-
gnie des adjudicataires, du crieur et du vendeur

;

Attendu ([ue, de l'ensemble de ces faits, il résulte que M^ S..., à
l'occasion de la vente à laquelle il a procède le 2 novembre dernier à

Gommelange, non-seulement a méconnu les devoirs qui lui imposait
sa qualité d'officier public, mais encore a compromis la dignité de son
caractère; ([ue, si la jeunesse et l'inexpérience de ce notaire et surtout

1« difficulté de la position où il se trouvait, peuvent et doivent autoriser
les magistrats à user d'indulgence, ces considérations ne sauraient

élre un motif d'impunité
;

Attendu qu'il importe au bien public et à la dignité des notaires,

3u'une sage fermeté parvienne enfin à extirper le honteux abus des
istributions de boissons lors des ventes d'immeubles en détail

;

Met l'appellation et ce dont est appel au néant, émendant et faisant

droit aux conclusions du ministère ])ublic, prononce le rappel à l'ordre
de M» S... et le condamne aux dépens.

Du 2 juin 1845.

(1) Cotte solution est conforme à un autre arrêt de la même Cour du 9 cet.
1844 (J.Av., 1.67, p.66i.) —V. dans ce sens r.olre traité de la Discipline
judiciaire, l. 1", ««373.
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COUR M VALK D'AGEN.

Dépens. — Condamnalion. — Remise de pièces. — Enregistremeul.
Conipolcnce.

L'administration de l'enregistrement qxiia été condamnée aux
dépens dans une instance quelle a soutenue contre un particulier

,

ne peut, pour justifier adniinistrativement le paiement des dépens
auxquels elle a été condamnée, exiger de son adversaire autre
chose que la remise de l'exécutoire des dépens.

L'autorité judiciaire doit seule connaître de l'exécution de ce

jugement et des difficultés relatives à la remise des pièces delà
procédure.

(M" Passerieu C. Enregislrement.)

L'administration de l'enregistrement , dans une instance
3d'elle avait engagée contre M'' Passerieu, notaire, à l'occasion
'un acte reçu parce dernier, avait été déclarée mal fondée

dans sa demande et condamnée aux dépens par un jugement du
tribunal civil d'Aucli.

Le receveur refusa de payer sur l'exécutoire de dépens qui
lui fut notifié par W Passerieu : il exigeait la remise de toutes
les pièces de la procédure.

Assigné devant le tribunal civil d'Aucli, il opposa un déclina-
toire fondé sur ce qu'il s'agissait d'une difficulté administrative.
Le déclinatoire fut admis.

Appel.
Arrêt. ^

'

La Cour;
Attendu que c'est par suite et pour l'exécution d'un jugement rendu

par la justice ordinaire, jugement passé en force de chose jugée, ju-
gement non contesté pour ses résultats

,
qu'ont été portées devant le

tribunal les dilficultés relatives à celte exécution; qu'on ne peut mé-
counaîlrc que, d'après les principes les plus élémentaires du droit,
l'exécution comme l'interprétation d'un acte judiciaire appartient à
l'autoritc; d'où elle émane

;

Attendu qu'il n'existe dans la cause et entre les parties aucune dé-
cision administrative qui puisse entraver, suspendre ou èlre en contra-
diction avec l'autorité judiciaire; — Que l'administration de l'enregis-
trement, l'une des parties en justice, conteste, il est vrai, sur le mode
à prendre pour parvenir au paiement des dépens non contestés; qu'elle
s'appuie sur une ordonnance et une circulaire ministérielle qu'elle in-
terprète à sa fantaisie; mais que l'ordonnance ni la circulaire ne sta-
tuent ni ne peuvent statuer d'aucune manière , ni sur la contestation
particulière dontil s'agit, ni entre les parties litigantes, seul cas dans
lequel il y aurait eu lieu à examiner si la décision à rendre par la jus-

tice ordinaire pourrait se trouver en opposition ou en conlradiciion
avec une décision déjà rendue entre les mêmes parties, ou nécessaire-
ment dévolue parla loi à l'attribution administrative :
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Attendu que l'autorité judiciaire a pour mission expresse l'appUca-

tion, et, par suite, l'interprétation de la loi et des ordonnances, en

tant qu'elles sout conformes à la loij que, Tautorité judiciaire ayant

seule le pouvoir de faire exécuter ses décisions et de les interpréter,

c'est devant elle seule que pouvait et devait être portée la contestation

élevée entre les parties à l'occasion de cette même exécution, que

l'administration de l'enregistrement reconnaissant la légitimité et la

quotité de la somme demandée , n'a élevé de difficulté que sur les

conditions qu'elle voulait imposer à la libération
;
que ces conditions ,

que le premier juge ajustement qualifiées, ne peuvent être considérées

que comme des difficultés opposées à une partie par sa partie adverse,

difficultés qui sont incontestablement de la compétence du juge; que

l'administration de l'enregistrement, dans les contestations qu'elle a

devant les tribunaux, ses juges naturels, ne peut se considérer ni être

considérée comme autorité administrative dépouillant l'autorité judi-

ciaire de ses attributions par sa simple résistance;—D'où il suit qu'il y
a lieu de réformer sur ce chef la décision des premiers juges

;

Au fond :

Attendu que l'art. 10 de l'ordonnance du 14 sept. 1822 , n'a pour

but que de régulariser la gestion des comptables, et, par suite, de les

obliger à produire les titres et les pièces justificatives de cette ges-

tion et de leur comptabilité; que c'est dans cet objet qu'elle a voulu

que le comptable produisit les pièces qui constatent le paiement; que

c'est en exécution de cet article que le ministre des finances spécifie,

par sa circulaire du 8 nov. 1826, la nature des pièces à produire parle

comptable; qu'ainsi pour justifier des frais de poursuite d'instance

auxquels l'administration de l'enregistrement a été condamnée envers

la partie adverse, le mandat doit être appuyé, 1" d'un extrait du ju-

gement; 2° de l'exécutoire du tribunal ;
3° des pièces de la procédure

remises par la partie
;

Attendu (jue toutes les formalités ont été exactement et complète-

ment remplies par M* Passei-ieu
;
que l'administration de l'enregistre-

ment reconnaît qu'elle ne peut exiger la grosse du jugement; que toute

la procédure ne consiste qu'en citations ou mémoires fournis de part

et d'autre; que les originaux ouïes copies de tous ces actes sont entre

ses mains
;

qu'elle ne signale ni ne peut signaler aucune pièce de la

procédure qui ne soit en sa possession, en original ou en copie; que la

seule pièce comptable est incontestablement l'exécutoire des dépens

délivré par la justice, exécutoire qu'elle ne conteste pas, et qui lui a

été remis; qu'enfin, lorsque le ministre des finances a déclaré que les

pièces de la procédure devaient être remises par la partie, il a sup-

posé qu'il pouvait exister des actes ou des titres concernant la con-

testation qui pouvaient se trouver exclusivement dans le dossier de la

partie, mais non dans les actes ou procédures qui , en leur entier,

étaient déjà au pouvoir de l'administration et au moyen desquels elle

pouvait complètement justifier sa comptabilité;

Par ces motifs..., infirme
;

Du 20 janv. 18^5.—Ch. civ.
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TRIBUNAL CIVIL DE CLERMONT-FERRAND.

Frais et dépens.—Avoué.—Solidarité.

Un avoué n'a 'pas d'action solidaire pour le paiement de ses

frais contre tous tes clients pour lesquels il a occupé dans la même
affaire (1), et cela notamment contre le mari et la femme qui l'ont

constitué, si le mari n estait que pour la validité de la procédure.

(Epoux Delarboulas, etc. C. Poncillon.)

Par exploit du 12 janv. 18V3, Anne Mosnicr et Antoine De-
larboulas, son mari, Jean Mosnier et autres, ont été assignés à
comparaître le 24 du même mois, devant le tribunal civil de
Cfèrmont, pour assister au rapport de M. Dussac, juge, et voir
statuer sur l'homologation du compte dressé devant le notaire.

Les époux Delarboulas et les autres assignés remirent leurs
copies à M^ Poncillon, alorsavoué, afin deseconstituor pour eux.
Le dit M^ Poncillon a occupé dans l'instance, pour lesditsépoux
Delarboulas et autres, jusques et compris le jugement rendu sur
les difficultés du compte, le 13 fév.1843, lequel leur a été signi-

fié ainsi qu'à toutes les parties en cause.

Après plusieurs réclamations adressées auxdits époux Delar-
boulas, afin qu'ils aient à payer les frais avancés pour eux, et sur
leurs refus, lesdits frais ont d'abord été taxés et ils ont été assi-
gnés par exploit de Duroux, huissier, en date du !«' juin. 18i4^-
à comparaître devant le tribunal civil de Clermont-Ferrand,
dans le délai de la loi, savoir : ledit Delarboulas, à l'effet d'as-
sister et d'autoriser la femme Simon, et faute de ce faire, pour
la voir autoriser en justice; ensuite l'un et l'autre, pour se voir
condamner solidairement à payer et porter à M^ Poncillon , la

somme de 81 francs, montant en principal desdits frais; se voir
condamner en outre, aux intérêts et dépens.

(1) Cette solution est entièrement contraire à la doctrine et à la jurispru-
dence. V. Chauveau sur Carré, Lois de la procédure civile, t. 1, p. 633,
quest. 553; Pigeau, Comm., t. i, p. 308; Favard de Langlade, v" Dépens,
p. 55, n° 5; Dallez, t. 9. p. 667, n» 4; Berriat-Saint-Prix. p.73, note 22, n° 24.
V. aussi, arrêts des Cours d'Orléans, du 27 juill. 1827 (J..4.V., t. 34, p. 296);
de Paris, du 28 déc.1826 (J. Av., t. 34, p. 64/, de Liège, 22aviiH8IO; de
Rennes, 25 août 1812 J.Av.,1. 5, p. 286.) Un seul arrêta été rendu dans le

sens dujugemcnt que nous recueillons : il est de la Cour de Besancon, en date
dn 20 nov. 1809 (J. Av., ibid.) Ce jugement, de même que l'arrêt de Besan-
çon, ne saurait faire autorité ; mais ce serait un précédent lAcheux, et nous
sommes chargé de le déférer à la Cour de cassation, qui déjà s'est expliquée
sur la question dans les motifs d'un arrêt du 2 août 1813 (t'bidi, qui certaine-
ment consacrera jiar un arrêt formel le principe de solidariléjusqu'ici admis
sans contestation sérieuse.
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Les époux Delarboulas ne constituèrent point avoué , et un
jugement par défaut fut rendu contre eux , le 25 août 18'r5, qui

les condamna, l'un et l'autre solidairement, au paiement desdits

frais.

Ce jugement leur a été signifié par l'huissier commis le
1er (jéc. 18V5. Un commandement de payer leur a été fait le 14
novembre suivant, et le 28 du même mois, un procès-verbal de
tentative d'exécution a été dressé au domicile desdits époux De-
larboulas

Ils ont formé opposition à ce jugement
,
par requête signifiée

le l*"^ décembre.
Jugement. * •

Le TitiBcxAL
;

Attendu qu'il est élabli que M* Poncillon a occupé en qualité d'a-

vo'ié, pour les mariés Delarboulas et autres, que les frais lui sont restés

du5;

En ce qui touche la solidarité qu'il prétend exister entre les codé-
biteurs : :^yi^

- Attendu que la solidarité ne se présume point; qu'elle doit résulter

des dispositions précises de la loi et des conventions des parties
;

Attendu que, dans l'espèce, il ne se présente aucun de ces deux cas
spéciaux; qu'il n'y a donc point de solidarité

;
que le mari n'a paru

dans l'instance que pour autoriser sa femme , et non pas en son nom
personnel

;

Attendu que si les époux Delarboulas ont offert de payer à M* Pon-
cillon, ce qu'ils lui devraient, ces offres n'ont point été régulièrement
faites;

Par ces motifs, déclare les époux Delarboulas recevables dans leur
opposition , condamne la femme Delarboulas à payer à M^ Pon-
cdlon, la somme de , formant le cinquième du montant des frais

lui sont dus, avec les intérêts de droit, la condamne aux dépens.

Du 28 avril 18i6.

LOIS
. ARRÊTS ET DÉCISIONS DIVERSES.

COUR DE CASSATION.

1° Garantie.—Compétence.
2° Notaire.—Privilège de juridiction.— Intérêt privé.

1» Le demandeur petit, aussi bien que le défendeur, appeler un
tiers en garantie devant le tribunal où la demande originaire est
pendante. (Art. 59 et 181, C.P.G.)

2° Un notaire ne peut réclamer la juridiction du tribunal civil
de sa résidence

, dans le cas où son intérêt privé est seul en ques-
tion. (L. 25 vent, an 10. art. 53.)
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(M* Tliifaine-Désauneaux C. de Rochefort.)

Une saisie immobilière avait été pratiquée par jMM. Couin et

compafjnie, sur des immeubles dont la dame de Rochefort était

propriétaire, par suite de donation : celle-ci demanda la nullité

de la saisie comme faite swpernon domino, et intenta son action

devant le tribunal civil de CbAlons, lieu de la situation des
biens. Les saisissants ajjissaient en vertu d'une inscription prise

avant la transcription de la donation; la dame de Rochefort, ne
pouvant se soustraire aux effets de cette saisie , assigna en ga-
rantie, devant le tribunal de Châlons, M. Thifaine-Désauneaux,
notaire à Paris, qui avait reçu l'acte de donation , comme res-

ponsable de n'avoir pas opéré la transcription.

JVP Thifaine-Désauneaux décline la compétence du tribunal de
Châlons, et se pourvoit en règlement de juges.

Arrêt.
La Cour;
Attendu, en droit, que l'action en gar.nntie a pour objet, en matière

réelle, d'obliger celui contre lequel elle est dirigée de maintenir la partie

qui l'intente dans la possession d'un iiumeuble, de la défendre du
trouble et de l'éviction dont elle est menacée

,
prœslare rem habere

licere ;

Que le droit d'appeler garant peut appartenir à la partie troublée

dans sa possession, qu'elle ligure en défendant ou en demandant dans
l'instance principale

;

Attendu qu'aux termes de l'art. 181, C.P.C., ceux qui sont assignés

en garantie sont tenus de procéder devant le tribunal où la demande
originaire est pendante, encore qu'ils dénient être garants

;

Qu'il n'y a d'exception à cette régie que s'il parait par écrit ou par
l'évidence du fait que la demande originaire n'a été formée que pour
traduire les appelés en garantie hors de leur tribunal

;

Attendu, en fait, que la dame de Rochefort, dont les immeubles do-
taux avaient été saisis immobilièrement par les sieurs Gouin et comp.,
ne pouvait porter la demande qu'elle se croyait fondée à former à

fin de nullité de cette poursuite comme faite super non domino , de-
vant un tribunal autre que le tribunal de Châlons, dans le ressort du-
quel se trouvent les biens, objets de la saisie;

Qu'apprenant sur cette demande que le droit du saisissant reposait

sur une inscription hypothécaire prise avant toute transcription de la

donation contenue au contrat de mariage, la dame de Rochefort et son

mari ont appelé en cause le notaire l)ésauneaux , qui, suivant eux,

avait reçu la mission de faire opérer ladite transcription, afin qu'il eût

à prendre leur fait et cause, à les garantir de toute éviction de la part

des saisissants, enfin, à les faire maintenir dans la possession des im-

meubles saisis, sinon à leur payer une somme déterminée à titre de
dommages-intérêts

;

Que la demande contre le notaire, formulée en ces termes, el ten-

dant à un ])areil résultat, était nécessairement de la compétence du tri-

bunal rpii (levait connaître de la validité de la saisie;

Altenilii (ju'il n'est point établi par écrit, et «ju'il ne résulte pas évi-

demmMil des faits du procès que la demande en nullitédcs poursuites

LX^. 20
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d'expropriation ait été portée devant le tribunal de Chàlons pour j
attirer Désauneauï et le distraire de ses juges naturels;

Qu'ainsi, le molifprévu par la loi pour s'écarter de la règle générale

de la juridiction en matière de garantie n'existe pas dans la cause:

Attendu qu'en admettant que Désauneaux fût actionné en qualité et

à raison de ses fonctions de notaire, et non comme chargé d'un man-
dat spécial , il ne pourrait exciper de l'art. 53 de la loi du 25 vent,

an 11 sur le notariat, pour demander à être renvoyé devant le tribunal

delà Seine, que cet article, qui attribue juridiction aux juges de la

résidence du notaire poursuivi pour un fait intéressant l'ordre public,

passible de peines disciplinaires, et par suite de dommages-intérêts,

est inapplicable au cas où l'action dirigée contre lui, n'inculpant au-

cunement sa moralité, ne repose que sur des motifs prétendus d'inté-

rêt privé, et doit être suivie d'après les règles du droit commun
;

Par ces motifs, ordonne que les parties continueront de procéder

devant le tribunal de Chàlons.

Du 2 mars t846.—Gh. req.

COUR ROYALE DE TOULOUSE.
Intervention.—Saisie-arrêt.—Déclaratioa.

Un tiers peut valablement intervenir dans l'instance qui a pour
objet une saisie-arrêt ; mais la déclaration doit en être faite par
le tiers saisi avant le jugement du fond.

(Rougé-Gribat C. Sentenac.)

26 nov. 18i4, jugement du tribunal de Saint-Girons , ainsi

motivé :

Attendu, en ce qui touche le rejet de l'intervention de Joseph Sen-
tenac, que l'intérêt est le mobile des actions ; et qu'à l'instant où Jo-
seph Sentenac a été instruit que la somme de 3,200 fr., qu'il avait en-
voyée sur la demande du nommé Tallien, qui la lui avait demandée à

titre de prêt, est devenue l'objet d'une saisie-arrêt faite par Rougé-
Gribat au préjudice de Sentenac-Gage (Hippolyte) son frère, entre les

mains du sieur Ferrie, banquier, son intérêt lui commandait d'interve-

nir dans l'instance en validité de ladite saisie-arrêt introduite par ledit

Rougé-Gribat pour revendiquer cette somme; d'où il suit que, sous ce
rapport, l'intervention est recevable comme elle l'est dans la forme,
puisqu'elle a été faite suivant les dispositions de l'art. 339, C. P. C;
qu'il n'y a donc pas lieu de s'arrêter à la demande en rejet :

Attendu, au fond, qu'il résulte d'une lettre en date Ju 29 janvier

dernier, écrite par ïallien à Joseph Sentenac-Gage, que celui-là de-
mandait à celui-ci une somme de 3,000 fr. environ à titre de prêt; que'
cette même lettre indique qu'Hippolyte Sentenac se joint à Tallien,

afin que le prêt soit fait, et qu'il le soit par sa médiation
;

Attendu qu'il résulte d'une autre lettre en date du 9 février aussi

dernier, écrite par Joseph Sentenac-Gage en réponse à celle ci-dessus

que celui-ci a envoyé une somme de 3,200 fr., dont 2,820 fr. devaient

servir pour Tallien qui les empruntait , et dont 380 fr. devaient tour-

ner au profit dudit Hippolyte Sentenac
;

Attendu que les négociations faites par ce dernier avec Ferrie, ban-
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quier, pour réaliser celte somme, n'ont pu être faites par lui que
comme mandataire de son frère

;
que dés lors ledit Joseph Scntenac

n'a pas cessé d'être le propriétaire de la somme de 2,820 fr. qui était

destinée à Tallien; que, sous ce rapport, la saisie-arrêt dont il s'agit

doit être annulée.

Appel.
Arrêt.

La Codr
;

Attendu que, si en vertu du principe proclamé par l'art. 339 ,
C.P.

C, tout tiers qui a intérêt peut intervenir dans une instance qui a pour
objet une saisie-arrêt, comme dans toute contestation fondée sur autre

cause, le mérite au fond de la demande de l'intervenant, et qui tend à

faire déclarer que la partie saisie n'est point créancière du tiers saisi,

ne peut être appréciée qu'après la déclaration faite par celui-ci (exé-

cution des dispositions de l'art. 558 du même Code)
;

Attendu que les faits delà cause démontrent que le jugement déféré

{)ar l'appelant à l'examen delà Cour, viole ces règles de procédure de
a manière la plus formelle. Il est constant, en effet, qu'après avoir,

conformément aux dispositions de l'art. 558 du Code précité, obtenu
la permission du juge, l'appelant fait saisir-arrêler, entre les mains du
banquier Ferrie, toutes les sommes que celui-ci pourrait devoir à Hip-

polyte Sentenac; que celui-ci ayant été assigné devant le tribunal de

Saint-Girons pour entendre valider ladite saisie, le tribunal, en accueil-

lant en partie,cclte demande a cependant annuléladite saisie dans ses plus

importants résultats éventuels, sous le prétexte qu'une importante par-

tie des fonds qui, sous le nom du saisi, pourraient se trouver es mains

du tiers saisi, étaient la propriété de Joseph Sentenac, intervenant;

Attendu que d'après les dispositions de l'art. 558 de ce Code, le

tiers saisi ne devant faire sa déclaration qu'après le jugement de vali-

dité, la décision précitée, indépendamment de ce qu'elle scinde un
acte indivisible, est destituée de toute base, puisque, d'un côté, ce

n'était pas une somme fixe et déterminée qui avait été saisie, mais

toutes les sommes que le tiers saisi pouvait devoir au saisissant; et que,

de l'autre, aucune déclaration n'ayant été faite par celui-ci, cette dé-

cision, toujours mal fondée quant à la nullité qu'elle prononce , est,

dans tous les cas prématurée, les premiers juges eussent-ils eu le droit

d'appréciei/son mérite au fond; elle doit donc être annulée, puisqu'elle

méconnaît, de la manière la plus formelle, les règles de procédure

précitées;

Attendu qu'il convient, néanmoins, pour diminuer autant que pos-

sible les frais de cette instance , de renvoyer l'exécution du présent

arrêt au tribunal même dont la décision est infirmée, puisque la com-
position permet que ce soit d'autres juges que ceux qui ont déjà sta-

tué qui procèdent en ce qui reste;

Attendu que, s'il y a lieu à prononcer d'ores et déjà la restitution

•de l'amende, il est convenable d'attribuer aux premiers juges la con-

naissance des dépens exposés devant la Cour
;

Par ces motifs, disant droit sur l'appel de la partie de Locamus

envers le jugement rendu par le tribunal civil de Saint-Girons, les 6

,A0ût et 26 nov. 18H, icelui réformant, déclare de nul effet et

comme non avenue la disposition duditjugement qui annulle, au profit

de celle de Laurcns, la saisie-arrêt faite le 15 mars 18H à la requête

de ladite partie de Locamus, au préjudice d'Iiippolyte Sentenac, entre
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les mains de Ferrie; et pour être prononcé sur la demande en validilé

de ladile saisie, et sur le mérite au fond de l'intervention de Joseph
Seiitenac, renvoie la cause et les parties devant ledit tribunal, composé
néanmoins d'autres juges que ceux qui ont rendu ledit jugement des 6
août et 26 nov. 1844; les autorisant, eu statuant au fond, à prononcer
même sur les dépens exposés devant la Cour, et sera l'amende res-

tituée
;

Du27fév. 1846. -2«clî.

COUR ROYALE DE LIMOGES.

i" Tierce opposition.—Ordre entre créanciers.—Appel.—Délai.
2" Ordre.—Sommation.—Domicile élu.

3^ Ordre.—Acquéreur.—Production,—Forclusion.

t" En matière d'ordre, l'appel du jugement rendu sur la

tierce ojyposition formée par action principale contre le rêr/lement

définitif et les bordereaux de collocation, est valablement inter-

jeté dans les trois mois de la signification, La tierce opposition

dans ce cas n'est pas un incident de l'ordre.

2" La sommation de produire peut être faite au domicile élu

dans l'inscription, encore bien que le créancier ait constitué

avoué.
3" L'acquéreur ayant hypothèque légale sur les biens à lui ven-

dus, qui néglige de prendre inscription et de produire à tordre,
encourt la forclusion.

(Michel Maingasson et Ethève C. ïrillaud.)

23 août 18V2, jugement du tribunal de Guéret, ainsi conçu :

« Considérant que
,
par actes extrajudiciaires des 11 mars et

12 avril lb37, contenant notification du contrat du 19 mai 1830,
et du jugement du 24 mai ISoS, aux créanciers inscrits de Syl-

vain Maingasson, leur père et beau-père, d'après le vœu de
l'art. 2183, C.C., Michel Maingasson et les époux Ethève avaient

élu domicile à Guéret, en l'étude de M"" (irateyrolle, leur avoué
constitué, conformément à l'art. 832, C.P.C.

;

« Considérant qu'il résulte d'un acte signifié par l'huissier Si-

monnet, le 28 avril suivant, dûment en forme et enregistré, qui
doit faire pleine foi de son contenu tant qu'il ne sera pas atta-

qué par les voies légales ,
qu'en vertu de l'ordonnance rendue

par M. le juge-commissaire à l'ordre, le 15 janv. 1838, ledit

Michel Maingasson et les époux Ethève , acquéreurs, ont été

sommés, à la requête de Trillaud, poursuivant, de produire
dans le mois leurs titres et pièces pour leurs frais de notification

entre les mains du juge-commissaire
, pour être procédé audit

ordre entre tous les créanciers, à défaut de quoi il serait passé
outre et procédé sur les seules pièces produites

;

c( Considérant que la régularité de cet acte a été vainement
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critiquée en ce qu'il aurait été notifié directement par exiiluit

ordinaire, an domicile élu, aux termes de 1 art. 753, C.l'.C, et

non par simple acte d'avoué aux termes de l'art. 132, du tarif

du 16 fév. 1807; que la forme et les conditions du premier acte

qui mentionne que les copies ont été remises à la personne de
l'avoué offrent autant de garantie que le second et doivent pro-
duire le même effet ;

« Qu'au surplus, la forclusion prononcée contre les deman-
deurs ne leur préjudicie en rien comme acquéreurs, puisjjae

toutes les collocations opérées n'ayant pas absorbé la totalité du
prix à distribuer, il est resté entre leurs mains une somme plus

que suffisante pour les remplir de leurs frais de notification, ce

qui les laisserait sans intérêt comme sans qualité sur ce point du
débat;

« Considérant qu'il est aussi justifié par le rapport d'un autre

acte, en date du 1" mai 1838, dûment en forme, que François

Ethève et Jeanne Maingasson, sa femme, inscrit le I2sept.l833,

pour le reliquat du compte porté en l'acte du 19 mai 1830. ont

encore été sommés de produire leurs titres de créance au même
ordre, et que cette sommation a été remise au domicile par eux

élu , en l'étude de M" Migout, qui était alors leur avoué
;

(( Considérant que, d'après la loi, les créanciers inscrits sont

les seuls qui doivent être s.mmés de produire leurs titres;

qu'ainsi, le poursuivant n'était pas obligé d'appeler nominative-

ment les enfants Maingasson comme ayant ou pouvant avoir une
hypothèque légale non inscrite sur les biens vendus

;

« (Considérant que la poursuite de l'ordre a été régulièrement

et valablement continuée à la requête de MarcTrillaud, comme
seul héritier de François Trillaud, décédé, postérieurement aux
sommations dé produire, parce qu'il représentait de plein droit

son père, avec lequel il ne faisait, pour ainsi dire ,
qu'une seule

et même personne, et que l'art. 779 , qui autorise la subroga-
tion, est évidemment inap[)licable à l'espèce ;

« Considérant que, par leurs notifications des 11 mars et 12

avril 1838, Michel Maingasson et les époux Ethève, en offrant

aux créanciers inscrits de leur père le rapport du prix de leurs

acquisitions, sous la seule réserve de faire valoir leur hypothè-

que légale, ont bien reconnu eux-mêmes que la compensation

portée en l'acte du 19 mai 1830, n'était pas opposable de leur

part à ces derniers , toujours recevables à en critiquer les cau-

ses, et qu'un ordre judiciaire ou contradictoire pouvait seul ré-

gler les droits des parties; qu'ainsi c'est à tort que lesdits ac-

quéreurs ont prétendu que c'était à eux et non à leur vendeur,

que l'état de collocation provisoire devait être dénoncé , et que
ce n'est pas avec plus de raison qu'ils ont soutenu que cette dé-

nonciation devait leur être faite comme ayant été colloques pour

les frais de radiation d inscription, puisque déduction de ces
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frais leur a été faite par voie de distraction seulement, non
dans l'état provisoire , mais bien dans l'état définitif, suivant

les dispositions de l'art. 759 du Code
5

« Considérant que toutes les productions n'ayant été faites

qu'après le mois delà sommation, et n'ayant donné lieu qu'à un
seul état provisoire, il devenait aussi inutile que frustratoire

d'en faire la dénonciation aux demandeurs , non plus qu'aux

autres créanciers non produisants ,
puisque cette formalité ne

peut être prescrite qu'à l'égard seulement des créanciers qui

ont produit ;

« Considérant, enfin, qu'il suit de tout ce qui précède que la

procédure d'ordre a été régulièrement poursuivie
; que les ac-

quéreurs, Michel Maingasson et les époux Ethève, y ont été lé-

galement et suffisamment appelés; que, n'y ayant pas produit

avant la clôture, la forclusion prononcée par l'ordonnance du
juge-commissaire, le 18 août I8il, en conformité des art. 756
et 759, C.P.C., a été définitive et absolue, et que, à leur égard,

elle n'était attaquable ni par la voie de la tierce opposition , ni

par celle de l'opposition, celte dernière voie n'étant toutau plus

ouverte que contre le jugement rendu par défaut sur les con-
tredits élevés à l'ordre, en faveur des créanciers qui n'auraient

pas comparu audit jugement, ce qui dispense d'examiner les

autres moyens de la cause ;

« Le tribunal DÉCLARE Michel Maingasson et les époux Ethève
non recevables dans l'opposition et la tierce opposition par eux
formée au procès-verbal d'ordre ouvert en ce tribunal, le 15

janv. 1838, à l'ordonnance de clôture du 18 août 1841 et à tout

ce qui s'en est suivi, les en déboute. »

Appel.
Abrêt.

La Cocb
;

Attendu qu'il résulte des actes de la procédure que les appelants

avaient été instanciés dans l'ordre, et qu'il a dépendu d'eux de proté-

ger les droits qu'ils pouvaient avoir;

Que, faute par eux d'avoir produit, conformément à la loi, ils ont

encouru la forclusion légale;

Attendu que l'action qu'ils ont ensuite formée pour faire renverser

toute la procédure sur l'ordre consommé, est une action principale

tout à fait en dehors de l'économie de la loi qui a réglé cette matière

spéciale, et que c'est à bon droit que les premiers juges ont déclaré

cette action non recevable
;

Attendu que ce n'est pas là un incident proprement dit sur l'ordre,

mais bien une action principale ayant pour objet d'anéantir Tordre

entier, ce qui soumet l'appel au délai ordinaire fixé par l'art. 443,

vi.It.Lj.
;

Attendu que les doléances des appelants sur leurs hypothèques lé-

gales sont sans portée, puisque^ étant acquéreurs, ils étaient sans in-

térêt à purger sur eux-mêmes; qu'ils avaient notifié leur contrat aux
créanciers inscrits, avec réserve de leur hypothèque légale, et qu'il a
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dépendu d'eux de prendre inscription non-seulement à cette époque,
mais aussi pendant tous les délais qui leur ont été accordés pour par-
venir à confectionner l'ordre;

Que s'ils n'ont pas rempli cette formalit'S c'est sans doute, comme
on l'a soutenu, parce qu'ils trouvaient dans le prix de la vente de quoi
couvrir leurs droits personnels, outre ce qui était dû aux créanciers
inscrits; que ce point de moralité de lacause calme et rassure la solli-

citude de la justice
;

Au fond :

Adoptant les motifs des premiers juges, etc. ; sans avoir égard à la
fin de non recevoir, met l'appel au néant.

Du l^août 1845.—3«ch.

COUR ROYALE DE TOULOUSE.

Saisie immobilière.—Faillite.

Le jugement de déclaration de faillite ne s'oppose pas à ce que
le créancier non hypothécaire , ayant un titre exécutoire, puisse

continuer et mettre à fin une saisie immobilière commencée et

transcrite avant cejuyemetit (1).

(Senac C. Lasmartres et Arqué.)

Le sieur Lasmartres , créancier du sieur Conmiinge, fit, en
vertu d'un jugement rendu contre ce dernier, le 22 mai 1844.,

procédera la saisie de ses biens le 28 avril 1845.

Le 25 juin 1845, Comminge ayant déclaré sa faillite, il inter-

vint, le 23 juill. 1845, un jugement qui fît remonter la faillite au
1«' avril 1844.

Par suite le sieur Senac, en sa qualité de syndic de la dite

faillite, fit une, opposition aux poursuites dirigées par le sieur

Lasmartres.
Jugement du tribunal de Saint-Girons, qui statue en. ces

termes :

« Attendu que si l'art. 571, C.Comm., interdit aux créanciers

qui n'ont pas hypothèque le droit de poursuivre lexpropriatioii

des biens du failli, à partir du jugement déclaratif de faillite,

cette prohibition ne peut s'entendre que d'une expropriation à
commencer après cette époque, mais nullement de la continua-
tion d'une poursuite commencée avant le jugement déclaratif de
failHte;

« Que tout créancier nanti d'un titre exécutoire peut conti-

nuer la poursuite commencée par lui antérieurement aujugement
qui l'a privé de son hypothèque

;

« Que la jurisprudence a ainsi interprété la disposition de

(1) V. en ce sens, Chauveau sur Carré, lois de laproc. civ., t. 5, p. 398
quest. 219S.
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l'art. 571, et que l'art. 572, quoique fait pour un cas différent,

n'en consar.repas moins une distinction analogue quant à la va-

lidité de la poursuite en expropriation, entre l'hypothèse où elle

est commencée après l'époque de l'union , et celle où elle est

simplement continuée
;

« Qu'il résulte de là, que le législateur a voulu respecter et

laisser entier le droit du créancier poursuivant , lorsqu'il aura

été mis en exercice avant le jugement qui est venu modifier la

force de son titre
;

« Que l'intérêt de la masse et celui du failli s'opposent d'ail-

leurs à ce que le syndic seul ait le droit de faire procéder à la

vente, alors que les frais ont été légitimement exposés par un
créancier, dans un temps où aucune restriction n'était mise à son

droit de suite; que le paiement de ces frais ne pouvant être jus-

tement refusé au créancier, il en résulterait pour la masse une
perte évidente sans la moindre compensation d'utilité. «

Par ces motifs, le tribunal démit le sieur Senac de sa deman-
de incidente, et ordonna qu'il serait passé outre à l'adjudication

Appel.
Akrêt.

LaCocr;
Allendu que les poursuites en expropriation élaient commencées

longtemps avant que le jugement déclaratif de la faillite eût été rendu;
que même la saisie immobilière était déjà transcrite... adoptant, au
surplus, les motifs des premiers juges, démet de l'appel.

î)u 14 mars 1846.—3« ch.

COUR DE CASSATION.

Jugement par défaut.— Profit joint.—Enregistrement.

Lps dispositions de l'ort. 1.55, C. P. C. , en matière de défaut
jproft-joint, sont applicables atix instances relatives aux droits

d'enregistrement, comme à toutes autres; lexir inobservation em-
porte la nullité du jugement. (Art. 155, C.P.C.)

(Enreg. C. Chemin de fer de Paris à Rouen.) —Arrêt.

La Cour ;

Sur le premier moyen; vu l'art. 153, C. P. C;
Attendu que la régie de l'enregistrement et le conservateur des hy-

pothèques de Versailles, furent assignés devant le tribunal de cette

ville, par la compagnie du chemin de fer de Paris à Rouen
;

Attendu que le conservateur des hypothèques ne se présenta point
sur celte assignation, et que le tribunal au lieu de donner défaut contre
Itii, et d'ordonner sa réassignalion par l'huissier commis, conformé-
ment à l'arJ. 153, C.P.C. précité, prononça dcliniiivcment entre toutes

les parties et déclara lejiigcnicnt coiuiuîmi an déf:;illant non réassigné;
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qu'en procédant ainsi, le jugement attaqué a expressément violé ledit

article lo3, C.P.C.
;

Alteiidii (|ue le défendeur essaie vainement d'écarter l'application de
cet article à l'espèce actuelle, sous prétexte qu'il s'aj^il d'une instance
relative à la perception des droits d'enrej^istrement dont la forme a été

réglée par les lois des 22 frim. an? (art. 65) et 27 vent, an 9 (art. 17) j

Attendu, en effet, que cette forme spéciale et sommaire de procéder,
n'est point exclusive des principes générani. qui se rattachent à l'ad-

ministration de la justice, et qui règlent dans un intérêt d'ordre pu-
blic le mode et les effets de toutes les instances portées devant les tri-

bunaux; que l'objet principal de l'art. lo3 a été de prévenir la multi-

plicité et la contrariété possible des jugements et arrêts , et que cet

inconvénient peut se réaliser aussi bien dans les instances relatives au
fisc, que dans les instances ordinaires; sans qu'il soit besoin de statuer

sur le deuxième moyen.

Du25fév. 1846.- Ch. civ.

COUR ROYALE DE BORDEAUX.

Surenchère.—Folle enchère.— Saisie immobilière.

Il n'y a pas lieu à surenchère après adjudication sur folle en-

chère, alors même que la i)remière vente n'aurait pas été suivie

de surenchère (1).

En supposant qu elle fût être admise, elle serait soumise aux
dispositions du Code de procédure, si elle se rattachait à une saisie

immobilière commencée sous ce Code.

(Langlade deLafaye C. Lalot et autres.)

—

Arrêt.

La Cocr;
Attendu que, d'après l'art. 9 du tit, 9 du liv. 2 de la 2" partie du Code

de procédure civile, niodilié par la loi du i juin 18'(-l, les ventes ju-
diciaires, qui seront commencées antérieurement aux dispositions do
ladite loi, continueront à être régies par les anciennes dispositions du
Code de procédure civile et du décret du 2 fév. 1811;

Attendu que la surenchère fait partie des dispositions de la procé-
dure en saisie immobilière, et que la folle encîière est placée au rai:g

des incidents de la même procédure; qu'il faut donc reconnaître que
la procédure sur folle enchère poursuivie contre les héritiers de la

dame Laparre, adjudicataire des immeubles saisis, l'adjudication sur-

venue en faveur du sieur Langlade de Lafayc, et la surenchère sur

cette adjudication faite par le sieur Lalot, ne sont que la continuation

de la procédure et des incidents sur la procédure en saisie immobi-
lière, commencée antérieurement à la loi du 2 juin ISVl; qu'il en ré-

sulte que le sieur Lalot, en supposant que la surenchère fût admissi-

ble, était tenu de se conformer aux dispositions du Cîde de procé-

dure civile, tandis qu'il a procédé suivant la loi du 2 juin 1841;

(1) Conf., Cass.. 24 déc. 1845 (J.Ay., t. 70, p. (23). V. aussi notre disser-

tation, J.Av.,1. 67, p. 641-651.
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Attendu que d'après l'art. 710, C.P.C, il aurait dû faire une suren-

chère du quart, tandis qu'il l'a faite du sixième seulement du prix de

l'adjudication; que, sous ce premier rapport, sa procédure est nulle et

sa surenchère non recevable
;

Attendu qu'il est vainement observé, dans l'intérêt du sieur Lalot,

que la procédure sur folle enchère faite au préjudice des héritiers La-

i>arre, avait été faite conformément à la loi du 2 juin 1841; que ce dé-
aut de forme à pu être couvert, soit par les héritiers de la dame La-

parre, soit par le créancier qui a poursuivi la folle enchère à leur pré-

judice; mais que leur silence sur ce vice de forme n'a pas dénaturé la

procédure en elle-même; qu'il s'agit toujours, entre les parties, de la

continuation d'une saisie immobilière introduite avant la nouvelle loi,

laquelle aux termes de l'art. 9 précité , ne peut dans ce cas recevoir

d'application;

Attendu que par ces motifs le sieur Lalot, qui est devenu adjudica-

taire par suite d'un incident survenu dans une saisie immobilière pra-

tiquée en vertu de l'ancienne loi, est fondé à s'opposer à l'application

delà nouvelle loi;

Attendu^ en second lieu, que la surenchère est une mesure excep-

tionnelle; que la surenchère du quart, placée par l'art. 710, C. P. (T.,

dans la huitaine du jour où l'adjudication a été prononcée, forme une
disposition unique, et n'est plus répétée dans aucune partie de la saisie

immobilière et de ses incidents
;
qu'à défaut par le surenchérisseur

d'exécuter les clauses de son adjudication, le oien est remis en vente

à sa folle enchère
;

Que cette continuation delà poursuite s'opère avec de nouvelles ga-

ranties de concurrence et de publicité
;
que l'art. 74'i, traçant les rè-

gles et délais de l'adjudication, ordonne qu'y seront observées les for-

malités prescrites par les nrt. 707, 708 et 709, s'arrêtant ici, en

omettant de rappeler l'art. 710, qui en est cependant la suite natu-

relle
;

Qu'enfin l'art. 744, conforme à l'art. 712, dispose que le fol enché-

risseur sera tenu
,
par corps, de la différence de son prix avec celui de

la revente sur folle enchère, moyen extrême qui indique assez le

terme et la consommation de la procédure, et fait assez connaître que
le moment est venu de fixer la propriété, et de réaliser le gage du
créancier;

Attendu que, du concours et de la suite de ces textes, on doit con-

clure qu'après l'adjudication prononcée sur folle enchère, il ne peut

être reçu une nouvelle surenchère du bien adjugé
;

Par ces motifs, faisant droit de l'appel interjeté par Lafaye, du juge-
ment du tribunal civil de Périgueux , du 22 mars 1845

;

Déclare non recevable, nulle et non avenue, la surenchère faite par

Lalot.

Du24nov. 1845.—i^'ch.

COUR ROYALE DE PARIS.

Commissaires-priseurs.—Vente publique de meubles.—Vente à terme.

C'est aux commissaires-priseurs , à l'exclusion des notaires ,
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qu'il appartient , dans le chef-lieu de leur résidence, de procéder
aux ventes publiques de meubles, alors même qu'elles sont faites

avec stipulation de termes de paiement. (L. 27 vent, an 9; L. ''O

avril 1816.) (1).

(Dcbart C. Nidard.)

—

Arrèï.
La Co0r

j

Considérant qu'aux termes des lois des 27 vent, an 9 et 28 août 1816,
les commissaires-priseurs ont, dans le chef-lieu de leur établissement
le droit exclusif de procéder aux ventes volontaires de meubles cor-
porels par la voie des enchères publiques;

Considérant que ce droit exclusif serait évidemment anéanti , si les

nolaires étaient autorisés à procéder aux dites ventes, en concurrence
avec les commissaires-priseurs, au moyen de la stipulation illusoire de
certaines conditions de cautionnement, ou d'hypothéqués apposées à la

venl^, dans le seul intérêt de justifier rintervenlion du notaire; et in-

compatibles à raison des formes et des garanties dont elles doivent être
entourées, avec la célérité nécessaire dans les ventes, de meubles
comme avec le grand nombre et le peu d'importance des objets ordi-
nairement compris dans les dites ventes;

Considérant que l'intervention des notaires dans lesdites ventes ne
pourrait non plus être justifiée par la nécessité d'accorder dans certains

cas, et pour le succès même de la vente, des délais plus ou moins lon^s
aux acquéreurs;

Qu'à la vérité, aux termes des lois sur le notariat, il appartient aux
seuls notaires de recevoir les conventions, et de leur donner la forme
authentique et le caractère exécutoire, et que de cette attribution ex-
clusive, résulte l'interdiction pour les commissaires-priseurs, d'insérer

dans leurs procès-verbaux, aucune stipulation de terme ou autre, pou-
vant entraîner, à l'égard des parties, obligation ou exécution, mais que
cette interdiction ne peut avoir pour effet d'empêcher que, conformé-
ment à l'usage généralement pratiqué, les commissaires-priseurs puis-

sent, en dehors de leurs procès-verbaux, accorder à leurs risques et

périls, et sous le\ir responsabilité personnelle, certains termes de paie-
ment appropriés aux convenances des acquéreurs, sans lesquels les

objets vendus pourraient n'être pas portés par les enchères à leur juste

Taleur;

Considérant, en fait, que le 4 mai 1844, Nidard , notaire à la rési-

dence de Sainle-Ménchould, a procédé à la vente volontaire, aux en-
chères publiques, d'un mobilier de culture, appartenant à Rousseau, et

ce, dans l'habitation dudit Rousseau, situé sur le territoire de la com-
mune de Sainte-Ménéhould, dans laquelle Debart exerce les fonctions

de eommissaire-priseur;

Considérant que, par cette vente, il a causé audit Debart un préju-

dice doalillui doit la réparation, et dont la Cour est à même d'appré-
cier l'importance

;

Infirme, condamne Nidard à payer à Debart, 500 fr., à titre de
dommages-intérêts.

Du 5 juin. ISVS.-S" ch.

(1) Conf., Cass., 8 mars 1837 (J.Av., t. 53, p- 581).
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COUR ROYALE DE CAEN.

Vente judiciaire.—Notaire.— Bénéfice d'inventaire.

Les ventes judiciaires d'immeubles dépendant d'une succession

bénéficiaire, doivent être renvoyées devant notaire, lorsque les

héritiers bénéficiaires, tous majeurs, demandent ce renvoi, d'ail-

leurs conforme aux intérêts de tous (1).

(Héritiers Leloutre.)

Les époux Lelandais, héritiers bénéficiaires du sieur Leloutre,

ont présenté une requête au tribunal de Saint-Lô, à fin de faire

renvoyer devant M" Thorel, notaire à Saint-Lô. la vente en trois

lots des immeubles dépendants de la succession bénéficiaire, et

situés, partie dans l'arrondissement de Saint-Lô, et partie dans

l'arrondissement de Coutances.

4 oct. 1845. —Jugement du tribunal de Saint-Lô qui décide

que la vente aura lieu devant un des juges du tribunal, comme
étant plus avantageuse pour la succession bénéficiaire.

Appel.
^

Arrêt.

La Cour;
Considérant que les héritiers Leloutre sont tous majeurs, à même

alors de reconnaître quel moyen est plus efficace pour obtenir le prix

le plus élevé delà vente qu'ils avaient réclamé l'autorisation de faire;

qu'ils avaient dans ce but positivement demandé qu'elle eût lieu dans

la même ville, devant M*' Thorel, parce qu'il était tout à la fois le no-

taire du défunt et celui de la succession;

Considérant que ce double titre porte à penser que ce fonctionnaire

public était parfaitement à même de connaître la véritable valeur des

immeubles à vendre, de fournir tous les renseignements désirables, sur

leur importance et leur origine , de prévenir tous les incidents que

pouvait faire naître une vente de cette nature, d'éclairer surtout les

héritiers Leloutre sur leurs véritables intérêts
;

Considérant que ces motifs militent en faveur de la demande des

héritiers, et que les considérations invoquées dans le jugement dont est

appel sont combattues par d'autres aussi sérieuses
;

(Ju'en effet, dans l'espèce, il n'y a point à craindre que la vente

n'obtienne pas une égale publicité, qu'elle se fasse devant un notaire

ou devant le tribunal, puisque, dans l'un comme dans l'autre cas, elle

aura lieu à Saint-Lô; qu'alors les moyens étant les mêmes, ilsera facile

de donner aux annonces toute la publicité désirable, et l'on obtiendra

par suite la même concurrence
;

Que le plus ou moins d'importance des immeubles à vendre , les

lieux où ils sont situés ne peuvent alors être pris en considération, et

(î) V. en ce sens, Pari», 29 mars l8iG (T. Av., t. 21, p.311); Bordeaux, 25

jp.îl IS:}5 lJ.Av.,t. 51, p. 623); el26 nov. 1834(J.Av., t.53, p.492.)—V.aussi

Cliauvcau tur Carré, Lots de la proc. ci'v., t. 5, p. 968, guejf. 2511.
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que (lès lors que les enchères seront portées dans la ville désignée par

le tribunal lui-même, et en quelque sorte sous les jeux des magistrats,

l'on ne peut avec raison soutenir que la vente devant notaire n'offre

pas des garanties complètement rassurantes
;

Par ces motifs, réfoume le jugement dont est appel au chef où il a

décidé qu»; la vente d'immeubles qu'ils autorisait les héritiers Lcloutre
à faire, aurait lieu devant le tribunal; ordoîoe que cette même vente
sera faite devant M'' ïhorel , notaire à Sainl-Lô.

Du25oct. 18V5.

COUR ROYALE DK TOULOUSE.

Intervention.—Tiers.— Elections.

Les tiers peuvent intervenir directement en Cour royale dans

les réclamations contre l'inscription sur les listes électorales , et

cela sans sir/ni(ication préalable dune requête.

(Gasc C. Terrancle.)—Arrêt.
La Codr;
Attendu que la loi du 19 avril 1831 a admis d'une manière absolue

le droit qu'a le citoyen incrit parmi les électeurs, d'intervenir, )>oiir

demander l'inscription de ceux qui auraient été omis, la radiation de
ceux qui ont été indùmcnl inscrits, pour poursuivre la réparation des

erreurs qui ont pu être omises dans la rédaclion des listes; (pie celte

disposition constitue luie garantie qui doit être conservée dans l'inté-

rêt même de la sincérité des élections; que l'on conçoit très bien que
le législateur n'ait réglé la forme de procéder que pour l'inlcrvention

qui a lieu devant le préfet, mais que de cela qu'il n'a pas éi^alenient

fixé le mode d'instruction à suivre en ce cas devant la Cour, il ne s'en-

suit pas qu'il ait voiilu enlever aux citoyens cette surveillance nécessaire

pour éclairer la justice et prévenir les fraudes
; qu'il n'en pourrait être

ainsi, sans qu'on fût exposé à voir disparaître cette contradiction
,

qui

ne peut produire tous ses fruits, que lorsqu'elle provient de l'électeur

intéressé a enq)êcher une in*criplion illégale; que c'est cependant ce

qui arriverait, lorsqu'un iniiividu, (jui aurait prétendu à l'inscription , et

n'aurait pas été admis par le préfet, pourrait, en se pourvoyant contre

l'arrêté f|ui aurait rejeté sa demande, soustraire son recours à l'examen
du tiers qui n'a pas été averti de la demande formée devant l'adminis-

tration dont la décision a été conforme à son intérêt, et qui ne pour-
rait pas contester la réclamation devant la Cour;
Que de deux choses l'une ; ou l'arrêt qui ordonnerait l'inscription

ne serait pas susceptible de tierce opposition de la part du tiers, et

alors pour la conservation d'une garantie constitutionnelle, i! faudrait

l'admettre à intervenir, de même ([ue la jurisj)rudence qui a été sanc-

tionnée par la loi du 12 avril 1831, lui en avait reconnu le droit dai'.s

(11 Co)»/"., Douai, 15 juin 18^0; Toulouse;, 7 nov. 1839; ^Ux^CT , Manuel
de l'électeur, p. -2iO.-Conlrà, Montpellier, 21 noT. 1839.
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la confection des listes; ou bien le tiers aurait le droit de former tierce

opposition; en ce cas, il puise son droit d'intervention dans la disposi-

tion formelle de l'art. 466, C.P.C; que, sous tous les rapports donc, la

demande de M. Gasc est fondée et qu'elle doit être admise, sans qu'on

puisse lui opposer qu'il n'a pas signifié une requête dans une matière

surtout où toute procédure doit être évitée.

Par ces motifs;

—

Admet M^Gasc à intervenir dans l'instance formée
par le recours de Terrancle pour y veiller à la conservation de ses

droits , etc.

Du 14 nov. 1845.-3" ch.

COUR ROYALE DE ROUEN.
Adjudication.—Enchères.

On ne peut réclamer en justice l'exécution de l'accord par
lequel plusieurs individus conviennent de s'abstenir de toute

concurrence dans une adjudication publique, et départager le bé-

néfice qui en résultera pour l'un d'eux : cette convention est illi^

cite et par conséquent nulle.

(Lucas et c. C. Raimbourg.)

Le sieur Raimbourg, après s'être rendu adjudicataire d'une

coupe de bois, mise en vente aux enchères publiques par le comte
Roy, fut actionné parles sieurs Lucas et consorts, en paiement
d'une indemnité qu'ils prétendaient avoir été formellement con-

venue lors de l'adjudication, et que le sieur Raimbourg refu-

sait de leur allouer en niant la prétendue convention.

Le sieur Lucas demanda à prouver par témoins l'accord dont
il demandait l'exécution ; sa demande fut repoussée par le tri-

bunal civil de Rouen.
Appel.

Arrêt.
La Cour

;

Attendu que les appelants demandent à prouver par témoins une
association entre six marchands de bois

, par laquelle les coupes qui

seraient achetées par l'un ou plusieurs des associés , lors de l'adjudi-

cation sur enchère de ces bois, seraient pour le compte de tous, el

que le partage en aurait lieu entre eux par portions égales, avec cette

condition, cependant, que celui qui se rendrait adjudicataire pourrait

conserver son acquisition en payant à chacun de ses associés une iu-

demnité de dix pour cent sur le prix de la vente;

Attendu qu'une pareille convention ne peut être considérée que
comme une association secrète, un pacte illicite entre ceux qui pa-
raissent devoir se présenter concurremment à l'adjudication^ et qui,

au moyen de promesses respectives du partage d'un bénéfice éventuel,

s'abstiendraient de la légitime concurrence qui se serait établie entre
eux, si ce concert fraudiileux n'avait pas existé;

Attendu que si ce pacte secret a existé, il a donc constitué une ma-
nœuvre qui devait avoir pour résultat d'entraver la liberté des enchè-
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res, et d'empêcher que l'adjudication (ùJ portée à sa véritable valeur;
que, dès lors, la justice ne penMnlniettre la preuve d'une association
frauduleuse, prohibée par la morale et par la loi, et qui doit être con-
damnée avec d'autant plus de sévérité que ces fraudes sont plus fré-
quentes;

JÎgAttendu d'ailleurs que, parmi les circonstances articulées pour ôter
tout caractère frauduleux à l'association secrète dont il s'agit, la seule
qui pourrait avoir de l'importance serait le fait que les associés auraient
enchéri les uns sur les autres ; mais que ce fait doit être repoussé
comme invraisemblable, puisqu'il aurait été directement contraire au
but que se proposaient les associés, et qu'enfin, si dételles enchères
avaient réellement eu lieu, elles auraient sans doute été minimes, in-
férieures à la valeur des bois mis en ventes , et n'auraient été qu'un
moyen de dissimuler l'association secrète et illicite qui aurait été for-
mée,;

Confirmant, rejette l'offre de preuve conclue par Lucas et joints.

Du 2V juin 1845.

COUR DE CASSATION.

Cassation.—Jugement par défaut.—Délai.—Opposition.

^On nepout se fourvoir en cassation contre un arrêt correction-

nel panéfaut, qu'après l'expiration du délai pendant lequel cet

arrêt est susceptible d' opposition (1).

(Min. publ. C. Colin.)—Arrêt.
La Cour

;

Vu les art. 187, 373 et 418, C.LC;
Attendu, en fait, que sur l'appel interjeté parle ministère public,

d'un jugement du tribunal correctionnel de Saint-Omer
,
prononçant

contre le sieur Colin, prévenu d'un délit forestier et d'outrages envers

un garde, dans l'exercice de ses fonctions, des condamnations à la

prison, à l'amende, à la restitution et à des dommages-intérêts, la Cour
royale de Douai , chambre des appels de police correctionnelle, a
confirmé en partie et pardét'aut ledit jugement

;

Que son arrêt rendu le 19 mai dernier a été frappé de pourvoi par

le procureur général près ladite Cour, le 22 du même mois, et, dés
lors, avant l'expiration du délai accordé par l'art. 187, précité, pour y
former opposition

;

Attendu, en droit, qu'il résulte delà combinaison des art. 373 et

418 du même Code, que, les décisions en dernier ressort pouvant
seules être attaquées par la voie du recours en cassation, le délai de
trois jours, déterminé par ces articles, ne commence à courir qu'à da-

ter du moment où il n'existe contre elles aucune autre voie légale de
réformation

;

Que, s'il en était autrement, et si le condamné usait en temps utile

de la faculté d'opposition qui ne saurait lui être enlevée, le résultat de
son action pourrait rendre sans objet l'annulation prononcée par la

(1) Conf., C.iss., 23 juin. 1842, 22 fév. et 21 nov. 1839. — Voy. noire Dic-
tionnaire du droit criminel, y" Cassation, § 1".
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Cour d'une décision dont le tribunal, de qui elle serait émanée, aurait

lui-même reconnu et corrige les vices
;

Attendu, enlin f[iic le ministère public, exerçant son recours contre

un arrêt de condamnation, ne peut avoir plus de droits que le con-

damné;
Déclahe le pourvoi non rccevable quant à présent.

Du22nov. 18i5.-Cli.crim.

COUR ROYALE DE MONTPELLIER.

Acte d'appel,—Constitution d'avoué inconnu.— Nullité.—Huissier.

—

Recours.

Est nul l'acte d'appel qui contientpar erreur constitution d'un

avoué inconnu ou sans qualité. (Art. 61, 456 et 470, C.P.C.) (1).

Dans ce cas, l'huissier qui a signifié l'exploit d'appel est res-

ponsable à l'égard des parties.

(Mariés Séguret C. demoiselle Puech.)

—

Arrêt.
La Cour;
Attendu qu'il résulte de la combinaison des art. 61 et 456, C.P.C,

que l'exploit d'appel doit contenir constitution d'avoué, à peine de
nullité

;

Attendu que cette formalité ayant pour objet de faire connaître à
l'intimé le nom de l'avoué à qui les actes subséquents de la procédure
devront être signifiés , et de lui doncer ainsi les moyens d'évacuei*

l'instance d'appel, il est évident que la constitution d'un inconnu ou
de toute personne n'exerçant pas le ministère d'avoué près la Cour de-
vant laquelle l'instance est portée, équivaut à un défaut absolu de dé-
signation

;

Attendu qu'à la vérité, s'il ne s'agissait que de fautes d'orthographe,

ou de quelques lettres omises, ou en un mot de toutes autres irrégu-

larités à travers lesquelles on pût reconnaître le nom d'un avoué près

la Cour, il serait par trop rigoureux d'annuler l'exploit d'appel ; mais
que, dans l'espèce, la copie remise à l'intimé porte très lisiblement et

en toutes lettres , constitution de M^ Maurel pour avoué
;
qu'aucun

avoué de ce nom ne postule devant la Cour de céans; qu'ainsi l'exploit

d'appel est nul;

Attendu qu'il y a lieu de réserver aux mariés Séguret tous leurs

droits contre l'huissier qui a notifié l'exploit d'appel, et de leur facili-

ter les moyens d'exercer leurs recours contre lui
;

Attendu que la partie qui succombe doit supporter les dépens;
Par ces motifs,

Annulle l'exploit d'appel notifié à la demoiselle Puech, condamne
les appelants à l'amencfe et aux dépens, leur réserve leurs droits

contre l'huissier ((ui a instrumenté.

Du 10 déc. 1845.— Ch. civ.

(1) Conf., Toulouse, 24 juin 1840, V. toutefois Chauveau sur Carré, Lois

âc la proc, art. 61, n° SOi:— Favard de Langlade, t. 1", p. 136; — Boitard,

l. 1"', p. 247;—Thomine-Desmazures, t. !«', p. 158.
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QUESTION.

Saisie immobilière. — Tnc'i Icn's, — Tilre contesté. — Ucsaort. —
App'l.

En matière d'incidents de saisie immobilière , le juffement

qui statue sur Cexistmce de la créance du poursuicanl , contestée

par le saisi, est-il susceptible d'appel, quel que soit le chiffre de

cette créance ?

Suivant la loi des iQ-'2ï août 1790, lit. î, art. 5. les iiihunaux

civils d'arrondissenicnt connaissaient en premier et dcrn'ier res-

sort « de toutes affaires personnelles et mobilièrps jusqu'à ia va-

leur de 1000 livres de principal, et des affaires réelles dont l'ob-

jet prin('ij)al était de 50 livrcsdc revenu déterminé, soit en rente,

soit par prix de bail. »

La loi du 1 1 avril 1838, art. i", élevant le taux du dernier

ressort pour simplifier ou abréger les procès d'une l'aible im-
portance pécuniaire, a disposé que > les tribunaux civils de pre-

mière instance connaîtront en dernier ressort des actions per-
soixnelles et mobilières jusqu'à la valeur de lôUO fr. de principal,

et des actions immobilières jusqu'à GO fr. de revenu déterminé,
soit en rente, soit par prix de bail. »

Pour les actions personnelles et mobilières simples , porr
les actions immobilières proprement dites, la règle est facile à

appliquer, toutes les fois que la valeur est déterminée. Mais,

pour les incidents de saisie immobilière qui ont un caractère

mixte, en ce qu'il s'agit dune créance pour le saisissant, et

d'un immeuble pour le saisi, il y avait déjà difficulié sous l'an-

cien Code de procédure, dont les dispositions sur ia saisie-im-

mobilière ne parlaient de l'appel qu'en ce qui concernait les in-

cidents relatifs à la subrogation demand.ée, à la demande en

distraction, aux nullités proposées , enfin au jugement en veiiu

duquel on procédait à la saisie, et au jugement dadiudicatiou

(Code de procédure de 1807, art. 723, "720. 730, 73i et 736^; ii

y a encore difficulté, depuis la loi du 2 juin. Î8'i-1 , sur la veiue

des biens inuncubles. en présence des dispositions nouvelles.

qui se bornent à affranchir de lappel certains jngem.ents sur

demande en subrogation, les jugements d'adjudication et iesju-

gemeiiis sur nullités postérieures à la publication du cabijr des
charges, et à régler le délai de l'appel contre tous antres J!ige-

mcnts, sans indication. (Code de procédure revisé, art. 730 et

731.)

Quels autres incidents et jugements comportent l'appel "? La
loi spéciale ne le disant pas, il faut recourir aux principes pri-
mitifs, qu'elle a respectés par son silence et auxquels sans doute

LXX. 21
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elle a entendu se référer. Suivant ces principes, des distinctions

sont nécessaires, selon qu'il s'agit d'action personnelle et mobi-
lière, ou d'action immobilière, et selon que la valeur de l'objet

principal est ou non déterminée. Mais quelle est la nature du
débat soulevé par un incident de saisie immobilière? Il faut

encore distinguer.

Si l'on considère l'immeuble saisi comme étant l'objet prin-

cipal de la procédure en saisie immobilière, on sera conduit à

faire dépendre l'appel d'une appréciation ou détermination du
revenu de l'immeuble, sauf la question de savoir par qui et

comment cette fixation doit être faite ou justifiée. Que si l'on ne

doit voir dans la saisie qu'une exécution du titre de créance du
saisissant , il faudra prendre la valeur de la créance pour ré-

gie relativement à l'appel , et cette valeur sera presque toujours

mdiquéc par le titre de la poursuite.

La dilîérence de ces deux bases et la diversité des points de
vue ont fait naître une sérieuse controverse entre les deux au-
teurs qui ont le plus approfondi ces questions délicates. M. Be-

wech '.Traité des Trih. civ. de i'" inst. , chap. 2, sect. 1", § 2,

p. 262 et p. ùïO-b\k), prend pour règle la quotité de la créance,

non-seuleniont quand le débat porte sur le titre même, mais

aussi quand il s'agit de nullités de forme dans la poursuite, par

le motif que le saisi ferait tomber cette poursuite en désintéres-

sant le créancier , et qu'ainsi la somme due est le principal objet

de la demande. M. Cbauveau Adolphe [Lois de la proc. civ..

1. 5, p. 705-709, çwes^ 2Wi septies], n'admet pour règle le

chiffre de la créance, qu'en ce qui concerne les incidents relatifs

au fond, et- professe qu'on doit se baser sur le revenu de l'im-

meuble saisi, quand il est déterminé, toutes les fois qu il s'agit

de nullités de forme, parce qu'aloi's le débat porte réellement

sur l'immeuiile saisi, dont le poursuivant demande la vente

rt dont le saisi veut retarder l'adjudication sans contester sa

dette.

La distinction enseignée par M. Chauveau nous paraît tout à

\a fois conforme ?ux principes généraux sur l'appel, qui veulent

que la valeur servant de règle soit celle de l'objet du litige,

c est-à-dire de la chose sur laquelle porte le débat, et confor-

me aux dispositions diverses que nous venons de rappeler, les-

(juelles distinguent selon que l'action, dans son objet et dans son

3)ut, est personnelle et mobilière ou est immobilière, et ne per-

mettent pas de 'qualifier d'action purement personnelle up débat

sur la validité d'une saisie en la forme. Il y a d'ailleurs à con-

sidérer que les incidents de saisie immobilière qui, sanscontes-

lation sur le titre du poursuivant, portent sur la forme de la

poursuite, après dénonciation aux créanciers inscrits, intéressent

(>es créanciers eux-mêmes, qui peuvent avoir à demander la sub-
rogation, à intervenir, à surenchérir, etc. ; et, sans aller jusqu'à
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dire, avec ceilains arrêts, que le saisissant représente la masse
des créanciers liypoîljécaircs, on doit reconnaître que leurs in-

térêts ne sont |)as élran.j^ers au débat, (ju'ils ne doivent pas être

mis à l'écart dans l'appréciation des incidents sur la validité de
la poursuite, qu'en réalité l'immeuble saisi esi l'objîU principal

du débat.

Mais, si l'appel est recevablo quand il s aijil du sort do la

saisie d'un immeuble dont le revenu est supérieur à 60 fr. ou
indéterminé, ne doit-il pas l'être également, quoique le débat
porte sur la créance du [>oursuivant et qu'elle soit inférieure à

1500 fr., puisque la validité reconnue du litre rend libre la

ftoursuite sur l'immeuble, devenant ainsi l'objet principal de
'action ?

Nul doute, à notre avis, que l'appel ne soit pas permis au
poiirsuivant dont le titre contesté est jugé nul ou éteint. Quel
est en effet, pour le créancier, l'objet de sa demande? son paie-
ment et rien de plus; car ce qu'il veut, ce qu'il a demandé par
le commandement qui est la base de la saisie , c'est le paiement
de sa créance ; car la poursuite, quant à lui, n'est qu'un mode
d'exécution de son titre, qu'un moyen d'avoir le paiement de-
mandé. Sur quoi porte le débat soulevé par le saisi, prétendant
qne le saisissant est sans titre et le commandement sans cause,

que le titre invoqué n'existe pas ou est nul, ou bien n'existe

plus, par suite de paiement ou prescription ? sur la créance
prétendue et déniée, sur cela seul et nullement sur la forme de
la poursuite, qui tombe d'elle-même dès que l'absence de titre

est reconnue, qui |)()urra encore être arguée de nullité en la for-

me si le litre contesté est jugé valable. Ouand le juge compétent
a reconnu et déclaré par jugement que la créance prétendue
n'existe pas, si celle créance litigieuse ne dépasse pas le taux
du dernier ressort, comment le demandeur, dont la prétention
est ainsi repoussée par lui jugement non susceptible d'appel, à
raison du taux de sa demande, pourrait-il échapper à la rèHe
générale, par cela (ju il autait cru pouvoir pratiquer une saisie
immobilièie sans litre, tandis qu'il aurait indubitablement été
soumis à cette règle s'il avait employé toute autre voie! L'appel
serait interdit si le ciéancier prétendu agissait principalement en
reconnaissance de titre, ou s'il procédait par voie de saisie-ar-
rêt: cela est incontestable. Il léserait aussi incontestablement, si
la voie employée étaitcelle de la saisie-exécution : c'est là un point
de doctrine et dejurisprudence aujourd'hui constant (VlUniech
loc. cit., p. 1()4; Kodière , Exposition raisonnce , t. 1, p. igy!
V. aussi les arrêts cités au D/cf. gen. deproc, de M. Chauveau'
v« Ressort, n''^ 'i09 et suiv.: et un arrêt de la Cour de Limoges'
duTaoùi 18Y1, .I.Av., t. 03, p. WG.j Le droit d'appel, qu'
n'existerait dans aucun de ces cas, à cause du chiffre de la
créance prétendue, ne peut pas davantage être admis dans le cas
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analogue de saisie immobilière pour une faible créance jugée

inexistante.

L'appel ne serait-il pas permis au saisi, jugé débiteur? s'il

l'était, le droit semblerait appartenir aussi au poursuivant, parce

qu'on ne peut admettre que, dans un débat où les moyens de dé-

fense doivent être égaux, lejugementsoiten dernier ressort pour

îe demandeur qui succombe, tandis qu'il serait en premier res-

sort seulement pour le défendeur succombant. Mais nous n'ac-

cordons pas davantage le droit d'appel au débiteur, parceque la

créance sur laquelle seule a porté le débat est toujours à consi-

dérer pour fixer le caractère du jugement qui y a statué
,
parce

que la poursuite qui rend libre le jugement validant le titre, est

jine suite seulement de cette décision et n'en est pas l'objet. Que
si l'on voulait admettre l'appel, ce ne pourrait être que par un

motif qui serait pour le défendeur seul
,
par le motif qu'à sou

égard l'immeuble est toujours l'objet principal de la saisie et en

est tout l'objet dès qu'il y a titre valable.

Quoi qu'il en soit , l'appel n est pas permis au saisissant contre

le jugement qui dénie la créance prétendue, quand elle est de

nioin's de 1500 fr., parce qu'il s'agit uniquement pour lui de

cette créance, quelle que soit la voie par lui choisie pour avoir

paiement : nous ne concevons pas même les doutes que la pra-

tique a soulevés à cet égard.

La jurisj^rudence, malgré ses hésitations et la diversité de ses

solutions en cette matière, nous paraît avoir consacré la distinc-

tion que nous proposons avec M. Chauveau.

Dans une espèce où le saisi excipait du paiement de la créance

du saisissant, la Cour royale de Bourges a déclaré non recevable

lappel interjeté par celui-ci du jugement qui reconnaissait le

paiement: «Considérant, a-t elle dit, que le jugement qui a

statué sur un incident, en matière de saisie immobilière , est

jéellement susceptible d'appel, lorsqu'il s'agit d'un point relatif

à la procédure; mais qu'ici le sieur G... ne propose pas d'inci-

dent sur lequel le tribunal ait eu à statuer; qu'il réclame l'exé-

culion d'une loi d'ordre public, à laquelle la procédure indiquée

pour la saisie immobilière n"a pas dérogé, celle qui ne permet

pas aux tribunaux supérieurs de connaître d'une décision du

juPC inférieur, si la demande principale portée devant lui n'ex-

cède j as 1,000 fr. (Bourges, 1 1 mai 182'2; J.Av., t. 24, p.l50.)

Dans une poui^suite de saisie immobilière qui présentait l'imi-

(jue question de savoir si le saisissant avait un titre exécutoire
,

la Cour royale de Bordeaux a jugé non recevable l'appel, inter-

jeté par le saisi , du jugement qui avait reconnu le titre et pro-

noncé l'adjudication (Bordeaux, 8 juin 1830; .]. Av., t. 39,

p. 20i.)

Cn saisi étant tombé en faillite et les syndics ayant soutenu

(|uil fallait procéder avec eux seuls pour la créance reconnue
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-j)ar juf[cmcnt antérieur, le jii{joment (|ni repoussa cette pcé-
tenlioii fut déclaré non susceptible Happe! par un arrêt de la

Cour d'Amiens, se (^»n(I;nU siircc que « loisfin'il s'a|;it delà de-
mande en nullité d'une saisiiî innnobilièic , la valiMir di; celle-ci

est déterminée par le montant de la créance à raison de laquelle

il lieu la saisie, puis(]ue le seul but de la poursuite est d'obtenir

le montant de cette créance. » I,a Cour de cassation a censuré
cette doctrine absolue, mais en proclamant elle-même notre

distinction : « Attendu, a-t-elle dit, qu'il ne s'agissait pas au
procès du sort de la créance de 935 fr.; que tout était terminé
à cet égard , la condamnation étant prononcée et le titre non
contesté; mais qu'il s'agissait du sort de la saisie réelle

(Cass., 22 mai 1833; J.Av., t. U, p. 386.)

Après jugement repoussant difFérents moyens de nullité, un
saisi vint exciper de ce que les immeubles saisis étaient indivis

entre lui et des tiers, et interjeta appel du jugement déclarant

qu'il était sansqualité pour exciper de cette indivision. La Cour
de Bordeaux, par arrêt du 27 août 1833, crut pouvoir accueillir

l'appel, « attendu qu'une saisie immobilière n'est qu un mode
d'exécution; qu'on doit mesurer son importance sur celle du
titre qui lui a servi de base, afin d'atteindre le but de la loi; que,
bien que le titre lui-même ne soit pas contesté, toutes les diffi-

cultés nées de l'exécution dont il est susceptible sont circonscri-

tes, en ce qui concerne le créancier, dans l'intérêt que ce titre

lui présente
;
qu'à l'égard du débiteur, pour se soustraire cà l'elïet

d'une saisie réelle, il suffit qu'il satisfasse aux termes restreints

de la demande. » Cette doctrine trop large a dû encore être

censurée , mais par le motif « qu'il ne s'agissait pas au procès
du sort des créances, dont les titres n'étaient pas contestés

;

qu'il s'agissait du sort des propriétés saisies, propriétés d'une
valeur indéterminée. » (Cass., 23 août 1836; J. Av., t. 51,

p. 692.)

Dans une espèce où la demande en nullité de saisie était fon-
dée sur ce que le saisissant n'avait point de droit réel sur les

biens saisis, la Cour de cassation , annulant l'arrêt de la Cour
d'Amiens qui avait accueilli l'appel, interjeté par le saisi, du ju-
gement repoussant ce moyen de nullité, a encore reconnu notre
distinction , en décidant qu'une demande en annulation dune
saisie d'immeubles d'une valeur indéterminée, ou supérieure au
dernier ressort, mettant nécessairement en question les droits

du saisissant sur les biens saisis, l'expropriation de ces biens,

leur vente et parla la distribution de leur prix par ordre d'hv-
poihèques, s'il y a lieu, est évidemment, sous chacun de ces
rapports , susceptible des deux degrés de juridiction, quelle que
soit d'ailleurs la (piotité de la créance du poursuivant, lorsque

la réalité ou la Icgil imité de cette créance ne sont pas contestées »

Cass., 15 juin. 18V0; J-Av., t. 59, p. 587.)
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Enfin, cette distinction a été très expressément admise par un
arrêt de la Cour de Toulouse , déclaraiit non recevable l'appel

interjeté par le saisissant d'un jugement qui avait reconnu la

libération du saisi. (Toulouse, 22 avril 18'i-5; J. Av., t. 68,

p. 320.)

Le principe étant aujourd'hui certain , des difficultés d'appli-

cation peuvent seules s'élever.

Dans quels cas la contestation porte-t-elle sur la créance ou
le titre, de telle sorte que le chiffre de la créance serve seul de
règle pour la question de rccevabihté de l'appel ? Ce qu'on dé-
cidera généralement à l'égard des questions d'inexistence de la

créance ou de nullité du titre, des exceptions de paiement ou
libération , nous le déciderons de même pour tout moyen ten-

dant à arriver à la preuve de l'inexistence ou de l'extinction de
la dette, tel que la demande à fin d'enquête, de comparution ou
d'interrogatoire sur faits et articles , la délation du serment ou
autre modo de preuve ; et quelle que soit la difficulté qui s'é-

lève sur la légitimité ou l'admissibilité de cette demande, sur la

forme de l'interrogatoire ou du serment, le jugement qui y sta-
tuera sera toujours rendu par rapport à la créance, dont le chiffre

conséquemment sera la seule chose à coîisidérer pour l'appel.

Que si la contestation porte sur une des conditions de forme
exigées pour la validité d'une saisie immobilière , avant toute
procédure, par exemple sur l'absence de Ibrmule exécutoire
dans l'acte notarié ou judiciaire qui sert de base à la saisie, on
pourra voir là une question de forme, de même que s'il s'agis-

sait de la procédure môme de saisie, parce que c'est bien plus le

sort de la saisie, que le sort du titre, qui est l'objet du débat.
C'est ainsi qu'on doit entendre l'arrêt de la Cour de Riom du 12
mars 1844, rapporté au Journal des Avovés, t. 66, p. 318.

OFFICES, B5SCÏPONE, TAXE ET DEPENS.

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE.

Oflices, — Postulalion. — Chambres syndicales.—Avoué. — Tiers.—
DoMimages-inlérêls.

ï.cs chambres syndicales d'officiers ministériels ont le droit de

demander des domina f/es-intéréts contre les tiers qui s'immiscent

dans les fondions de lenr corporation (Art. 1382, 1383, CC.) (1).

(1) V. noire traité sur la Discipline judiciaire, i.i", p. 191 et 192, n.21<î.
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(Avoués de Paris C. Argy et Bouclieroau.)—JuGEMKvr.

Le Tribunal
;

Kii ce qui touche le sieur Arj^y :

Allendu qu'il résulte de la |)er((uisi(ion opoice chez \v^y et Camille,
huissier, que Ar^y, depuis plusieurs années, se présentait en référé,
tant en dcuiandaat ([u'en délendani , sur procès-verbaux d'huissier ou
sur des assigna lions qu'il rédigeait lui-même

;

Qu'il introduisait des demandes en validité d'opposition et d'ofFrcs
réelles, d s'attribuait les copies de pièces de ces demandes;
Que, dans ces actes, il constituait des avoués pour la régularité des

assirçnations, et suivait, sur les assignations, sans en prévenir les avoués
qu'il constituait; qu'il a été saisi en sa possession des ordonnances de
rdéié exécutoires sur minute, qu'il faisait signilier en retenant les

ém(4Junients des copies de pièces;

Qu'ainsi A r!;!;y se livre habituellement à la postulation;

Statuant en exécution des art. 1 et 7 du décret du 19 juill. 1810
;

Condamne Argy, par corps, h 200 fr. d'amende et à des doinma^es-
intér^ts à donner par état envers la chambre des avoués

;

Fixe à «m an la durée de la contrainte par corps;

En ce ([ui touche le sieur liouchereau :

Attendu f(u'il résulte de la perquisition opérée chez Bouchercau et

chez îiruant, huissier, que Bouchereaua rédigé des requêtes Ic.idaules
soit à assignation à bref délai, soit à saisie-arrêt, soit à saisie conser-
vatoire, et en se présentant comme clerc, les faisait signei' par un
avoué, enl'abseneed'un autre avoué, et les faisait répondre par JM. le

président
;

Qu'en vertu de ces ordonnances ainsi obtenues, il formait des in-
stances, dirigeait des poursuites dont il s'appliquait les émoluments

;

Qu'il dressait lui-morae les copies de pièces qu'il certiliail^ et dont il

conservait les produits;

Que non-seulement il s'est présenté en référé tant en demandant
qu'en défendant, tant s.ir des assignations par lui rédigées que sur pro-
cès-verbaux d'huissier, mais qu'en outre il suivait l'exéculion des or-
donnances de référé

;

Qu'ainsi Bouchereau se livrait habituellement à la posluiaiion;

Condamne Bouchereau par corps à 200 fr. d'amende et aux domma-
ges-intérêts à donner par état

;

FrxE à un an la durée de la contrainte par corps.

Du 3 avril 1846.

COUR DE CASSATION.

Office.—Contre-lettre.—Nullité.—Imputation.

Est nulle, comme contraire à l'ordre jyublic, la contre-lettre

ayant pour but d'augmenter le prix apparent d'un office. Le paie-
ment anticipé doit vtre imputé sur le prixstipulé dans le véritable
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traité : il ne peut être considéré comme l'exécution d'une obliga-

tion naturelle (1).

(Peltier C Lanthony.)

Le sieur Peltier, notaire à Saumur, avait cédé son étude au
sieur Lanthony, le 15 juin i836, moyennant le prix de 170,000
francs. Un second traité, du 7 octobre suivant, qui fut seul

adressé à la chancellerie, réduisit le prix h 130,000 fr. ; mais il

était convenu que le premier serait exécuté entre les parties.

Le sieur Lanthony donna divers à-compte au sieur Peltier;

mais il revendit son étude au sieur Leblaye, entre les mains du-

quel le sieur Peltier forma une saisie-arrêt, notamment pour la

somme de 65,000 fr., qui lui restait due sur les 170,000 fr.

Intervention des créanciers du sieur Lanthony, pour faire ré-

duire la créance de Peltier à 17,950 fr. restant dus sur le

prix de 130,000 fr. porté en l'acte transmis à la chancellerie, et

jufîement du tribunal de Saumur, du 10 fév. 184't, qni déclare

nulle la contre-lettre et réduit à 17,950 fr. le prix restant dû.

Appel par le sieur Peltier.

Du 20 juin 18Y5, arrêt confirmatif de la Cour royale d'An-
gers, ainsi motivé :

« Attendu que les titulaires d'offices n'en ont pas la libre dis-

position; que. seulement, ils sont autorisés par l'art. 91 de la loi

du 28 avril 1816, à présenter des successeurs à l'agrément du
roi; et par une conséquence naturelle que personne ne conteste,

à mettre un prix à cette présentation ; mais que la nomination

n'en reste pas moins tout entière dans les attributions du gou-
vernement, auquel il appartient de se prononcer sur la personne

du candidat et sur les conditions du traité; que ces conditions

doivent lui être soumises intégralement et sans dissimulation,

pour qu'il soit à portée de les apprécier sous tous leurs rapports,

et particulièrement de s'assurer si le prix stipulé est en pro-
portion avec le produit légitime de l'office, point qui concerne
essentiellement l'ordre public et l'intérêt général des citoyens,

obligés dans maintes circonstances d'avoir recours au ministère

des notaires et qui ont droit, par conséquent, d'être prémunis
contre les abus graves que l'expérience a signalés comme étant

le résultat des prix exagérés de certains traités ;

« Attendu qu'il en résulte que le prix doit rester invariable-

ment tel qu'il est dans le traité soumis à l'approbation du gou-

vernement; que toute contre-lettre, toute convention, écrite ou
verbale, ayant pour objet de l'augmenter, constitue lesparlies en

(1) Jurisprudence coiistanlr. V.J.Av.. 1.68, p. 137 et 09, p. 655, avec les

uotc;. V. ull^si uoUu Iraitc sur la DiscipHne judiciaire , t.^, ii. 4C6.
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état de mcnson{i;e vis-à-vis l'autorité supérieure, et produit cet

effet, que ra{;rément du roi a été surpris, puisqu'il n'a pas été

accordé en parfaite connaissance
;
que si des conventions ainsi

subreptices sont frappées de nullité radicale , même entre les

contractants, elles ne sauraient fonder ni oblif;ation civile ni

obligation naturelle, n'ayant qu'une cause illicite au plus haut
degré, et contraire à l'intérêt {jénéral de la société. »

Pourvoi en cassation, de la part du sieur Peltier, pour fausse

application ou violation des ari G et 1131 , 1135, 1370, C.C.,
en ce quela(]our d'Angers, en déclarant absolument nul le pre-

mier traité conclu entre les parties, alors qu'il avait déjà reçu
une exécution partielle par les paiements d'à-compte anté-
lieurs même au second traité, a méconnu les effets des obliga-

^tions naturelles qui ont été volontairement acquittées.

Arrêt.
La Coun;
Attendu qu'en décidant que la contre-lettre ayant pour but d'aujr-

nienler le pilx apparent d'un office était nulle, comme contraire à l'or-

dre public, l'arrêt atlaipié n'a (ait que proclauier un principe généra-
lement reconnu et adoj)té par la jui is[)rudeiice de toutes les Cours, et

n'a pu violer aucune loi
;

Attendu d'ailleurs , que la contestation ne s'élevait pas seulement

entre les deux contractants, mais encore iiiléressail des tiers qui

étaient en cause, et auxcpiels la contre-lettre ne pouvait être opposée;—Rejette.

Du 17déc.l845.-Cli. req.

COUR DE CASSATION.

Discipline notariale. — Chambre de discipline. — Syndic.—Voies de
recours.—Demande en nullité.—Pourvoi en cassation.

La délibération d'nne chambre de notaires dans laqvdle le syn-

dic, quoiqu'il eût un intérêt personnel dans la poursuite discipli-

naire, a figure avec voix consultative seulement, est régulière et

ne peut être déférée à la Cour de cassation.

Auctme disposition de loi n'autorise à soumettre à la révision

des tribunaux les décisions des chambres de discipline des no-

taires.

Ces décisions peuvent- elles être déférées à la Cour de cassation

pour incompétence ou excès de pouvoirs ?

(M* Daufresne.)

Deux notaires de Lisieux s'étant trouvés en concurrence pour
des ventes de biens appartenant aux hospices de la ville. M»
Cosnard, l'un d'eux, en qualité de syndic, invita son confrère,

M' Daufresne, à comparaître devant la chamjjre, pour avoir
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compromis, par ses démarches, la dignité des fondions du nota-

riat. Celui-ci déclara récuser le syndic; La chambre, après avoir

entendu M« Cosnard, à titre de voix consultative, conformément
à l'arrêté du 2 niv, an 12, se déclara x'égulièrement saisie et or-

donna une nouvelle citation. ^PDaufresne comparut, renouvela

sa récusation, en présenta d'autres et soutint que la chambre
était irrégulièrement composée. Trois délibérations successives

rejetèrent ces moyens ou exceptions, et la dernière prononça
contre M* Daufresne la privation' de voix déiibérative dans les

-

assemblées générales pendant trois ans.

M" Daufresne a employé tous les modes possibles de recours.

Indépendamment de la voie du pourvoi en cassation, dont il

sera parlé plus loin, il a assigné les membres de la chambre de-

vant le tribunal civil de Lisieux, pour voir dire que la chambre ^
avait été irrégulièrement composée, que ses délibérations étaient

nulles, que la poursuite était irrégulière et vexatoire, etc.

Le tribunal s'est déclaré incompétent, par jugement du 23
juin I8i2, ainsi motivé :

a Considérant que le système présenté par M« Daufresne, et

qui tend à attribuer aux tribunaux civils le droit tle prononcer
l'annulation des décisions des chambres de disciphne des notai-

res, alors même qu'elles ne comportent que de simples peines

disciplinaires intérieures, porterait, s'il était admis, une atteinte

grave aux droits et prérogatives desdites chambres et du nota-

riat
;
que, dès lors, le syndic de la chambre des notaires de Li-

sieux a eu qualité suffisante pour conclure dans l'instance ac-

tuelle, ainsi qu'il la fait;

c( Considérant que les décisions prises par les chambres dis-

ciplinaires des notaires, lorsqu'elles ne prononcent contre un
notaire inculpé que de simples peines de discipline intérieure,

sont souveraines
;
qu'en soumettre l'appréciation dans un débat

public aux tribunaux ordinaires, ce serait agir dans un sens ab-
solument opposé au but de l'institution des chambres de disci-

pline, et à la volonté du législateur qui les a créées; qu'il

n'existe d'ailleurs aucun texte dans nos lois qui autorise par voie

directe, devant la justice civile ordinaire, l'action en nullité con-
tre des décisions de cette nature, qui, dans aucun cas, ne peuvent
être susceptibles que d'un recours en cassation, soit pour vice

de forme, soit pour excès de pouvoir. »

Appel.—4 juin. 18i3, arrêt confirmatif de la Cour de Caen,

dont voici les motifs :

M Considérant que les chambres de notaires établies par les

dispositions de la loi du 25 vent, an 11 et l'arrêté du 2 niv. an
12, sont chargées de maintenir la discipline intérieure entre les

notaires et de prononcer l'application des censures et autres dis-

positions de discipline énumérées dans l'art. 10 de l'arrêté du 2
nivôse;

»
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a Considérant que ces clianibres, statuant dans les limites qui

sont fixées, sont des espèces de tribunaux de police intérieure

qui prononcent des décisions qui ne peuvent être assimilées à

celles rendues par des arbitres volontaires;

« Considérant ({u'encore bien que les chambres des notaires

soient établies auprès des tribunaux civils, il n'ei) résulte pas
que les décisions de discipline intérieure de ces cimmbres puis-

sent être attaquées, par voie de nullité, devant le tribunal civil,

parce que cette voie n'est autorisée par aucune disposition lé-

gislative, et que cela serait même contraire au texte des dispo-
sitions spéciales, et plus encore au but qu'on s'est proposé rela-

tivement à la discipline intérieure
;

«..iConsidéiant que le tribunal, en se déclarant incompétent
dans le cas dont il s'a(;it, a admis la jurisprudence qui avijit été

précédeiiiment adoptée, notamment par un arrêt du 5 avr.

1838, et qu'on doit confirmer sa décision en adoptant ses mo-
tifs. »

M' Daufresne s'est pourvu en cassation, d'une part, contre

les délibérations de la chambre des notaires, arguées d'incom-
pétence et d'excès de pouvoirs ; d'autre part, contre l'arrêt qui

déclarait 1 incompétence des tribunaux pour statuer sur sa de-
mande en nullité.

Arkkt.

La CoiR

;

Sur le l"^"^ moyen : — Allendii (]uc rirrégiilaiitc allémiée de la com-
position de la chambre de discipline des iiotaiies de l'arrondissement

de Lisieux n'est nullement établie;, qu'ainsi ce moyen n'est point fondé

en fait;

Sur le deuxième moyen : — Attendu que l'art. 7 de l'arrêté du 2
niv.au 1-2, qui ddns l'espèce est !a loi de la malièrc, dispose que, lors-

qu'il s'agit d'allaires où le syndic sera partie contre ui\ notaire incul-

pé, le syndic n'aura (|ue voix constilialive et ne sera point compté par-

mi les votants, à moins que son opinion ne soit à décharge
;

El attendu , en fait, que dans la délibciation du 9 janv. 18'^2, qui

est attaquée, le .«yndic de la chambre des notaires n'a figuré qu'avec

voix consultative, et ([u'ainsi il a été satisfait à l'arrclé du 2 niv. an

12;

—

Rejette.

Du 10 mars 18V6.- Cb. req.

Abhet.
La Coun

;

Attendu qu'aucune disposition législative n'attribue aux Cours et

tribunaux le droit de connaître des décisions disciplinaires des cham-
bres de notaires, et de les approuver ou infirmer;

Attendu que, d'après ce silence du législateur , la Cour royale, en

se déclarant incompétente, s'est conformée aux principes de la matière

et n'a violé aucune loi;

—

Rejette.

Du 11 marslSVC—Ch. req.
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Observations.

Aucune objection n'est possible, ni contre l'appréciation qui
a été faite de l'art. 7 de l'arrêté du -2 niv . an 12, ni contre la

décision qui a déclaré non recevable 1 action en nullité devant
les tribunaux contre une délibération disciplinaire d'une chambre
de notaires, solution déjà consacrée par un arrêt de la Cour de
Paris du ï déc. 1852, un arrêt de rejet du k déc. suivant, un
arrêt de la Cour de Nîmes du 5 janv. 1837, et un arrêt de la

Cour de Caen du 5 avril 1838.

Ce qui mérite examen, c'est la question de recevabilité du re-

cours en cassation formé contre une décision disciplinaire de
chambre de notaires, soit pour incompétence ou vice de com-
position de la chambre, soit pour excès de pouvoirs ou condam-
)iation illégale.

Cette question se présenta, pour la première fois, devant la

(]our de cassation en 18."i3, à l'occasion du pourvoi formé par
un notaire contre une délibération de la chambre des notaires
de Provins, qui le condamnait à la peine disciplinaire de la cen-
sure avec réprimande.

Reproduisant le motif qu'avait donné un arrêt du 20 avril

1830, pour déclarer non recevable le pourvoi formé par un con-
seil de discipline d'avocats fJoMr«fl/</es^t'o«e.?,tom. 39, pag. 12),
la Cour de cassation déclara que, d après la loi spéciale et tou-
tes celles sur la matière, « les décisions par forme de discipline

concernant soit des magistrats, soit des membres du barreau ou
des notaires, ne sont que des mesures de police intérieure

;
que

toute publicité y est interdite
; que la plupart des formes judi-

ciaires ne leur sont pas applicables; qu'elles n'ont, ni les carac-
tères, ni les effets de la Juridiction ordinaire des tribunaux; d'où
il suit qu'elles ne sauraient être rangées dans la classe des juge-
ïiients proprement dji.;:;, contre lesquels est ouvert le pourvoi en.

cassation.» (Ueq., 4déc. 1833.)

Maiscettejurisprudence s est trouvée modifiée, par suite d'un

nouvel examen de la question sous toutes ses faces. D'une part,

es tribunaux ont reconnu et déclaré inadmissible l'action on
dommages-intérêts que M. l'avocat général Nicod avait indiquée

dans ses conclusions conformément auxquelles fut rendu l'arrêt

de 1833, afin de répondre à 1 t-bjeclion tirée de ce qu'il devait

nécessairement y avoir une voie ouverte pour faire tomber une
décision disciplinaire qui serait rendue incompétemment ou il-

1 également. (Voy. les arrêts précités de la(]our de Caen, et l'ar-

rêt ci-dessus du 11 mars 18iG.) D'autre part, la recevabilité des
pourvois formés pour excès de pouvoirs ou pour incompétence
en matière dé discipline du baireau , a été démontrée par
M. le procureur {{énéral Dupin, disant, dans l'affaire Parquin :

H Lorsqu'il s'agit d'incompétence, on ne peut plus alléguer
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«fu'il s'affit d'un tribunal do famille, et que l'on a prononcé à

huis clos; on ne peut plus dire qu'il s'a{;it d'un simple mal jugé.
La quesiioii n'est plus en fait, mais en droit : la (lour élaii-ollt»

compétente? n'a-t-elle |)as excédé ses j(ou\oirs'.'' n'y a-t-il pas
eu violation de l'ordre lé{;al des juridictions? En un mot, le

pouvoii' même du jii;;o est mis en question, etceltt; question doit

être examinée avant tout; priUs de judice In pourvoi basé
sur une question de compétence ne saurait être confondu avec
un pourvoi dirigé contre une décision du fond.... Otte distinc-

tion des pourvois |»our cause d'incompétence, contre des arrêts

qu'on ne |)ouirait jjas attaquer sur le fond, se trouve consacrée
notannnent pour les jugements des conseils de guerreet des jus-

tices de paix, contre les(piels le pourvoi en cassation n'est {>as

recevable, si ce n'est pour cause d'incompétence ou d'excès dt;

pouvoii'. Et la raison en est évidente; c'est que la loi qui a ac-
cordé le dernier ressort dans certaines limites, ne l'accorde plus

dès qu'on en est sorti... l'arlout où s'offre une incompétence,
que ce soit en raison de la personne, de la chose, de la [)énalitc

ou de la juridiction, il y a un égal motif pour casser; ce prmci[je

est absolu, car il est d'ordre public ; il est applicable à toutes les

juridictions, qu'elles soient ordinaires ou exceptionnelles, graîi-

des ou petites ; c'est pour cela qu'on vous.a{)pclle non-seulemeni
Cour suprême, mais, quelquefois aussi. Cour rrgulalrice. » Kt
cette règle nouvelle a été consacrée par plusieurs arrêts, jiisti-

fiés même dans l'un d'eux, où il est dit : « L'institution de la

Gourde cassation a surtout, et avant tout, pour objet de contenir

les tribunaux dans les limites de leur compétence, et de réprimer
les excès de pouvoir. Peu importe le motif sur lequel est basée
l'exception d'incompétence ou d'excès de pouvoir; que ce soir

à raison de la personne, de la matière ou de la juridiction, l.i

voie estomerte. La Cour de cassation est une autorité tutélaire

et protectrice du droit de tous les Français d'être jugés suivant

les lois par les tribunaux compétents : il s'agit dans la cause d'une
question de haute juridiction et de compétence; le pourvoi est

donc recevable. (Cass.,5avr. 18H, etc.; voy. J. av., t. Cô,

p. 4- '22; t. (i6, p. -Il et 33 ; voy. aussi notre traité sur la Disci-

pline judiciaire, n<" 1V9, 150 et 794.)
La question étant ainsi résolue quant aux avocats, il semblait

que la solution devait êti e la même pour les notaires, qui ne sent

pas plus qu'eux soumis à un autre pouvoir disciplinaire qu'à celui

des tribunaux. (iepeiulaiH, de nouveaux doutes étaient soulevés

par un arrêt de rejet, du 20 avril 184'2, qui a déclaré non rece-

vable l'appel interjeté par le procureur du roi, d'une délibération

du tribunal en assemblée statuant di.^ciplinairement contre uu

notaire, (lleq., 20 avril 18V2; J. av., t. 62, p. 330.) Mais il y
avait erreur dans cet arrêt, supposant que la délibération disci-

plinaire incompéleinment rendue appelait la ré^ ision du garde
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(lessceaux; car ce ministre n'a point de pouvoir juridictionnel

,

en matière de discipline notariale, ainsi que cela a été reconnu
sur avis motivé du conseil d'administraiion du ministère de la

justice (Décision ministérielle du 29 jiiill. 1826), et ainsi que
nous l'avons établi dans notre tiaité précité, n"^ MO et 427.

S'il y a doute sérieux, c'est quand la décision à attaquer
émane, non d'un tribunal inct mpétcnnnenl saisi ou composé,
mais d'une chambre de notaires ayant statué dans les limites de
ses pouvoirs disciplinaires, et à iaquelie on ne peut reprocher
qu'un vice de composition constituant une incompétence, ou
bien ayant elle-même prononcé une peine qui dépasse ses pou-
voirs, ce qui n'a d'autre valeur que celle d'un simple avis, d'a-
près les lois et règlements sur la discipline notariale. Considérée
comme acte judiciaire contraire à la loi, cette décision peut
être déférée à la Cour de cassation par un pourvoi formé dans
l'intérêt de la loi, suivant l'art. 80 de la loi du 27 vent, an 8.

Mais comment un notaire peut-il lui-même dénoncer à la Cour
de cassation une décision de discipline intérieure, qui est sou-
veraine quand elle se renferme dans les limites lég;iles, qui n'est

qu'un avis quand il s'agit d'une peine supérieure, qui, dans au-
cun cas, na les caractères et la force d'un jugement? S'il y a
pourvoi, contre qui serait-il formé?— S'il y avaitadmission, à qui
serait-elle signifiée? Et s'il y avait cassation, quels en seraient le

résultat et la suite? Pourrait-on renvoyer devant une autre cham-
bre de notaires, pour terminer régulièrement la poursuite qui
appelle une décision?

Ces difficultés ont dû être examinées dans !a discussion qui a
précédé l'arrêt ci-dessus, du 10 mars 18VG, statuant sur les

moyens du pourvoi et préjugeant ainsi sa recevabilité. Elles ont
(lu l'être principalement sur le pourvoi, formé dans des cir-

constances analogues par le notaire Poisson, que la chambre des
requêtes a admis par un arrêt du même jour. Mais cet arrêt,

suivant l'usage, ne donne aucun motif faisant c ^nnaître la raison
(le décider; et la question restera encore indécise, par suite de
1 abandon qui a été fait du pourvoi admis, resté sans signification

utile.

COUR DE CASSATiON.

i>iscipline.~Pouvoir disciplinaire.—Officiers ministériels.—Citation.
—Ordonnance nulle.

Il y a excès de pouvoirs datïs l'ordonnance d'un premier pré-
sident qui, sur la plainte à lui portée contre un officier ministé-
riel par une partie, ordonne de le citer devant lui en son hôtel.
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invite le procureur général à s'y rencontrer, et autorise le plai-
gnant à g faire appeler ses témoins [\).

RÉQiisiTOiRE (Aff. Brocard.)

Le procureur général à la Cour de cassation expose qu il est

char.;îé par M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de
requérir l'annulation pour excès de pouvoir, en vertu de l'art.80
de la loi du 27 vent, an 8, d'une ordonnance rendue, le 13 avril

1840, par M. le premier président de la Cour royale de Besan-
çon, dans les circonstances suivantes :

Au mois de novembre 18'i-5, un sieur Chenu, cultivateur à

Bethoucourl, dénonça aux chefs de la Cour et du parquet de la

Cour royale de Besançon, ainsi qu'au procureur du roi près le

triLhinal dr Montbéliard, connue abusant gravement de son mi-
nistère, le sieur Brocard, avoué près le tribunal de Montbéliard.
M. le premier président garda le silence. M. le procureur géné-
ral, reconnaissant avec son substitut de ?>Iontbéliard que la dé-
nonciation était calomnieuse, approuva formellement, par lettres

des '20 décembre et 21 février derniers, les poursuites que M.
le procureur du roi se proposait de diriger contre le sieur Chenu
et les individus qui paraissaient avoir été ses instigateurs.

Un jugement, en date du 30 mars, a condamné corrcctionnel-
lement Chenu et Coquard, avocat, son complice. Ceux-ci en ont

interjeté appel devant la Cour royale de Besançon.
Mais, le 13 avril, Chenu a fait présenter à M. le premier pré-

sident une requête, dans laquelle il exposait que ce magistrat
était souverain appreciateur.de la plainte qui lui avait été adres-
sée contre l'avoué Brocard, et que toute poursuite en dénoncifi-

tion calomnieuse devait être suspendue, jusqu'à décision de sa

part déclarant faux les faits dénoncés. Il le priait, en consé-
quence, de prononcer sur le mérite de la plainte, avant que la

discussion du procès s'engageât devant la Cour.

M. le président, admettant la requête, a écrit en marge l'or-

donnance qui est déférée à la Cour de cassation. Elle est ainsi

conçue :

« Vu la requête ci-contre ; attendu que les faits articulés ne
peuvent être appréciés qu'après avoir entendu toutes personnes
intéressées; Nous, premier président, disons que la requête ci-

contre sera communiquée à M. le procureur général
;
que le 2

mai prochain le plaignant paraîtra devant nous, en notre cabinet;
qu'il y fera appeler toutes personnes qu'il jugera utiles

;
que M.

le procureur général sera prié de s'y rencontrer
;
que l'avoué

Brocard notamment sera cité pour venir s'expliquer sur les faits

(1) V. notre traité sur la Discipline judii-Aatre, 2' vol, n"' 68" et suiv-



( 336
)

articulés; que le tout aura lieu le jour indiqué, à huit heures du
matin, etc. »

flotte ordonnance a été communiquée à M. le procureur gé-

uéral. Elle fut, en outre, notifiée à l'avoué Brocard, à l'avocat

<'.oquard, et à un sieur Péquignot, notaire. Mais les parties ne

S:; présentèrent pas devant le magistrat, qui n'a rendu aucune
décision.

L'ordonnance est évidemment entachée d'incompétence et

d excès de pouvoir.

Si l'on considère quel pouvait être le droit du président en

celte matière, n'est-ce pas d'abord une procédure bien insolite

Ot tout à fait extraordinaire, que celle qui est instituée par une
ordonnance qui convoque le ministère public à l'hôtel du juge

pour y assister à une sorte d'audience et d'enquête sur les faits?

rt, d'un autre côté, si l'on considère les droits et les attribu-

tions du ministère public, on voit que la loi du 20 avril 1810,

art, 45, attribue au procureur général un droit de surveillance

directe sur tous les officiers ministériels du ressort; et c'est à lui

qu'il appartient aussi, comme conséquence de ce droit, d'appré-

cier les plaintes portées contre les officiers ministériels, et d'y

donner suite ou de les écarter. (Arrêt de la Cour de cassation,

dullnov. 18V2 ; Bjillctin crim., année ISÏ2.) — Mais nulle

part, dans la loi, on ne trouve de disposition qui confère de
semblables pouvoirs aux premiers présidents des (lours royales.

Eùl-il d'ailleurs été compétent pour connaître du niérite de
îa plainte portée contre le sieur Brocard, M. le premier prési-

dent ne pouvait plus admettre la requête du sieur Chenu, après

que le tribunal de Montbéliard avait déjà prononcé, et qu'il

avait reconnu faux les faits imputés à l'officier ministériel. La
Tour royale était légalement saisie de l'appel; il lui appartenait

exclusivement de statuer sur l'action du ministère public, et sur

l'appel des parties. En s'interposant entre les piemiers juges et

la Cour, entre les parties poursuivies et le ministère public pour
résoudre une question qui devait nécessairement préjuger le

procès tout entier, M. le premier président a commis un grave
excès de pouvoir.

Par ces motifs, vu la lettre de M. le ministre, en date du 23
jnai 18V6, vu l'art. 80 de la loi du 27 vent, an 8, et l'ordonnance

de M. !e premier président de la Cour royale de Besançon, en
date du 13 avr. 18'j6, nous requérons, pour le roi, qu'il plaise à
ia Cour amuiler ladite ordonnance.

Fait au parquet, le 28 mai 18V6.

Le procureur général

,

Dlï'ix.

A l'audience, après le rapport de M. le conseiller Pataille, M-
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le procureur f[énéral Dupin a présenté et développé les consi-

dérations suivantes :

1° L'action du ministère public, vis-à-vis des officiers' nriinis-

tériels, est l'ormellenicni établie par l'art. 45 de la loi du 20 avr.

1810 ; le procureiu- {{énéral seul avait véiitablenient autorité

pour décider s'il agirait ou s'il n'agirait pas sur la plainte qui
lui avait été adressée. Le premier président, saisi de celte même
plainte, n'aurait pu que garder le silence, comme il l'a fait pen-
dant assez longtemps, s'il croyait la plainte mal fondée, ou, dans
le cas contraire, la renvoyer au procureur général, sans |)Ouvoir

même en ce cas, lui enjoindre de poursuivre s'il ne le voulait

pas, ni rem[)êclier de poursuivre si ce magistrat l'eût voulu;
car c'était, (laiis toutes les hypothèses, au i>rocureur général à
juger du mérite de l'action.

2" Le procureur général ayant cru qu'il ne devait pas y avoir

de poursuites sur la dénonciation, mais qu'au contraire c'était le

cas de poursuivre le dénonciateur, une action a été dirigée en ce
sens ; le tribunal de première instance a jugé et condamné le

dénonciateur en des dommages-intérêts. De ce moment, il y
avait litispendance devant une juridiction régulièrement saisie.

J/appel de ce jugement avait transporté la d^'cision à la Cour,
et c'est devant elle seulement que toutes les questions, soit sur

la compétence, soit sur le fond, pouvaient dcsorn'.ais être agitées.

3" Dans ces circonstances, M. le premier président, en s'at-

tribuant la connaissance de la plainte originaire, a excédé ses

pouvoirs sous plusieurs rapports : il les a excédés en se saisissant,

après coup, de l'appréciation d'une plainte déjà appréciée par
le procureur général, et à la suite de laquelle il y avait eu action,

jugement et appel. 11 a surtout excédé ses pouvoirs en mstituant

dans l'intérieur de son hôtel une véritable juridiction, en or-

donnant de citer devant lui 1 avoué dénoncé à jour et heure
fixes; en autorisant le plaignant à faire appeler aux mêmes lieu,

jour et heure, les personnes propres à déposer sur les faits ; en
faisant inviter le procureur général à s'y rencontrer ; et en pi'é-

parant ainsi tous les éléments d'une audience où il y aurait eu
interrogatoire, enquête, et apparemment conclusions du minis-

tère public.

C'est cette forme véritablement insolite et extraordinaire qui,

non pas seulement dans ses détails, mais dans son ensemble,

constitue un excès de pouvoir et apjielle la cassation.

Abrêt.
La Cour

;

Attendu, en droit, que le premier président d'une Cour royale n'est

investi j)ar aucune loi du droit de statuer juridiclionnellement sur des

abus de minislcrc imputés à un avoué exerçant prés l'un des tribunaux

de première instance de son ressort :

Attendu, en fait, que le premier président de la Cour royale de Be-

L\x. 22
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sançon ayant été saisi d'une dénonciation contre un avoué du tribunal

de Montbéliard, a permis, par une ordonnance du 13 avril 1846 , de
citer devant lui ledit avoué pour y être procédé à jour et à heure fixes

à la vérification et à l'appréciation des faits dénoncés, en présence du
procureur général et de la partie dénonçante autorisée par la même
ordonnance à appeler tous les témoins qu'elle jugerait utiles

;

Attendu qu'en permettant d'assigner ainsi ledit avoué sous l'inculpa-

lion des faits spécifiés dans la dénonciation, le premier président a fait

acte d'une juridiction qui ne lui appartenait pas, et commis ainsi un
excès de pouvoir;

j\nnullk pour excès de pouvoir l'ordonnance rendue le 1^ avril 1846
par le premier président de la Cour royale de Besançon ; oruonne que
la diligence du procureur général du roi le présent arrêt sera imprimé
et transcrit sur les registres de la Cour royale de Besançon, en marge
de l'ordonnance annulée.

DulSjttin Î8'«.6.—Gh. req.

COUR ROYALE DE DOUAI.

Frais et dépens.— Vérification d'écritures. — Héritiers. — Nullité de
rapport.

Les frais de vérification d'un testament olographe méconnu^
et même dénié par l'héritier, tombent à sa charge, si la justice

vient à constater la sincérité de l'écriture (1).

Celui qui succombe définitivement sur la vérification d'écri-

tures, doit supporter les frais d'tm premier rapport d'eœperts,

entaché d'une milUté qui n'est imputable à la faute de lune ni

de Vautre des parties.

(Héritiers Debril. — C. Gay.)

Les héritiers Debril ayant méconnu et dénié, en tant que de
besoin, l'écriture du sieur Pierre Debril, sur son testament olo-
graphe du 31 oct. 1843, une vérification d'écritures fut ordonnée
par un jugement du tribunal de Dunkerque, du 20 janvier 18i4.
Un premier rapport d'experts fut favorable à la sincérité du

testament; mais il fut annulé, parce que les experts n'avaient pas
fait mention de la présence du greffier à leurs opérations.

De nouveaux experts furent nommés, et dressèrent un rap-
port conforme au précédent. Les frais du premier devaient être

payés par celui qui succomberait définitivement.

(1) V.on ce sens,C;iss , G juill. 1822, (J.Av.. t. 24, p.231): Nîmes, 21 fév.

182G,etCass , M mai 18-29 (J. Av., t. 31, p. 287, et t 36, p. 337. (V. aussi

Chauveau sur Carré, Lois de la proc, cii\, t. 2, p. 307, quest. 800.>
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29 juin 1845, jugement du tribunal de Ouiikcnjue, ainsi

conçu :

« Considérant que, du rapport des experts, en date du 19
avril IHkb, et de l'examen minutieux et approfondi du testa-

ment, en date du 31 octobre 18'»3, et s'\^,w 1*. Debril, il résulte

que ce testament a été en entier écrit, daté et signé par le tes-

tateur, etc.
;

« Considérant que le premier rapport des experts a été an-
nulé pour un vice de lurme qu'on ne peut imputer à la volonté,

ni à la négligence d'aucune des parties en cause
;
qu'il est donc

juste que la partie qui succombe définitivement supporte tous

les frais
;

« Le tribunal déclare l'écriture du testament bien et dûment
vérifiée , condamne les défendeurs en vérification aux dé-
pens, etc.

Appel de la part des héritiers Uebril.

Arrêt.
La Cour;
En adoptant les motifs des premiers juges;

Attendu, au surplus, qu'aux termes del'art. 130, C.l'.C, toute par-

lie qui succombe doit être condamnée aux dépens; (jue ce principe
général ne soufTre pas d'exception en matière de reconnaissance et de
vérification d'écriture, surtout lorsque, comme dans l'espèce, l'écriture

n'a pas seulement été méconnue, mais a été déniée;
Met l'appellation au néant , okdo>>e cpie le jugement sortira

effet, etc.

Du 30 mars 1846 — V ch.

COUR ROYALE DE BORDEAUX.

Taxe et dépens.—Frais de timbre et d'enregistrement.—'Pièces de la

partie adverse.

La partie qui succombe doit être condamnée aux frais de tim-

bre et d'enregistrement des pièces que la partie adverse a été obli'

gée de produire en justice {art. 129, 130, C.P.C.)

(DamcGarin 6'. de Trélissac.)

—

Arrkt.

La Corn
;

Attendu (pic, par son arrêt du 19 mai 18i5, la Cour royale de Bor-

deaux a déclaré le sieur de Trélissac mal fondé dans sa tierce oppo-
sition envers le jugement du tribunal civil de Bordeaux, du 31 mai

18W, a mis au néant l'appel par lui interjeté d'un autre jugement ren-

du par le même tribunal, le 30 août 184 i, et que par suite elle l'a

condamné aux dépens
;

Attendu que le jugement du 31 mai 18'(3 avait litiuidé les reprises

de la dame Garin conformément à ses titres dont la validité fut recon-
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lUie
;
que l'arrêt de la Cour^ en rejelant la tierce opposition du sieur de

Trélissac , a reconnu (|u'il était téméraire plaideur; que c'était injus-

tement qu'il avait contesté les droits de la dame Garin, et que, par une
juste conséquence, il devait être condamné aux dépens

;

Attendu qu'en thèse générale, la partie qui succombe dans un pro-
cès dcil supporter les frais qui en sont la conséquence nécessaire;
Attendu qu'il est évident que les frais de timbre et d't nrcgislrement

sont le résultat de la contestation mal fondée soulevée par le sieur de
Trélissac, et que dès lors ces frais doivent rester à sa charge, et être

com|)ris dans les dépens auxquels il a été condamné
;

Interprétant, par tant que de besoin , son arrêt du 19 mai 1845,
ORDONNE que le coût du timbre et de l'cnregictrement des actes du 28
frim. an 3 (18 déc. 1794) et du 22 iherm. an 11 (10 août 1803) est à la

charge du sieur de Trélissac , et doit être compris dans les dépens
auxquels il a été condamné; le condamne en outre aux dépens de l'in-

cident.

Du 3 févr. 18'i6, l'^ ch.

LOIS, ARRÊTS ET DÉCISIONS DIVERSES.

STATISTIQUE.

Tribunaux.—Matières civiles.

Compte-rendu de l'administration de la justice civile et com-
merciale en France, pendant l'année 1844 (1).

Sire,

J'avais l'honneur, il y a peu de jours, de mettre sous les jeux de
A'otre Majesté le compte général de l'administration de la justice cri-

minelle. En lui présentant aujourd'hui le compte général de la justice
civile et commerciale, je viens compléter le tableau des travaux de la

Magistrature pendant l'année 1844.
Chacune des six parties de ce dernier compte résume les travaux^ en

matière civile et commerciale, de l'une des juridictions que comprend
notre organisation judiciaire : la Cour de cassation , les Cours royales,
les tribunaux civils de première instance, les tribunaux de commerce,
les justices de paix et les conseils de prud'hommes. Quelques rensei-

gnements relatifs aux dispenses d'âge, de parenté et d'alliance accor-
dées pour mariage , et aux nomination de magistrats ou d'officiers mi-
nistériels, sont classés dans un appendice. Je me conformerai à celte

division dans l'analyse qui va suivre.

I"'^ PARTIE.

—

Cour de cassation.

Le nombre des pourvois soumis à la Cour de cassation, en matière

(1) V. les slalisliqucs des années précédentes, J.Av., t. 64, p. 289 cl suiv.;
I. 65, p. Cil et suiv.; t. 08, p. 34S et suiv.
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civile et commerciale, a coiilimié de s'accioilrc : de o82 et oS9, en

1841 et en 18li, il s'est éh vé à G'i3, en 1813, el à 685, en 18'l4.

Parmi les pourvois do la dernière année, 471 étaient dirigés contre

des arrêts des Cours royales du conlincnt, 2',i contre des arrcls des
Cours rojales des colonies, 136 conirc îles jugements de tribunaux ci-

vils, 13 contre des jugeuu lits de (ribiniaux de commerce, 4 contre de»
jugements des tribunaux de paix , 37 contre des décisions de jurys

spéciaux d'expropriation pourcause d'utililépublique, et 1 enfin conirc

une sentence arbitrale.

Ces divers pourvois ont été inscrits sur le rôle de la chambre des re-

quêtes, à l'exception des 37 pourvois en matière d'expropriation pour
cause d'utilité i>iibli(pic, qui ont été portés directement devant la

chambre civile, conformément aux art. 20 et 42 de la loi du i5 mai

1841.

La chambre des requêtes a étésaisie, en outre, pendant l'année 1844,

de 10 demandes en reniement de juges, de 3 demandes en renvoi |)oiir

cause de suspicion légitime, et de 6 réquisitoires, tendant à amuilation,

pour excès de pouvoir, de décisions rendues par des Cours royales ou
des tribunaux civils. En ces matières, la chambre des requêtes statue

définitivement.

Aux C()7 pourvois, demandes et réquisitoires introduits, en 18'»^, de
vaut la chambre des re([uêtes, il faut en joindre 761 qui restaient à juger

le 31 déc. 1843. Il y a eu désistement de 62 pourvois, ce qui réduit à

1366 le nombre des afiaires dont la chambre des requêtes avait à s'oc-

cuper. Elle a statué, pendant l'année, sur 497, un peu plus du tiers (3G

sur 100) du total.

bl

d

ui l_\J\f J UU lUldl.

I^a cliambre des requêtes a , sur les réfiuisitoires du ministère pu-

lic, annulé, par 4 arrêts, des décisions de Cours et tribunaux entachées

-'excès de pouvoir; elle a accueilli une demande en règlement déjuges

et en a écarté une autre; enfin, statuant sur 491 pourvois, elle en a re-

jeté 277 (0,56) et admis 214 (0,44). Le nombre proportionnel des ar-

rêts d'admission avait été moins élevé pendant les trois années précé-

dentes : il était de 40 sur 100, en 1841; de 0,39, en 18i2; et de 0,37

en 1843.

Chambre civile.

Tous les pourvois admis par la chambre des requêtes ne sont pas

portés devant la chambre civile : il n'est pas rare que des demandeurs
se désistent apréscelte première épreuve; d'autres mettent une extrême
lenteur à signifier les arrêts d'admission aux défendeurs et à sai^ir par

conséquent la chambre civde.

Le nombre total des pourvois portés au rôle delà chambre civile soit

pendant l'année , soit antérieurement, et don», elle a eu à s'occuoer,

est de 531. Il en est resté 308 à juger, le 31 déc. 1844. Sur les"223

autres, il est intervenu 96 arrêts de rejet (0,43) et 127 arrêts de cassa-

tion (0,57). Celte chambre n'avait rendu que 201 et 202 arrêts en 1842

çt en 1843.

Cham'res réunie}.

Pendant l'année 1844, les chambres réun'es ont statué, conformé-

ment à la loi dut" avril 1837, sur 5 pourvois : elles en ont rejeté 1,

et ont rendu 4 arrêts de cassation ; 8 pourvois sont restes inscrits sur

leur rôle.
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En résumé, la Cour de cassation, pendant l'année 1844, aj«sé défi-

nitivement 505 pourvois en matière civile et commerciale; ene avait

statué sur 536, en 1843; sur 513, en 18i2, et sur 515, en 1841.

Parmi les 505 pourvois jugés en 1844, il y en a eu 277 (0,55) de re-
jetés par la chambre des requêtes; 97 (0,19) l'ont été par la chambre
civile ou par les chambres réunies, et 131 (0/26) ont été suivis de l'an-

nulation des arrêts ou jnj^ements at'aqués. La proportion des arrêts de
cassation était de 22 sur 100, en 1843; de 0,23, en 1842, et de 0,28 en
1841.

Il reste mainicnant à considérer les travaux de la Gourde cassation
dans leurs rapports, d'une part, avec les décisions des Cours et des
tribunaux, de l'autre, avec la législation.

Rapport du nombre des jiourvois et des arrêts de la Cour de cassation
avec les décisions des Cours royales et des tribunaux.

Les 471 pourvois dirigés, en 18'(4 , contre des arrêts des Cours
du continent sont au nombre total des arrêts rendus par ces Cours,
pendant la même année, dans le rapport de 52 pourvois sur 1,000 ar-
rêts. Ce rapport était de 44, en 18'r2 ; de 45, en 1843, et de 49 sur
1,000 en 1841.

Le nombre des pourvois formés en 1844 contre des jugements de
tribunaux civils est bien inférieur à ce qu'il était l'aniiéc précédente :

138, au lieu de 191 . Mais ce nombre avait éprouvé, en 1843.. un accrois-

sement considérable : on ne comptait, en 18V2
,
que 128 pourvois

contre des jugements de tribunr.ux civils, et 91 en 1841.

Les pourvois dirigés contre des jugements de tribunaux de com-
merce sont encore moins nombreux : il n'y en a pas plus de 10 à 15
chaque année.

Le peu d'importance des procès jugés en dernier ressort par les tri-

bunaux civils ou de commerce détermine souvent les parties à ne pas
se pourvoir contre les décisions qui interviennent.

Lesjugements des tribunaux civils attaqués par des pourvois sont,
pour la moitié environ, rendus en vertu de lois spéciales qui interdi-

sent l'appel : en matière d'enregistrement, de douanes, de contribu-
tions indirectes, etc.

Si les jugements des tribunaux civils sont moins souvent l'objet de
pourvois en cassation que les arrêts des Cours royales, les premiers
sont plus fréquemment cassés que les seconds. Ainsi, sur 100 pourvois
formés contre des arrêts de Cours royales, il n'est intervenu que 19
arrêts de cassation, en 1844, tandis qu'il y en a eu 41 sur 100 pourvois
dirigés contre des jugements de tribunaux civils. La différence esta
peu près la même chaque année.

Les pourvois formés contre des décisions de jurys spéciaux d'ex-
propriation pour cause d'utilité publique sont aussi, dans un grand
nombre de cas, suivis de cassation. Sur 32 arrêts rendus en 1844 par
la chambre civile, qui, en cette matière, connaît seule des pourvois, il

y en a 13 de cassation : 41 sur 100.

En 1843, il y avait eu 50 arrêts de cassation sur 100 pourvois.

Le rapport du nombre des pourvois dirigés contre des arrêts des
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Cours royales au nombre total des arrêts rendus par ces Cours varie de
beaucoup d'un ressort à l'autre. Kn I84i, il n'y a pas eu en moyenne,
plu8§ de siv pourvois sur 1000 aniMs de la Cour royale de IJaslia; il y
en a eu 19 sur 1 ,000 arrêts de la Cour royale de Limoges , 2i sur 1,000

arrôls de la Cour royale de Douai, de 33 à 36 sur i,000 arrêts des

Cours royales de Kioni, de Montpellier et d'Agen.

Il a été forme 91 pourvois sur 1,000 arrêts des Cours royales d'An-
gers et de Dijon, 80 sur 1.000 arrêts de la Cour royale de (^olmar, T'f

et 70 sur 1 000 arrêts des Cours de Rouen et de Poitiers, 68 sur 1,000

arrêts des Cours d'Orléans et de Hesançon.

La Cour d'Orléans est, de toutes les Cours du royaume, celle dont

les arrêts ont été le pl\is souvent cassés pendant les quatre dernières

années. Celle Cour a eu '21 arrêts annulés sur 1,000 en moyenne, de

18i,l h iHli. La Courde Colmar en a eu 17 sur 1,000, celle de llouen

16, celle de IJesançon, 13, enfin celle de !\îetz, 12.

Pour toutes les Cours royales ensemble, la proportion est de 7 ar-

rêts cassés sur 1,000; c'est aussi le rapport que présente la Cour royale

de Paris.

Cette proportion est d'un sur 1,000 pour les Cours royales d'Agen et

de IJastia, et de 2 à 5 sur 1,000 pour celle de Limoges, de Poitiers,

de Nimes, de Pau, de Rennes et de Caen.

Le couq)te général de 18'liprésente, conmic les années précédentes,

la distribution des arrêts de la Cour de cassation par ordres de matiè-

res. Mais les éléments née ssaires n'ayant j)ii être recncillis d'une ma-
nière exacte el complète pour classer aussi les arrêts des Cours royales

et lesjugenienls de première instance, il n'est pas possible, cette année
encore, d'établir avec quelque certitude, entre les décisions de la Cour
de cassation, celles des antres tribunaux et les diverses parties de la lé-

gislation, une comparaison qui ne sera vraiment utile que quand elle

embrassera l'ensemble des travaux de la magistrature.

Voici comment se classent, par ordre de matières, les pourvois jugés

définitivement en 18W, par laCour de cassation, et quel a été leur ré-

sultat :

Ordre de matières.

Code civil 195

Code de procédure civile. . 55

Code de commerce. ... 38

Code forestier 11

Matières diverses.

Elections 23

Enregistrement 46

Expropriation pour cause

d'utilité publique. ... 43

Autres matières 94

Nombre des arrêts.

158 de rejet 37 de cassation.

46 id. 9 id.

31 id. 7 id.

10 id. 1 id.

10 id. 13 id.

25 id. 21 id.

23 id. 18 id.

69 id. 25 id.

TOTADX. 505 374 131
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C'est par application des dispositions du Code civil, comme le con-
stalenl les tableaux du compte général, que sont décidés, chaque an-
née, la plupart des procès jugés, soit par les Cours royales et les tribu-

naux civils, soit par la Cour de cassation. Ainsi, en iS\'t-, sur 505 pour-
vois, 195, c'est-à-dire 39 sur 100, avaient pour objet l'interprétation

des articles de ce Code.
La proi»orlion était même plus considérable de 1841 à 1843 : elle

atteignit 47 sur 100, la dernière de ces trois années, et de 44 à 45 sur

100, les deux autres.

]Mais il résulte aussi du tableau qui précède que les pourvois dirigés

«onlie des arrêts ou jugements qui ont appliqué le Code civil sont plus
rarement accueillis que ceux qui sont formés contre des arrêts ou juge-
ments rendus par application des lois spéciales, et notamment en ma-
tière élecloralc, d'enregistrement et d'expropriation pour cause d'uti-

lité publique.

Voici les litres du Code civil entre lesquels se distribuent la plupart
des 195 arrêts définitifs de la Cour de cassation portés dans le tableau
précédent :

Liv. II. Titre IV...— Servitudes. 11 arrêts : 7derej. 4 de cassation.

Liv. lîl. Titre I...—Succession. 17 13 4
Id. Titre II... — Donations

entrc-vlfs et teslaments. ... 17 16 1

Id. Titre III...—Contrats et

obligations 46 35 11
Id. Titre V...—Contrat de

mariage 10 9 1

Id. TilreVI...—Delà vente. 12 10 2
Id. Titre XVIII.—Privilèges

.et hypothèques 17 13 4
Id. Titre XX.—Prescriplion. 9 7 2

DEUXIEME PARTIE.

Cours royales. — Nombre des affaires à juger.

Le nombre dos affiiires nouvelles introduites, en lH4i, devant les

27 Cours royales a été de 11,069; il n'y en avait eu que 10,191 l'année
précédenle; 10,83i, en 18'!>2, et10,'!37, eu 1841. Aux 11,069 causes
portées pour la première lois devant les Cours royales, en 1844, il faut

ajouter d'iuie part, 5,951 alfaires qui étaient restées à juger le 31 déc.
18'l3; de l'autre, 42i affaires ancieiuies réinscrites aux rôles pendant
l'année, après avoir été rayées antérieurement comme terminées : 276

f>ar transaction ou abandon, et 148 conformément à des arrêts par dé-
aut considérés d'abord comme délinitifs et qui ont été frappés d'op-
position.

Ces divers nombres réunis forment un total de 17,4'(4 affaires à
juger pendant l'année; total qui était à ])eu près le même qu'en 1841 et
1842, mais qui est supérieur de 861 à celui de 18'(3.

Nature des affaires à juger; leur importance.

Des 17,4'(4 causes à juger, en 18'ri, parles Cours royales, 16,254
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senlemcnl .ivaiciit pour objet dos appels des jiigriiicnis rendus [»ar des
tribiiiiaiix civils ou de coininerce; 1190 ctaiont relatives à des recours
formes contre des arrêtés des préfets en matière électorale ou à diffé-

rentes contestations nées à l'occasion de l'exécution d'arrêts rendus
précédemment |)ar les mêmes Cours.

Deux tiers des 1G,25'( causes dont les Cours royales étaient saisies,

sur l'appel de jugements dos tribunaux civils et de commerce, 10,723
(0^,66) étaient des affaires ordinaires; 5,531 (0,31) étaient sommaires. Le
nombre dos causes sommaires est, à 20 près en moins, le même qu'en
18'l3; celui des causes ordinaires s'est accru de 5'i9.

Le rapport qui vient d'être signalé, pour toutes les Cours royales

ensemble, entre les causes ordinaires et les causes sommaires, varie

d'une Cour à l'autre; sur 100 affaires soumises en 18'f.i à la Cour
royale de iMonlpellier, fiOétaicnt sonunaires; il yavait Î9sur 100 affai-

res ])ortées devant la Cour royale de Paris. '»3 sur '00 devant la Cour
royale de Rouen; 47 sur 100 devant les Cours de Caen et de Lyon.
Le nombre élevé des causes sommaires, dans ces cinq Cours^ est du,

en partie, à ce qu'elles jugent beaucoup d'appels en matière conmier-
ciale.

Le nombre proportionnel des affaires sommaires est aussi beaucoup
plus élevé devant les tribunaux civils de première instance que devant
les Coins royales; plus de la moitié des affaires soumises aux tiibunaux
civils, 52 sur 100 environ sont sommaires.
Les jugements qui interviennent dans ces affaires, réglant des inté-

rêts de moindre importance, sont pins rarement frappés d'appel que
ceux qui statuent sur des causes ordinaires.

Nombre des affaires terminées.

Les Cours royales ont jugé définitivement 9,092 affaires en iS'li; elles

ont rendu 8,27i arrêts contradictoires, et 818 arrêts définitifs par dé-
faut.

Le nombre des arrêts par défaut a été, en réalité, de 1266, mais

i'<8, frappés d'opposition dans l'année même, ont été remplaces |>ar

des déciMons contradictoires. Il a été terminé, en outre, 2^28i affaires

par radiation, à la suite de transaction ou d'abandon.
Le nombre total des affaires terminées dans l'année est donc de

11,376. Il n'en avait été terminé que 10,620 en 1843, soit 756 de
moins. L'augmentation qui se remarque en 1814 dans le nombre des
affaires terminées par les Cours royales, porte principalement sur les

affaires jugées conlradi(.loirement : il a été rendu^565 arrêts contradic-

toires de plus qu'en 18i3.
Le nombre des arrêts par défaut définitifs a, au contraire^ continué

de décroître. Il est descendu successivement de 1,062 et 1^046, en 18il

et en 18i2, à 935, en 18W, et à 818 en 18'(4.

Affaires restant à juger.

Makré l'accroissement signalé pbis haut dans le nombre des causes

soumises aux Cours royales/ en iS'tï, il n'en restait guère plus à juger,

à la fin de l'année, qu'au 31 décembre de l'année précédente : 6,068,

au lieu de 5,963.

Les 6,068 causes qui n'avaient pu être jugées le 31 décembre 18i i

,

rcprcsenlenlle tiers à peu près, 35 sur 100 du total des affaires. Cette
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proportion était de 36 sur 100, à la fin de l'année 18i3; elle varie,

d'aillears , beaucoup d'une Cour royale à l'autre.

Ainsi, dans douze Cours, elle ne dépassait pas 25 sur 100, à la iin de

1844; elle était de 0,18 à 0,20 dans les Cours de Rennes, d'Aix , d'A-

miens etd'Agen; de 0,21 à 0,25 dans les Cours de Bastia, de Poitiers,

de Rouen, d'Angers, d'Orléans, de Dijon, de Montpellier et de Douai.

La situation de ces Cours est presque tous les ans aussi satisfaisante.

Le rapport a varié de 27 à 37 sur 100 dans les Cours de Limoges,

de Pau, de Paris, de Lyon, de Metz, de Bordeaux , de Nancy et de

Toulouse.
, , /r •

Enfin, dans sept Cours royales, le nombre proportionnel des atlaires

reilantà jugera la fin de l'année 1844, excédait les deux cincpiièmes

du nombre total; il s'élevait à 0,42 et 0,43 dans les Cours de Grenoble

et de Nîmes ; de 0,46 à 0,'i9 dans celles de Riom ,
de Colmar et de

RourTcs, et jusqu'à 0,55 et 0,60 dans celles de Besançon et de Caen.

L'arriéré que présentent les rôles de ces Cours ,
des deux dernières

surtout, mérite de fixer l'attention, car il se reproduit tous les ans. Si

cet arriéré s'explique pour la Cour royale de Cacn, parle grand nom-

bre des procès portés devant elle cha([ue année, il n'en est pas ainsi

pour celle de Besançon.

Cette Cour comptait déjà 57 causes sur 100, restant à juger à la fin

de 1837; par des efforts soutenus, et en expédiant de 300 à 365 affai-

res par an, elle était parvenue à réduire sensiblement l'arriéré , en

18il et en'l842. Il s'est accru de nouveau en 1843 et en 1844, parce

qu'il n'a été terminé que 207 affaires la première année, et 269 la se-

conde.

[U^ , . . , ,

qu'elle avait cxpi'diées les années précédentes, et son arrière est re-

monté à 60 sur 100.

11 restait 1,027 causes à juger sur les rôles de la Cour royale de Pa-

ri? lé 31 déc. 1844, soit 32 sur 100 du nombre total; elle en avait ter-

mine 2,163 dans l'année : 180 de plus qu'en 1843 et 401 de plus qu'en

1842. Les trois chambres civiles de cette Cour ont été secondées, pen-

dant les huit premiers mois de 1844, par une chambre temporaire créée

le 20 août 1843. Cette chambre, qui n'avait pas été prorogée pendant

l'année judiciaire de 1844-1845, a été rétablie par ordonnance royale

du 23 o'cl. 1845j et il y a lieu d'espérer que, grâce à son assistance, la

Cour royale de Paris" fera promptemcnt disparaître l'arriéré que pré-

sentent ses rôles.

Durée des jtrocès.

Sur les 6,068 affaires qui restaient à juger le 31 déc. 1844 devant les

Cours royales, 2,692, plus des deux cinquièmes (0,44), étaient inscrites

aux rôles depuis moins de trois mois; 1136 (0,19) étaient inscrites

dei)uis plus de trois mois et moins do six; 1215 (0,20) depuis plis de

s.ix mois et moins d'un an; 709 (0,12) depuis un an jusqu'à deux ans;

.3li6 enfin (0,05) depuis plus de deux ans. Le tiers des anciennes affai-

res des deux dernières catégories (342) appartient à la Cour royale de

Caen. Les autres se divisent presque exclusivement entre les Cours de

îi'imes (101), de Lyon (99), de Besancon (83), de Riom (65), de Bour-

ses (59)5 *^^ Colmar (56), de Bordeaux (52), et de Grenoble (45).
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On comptait a peine «[uelques affaires inscrites depuis plus de six

mois sur les rôles des Cours royales d'Agen , d'Ait, d'Amiens, d'An-
gers, de IJastia, de Dijon, de Douai, de Montpellier, d'Orléans, de
Poitiers et de Rennes.

L'art. 80 du décret du 30 mars lSf)8, qui veut que les affaires soient
jugées dans les trois mois de leur inscription au rôle, sous peine d'être
considérées comme arriérées, reçoit son application dans un très petit

nombre de Cours, et 22 affaires sur 100 (un cinquième enviion ont
été terminées dans ce délai, pendant i'année lîSîi. Il en a été expk'iic
16 sur lOO, du troisième au sixième mois ; 30 sur 100, du septièineau
douzième; 28 sur 100 , depuis un an jusqu'à deux ans; '( sur 100, en-
fin, après deux arts.

Arrêts ^préparatoires et interlocutoires.

Les Cours royales ont du, pour s'éclairer sur un certain nombre de
procès, recourir;! des nvanl-fairc-droil. Klles ont, par 830 arrêts prè-
Îaratoires oti interlocutoires, ordonné diirérenls moyens d'instrucliois.

.6 nombre des avant-faire-droil diminue chaque année, et il y a lieu
de s'en ajtplaudir dans l'intérêt des justiciables. Il avait été prononcé,
en moyenne, un arrêt préparatoire ou interlocutoire sur 1 1 ou 12 af-
faires terminées en 18'l2 et enl8'{l; il n'en a été rendu enl8i3 qu'un
sur 13, et en 18'ii, l sur li.

Classement des Coifs royales d'après leur personnel et eu égard à leurs
travaux.

Pour bien ap])rccier les travaux des Cours royales et leur situation

relativement à l'arriéré de quelques-unes d'entre elles à la fin de l'an-

née, il faut tenir compte des ressources qu'offre pour l'expédition des
procès le personnel de chaque Cour. Sous ce rapport , les 27 Cours
royales se divisent en trois classes , d'après le nombre des chambres;
il y en a cinq dans les 2 Cours de la première classe : Paris et Kennes;
?|uatre dans les Cours delà seconde classe : Bordeaux, Caen, iJouai,

irenohle, Lyon, Poitiers, Kiom, Rouen et Toulouse; les seize autres

Cours, qui forment la treizième classe, ont chacune trois chambres.
Les cinq chambres des Cours royales de Paiis et de Rennes com-

prennent 1 ])remier président, 5 présidents de chambre, et la pre-
mière. GO conseillers, la seconde, 34 seulement.

Les quatre chambres des Cours de la seconde classe sont compo-
sées d'un premier président, de i présidents de chambre et de 25cun-
scillers.

Enfin, les Coins de la troisième classe ont 1 j»remier président, 3
présidents de chambre et 20 conseillers. La Cour royale de Rastia

,

toutefois, n'a que 2 présidents de chambre et 17 conseillers.

En 18i'l, on comptait, en outre, 19 conseillers auditeurs réi)artis en-

tre les Cours de la seconde et de la troisième classe. Il y en avait 3

dans les Cours dcRiom et de Dijon, 2 dans la Cour de Nimcs et 1 seul

dans 11 autres Cours.

Une seule chambre dans les Cours de la troi'^ième classe, deux dans
les Cours de la seconde, et trois dans celles de la première, s'occupent

exclusivement de l'expédition des causes civiles et de commerce. Deux
chambres dans chaque Cour sont chargées du service, l'une, des mises

«n accusation, l'autre, des appels de police correctionnelle, mais ectte
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dornière chambre, dans 21 Cours royales, prend part accesso'rement

^u jugement des procès civils cl de commerce, lille y reste étrangère,

dans les six autres Cours, soit, comme à Paris
,
parce (\ue le nombre

des appel» de police correctionnelle suffit pour l'occuper; soit, comme
à Angers, à Baslia, à Douai, à Melz et à l'o ticrs^ parce (pie les cham-
bres civiles n'ont pas besoin de son assistance.

Jusqu'au mois d'août 184i, les conseillers composant la chambre des
jnises en accusation ne coopéraient qu'accidentellement au jugement
des affaires civiles et commerciales; une ordonnance loyale du 5 août

rîSila décidé que ces conseillers feraient, en outre, excepté à Paris,

le service des autres chambres, entre lesquelles ils seraient répartis.

En 184i, les trois chambres civiles de la Cour royale de Paris, ai-

dées pendant les huit premiers mois par la chambre temporaire créée

le 20 août 1843, ont terminé 2,163 affaires, dont 1691 par des arrêts

contradictoires.

Les trois chambres civiles et la chambre des appels de police cor-

rectionnelle de la Cour royale de Rennes ont terminé 462 affaires,

dont 383 par des arrêts coniradicloires.

Dans la seconde classe, les deux chambres civiles et la chambre des
appels de police correctionnelle des Cours royales de Lyon, de 15or-

deaux et de Rouen , ont terminé de 730 à 766 affaires : la première

Cour a rendu 415 arrêts coutradicloires, la seconde 378, la troit^iéme

392. La Cour royale de Toulouse a jugé coutratlicloirement 357 causes,

celle de Riom 328, et celle deCacn 258. Enfin, les Cours de Douai, de
Grenoble et de Poitiers, avec le même personnel, n'ont prononcé, les

deux premières, que 2.31 et 227 arrêts contradictoires, et la dernière

que 163.

Les différences qui viennent d'être signalées entre les Cours des deux
premières classes, quant à l'importance des travaux accomplis, existent

également parmi les 16 Cours de la troisième classe. Ainsi la Cour
royale de Montpellier a rendu 534 arrêts contradictoires , dont 21 L à

la vérité, sur des recours en matière électorale; les Cours d'Aix et de
Nimes ont prononcé, l'une 309 et l'autre 290 arrêts coniradicloires,

celles de Limoges, de Dijon, d'Agen, de Bourges, d'Amiens et d'Or-

léans en ont rendu de 243 à 200; celles de Besançon , de Colmar et

de Pau, de 188 à 163; enfin celles de Baslia, de Nancy, d'Angers et

de Metz, de 149 à 86.

D'après l'exposé ([ui précède, si l'on considérait seulement le nom-
bre des procès civils et îde commerce soumis aux Cours royales, le

classement de ces Cours, eu égard au nombre des chambres et des ma-
gistrats qu'elles comprennent, laisserait à désirer. Mais il est d'autres

éléments d'appréciation dont il doit être tenu compte et (jui justifient

ce classement : tels sont l'étendue des ressorts, la population, la ri-

chesse mobilière et immobilière, enfin le nombre des affaires criminelles

et correctionnelles.

Rapport des travaux des Cours royales avec les décisions des tribunaux
inférieurs.

Il a été rendu, en 1844, par les tribunaux civils de première instan-

ce, 54,615 jugements susceptibles d'api)el, et le nombre des appels

formés, pendant l'année, contre des jugements ém.iiics de ces tribu-

naux a été de 7,996 : c'est un peu moins de 13 appels sur 100 juge-
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mcnts(1ifi sur 1,000). I.a proportion était absolument la même en
18'(3, tandis (pi'i-ii iHlI cl en 18il, on comptait 154 cl 1(J0 appels sur
1,000 jiigcmcnls.

Les appelanlsse sont désistés, en 18ii, de KiS'i appels (0,21). Les
Cours royales ont statué sur 6,21)2 : elles ont conlirmé 4,299 juj^einenls
((J8 sur 100), et en ont inlirmé moins d'un tiers, 1993. Le nombre pro-
j)orlionncl des jugements des tribunaux civils confirmés en appel n'a
pas varié d'un centième, de IS'l-l à 184't.

Les (jOurs royales ont été saisies de 2,330 appels en matière com-
merciale. Ce nombre, comparé aux 27,19'r jugements susceptibles
d'appel rendus en celle matière, donne 80 appels sur 1,000 juge-
ments : près de la moitié moins qu'en matière civile. La |>ro|)ortion
des appels esta peu près la même pour les jugements des tribunaux
spéciaux de commerce que ])our ceux des tribunaux civils jui^^eant

conimercialement. Cependant les décisions de ces derniers tribunaux
sont un peu uioinssouvent attaquées : 7 fois sur 100, au lieu de 9. Klles
sont aussi plus rarement inlirmécs.

Les Cours royales ont statué sur 1785 appels de jugements en ma-
tière commerciale ; elles en ont coniiimé 1244 (0,70) et inlirmé 54
(0,30). Des désistements d'appels ont été signiliésdans 487 alfaires, 21
sur 100, comme en matière civile. Ainsi les résullals des appels sont
presque les mêmes, sons tous les rapports, en l'une et l'autre matière.

Classentcnt })ar ordre de matières des affaires jugées contradictoirc-
ment par les Cours roijalcs.

Les tableaux du compte destinés à présenter, suivant l'ordre des
matières, les alïtiires jugées parles Cours royales, sont encore incom-
plets. Vingt Cours seulement ont fourni les notices sommaires dans les-

quelles soûl puisés les éléments de ces tableaux. Mais, ainsi que j'ai

eu l'honneur de l'annoncer à Voire Majesté, cette lacune n'existera

pas dans le conipte général de IH'i-B.

fin 18iî, de même que les trois années précédentes, les trois cin-

quièmes à peu près des affaires qui ont pu être classées ont été jugées
par application de divers articles du Code civil. Des questions de
procédure seulement étaient soulevées dans un autre cinquième, finfin,

dans le dernier ciiuiuième, les Cours royales ont eu à appliquer le Code
de commerce, le Code forestier ou diverses lois spéciales.

Qualités des parties intéressées dans les procès.

i.e classement des mêmes affaires, eu égard à la qualité des parties,

fait counailre que dans plus des deux tiers des procès '^0,65) le débat
avait eu lieu entre des majeurs jouissant de leurs droits. Des fenmies

mariées autorisées, soit par leurs maris, soit par justice, étaient inté-

ressées dans plus du quart (0,'jJ(> des causes; un dixième environ con-
cernait des mineurs, des interdits, l'Etal ou des établissements d'uti-

lité publique.

Recours en matière électorale.

il m'a paru utile de constater dans le compte général, à l'aide d'un

nouveau tableau, quel est devant les Cours royales le sort des recours
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formés, conforméiMenl à l'art, 33 de la loi du 19 avril 1831, contre les

arrêtés des préfets en matière électorale.

Le nombre total des recours soumis, en 1844 , aux Cours royales a

été de 649. Parmi les arrêtés attaqués, SCi refusaient l'inscription ou

le maintien sur les listes électorales d'électeurs dont la capacité n'était

pas suffisamment établie , et 285 ordonnaient au contraire l'inscription

ou le maintien sur les listes d'électeurs dont la qualité était contestée

par des tiers.

Les 364 arrêts de la première catégorie avaient ordonné la radiation

de 268 électeurs pour insuffisance de cens, de 81 parce qu'ils n'avaient

pas leur domicile politique dans l'arrondissement électoral, de 10 pour

défaut d'âge, et de 3, enlin, parce qu'ils ne justifiaient pas de la qua-

lité de Français.

Des motifs àe même nature étaient invoqués par des tiers qui de-

mandaient la radiation de 285 électeurs inscrits.

Les Cours royales ont rejeté 365 recours : soit 56 sur 100 du nom-
bre total : et elles en ont accueilli "28'( (0,i'i). Dans 178 affaires, il. a été

produit des pièces nouvelles dont il n'avait pas été justifié devant les

préfets. Cette circonstance explique le nombre assez élevé des recours

qui ont été accueillis.

Sur 100 recours formés par des tiers, 78 ont été rejetés. Il n'y a eu

que 38 arrêts de rejet sur lOO recours émanés des parties intéressées.

TROISIEME PARTIE,

Tribunaux civils de première instance.

Les tribunaux civils de première instance n'ont pas seulement,
comme les Cours royales , à juger les procès qui leur sont soumis à

l'audience; ils doivent aussi régler, en dehors de l'audience, les procé-
dures d'ordre et de contribution, et dans quelques arrondissements ces

procédures sont très nombreuses.
J'analyserai d'abord les tableaux du compte général concernant les

affaires à juger.

Ces affaires sont de deux sortes et 9 convient de les mentionner sé-

parément : les unes, ce sont les plus graves, doivent, avant qi'.e le tribu-

nal en soit saisi, être inscrites sur un rôle général qui détermine le

rang d'après lequel les causes sont appelées à l'audience pour y être

jugées, à moins que des motifs d'urgence, appréciés par le président du
tribunal, ne leur fasse donner un tour défaveur; les autres, dispensées
de l'inscription au rôle, sont portés directement devant le tribunal,

soit en audience publique, soit en chambre du conseil , sur simple re-

quête ou assignation à bref délai.

Affaires inscrites au rôle général.

En 1844, les 361 tribunaux civils ont été saisis de 119,9:28 causes
nouvelles portées aux rôles; en 18'(3, il en avait été inscrit 117,134 : il

n'y avait eu que 114,091 en 18V2, et 111,109 en 1841.
Aux causes nouvelles introdisiles en 184i, il faut ajouter 47,488

affaires qui restaient à juger le 31 déc. 1843, et 7,791 qui ont été ré-
tablies sur les rôles, pendant l'année, après avoir été rayées antérieu-

rement comme terminées. 6,012 par transaction ou abandon, cl 1,779
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en vertu dejugemcnls i)ar défaut considérés d'abord connue dcfiuilifs,

et qui ont été atta([ués par la voie de l'opposition en 1814.
Le nombre total des causes inscrites s'élève donc à 175, "207 : c'est

3,900 de plus que l'année prcccdeute , 7,2'M de plus qu'en l&i2 et

9,145 déplus qu'en 1841.

Un peu plus de la moitié de ces causes, 90,985, étaient ordinaires
et 84,222 (48 sur 100) étaient sommaires. Le rapport entre ces deux
espèces de causes était en 181l3, absolument le même. Enl8i2eten
1841, on comptait 53 afiaires ordinaires et 47 sommaires sur 100. Si le
nombre proportionnel des causes ordinaires varie peu d'une année à
l'autre, il est loin d'être le même dans les divers ressorts de Cours
rojalcs. Eu 18i-i, ce nombre a dépassé GO sur 100, dans cinq ressorts
savoir : ceux de Rennes (0,68), de Douai (0,05), de Rouen (0,64), de'

Bordeaux (0,63), d'Angers (0,62). Dans les ressorts de Rastia, de Lyon,
de Metz et de iNimes, il a été de 'lO à 45 sur 100, c'est-à-dire d'un
tiei;s moins élevé. Dans chaque ressort, d'ailleurs , comme pour tous
les tribunaux ensemble , la proportion est presque identique chaque
année.

Affaires terminées.

Le nombre des afFaires terminées a suivi, durant les quatre années
qui viennent de s'écouler, la progression incessante qu'on remarque
dans les inscriptions aux rôles. Il avait été de 119,123, en 1841 de
120,838, en 18V2 ;

de 123,650, en IS'CJ; il s'est élevé à 12^529 en
184'(, et les magistrats de première instance ont ainsi prouvé de nou-
veau, coaime ceux des Cours royales, que leur zèle répondrait toujours
au besoin du service.

Parmi les causes terminées pendant la dernière année, 65,433 ont
été jugées contradicloirement , et 30,783 par défaut; 32,313 ont été
rayées des rôles à la suite de transaction ou de désistement. Cette con-
clusion amiable avait été précédée, dans 10,272 affaires, près d'un
tiers, de jugements préparatoires ou interlocutoires, qui permettaient
aux parties de s'éclairer sur le mérite de leurs prétentions.

En 1844, comuïe en 18i-3, sur 100 oil'aires terminées, on en compte
51 jugées contradicloirement, 2i' par défaut et 25 rayées du rôle après
transaction ou abandon. Ces proportions n'ont pas varié de plus d'un
centième depuis 1840.

Jugements par défaut.

Outre les 31,783 jugements par défaut dclinilifs, les tribunaux en
ont prononcé 2,^0Ï autres qui, frappes d'opposition pendant l'année
n'ont pas dû être comptés parmi ceux qui terminaient les affaires. Tous
les ans, les jugements par défaut déiinilifs forment un peu moins du
tiers, de 31 à 32 sur 100, du nombre total des jugements.

Jugement en premier et en dernier ressort.

Ces 36,216 jugements définitifs rendus en 1844, soit oonlradictoire-

menf, soit par défaut, étaient : 54,615 (0,57) en premier ressort, et

41,601 (0,43) en dernier ressort. On comptait 56 jugements en pre-
mier ressort sur 100, en 18i3; et 55 seulement, en 18'r'2 et en 1841.

Sur 100 jugements en premier ressort, 64 ont été rendus contra-
dictoirement et 36 par défaut, tandis que sur 100 jugements en dernier
ressort, 43 seulement sont conlradicloircs et 57 sont par défaut.
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Durée des procès.

L'art. 80 du décret du 30 mar« 18'J8. qui fixe à Iroi? mois le délai

dans lequel le< procès doi>ent être jugés, n'est pas mieux observé de-

rant les tribunaux de première instance que devant les Cours rovales.

Ainsi, sur les 1 -28. 529 causes du rôle général, terminées on IbÂi. il

n'y en a eu que 46.703 0.36 de jugées dans les trois mois de leur

inscription: •2i,9o9. près de 20 sur 1000. ont été lerminces du troi-

sième au sixième mois; 32,181 ,0.25'
, du sixième au douzième: 17.893

(0.14 , dans le délai d'un an à deux ans: et 6,793, un peu p'.us de 5 sur

100. après deux ans d'inscription.

Le nombre proportionnel des causes, expédiées dans les six mois,

s'est élevé de 51 sur lOO. en 1840. à 56 sur 100, en 1844. Je me féli-

cite de pouvoir signaler à ^ otre Majesté ce progrès^ du aux efforts

constants des magistrats: car la célérité dans l'expédition des procès

est un élément essentiel d'une bonne administration de la justice.

Plus des trois quarts des affaires ont été jugées avant l'expiration du
sixième mois de leur inscription dans six ressorts de Cours roVales :

il en a été terminé dans ce d''lai79 et 80 sur 100 dans les ressorts d'Or-

Icans et de Metz ; 81 et 83 sur 100 dans ceux de Douai et de Colmar
;

enfin. 88 et 91 sur 100 dans ceux de Dijon et de Njuct. A la vérité,

les divers tribunaux qui composent ces ressorts se rangent, en géné-

ral, parmi ceux qui ont le moins d'affaires à juger.

Affaires restant à juger.

Ainsi que j'ai eu l'honneur de le faire connailrc à Votre Majesté^ le

nombre total des causes porlées aux rôles excédait, en 1844, de près de

4,000 le total de l!543: cependant, il en restait moins à terminer le 31

décembre 18Vi qu'à la fin de l'année précédente : i6,678; au lieu de
47,657, ou environ l.»:00 de moins.

Aussi, le nombre proportionnel des affaires restant à juger est il

descendu h un peu moins de 27 sur 100 (266 sur 1.000 , tandis qu'il

était de 278 sur 1,000 en 1843, et de25l sur 1,000 en 18i2 et i8U.
C'est un progrès lent, mais régulier.

Parmi les affaires qui restaient à juger à la fin de la dernière année,

16,803 ,0.36 eîaicni inscrites depuis moins de trois mois; 8,460 ,0,18
,

depuis trois mois jusqu'à six: 10,608 ^0,23 , depuis six mois jusqu'à

douze: 6.803 '0,14;, depuis un an jusqu'à deux ans: enfin. 4,004 ,9 sur

100 , depuis plus de 2 ans. L'expédition des procès des deux dernières

caté'^ories e>t retardée, presque dans tous les tribunaux, parla négli-

«'ence des parties à soutenir leur action et surtout à exécuter les juge-

ments préparatoires ou interlocutoires prononcés dans la plupart de

ces procès.

Le nombre proportionnel des causes restant à juger inscrites depuis

plus de trois mois, et par conséquent arriérées, aux termes de l'art. ^'O

du décret du 30 mars 1808. était, le 31 déc. 18 »4, pour tous les tribn-

naux ensemble, de 6'i-sur 100. Sous ce rapport encore il existe, d'un

ressort à l'autre, de grandes différences. Ainsi l'arriéré était du tiers à

la moitié seulement des affaires restant à juger dans les ressorts sui-

vants : Amiens ',0,30}. Dijon (0,36" , Orléans et Poitiers (0,39], Douai

(0,4r, Metz 0,44 , Colmar 0,4.5;' et Rouen 0.47.
Dan» les ressorts de Caen, de Grenoble , de Riom, de Pau, de Li-
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moges et de Toulouse, au conlraire, U a'j aTail«oiii« de G9 k 78 aflai-

rei arriérée? «^jr 100.

J'ai dû - . a ^ jtre Majesté un cerlaiD Dombre de ressorts de
Cours rov :;.i I' -quel- l'expédition des procès semble éprouver

de§ relard- ; ! i ; il e?l jatte a'ajoaler que, parmi le» Iribuaaui qui

compc- r -oru. plosiears se diiliu»ueûî par une louable ac-

tivité.

Sur le? .3^1 1 tnbonaai cirib da roTaame, il n'en est pas: plas de 38
oui ai- - a juger, le 31 déc. ISCi, les deai cinquieoieè au moins
des ai - -cîiles sur leors rôles.

Les tribunaui dont il ;"agit îonl classés, par ressort de Cours rojalcs,

dans UD tableau qui fait cormailre le noDobre des affaires reslaot à ter-

miner dans chacun d'eux, le 31 déc. 18ii, et c^ombien, parmi ces al-

faire?. étaient inscrite» aux rôles depuis plusd'no an.

Cet état de chose» exbte depuis plusieurs années dans la plupartdes

triboisaui mentionnés : il s'explique, à l'égard de quelques-uns d'entre

eux. par le grand nombre de procès qui leur sontsoamis. et doit être

attribné. pour d'autres, à des circooslancesacôdentelles.
J'ai lieu d'espérer que l'arriéré qui se remarque dans ces derniers tri-

bunaux disparaîtra promptement. Presque tous. d'aiUears, ne n^ligenl
rien pour atué'iorer leir iituation : ils ont terminé enseaible j!6f aCn-
res de plus en 1>544 qu'en l%i3.

Affairât non inseritet' aux rôles.

Pendant l'année 1><H ^^- fnf'rroaox chilsont lerminé, par 46,346
jogesBenlâ définitif a inscrites aox r^es. Dans le compte
généra! •'•=• 1^13. il u'a-ai t: rue 35,777 jogements de cette

espèce, n.^i- les jusernerit- o :, . ation sur Tentas jodiôaire* , aa

nombre denTiron 10.' étaient pas compris. Ils ont été ajoutés

en iHii. afin de comp.'rier le Labieau consacré aux jogemenls de toute

ridlure rendus par chaqie tribunal. Un état specialprêsenle. d'ailleurs,

dans le compte de ISii. c . Jaas les comptes précédents, tout ce
qui a rapport aux procédures ca matière de ventes judiciaires.

Les 4^.3+6 jugements qui ont terminé, en 184*, les afiaires non
inscrites ajx r6le-. ont ete pr : :-- 3^.912 en audience publiqoe,

etl0.i3ien chambre du cons-.., Li r. --..re des aCûres tenûaées par
ces jugements sera indiquée ultérieurement.

Jugements préparatoires et irtterlocutoû'es.

Le» • '^'
ix hils ont rendu 3-2 772 jugements préparatwes et in-

teri 1 lS4i. Les divers moyens diri- traction ordonnés par

ces jugements sont énoncés dans on laUeau qui (ait aossi connaître
çç^.v.;,... \\ çf, avait été ordonné de chaque espèoe durant les trots an-

e- dentés.
] .

'

_ oires on interiocatoires est en

lb4i. ...... -:t
,
-- , i^ o. Tontefois, co««e ila été ter-

miné plus d'affaires la première année qoe la seconde, le nombre pro-

portionnel des avant-faire-droit a dinîinaé. Ainsi, en 18i3 , on e»

comptait -261 sur l.WJ affaires terminées . et, en 1844, il n'j en a ea

que^o sur liXO

LXï. 2J



(354
)

ta proporlion varie d'un ressort à l'autre : elle a été de 34 à 37 sur
100 dans les ressorts de IJastia, de Bourges, de Pau, de Rennes et de
Toulouse; tandis que, dans ceux de Colmar, de Grenoble, de Dijon et
de Rouen, elle n'a pas dépassé 20 sur 100.

Plusieurs des tribunaux mentionnés précédemment pour le grand
nombre des affaires qu'ils laissaient à juger le 31 doc, J84I rendent,
tous les ans, un nombre proportionnel élevé de jugements préparatoi-
res et interlocutoires. D'un autre côté, il y a lieu de remarquer qu'en
général les tribunaux qui ont peu d'affaires à juger prononcent plus

d'avant-faire-droit, proportionnellement, que ceux qui sont très oc-
cupés.

Ordonnances des présidents des tribunaux civils.

Les présidents des tribunaux civils ont rendu, en 18W, dans des

cas d'urgence, et en certaines matières déterminées par la loi, 128,719
ordonnances: 113,112 sont intervenues sur des requêtes présentées

par les parties et 15,607, en référé. Quelque élevé que paraisse le

nombre de ces ordonnances, en 1844, il n'est pas encore complet,

parce que les présidents de plusieurs tribunaux ne portent sur les états

fournis par eux que les ordonnances dont il est conservé minute au
<;reffe. D'année en année, cependant, ce renseignement est donné avec

plus d'exactitude, ainsi que le constate l'accroissement du nombre des

ordonnances relat'^e dans les tableaux du compte général. Le total

n'était que de 62,403 en 18i0, et il s'élève à 128,719 en 1844.

Pendant celle dernière année, le président du tribunal de première

instance de la Seine a rendu, à lui seul, 38,679 ordonnances : les trois

dixièmes du nombre total. Il en a été rendu 4,119 par le président du
tribunal de Lyon; 2,845 et 2,607 par les présidents des tribunaux de
Rouen et de Marseille, de 2,000 à l,0'i0 par ceux de Villefranche

(Rhône', , dt: Rordeaux, de Vesoul, de Toulouse, de Saint-Elicnue, de
Meaux, du Havre, de Nantes, d'Orléans et de Versailles.

Nature des affaires terminées par jugement.

Le premier essai de classement, suivant leur nature, des procès ju-

gés délinilivemeiit p;irles tribunaux civils a paru dans le compte géné-

ral de 1842. En soumettant ce compte à Votre Majesté, j'avais l hon-
neur de lui exposer les nombreuses difficultés qu'il faudiait surmonter

pour obleaii une division méthodique, exacte et complète. Aussi mal-

gré les améliorations <| i ont eu lieu depuis deux ans, les tableaux con-

sacrés àcTe classement laissent-ils beaucoup à désirer, en 1844. Quel-

ques affaires seulement, dont il est facile de déterminer le caractère,

ont été indiquées dans ces tableaux avec exactitude. Ce sont surtout

les actions relatives aux personnes : les demandes en mainlevée d'op-

position à mariage ou en nullité de mariage, les demandes dépensions

alimentai: es, celles en séparation de corps, en désaveu de paternité,

en interdiction, < '-c.,
''<•.

Cependant, presque toutes les affaires jugées en 1844 par les tribu-

naux civils, I37,(H8 sur 142,562, ont été classées par ordre de ma-
tières. Mais le cla.-sement n'a pas été fait dans tous les tribunaux d'une

manière uniforme , et il j a lieu de craindre que les totaux de cer-

taines espèces d'aCaire;- ne soient pas parfaitement exacts.
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Affaires du râle général.

Ici, encore, il iinj>orJf de distinguer les causes inscrites aux rôles de
celles qui sont portées dirccicmcnt devant les tril>uuiiu\, L^'s iilfairesde

la première oaléçorie qui ont pu être classées d'après leur nalure, au

nombre de 9i,5ï0, se distribuent ainsi qu'il suit entre les diirérenles

parties de la législation : 74,311, près des (juatre cinquièmes, auraient

été jugées par application de dispositions du Code civil : i,18'2 étaient

relatives à rétat des personnes (l^'liv. dti Code civil), 5,Hià la pro •

priété et à ses diverse modifications :'liv. 2), et 65,013 , enfin, à la

transmission dcf biens à titre gratuit ou onéreux ^liv. 3;; 20,0;i2 affai-

res (0,21) présentaient à jiigerdes questions de procédure, et princi-

pjilemenl des contestations sur saisies mobilières "l immobilières. Dans
197 affaires seulement, les tribunaux auraient eu =» appliquer des lois

spéciales.

Les causes dont il a été possible de bien déterminer Vi nature, et

qui seront reproduites le plus fréquemment, sont indiquCTJS dans un
tableau où l'on fait connaître, en outre, comment elles se sont termi-

nées, et quel a été le nouibre des avant-faire-droit auxquels chaque
espèce d'affaires a donné lieu.

Sur les 9(),216 jugements qui ont terminé, en IS'l^'l-, des affaires in-

scrites aux rôles, 79,^72 (0,83) ont accueilli en tout ou en partie les

prétentions du demandeur, et 16,7'(4 (0,17) ont rejeté entièrement les

demandes.
Affaires non inscrites anx rôles.

Les affaires [)Orlées directement devant les tribunaux, sans inscrip-

tion préalable sur les rôles, sont plus faciles à classer que les autres,

parce qu'elles ne présentent pas, à beaucoup prés, la même variété.

Les jugements qtii interviennent dan<j ces affaires ne sont ^ le plus sou-

vent, précédés d'aueunc discussion.

De 7 à 8 niille«seulemcnl : les incidents sur saisies, sur ventes judi-

ciaires, sur ordres et contributions, cl les causes intéressant les admi-
nistrations de renregistrcment et des contribution? indirectes, avaient

un caractère litigieux.

Adoptions.

Il a été stalnc délinitivcmenl sur 73 actes d'adoption, en 181i i; sur
88, en 18i3, sur 131, en 18'(2; et sur 120, en 1841;
Tous les actes d'adoption soumis aux Cours royales, en 1844, on

été validés.

Les tribunaux de première instance avaient refusé d'en liomolo"'uer

3j mais les Cours royales ont réformé leurs décisions.

Les 73 actes d'adoption comprenaient 81 individus : ii hommes et

37 fenmies, 38 étaient enlants naturels; 25 avaient été reconnus parles
adoptants; parmi les autres adoptés, 17 étaient unis aux adoptants par
les liens du sans.

Les actes d'adoption émanaient : Z9 d'hommes et23 d? femmes, cé-
libataires ©u veufs. 11 étaient l'œuvre de deux époux co:ijointement.
Toutes les adoptions étaient motivées sur la continuité de soins et de
secours donnes par les adoptés aux adoptants

,
pendant six ans au

moins.
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La Cour royale de Paris a validé 17 actes d'adoption, dont 14 avaient

été homologués en première instance par le tribunal de la Seine.

Demandes en séparation de corps.

Il a été soumis, en 1844, aux tribunaux civils 1,061 demandes eu
séparation de corps, formées : 981 par les femmes, et 80 par les mai is.

Des demandes rcconventionnellcs ont été introduites dans47instances:
39 par des maris et 8 par des femmes. Le nombre des instances en
séparation de corps était de 1,077, ou 16 de plus qu'en 1843 ; de 962
seulement, en 1842, et de 987, en 1841.

Les 989 demandés principales ou rcconvenlionnelles formées par
des femmes, en 1844, étaient motivées : 898 par des excès, sévices ou
injures graves, 64 par l'adultère du mari, et '27 par la condamnation du
mari à une peine infamante.

Les 119 demandes des maris étaient fondées : 62 sur l'adultère de
la femme, 1 sur la condamnation de la femme à une peine infamante, et

56 sur des excès, sévices ou injures graves.

Des 1,061 mariages dans lesquels la séparation était poursuivie, 15
avaient duré moins d'un an; 227, d'un an à 5 ans; 219, de 5 à 10 ans;

333, de 10 à 20 ans; 148, de 20 à 30 ans; 35, de 30 à 40 ans ; et 7, de
40 à 50 ans. La durée de 77 est restée inconnue. 11 était né des enfants

de 633 mariages, et 360 avaient été stériles.

Les tribunaux ont statué définitivement sur 905 demandes en sépa-

ration de corps ; ils en ont rejeté 111 (12 sur 100), et accueilli 794. Les
autres demandes, au nombre de 156, ont été rayées du rôle comme
terminées^ presque toutes, par la reconciliation des époux.

Les départements de la Corse, du Gard, de la Lozère, n'ont fourni

en 1844, aucune demande en séparation de corps. Il n'y en a eu qu'une
seule dans l'Indre et dans l'Ariége; 2 dans la Corrèze, la Creuse, l'A-

veyron, l'Ardèche, la Haute-Loire; 3 dans la Haute-Saône, la Haute-
Marne, Loir-et-Cher, la Vendée et le Cantal.

Le tribunal de la Seine en a jugé 136 : un huitième,du nombre total.

Les déparlements où il y en a eu le plus , après le département de la

Seine, sont la Seine-Inférieure, 39; Maine-et-Loire et le Calvados, 33;
le Rhône et l'Eure, 32; la Gironde et Seine-el-Oise , 30.

Séparations de biens.

Le nombre des demandes en séparation de biens jugées définitive-

ment par les tribunaux civils, qui n'avait été que 4,085 en 1843, s'est

élevé à 4,660 en 1844. Les créanciers du mari sont intervenus dans 189
instances, 98 demandes seulement (21 sur 1,000) ont été rejétées, 4,562
ont été accueillies.

Les créanciers du mari ont, en outre, attaqué 30 jugements de sépa-
ration de biens comme obtenus en fraude de leurs droits; ils en ont
fait rapporter 11. f^?|S»**^'*rr~~f

En 1844, de même qu'en 1843, le département de l'Isère est celui

qui présente le plus grand nombre de séparations de biens : il en a été

jugé 299 dans ce département; 250 dans la Seine, 217 dans le Rhône,
215 dans le Calvados, 172 dans la Seine-Inférieure , et 171 dans l'Eure.

-Il n'y on a eu aucune dans la Corse, et l'on n'en compte que 3 à 10
dans le Morbihan, les Côtes-du-Nord, le Finistère, les Pyrénées-Orien-
tales, la Haute-Marne.
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Ventes judiciaires.

Le nombre des ventes judiciaires, qui avait été presque stationnaire

en 1842 et en 1843, a aui^menlc d'un douzième, en 18'l4 : de 14,103 et

14,249, les deux premières années, il s'est élevé à 15,54î) pendant la

dernière.

Les deux tiers de ces ventes environ, 10,213, ont été faites aux au-

diences des criées, et 5,33(> (0,34) dans les études de notaires qui

avaient reçu des tribunaux la mission d'y procéder.
Parmi ces ventes, 11,050, |)lus des sept dixièmes (0,72) du nombre

total, avaient pour objet des propriétés rurales : 3.317 (0,21), des pro-
priétés urbaines; 1,112, des propriétés rurales et urbaines tout à la lois;

10 des navires, et GO enfin, des rentes foncières, des nHes-proj)riétés

de capitaux, des droits d'usufruit et une jouissance emphytéotique.
* L'augmentation qu'on remarque en 1844 se répartit très régulière-

ment entre les diverf-es espèces de ventes.

Les adjudications sur saisies immobilières sont toujours les plus

nombreuses. De même qu'en 1812 et en 1843, elles forment, en iSÏÏ,
près des deux cinquièmes (0,39) du nombre total. Les adjudications

sur licitation donnent une proportion un peu moins forte, trente-six

centièmes.
Les procédures en matières de ventes judiciaires sont très rapides

depuis la loi du 2 juin ISi'l. Toutes celles dont la marche n'est pas en-
travée par quclfju! s incidents se terminent dans les trois mois qui sui-

vent le dépôt du cahier dos charges; 79 adjudications sur 100 ont eu
lieu dans ce «lélai, en 18'(i.

Mais le nombre des incidents soulevés est, chaque année, assez con-
sidérable : on en compte presque 1 sur 3 ventes en moyenne.

lien avait été soumis aux tribunaux, 4,185, en 18V2, et 4,357 en
1843; ils ont statué sur 4,870 en 18H. L'augmentation que présente ce

dernier total est en rapport avec celle des ventes terminées dans l'an-

née.

Les mêmes incidents se reproduisent d'ailleurs dans des proportions
presque identiques. Une seule espèce tend à diminuer graduellement :

ce sont les expertises, dont les tribunaux, usant de la faculté que leur

confère la loi du 2 juin 1841, évitent les frais aux parties toutes les

fois qu'ils le peuvent.

Le produit total de 15,511 des ventes judiciaires effectuées en 184i
a été de 212,32i,389 fr., soit en moyenne, 13,655 fr. pour chaque
vente. La moyenne était de 14,027 fr. par vente en 1843, et de
15,414 fr. en 1842.

Un nombre assez élevé de ventes avaient pour objet des immeubles
d'une très faible valeur.

Parmi les ventes judiciaires, dont le prix d'adjudication a excédé
100,000 francs, près de la moitié, 159, ont été poursuivies dans le dé-
partement de la Seine.

Les 605 ventes effectuées dans ce département, en 1844, ont produit
5i',082,953 francs, un peu plus du quart du montant total des 15,511
ventes dont les prix d'adjudication ont été indiqués. Le produit moyen
de chaque vente a été, dans ce département, de 89,393 irancs.

Les départements qui ont présenté le plus gr.nnd nombre de ventes

judiciaires, après celui de la Seine, sont : la Seine-Inférieure , 511
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ventes, qui ont produit ensemble 8,533,237 francs; le Haut-Rhiu, 475
ventes, dont le produit a été de 2,'<^92,968 francs; l'Isère, 451 ventes,

d'un produit de 3,332,382 francs; la Manche, 421 ventes, d'un pro-
duit de 3,782^595 francs, le Calvados , 418 ventes, d'un produit de
3,888,613 francs.

Ordres et contributions.

S

Les procédures d'ordre ont suivi la progression signalée dans le

nombre des ventes sur saisie immobilière, donl elles forment le com-
lément nécessaire. Il en a été ouvert 7,575 nouvelles • i 1344, au lieu

e 7,294 qui avaient été ouvertes en 1843; de 1840 à 1844, le nombre
des ordres s'est accru chaque année de plus de 3,000.

11 y a eu aussi, en 18H, accroissement du nombre des procédures de
conlribulion, dans une faible proportion, toutefois, il en avait été ou-
vert 1,027, en 1843; et l'on en compte 1,081, en 18H.

Ce^ deux espèces de procédures fixent depuis plusieurs années Tat-

tenlion du ministère de lajusiice, qui n'a rien négligé pour appeler
sur ce point toiile la sollicitude des magistrats. Aussi, j'ai pu, chaque
année, dopais 18t0, signaler à Votre Majesté une amélioration pro-
gressive dans celte partie du service,, et les résultats obtenus en 1844
ne sont pas moins dignes d'éloges que ceux des années précédentes.
Néanmoins, il faut reconnaître qu'il reste encore beaucoup à faire pour
assurer la complète satisfaction des nombreux et graves intérêts en-
gagés dans ces procédures. L'arriéré, malgré le zèle donl les magistrats

ont fait preuve, a toujours été croissant depuis 18i0, parce que les Tri-

bunaux ont été saisis, chaque année, d'un nombre d'ordres et de con-
tributions sui)érieur à celui des procédures de même nature qu'ils sont
parvenus à terminer.

Mais, en 184^, l'excédant a été si faible qu'il y a lieu d'espérer que
désormais l'arriéré, au lieu de s'accroitrc, pourra commencer à dimi-
nuer. Les retards qu'éprouvent ces procédures, tiennent, d'ailleurs, à

plusieurs causes, et il serait difficile de déterminer la part exacte de
chacune d'elles. Les magistrats regardent comme le principal obstacle

à l'expédition des ordres et des contributions, le peu d'empressement
que mettent souvent les créanciers à produire les titres sur lesquels

s'appuient leurs droits.

Le nombre total de ces procédures anciennes et nouvelles, dont les

Tribunaux ont eu à s'occuper en 184't, n'a pas été moindre de 19,001 :

savoir, 16,681 ordres et 2,320 conliibutions. On ne comptait en 1850
que 12,607 dis uns et des autres, un tiers de moins qu'en 18i-4.

Parmi les 19,001 ordres et conlributicns à régler en IHVi, il y en a

10,3i6, près de 55 sur 100, dont l'ouverture est antérieure au l*"" jan-

vier iSïï, et pour un assez grand nombre, elle remonte à plusieurs

années.
ten 18^3, il avait été terminé 7,733 procédures d'ordre et de contri-

bution ; en 18'(4, les Tribunaux en ont clos 8,395. Les travaux ac-

complis par les magistrats, en celte malièie, se sont accrus, chaque

année, depuis 18U. Il n'avait et- tnminé, en 18Î-0, que 5,443 ordres

ôaconUibutions; soil 2,932 de m uns qi'en 18i4. IMais celte augmen-
tation dans le nombre des procédures terminées est encore inférieure

de 100 environ à celle qui se remarque diins le nombre des procédures

ouvertes durant ces quatre dernières années.

OUI- les 8,395 procédures terminées pendant la dernière année, 7,239
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ont été closes par des rèdemenls déliuitifs. Quclfjiics-uns de ces rè-

glements comprenaient plusieurs ordres ou conlribulions ouverts sur
les mêmes personnes, et dont les Tribunaux avaient ordonné la jonc-
tion ; 1 Ia6 procédures ont été terminées par arrangement amiable ou
abandonnées, en raison du peu d'importance des sommes à p,irla<;er.

Il restait 10/(15 ordres et contributions à régler, le 31 dicembre
1843, et 10,600, le 31 décembre 18'|.î. Mais l'accroissement de l'ar-

riéré, en \i>'l-ï, est comme on le voit, très faible, comparativement à
celui que présentait chacune des trois années antérieures : 191 seule-

ment, au lieu de 701 en 18'(3, de 836 en 18 V2 et de 171 i en 18il.
Des 10.606 procédures ipii restaient à régler le 31 décembre iHiï,

il en est 1,088 dont les juges- commissaires n'avaient pu s'occuper,
parce qu'il ne leur avait pas encore clé présenté de requête à lin d'ou-
verture du procès-verbal, conf(>rmémeut à l'article 7o'2 du Code de
procédure civile. Dans '(,'(21, prés de la moiliédes 9,518 autres, il était

déjà intervenu des règlements provisoires, et elles ont dû être closes dé-
finitivement dans les premiers mois de 1845. A la lin de l'année 18i3, ou
ne comptait que '(,298 ordres ou contributions réglés provisoirement
parmi ceux (|ui restaient à terminer.

Plus de sept douzièmes, 7,2'r2, des 10,606 ordres ou conUibutions
non réglés le 31 décembre 18'('( étaient ouverts depuis plus de quatre
mois, et ils devaient par conséquent être considérés comme arriérés,

aux termes de l'article 80 du décret du 30 mars 1S08.
Sur 100 procédures de celte espèce réglées délinitivemcnl en 18'(i,

un quart seulement 25 sur 100, a été terminé dans les six mois à par-
tir de l'ouverture ; 32 sur 100 ont été réglées, du septième au douxième
mois ; 28 sur 100, dans le délai d'un an à deux ausj 15 sur 100, euGn,
après deux ans.

La distribution des ordres et contributions, de même que celle de»
autres affaires civiles, se fait d'une manière fort inégale entre les 361
Tribunaux du royaume. 113 Tribunaux n'ont pas eu, en 1844, plus de
20 procédures de cette espèce à régler ; le nombre a varié de 21 à iO,

dans 88 Tribunaux ; de 'il à 60, dans 53 , de 61 à 80, dans 34 ; de 81
à 100, dans 29, enfin, il a excédé 100 dans 39.

Les Tribunaux qui n'avaient à stn'uer nue sur moins de '(0 procédu-
res en ont terminé un peu moins de la moitié, 53 sur 100; ceux qui
araienl à régler de 41 à 80 procédtues en ont terminé moins de la moi-
tié, 46 sur 100 ; enfin il en a été terminé 41 sur 100 , en moyenne, par
les Tribunaux qui avaient à s'occuper de 80 à 100 ; et 39 sur 100 seu-
lement par ceux qui en comptaient plus de 100.

Le Tribunal de la Seine avait 1260 ordres ou contributions en 18'i4
j

il eu a terminé 594 ou 47 sur 100.

Le Tribunal de Villefranche est celui qui a réglé définitivement ea
1844, le plus grand nombre de procédures d'ordre et de contribution,
relativement à son personnel ; ensuite viennent les Tribunnux de beau-
ne, de Roanne, d'Ussel, de Lyon, de l'Argentière et d'Alais.

Le règlement des ordres et des contributions éprouve surtout des
retards dans les ressorts de Bourges, de Caen, de Grenoble, de L m •
ges, de Lyon, de Nîmes, de Pau et de Riom. Il est vrai ipie les jno-
cédures de cette espèce sont très nombreuses daut la plupart des Tri-
bunaux qui comprennent ces ressorts.

Après avoir indiqué à Votre Majesté les Tribunaux qui se sont dis-
tingués en 1844, par le grand nombre de procédures d'ordre et de
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conlribulion qu'ils ont terminées, eu égard au nombre des magistrats

qui composent ces Tribunaux, je crois devoir lui faire connaître quels

sont les sièges dans lesquels il j en a le plus d'arriérés, ce sont ceux

de Périgueux, lîourges, Chàteauroux, Le Blanc, Château-Chinon, Ne-
vers, Caen, Avranches, Coulances, Valognes, Arras, Gap, Bourgoin,

Grenoble, Saint-Marcellin, Tulle, Bourganenf, Chambon, Guéret, Bel-

ley, Bourg, Nantua, Monlbrison, Espalion, Rodez, Villefranche,

Privas, Nîmes, Mende, Reims, Oloron, Orthez, Tarbcs, Cusset, Mau-
riac, Brioiide, Riom.
Le montant tolal des sommes à distribuer dans les 5,819 ordres ter-

minés par règlement définitif, en 1844, était de 77,172,597 fr., et il

avait elc fait des productions pour 133 millions 299,234 fr. Il n*a, par

conséquent, été payé que 57 francs 89 centimes pour cent, un pea
plus de la moitié des sommes dues.

Il n'y avait à partager, entre les créanciers produisant, dans les 855
contributions terminées aussi par règlement définitif, que 4,813,378 fr.;

ces créanciers réclamaient 32,071,658 fr. : ils ont donc su])porté une
perte de 85 pour cent.

Les perles, dans l'un et l'autre cas, ont été certainement aggravées

d'une manière très sensible par suite des retards apportés au règle-

ment des droits de chacun.

Rapport du nombre des procès à Vimportance des arrondissements et

des départements.

Les derniers tableaux de la troisième partie du compte sont consa-

crés à résumer les divers travaux de chaque Tribunal de première in-

stance, tant en matière civile qu'en matière commerciale et criminelle,

pour les comparer, d'une part, au nombre des magistrats, des avocats

et des officiers ministériels, qui concourent à l'administration de la

justice, de l'autre, à quelques-uns des éléments qui constituent l'im-

portance des arrondissements : l'étendue superficielle, la population,

le montant de la contribution foncière, le nombre des actes nota-

riés, etc.

Ces tableaux indiquent quel est l'ordre respectif des départements

sous le rapport de l'étendue, de l'agglomération de la population, du

montant de chacune des quatre contributions directes, du nombre des

actes notariés, et de celui des procès civils ou de commerce.

Si l'on rapproche le nombre des procès civils de chacun de ces élé-

m( hls, on trouve pour tout le royaume un procès par 442 hectares d'é-

tendue superficielle, 286 habitants, 91 cotes, î313 fr. de contribution

foncière, 284 fr. de contribution personnelle et mobilière, 29 actes

notariés (1).

Ces rapports sont presque les mêmes tous les ans, mais ils varient

beaucoup suivant les départements. Ainsi, dans le déparlement de la

(I) Ces calculs sont établis sur !• nombre des affaires nouvelles inscrites

pendant l'année.
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iribulion foncière, 357 fr. de contribulion personnelle el mobilière, 12
acles notariés.

Dans le département du Khone, le moins étendu après celui de la

Seine, el qui présente aucsi une ]iopulation très ag{»loniérée, on a un

f>rocès parTs hectares, 141 habitants, 23 cotes, (JOifr. de contribution

bncière, 209 fr. de contribulion personnelle el mobilière, lo actes

notariés.

Le département de Vaucluse est le moins étendu après les deux
1)réccdents. Il y a eu, en 18ii, un procès civil par 378 hectares, 266
labilants, 86 cotes, 91Ï fr. de contribution foncière, 271 fr. de contri-

bution personnelle el mobilière, 3j actes notariés.

Les déparlements les plus étendus du royaume sont : la Gironde,
les Landes el la Dordof^ue. Le premier présente un procès par 385
hectares, 22'/ habitants, 70 cotes, 1174 fr. de contribution foncière,

299 fr. de contribution personnelle cl mobilière, 20 ados notariés.

Les Landes, un procès pa<- 1,652 hectares, 51 1 habitants, 72 cotes,

13i3 fr. de contribution foncière, 28i fr. de contribulion |»ersonnelIe

et mobilière, 21 actes notariés.

Enfin, la Dordogne, un procès par 631 hectires, 338 habitants; 99
cotes , 1458 fr, de contribution foncière, 2t8 fr. de contribution per-

sonnelle et mobilière, 45 actes notariés.

Le nombre des affaires commerciales suit assez régulièrement le

montant de la contribution des patentes dans chaque déi)artement.

Rapport du nombre des procès civils au personnel de chaque Tribunal.

Les Tribunaux civils de première instance se divisent en huit classes,

d'après leur composition.

Le Tribunal de la Seine, qui forme seul la première classe, a huit

chambres, 1 président, 8 vice-présidents, 56 juges el 8 suppléants.

La deuxième classe comprend 5 Tribunaux : ceux de Lyon, de Bor-
deaux, de Rouen, de Grenoble et de Marseille. Chacun d'eux a trois

chambres, 1 président, 2 vice-présidents, 9 juges et 6 suppléants.

Les Tribunaux des 3% i", 5% G'^ classes|oiitchacun deux chambres, 1

président, 1 vice-président el 4 suppléants ; mais le nombre des juges

varie. On en compte 8 dans les doux Tribunaux de la 3' classe : Nantes
et Strasbourg; 7 dans les 40 Tribunaux de la 4*^ classe; 6 dans lfs2
Tribunaux de la 5" classe : Toulouse et Lille; enfin 5 dans les 31 Tri-

bunaux de la 6 classe.

La 7« classe comprend 77 Tribunaux el la 8", 203 : ils n'ont qu'une
chambre. Le président est assisté de 3 juges et3 suppléants dans la sep-
tième classe, de 2 juges et 3 suppléants dans la huitième.

Il existe des chambres temporaires
_,
dans les Tribunaux de Nantes,

de la 3' classe, de lîagnères, de Besançon, de IJourgoin, de Limoges,
de SfGaudcns, de St-Girons, de St-i-,ô et de St-Marcellin, de la 7*

classe.

Des huit chambres que comprend le Tribunal de la Seine, trois sont

exclusivement occupées des affaires correctionnelles, cinq seulement
jugent les affaires civiles. Ces cinq dernières chambres ont terminé

11,650 affaires en 18H, soit, par chambre, 2,330; elles n'avaient termi-

né que 10,504 affaires en 1843, el 10,807 en 184 i.

Sur les trois chambres qui existent dans les 5 Tribunaux de la 2*

classe, l'une, occupée des aff"aires correclionnelles, ne coopère que



( 362
)

très faiblement à Texpédition des causes civiles
; arec leurs deux antres

chambres, ces 5 Tribunaux ont terminé ensemble 8,20 i affaires; ce se-
rait pour chacun 1640 affaires, ?i la répartition s'en faisait c<ralemenl
entre eux; mais, en réalité, le Tribunal de Ljon a expédie 2,80i à lui

seul, c'est-à-dire plus du tiers du nombre total, et trois fois autant que
le Tribunal de Marseille, deux fois autant que ceux de Grenoble et de
Kouen, enfin deux cinquiénws déplus que le Tribunal de Bordeaux
qui en a terminé 1662.

Les deux Tribunaux de la troisième classe ont expédié : celui de
Strasbourg avec ses deux chambres, 755 causes; cl celui de Nantes,
avec trois chambres, en comptant la chambre temporaire, 733 causes
seulement. En outre, le Tribunal de Strasbourg a terminé le même
nombre de procédures d'ordre et de contribution, jugé le même nom-
bre d'affaires criminelles en Cour d'assises, et quatre fois autant d'af-
faires correctionnelles (3,010, au lieu de 730) que celui de Nantes.

Les dix derniers Tribunaux de la quatrième classe n'ont terminé
ensemble que 2,571 procès : soit 257 chacun, en moyenne: tandis que
les dix premiers en ont expédié 8,437, ou 844 chacun. Deux de ces
derniers Tribunaux, ceux du Puy et de Valence ont terminé : l'un 1530,
l'autre 1488 affaires, deux fois autant par conséquent que les deux
Tribunaux de la troisième classe.

Des deux tribunaux delà cinquième classe, l'un, celui de Toulouse,
a expédié 956 causes, et le second, celui de Lille, 349 seulement.

Les dix premiers tribunaux de la sixième classe ont terminé, en-
semble, 8,018 affaires, ou 800 chacun, en moyenne. Les dix derniers
n'en ont jugé que 1358 : le sixième à peu près du nombre de celles
qui ont été expédiées par les dix premiers.

Des différences non moins grandes, quant à l'importance des travaux
accomplis, se remarquent entre les tribunaux des septièmes et hui-
tièmes classes

; dont plusieurs, avec leur chambre unique chargée de
pourvoir au service correctionnel en même temps qu'à l'expédition des
procès civils, terminent, chaque année, plus d'affaires que beaucoup
de tribunaux des classes précédentes avec leurs deux chambres.

IV« PARTIE.

Tribunaux de commerce.-^Affaires commerciales.

^ Les affaires commerciales sont jugées par 220 tribunaux spéciaux,
institués dans les arrondissements où ces affaires sont nombreuses, et

par 170 tribunaux civils qui ont mission d'en connaître dans les autres

arrondissements.
Ces 390 tribunaux ont été saisis de 179,504 causes commerciales en

i844. En 1843, il n'en avait été introduit que 176,450 devant eux;

165,814, en 1842; et 159,188 , en 1841. L'augmentation, duraftt les

trois dernières années, a donc été de 20,316 affaires, près de 13 pour
100, ou un huitième du total de 1841.
Les 220 tribunaux spéciaux ont reçu 152,100 affaires commerciales

introduites en 1844 : chacun 691 en rnoyenne; et les 170 tribunaux ci-

TJls, 27,404 seulement : chacun 161. ^ - J^%
En réunissant aux 179,504 affaires nouvelles celles, au nombre de

6,933, dont les tribunaux étaient restés saisis le 31 déc. 1843, on ob-
tient un total de 186,437 causes à juger en 1844.
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Les causes commerciales sont, en <;éiicral , très simplesj aussi elles

s'expédient avec une jurande célérilc. Sur les 180, W7 aliaires, anciennes

ou nouvelles , dont les tribunaux ont eu à s'occuper en ISii, il n'eu

restait que 6 679 à juger le 31 décembre. 179,758 étaient terminées :

48,()li (0,27) par des jugements contradicloires et y9,791l- (0,55) par

des jugements par défaut; 4,524 (0,03) avaient été renvoyées devant des

arbitres, et 26.820 (0,15), enfin, rayées des rôles à la suite de transac-

tion ou d'abandon.
Le nombre proportionnel des affaires commerciales jugues pa-r dé-

faut est, tous les ans, fort considérable : 33 sur 100, à peine un tiers

des jugements rendus en cette matière, sont contradictoires, tandis

qu'en matière civile la proportion est de 08 sur 100, plus des deux
tiers.

Les radiations de causes par suite de transaction ou de désistement

sont, proporlioiuiellement, moins nombreuses en matière civile.

Le peu d'importance qu'ont ordinairement les alHiires de commerce
Èe révèle par le nombre élcvédes jugements en dernier ressort; moins
d'un cinquième, 18 sur 100 seulement, de ceux qui interviennent dans
ces affaires sont susceptibles d'appel. En matière civile, prés des trois

cinquièmes des jugements, 56 sur îOO sont en premier ressort.

Le nombre des juges et celui des suppléants ^arie dans les tribunaux

spéciaux de commerce, mais ils n'ont tous qu'une seule chambre et uq
président. 7 tribunaux ont 2 juges et 2 suppléants; 107ont trois juges

et 2 à 4 suppléants; 96 ont i juges et de 2 à 4 suppléants; 2 ont 5 juges
et 3 à '(' suppléants; 6 ont 6juges et 4 ou 5 snp|)léi'.nls; 2enf]:i. ceux
de Lyon et de Paris, ont 10 juges, et le premier 6, le second 16 sup-
pléants.

Le tribunal de commerce de Paris a terminé '(0,702 affaires en 18'(4;

il en avait expédié il 931 en 18'i3, et '(t,10i-en 1812. lly a donc eu
diminution de 3,402 afi'aircs pendantjle.s deux dernières années; mais,

en I8'(l, le même tribunal n'avait terminé que 40,934 causes.

Il a été jugé 9,068 affaires par le tribunal de commerce de Lyon,
4,286 par cefui de Rouen, 3,62ipar celui de lîordeaux, 3 550 par celui

de Toulouse, 3 123 par celui do Marseille, 1806 par celui de Limoges,
et 1519 par celui de Piodez. Treize autres tribunaux ont statué suç

1,000 à 1300 affaires; ce sont ceux de IJeauvais, de Besançon, de Gre-
noble, de Vienne, de Saint-Etienne, de Montpellier, de Trnyes, de
Reims, de Nantes, du Puy, de Clermont-Eerrand et du Havre. 27 tri-

bunaux spéciaux de commerce n'ont terminé, ensemble, que 1587
affaires : 59 chacun en moyenne.

Sentences arbitrales.

Les articles 51 et suivants du Code de commerce veulent que les

contestations entre associés, en matière commerciale , soient portées

devant un tribunal arbitral, dont les décisions sont rendues exécu-
toires par ordonnance du président du tribunal de commerce.
En 18'(4, les arbitres désignés ont prononcé 709 sentences : SI de

moins qu'en 1843 et 14 de plus qu'en 1842. Dans 162 affaires, un tiers

arbitre a dû être appelé pour viderle partage, conformément à l'art.60,

CComm.; 196 sentences arbitrales, plus du quart (28 sur 100) du
nombre total , ont été rendues dans le département de la Seine, 44
dans celui du Rhône, 30 dans les Rouches-du-Rliône et la Gironde.
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Sociétés commerciales.

Pendant la même année, il a été déposé aux greffes des tribunaux
de commerce 2,339 actes de sociétés commerciales (arl,42,C.Comin.),
savoir .- 1889 actes de sociétés eu nom colleclii, 3;i6 actes de sociétés
en commandite, et lli actes de sociétés par actions : '(9 nominatives
el65 au porteur. Des ordonnances royales ont autoiisé, en outre, -28

sociétés anonymes.
Ainsi le nombre des sociétés commerciales de toute nature formées

en 1844 a été de 2,367 : c'est 28 de moins qu'en 1843 et 59 de plus
qu'en 1812.

Il a été formé 708 sociétés commerciales, près du tiers (0,30) du
nombre total, dans le département de la Seine; Il des 28 sociétés
anonymes ont établi leur siège à Paris. 192 sociétés nouvelles se sont
formées dans !e département du Rhône, 134 dans la Seine-Inférieure,
93 dans la Gironde, 78 dans les IJouches-dn-Rhôue, 74 dans le Nord,
45 dans la Loire et la Haute- Vienne, 41 dans la Loire-Inférieure,

Faillites.

Les faillites sont pour les tribunaux de commerce ce que sont les

saisi<;s pour les tribunaux civils; et la lenteur qui se remarque dans

l'expédition des procédures d'ordre et de contribution se retrouve, à

un degré au moins <^gali dans la liquidation des faillites. Je suis heu-

reux, d'ailleurs, d'avoir a faire cormaHre à Votre Majesté que, depuis

trois ans, ce^df-rnières proçéUiuç» ont reçu, comme celles d'ordre el

*'.6 conlrloution, une inipult^ion plus activé.

Il reste, chaque année, un nombre considérable de faillites en cours

de liquidation. Au 1" janvier 18i'(l, les 309 tribunaux de commerce ne

comptaient pas moins de 5,146 faillites à liquider, ouvertes, les uneson

1843, les autres durant les années précédentes.

Aux 5,146 faillites anciennes, il s'en est joint 3.011 nouvelles ,
qui

ont été ouverte?, 1738 (0,38) sur la déclafalion du failli, 1051 (0,35)

sur les poursuites des crcarc"ers, el219 (0.07) à la réquisition du mi-

nistère public. Ainsi, 8, 157 faillites ont réclamé les soins des tribunaux

de commerce, en 184-4.

Sur ce nombre, 2,967 ont été terminées pendant l'année ; c'est plus

du tiers (36 sur 100) du nombre total. En 18'(3, il n'avait été terminé

que 2,520 faillites, 33 sur 100,

Parmi les faillites rayées, en 1844, des rôles des Tribunaux de com-
merce, 1270 ont été terminées par concordat, el 839 par liquidation

après l'union des créanciers. 737, (pii étaient pour la plupart d'an-

ciennes faillites, ont été closes pour insuffisance de l'actif; enfin, les

jugements déclaratifs de 121 faillites ont été rappprtés.

Le nombre des faillites terminées par concordat ou liquidation de

l'union, qui n'avait été que de 1804, en 1841 ; de 18'(9, en 1842; et

de 1856, en 1843, s'est élevé, en 18^4, à 2,109.

A la fin de l'année 1844, il restait à régler 5,190 faillites le même
nombre, à 65 près en plus, que le 31 décembre 18'(3,

Quelques Tribunaux ont à s'occuper, tous les ans^ d'un grand nombre
de faillites.

On n'a pas constaté quelle a été, pendant la liquidation des faillites

terminées en 18ii, la situation personnelle de 285 faillis.

Parmi les autres, 170 ont été incarcérés, 154 placés sous la garde
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d'un officier de police, et H)3 dispenses de la mise en dépôt; 90! ont

obtenu des saii(-condniis, e» 1 i6 se sont soustraits par la fuite an\ re-

cherches diriiçées contre eux.

Le passif de 28 des faillites terminées par concordat O'i par lir]iiida-

lion, n'a pas été indi(|ui'. Les antres faillites se classent ainsi (|ii'il suit,

eu éj;ard ou montant dn |)assif. Il ne déjiassait pas 5,000 francs dans
i9«failliles; il variait de o.OOl à '0,000 francs dans :J7S ; de 10,001 a

30.000 francs dans 1,0'(8; de 50,001 à 100,000 dans -251
; enfin, il c\-

cédait 100,000 francs dans 206.
Les faillites rK|iiidces dans le département de la Seine présentaient

ensemble nn passif de 33,1 I9,i8'( francs, (i'est plus du fpiart (0,-27) de
la somme totale de 121,'"20-2,i09 francs (pie ftirniaicut les passifs réunis
des 2,081 faillites lif|uidées dans tout le royaume.
Le passif loUd des (aillites li [uidces dans le département de la Seine,

en 18'(3, dépassait 36 millions.

Le dividende de 29 faillites lifpiidécs ])ar concordat n'a pu élre dé-
terminé, |)arce qu'il y avait eu abandon de l'aclif, et que cet actif n'avait

f>as été réalisé immédiatement. Dans 122 faillites, terminées par la

iquidalion de l'union, l'actif ayant été absorbé par les créanciers pri-

vUégiés, les autres n'ont rien reçu. Il reste 1958 faillites, qui ont été

classées d'après le dividende obtenu.
Dans 333, les créanciers ont reçu moins de 10 pour 100 ; ils ont reçu

de 10 à i6 pour 100 dans 1,016: de 26 à 50 pour 100 dans 'f73 j de
6i à 75 pour 100 dans 60; enfin, plus de 75 po.ir 100 dans 76.

V« PARTIE.

Justices de paix.

Il existe en France 2,'- 47 juges de paix. La loi a voulu qu'ils fussent

très nombreux, afin que, se trouvant près des justiciables, ils pussent
être appelés aisément à connaître des différends qui surgissent, soit

pour les arranger au début, soit pour les juger à peu de frais. Ces ma-
gistrats ont trois attributions distinctes:

1° Ils interviennent comme conciliateurs dans toutes les contesta-

lions que les parties intéressées veulent leur soumettre.
2" Ils statuent comme juges sur celles qui sont de leur compétence,

quand ils n'ont pu les arranger à l'amiable
;

3° Enfin, ils sont chargés de convotpier et présider les conseils de
famille, de délivrer les actes de notoriété, de recevoir les actes d'éman-
cipation, de procéder à l'opjjosition et à la levée des scellés, etc., etc.

Ce sont là leurs attributions extrajudiciaires.

Le« travaux des juges de paix sont exposés, dans la cinquième
partie du compte, sous ce triple point de vue.

Attributions conciliatoires des juges de paix. — 1" Affaires portées i.u

conciliation devant eux , en dehors de l'audience.

Aucune assignation ne peut, aux termes de la loi du 23 niai;1838,

être donnée, hors les cas d'urgence, sans l'autorisation des juges de
paix. Avant d'accorder cette autorisation, ils ont soin, dans la plupart

des cas, d'appeler les parties devant eux, à l'aide de billets d'avertisse-

ments, délivrés sans frais, et d'essayer de coticilier en dehors de l'aii-

diencc.
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Le nombre des billets d'averlisseiuent ainsi adresses par les jujçes

de |)aix, en 18H, n'a pas clé moindre de 1,921,235. Ce serait pour
eîiaciin d'eux en moyenne, 673; mais il en esl beaucoup ([ui n'en ont
donné que peu ou mê i e pas un seul, tandis que d'autres en ont envoyé
un nombre considérable; 50 jiif;es de paix, parmi lesquels figurent ceux
de Paris, ont fait remettre de 3 à 7,000 lettres d'itverlissement.

Beaucoup de ces lettres , d'ailleurs , restent sans effet ; et les

1,921,235 qui ont été adressées en JS44 n'ont amené devant les juges
de paix que 884,209 affaires. Ces n. gistiats, après avoir entendu les

parties, ont réussi à arranger 620,2^3 affaires, près des trois quarts

(73 sur 100) du nombre total.

Affaires portées en conciliation à l'audience des juges de paix.

La comparution des parties devant le juge de paix, comme con-
ciliateur, n'est pas toujours volontaire. Dans certaines affaires de la.

compétence des Tribunaux civils et qui sont déterminées par la loi,

le demandeur doit, en exécution des articles \S et suivants du Code
de procédure civile, appeler en conciliî.tion, devant le juge de paix,

le défendeur, qui esl tenu de répondre à cet appel sous peine d'amende.
Dans ces affaires, le juge de paix statue en audience publique et avec
l'assistance du greffier.

Le nombre des affaires ainsi portées en conciliation devant les juges

de paix, pendant l'année Î8's'î, a été de 66,916. Les demandeurs et

les défendeurs se sont présentés volontairement dans 6,31o affaires

(0,09); dans 60,601 (0^91), la comparution du défendenr était provo-
quée par une citation.

Les défendeurs ont fait défaut dans 10,155 affaires (1,50), et une amen-
de a été prononcée contre eux; dans 51,027 affaires (0,6(»), ilsout com-
paru personnellement, et se sont fait représenier dans 5,73'l- (0,09)»

Lesjuges de paix n'ont pu essayer de la coucilialion qu'à l'égard

des 55,751 affaires où les demandeurs et les défendcuîs se trouvaient

en présence personnellement, ou par fondés de pouvoirs. Ils ont
obtenu un arrangement amiable dans 27,112 près de la moitié (0,48);
et, dans 29,649 (0,52), leurs efforts ont été infructueux.

Attributions judiciaires des juges de paixi

Dans leurs attributions judiciaires, les 2,8'm juges de paix ont eu
à s'occuper, en 1844, de 679, '(37 affaires. Ce serait, en moyenne, 239
par juge de paix, si la répartition en était faite également entre eux.
£n comparant ce nombre d'affaires au total de la population, on a une
affaire par 50 habitants.

Sur ces 679,437 affaires, 9,377 étaient restées à juger de l'année

précédente : les 670,060 affaires nouvelles ont été introduites : 606,038

(0,90) par citation, et 6i,022 (0,10) par la couiparulion volontaire des
parties. Les affaires introduites sans citation étaient plus nombreuses
dans les comptes des années précédentes, parce que quelques juges

de paix confondaient à tort avec les affaires dont ils avaient connu
,

comme juges, celles qui leur avaient été soumises, comme concilia-

teurs. Cette confusion se retrouve même encore dans (pielques étals.

Le nombre des affaires introduites par citation a été, au contraire, eu
augmentant chaque année : de 518,570, en 1841, il s'est élevé pro-
gressivement à 606,038, en 18'i4.
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La justice n'est pas moins expéditive dans les (libnnnux de paix qi/<^

dans ceux de commerce. Des 679,'(!{7 atfairos soumises aux premiers,

en 18'l4, ou dont ils avaient été saisis l'année précédenic, d n'en est

resté que 9,616 à ju<^er, le 31 décembre, un |>eu plus d'un centième

(14 sur 1^000). 669,8il ont été terminées : il est inlervenu des juj^e-

ments définitifs dans 312,149 affaires, moins de la moitié du nombre
total (0,'<6). Parmi ces jugements, 190,"259 ,0,61^ sont coiilradicloires,

et 121 ,890 (0,39) nar défaut, 2ol,9'(3 affaires (0,38) ont été arrangées
à l'amiable, en audience publi([ue, par les juives de paiv qui ont ainsi

évité aux parties les frai? d'un jugement; 105,729, cnlin, ont été rajées
des rôles, par suite d'abandon ou de désistement du demandeur.
Pour s'éclairer sur le mérite desprélenlions des parties, les juges de

paix ont ordonné 39,163 enquêtes, 10,257 expertises, 21,008 transports

sur les lieux cl 31,678 autres moyens d'instruction divers. Ils ont donc
prononcé 102,l00jugements préparatoires ou interlocutoires, qui sont,

au nombre total des affaires terminées pendant l'année, dans le rap-
port d'un sur 13. Ce rapport était le même en 18'^3. Il avait été pro-
DOncé, en 1812 et en 18il, un avant faire droit sur 14 affaires.

Parmi les 312,149 jugements définitifs rendus, enl8i4, parlesjuges
de paix, 19,436 ont statué sur des actions possessoires, 799 de ceux-ci
ont été attaqués parla voie de l'appel, c'est un sur 24.

Les trois quarts environ desjugements des juges de paix sont rendus
en dernier ressort, 80,495 seulement (0,26) de ceux qu'ils ont pro-
noncés en 1844 étaient susceptibles d'appel. Les parties ont appelé de
4,730 : soit 1 sur 17. La proportion est presque la même tous les ans.

Un sixième environ des appels ^0,16) a été suivi de désistc4nent. Parmi
ceux qui ont été jugés, 2,312 (0,60) ont été confirmés, et 1514 (0,40)
infirmés en tout ou en partie.

Attributions extrajudiciaies des juges de paix.

Les juges de paix ont, pendant l'année ISi-î-, convoqué et préside

79,055 conseils de famille, délivré 9,89 '( actes de notoriété, reçu 9,186
actes d'émancipation, enfin, procédé à l'apposition de 18,678 scellés.

Notaires.—Actes notariés.

Les tableaux qui présentent les travaux des juges de paix font aussi

connaître, par canton, le nombre des notaires et celui des actes qu'ils

ont reçus pendant l'année. On comptait 9.852 notaires en exercice. Ils

ont reçu ensemble 3,552,274 actes de to ito nature : soit, en moyenne,
361 par notaire. Le nombre des actes notariés n'était que de 3,488,585,
en lN43i de 3,408,310, en 18i2; enfin de 3,3i9,185, en 18il. Il a

donc augmenté de 202,089 pendant les quatre dernières années.

Le rapport du nombre des actes notariés h la population, est, pour
tout le royaume, d'un acte par 10 habitants environ, ou 104 actes par

1,000 habitants.Ce rapport s'élève ou s'abaisse suivant les départements;
ainsi on a, en 184Î , un acte par moins de 6 habitants, dans l'Indre,

Indre-et-Loire et la Corrèze; par moins de 7 habitants, dans Loir-et-

Cher, Tarn-et-Geronnc, le Puy-de-Dôme, la Creuse; par moins de8
habitants, dans la Dcrdogne et la Sarlhe. On a, au contraire, pour un
acte notarié, 40 habitants dans la Corse, 24 dans les Landes. 16 dans

lUe-et-A'Uaine, 15 dans les Côtes-du-Nord, le Finistère, le Morbihan,
les Hautes-Alpes et les Vosges. Ces divers départements présentent



( 368
)

ainsi, tous les ans, un nombre proportionnel d'actes noiariés, très élevé

dans les uns, très faible dans les autres.

VI« PARTIE.

Conseils de Prudhommes.

Les conseils de prud'hommes, institues dans les villes de fabrirjne,

connaissent des différends (jui s'élèvent entre les fabricants , les chefs

d'ateliers et les ouvriers. L'administration, appréciant toute l'étendue

des services que ces conseils rendent à l'industrie , s'applique à en
augmenter le nombre. On comptait 60 conseils, en 1841; en ISii', il y
rn cu66, et deux nouveaux ont été installés, en 1845, l'un à Paris,

i'niilre à IJernay (Eure),

Parmi les conseils qui existaient en IHii, trois, ceux de Villefranche

Hhônc), de Limoux (Aude), cl de Privas (Ardèche), n'ont pas siégé.

Len 63 autres ont été saisis, en bureau particulier, c'esl-ii-dire comme
conciliateurs, de 18,876 aifaires : 2,0o3 de plus qu'en 18i3, el le même
nombre, à peu près, qu'en 181l'2. Les parties ont retire 3,999 des af-

faires introduites en 18'r4, avant la décision du bureau ])arliculier. Sur

tes 14,877 autres, 13,0i0 (0,88) ont été concdiées, et i ,837 (0,12) ren-

voyées devant le bureau général pour être jugées. Près des trois quarts

de" ces dernières affaires, l,3'r8 ont été retirées avant jugement, les

parties ayant sans doute mis à profit les conseils qu'elles avaient reçus

du bureau particulier; elle bureau général n'a eu à statuer que sur

189. Il a rendu 353 jugements en dernier ressort el 1.S6 jugements
susccj)!ibles d'appel. 22 seulement ord été attaqués par cette voie.

Les conseils de Lyon, de Saint-Etienne, de Rouen, de Roubaix, de
Cambrai et de Reims son! ceux qui ont eu le plus d'affaires en 18ii.

îîs oui été saisis en bureau parliciilier : le premier de 5,469 affaires; le

.-econd, de 2/(65; le troisième, de 1,687; le quatrième, de 812; les 2
derniers, de 626 et de 605. Le conseil de Cambrai est celui de tous

qui a jugé le plus d'affaires en bureau g néral : il a statué sur 110; celui

de Lyoïi sur 86, et celui de Roubaix sur 8! affaires.

Les conseils de Lyon, de Strasbourg et de Reims, renq>lissant les

aitributions de police que leur confère le dicrel du 3 août 1810, ont

rendu ensemble iTjugements el condamné 18 inculpes.

Appendice.—Dispenses pmr mariage.

Pendant l'année 1844, il a été accordé 866 dispenses pour mariage,

savoir : 761 dispenses d'alliance. 93 dispenses de parenté et 12 dis-

penses d'âge. Il avait été acccrdé 856 dispenses en 18'f3, et 700 enl8'l2.

Tel est, Sire, le résumé des travaux accomplis, pendant l'année 1844,
en matière civile et conmierciale. Il altesie que, d.MiD Ions les degrés

de juridiction, les magistrats rivalisent de zèle el continuent à se mon-
trer dignes de la haute bienveillancede Votre Majesté par leur exacti-

tude, leur dévouement à leurs devoirs el les sei vices C/uinents qu'ils ne
ccssenldc rendre au pays.

Je suis, avec le plus profond respect. . . .

N. Martin (du Nord).

Paris, le 15 mai 1846.
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COUR DE CASSATION DE BEULIN.

Action possessoirc.—Anfichrésisle.

Le créancier antichrésiste a qualité pour intenter la complainte

possessoire; il ne peut être réputé détenteur à titre précaire d«s

biens soumis d son antichrèse (Art. 23, G. P.C.; 2055, 2228,
C.C.i (1).

(Bartz C. ThoU et lîecker.)

Le sieur Bartz, dont le père avait reçu en antichrèse une
prairie appartenant à un sieur Philippe Lchners, fut troublé

dans sa possession par les sieurs Tholl et Becker, qui préten-
daient s'être rendus adjudicataires de cette prairie; il intenta

contre eux, le 21 juill. 1842, une action en complainte, qui fut

repôusséc par un jugement du juge de paix de Warveiler, du
29 du même mois.

Sur l'appel, 2*2 juill. 18V3, jugement du tribunal de Trêves,
qui confirme en ces termes :

« Attendu que l'appelant fonde l'action possessoire intentée

contre les intimés, sur ce que, en qualité d'antichrésiste, il a

possédé paisiblement et sans trouble la prairie dont il s'agit,

jusqu'à la récolte du foin de l'année dernière; que les intimés,

sans contester ces faits, opposent la non-recevabilité de l'action,

en invoquant l'art. 23, C.P.C.;
Attendu que, d'après l'art. 23 cité, les actions possessoires

ne sontrecevables, qu'autant qu'elles auront été formées dans
l'année du trouble, par ceux qui, depuis une année au moins,
étaient en possession paisible, par eux ou les leurs, à titre non
précaire

;

Attendu que le législateur ne peut avoir entendu et n'a en-
tendu par possesseurs à titre non précaire, queceux qui, confor-
mément aux dispositions existantes du Code civil, antérieur au
Code de procédure, possèdent à titre de propriétaire ; d'abord,
parce qu'il est conforme aux principes généraux du droit, de
n'attacher la présomption de propriété, et de n'accorder la pro-
tection particulière qui en résulte jusqu'à la preuve du con-
traire, qu'à ceux qui, de fait, réunissent toutes les conditions

de la propriété, parmi lesquelles il faut aussi classer l'animus
rem sibi habendi, que la loi présume, aux termes de l'art. 2*230,

(1) V. en ce sens. cass.. 16 mai 1820 (J.Av. , t. 2, p.r,14, n» 99);—Contra,
Chauveau sur Cari('', Lois de la proc.civ., I. 1", p 94, à la noie; Pothier,

de la Possession, w O;»; iMerlin, Kc'p., v Précairi'. — Ces auleurs. contrai re-

nient à la jurisprudence romaine adoptée par Tarri^t en question, pensent
que tous les possesseurs à litre précaire, tous ceux enfin qui ne poisèJenl pas

anima do 1)1 ini, ne peuvent exercer Taclion en complainte.

Lxx. 24
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C.C.; ensuite parce que, clans le titre du Code civil, qui traite

de la possession, notre législation , en s'écartant des lois an-

ciennes, ne parle que de la possession à titre de propriétaire ;

qu'elle se sert du terme détenteur précaire, pour qualifier celui

qui ne possède pas pour soi, mais pour autrui, donc, qui n'a que

la possession de fait sans animns sihi habendi, tandis que, pour

qualifier la vraie possession, en opposition à la simple déten-

tion, elle se sert des termes : possession en notre nom, pour soi,

à titre de propriétaire (art. 2228) ;
qu'elle n'attribue donc qu'une

possession à titre précaire a tous ceux qui ne possèdent pas pro

suo; que ni l'art. 23, C.P.C. , ni aucune disposition postérieure

au Gode civil, n'a changé ces notions
;
qu'au contraire ces mots

à titre non précaire, dans cet article, prouvent, d'une manière

indubitable, que le législateur s'est rapporté à la notion anté-

rieurement établie; que ces mots démontrent également que les

actions posscssoires ne sont accordées qu'au possesseur , à titre

de propriétaire, puisque en présence des mots : étaient on pos-

session paisible par eux ou par les leurs, qui qualifient suffisam-

ment la simple détention de fait, la qualification : à titre non

précaire, serait inutile, si elle ne devait pas ajouter une condi-

tion de plus
;

« Attendu que, d'après ce qui précède , notr>! législation,

aussi bien le Code civil que le Code de procédure, ne reconnaît

et ne protège d'autre possession que la possession anhno domini

d'une chose ou d'un droit réel; qu'elle abroge donc, par cela

même, toutes les dispositions antérieures du droit romain et du
droit coutumier, aux termes de l'art. 7 du décret du 30 ventôse

an 12; que, d'après les art. 2236 et 2239, C.C, tous les posses-

seurs pour autrui, ne détiennent la chose du propriétaire que
précairement, et que, suivant l'art.23, C. P.C., les actions pos-

sessoires leur sont refusées
;

« Que parmi les possesseurs pour autrui
,
que les articles ci-

dessus allégués du Code civil citent énonciativement, se trouve

même l'usufruitier, qui a pourtant un droit réel sur la chose

soumise à l'usufruit (Art. 5i3, 578, 61'h C.C ), qu'à plus forte

raison, il faut ranger parmi les détenteurs à titre précaire, le

créancier antichrésiste
,

parce qu'il n'a d'autre droit que de

percevoir les fruits en compensation des intérêts jusqu'au rem-
boursement du capital; que ce droit est purement personnel et

révocable au gré du débiteur
;

qu'il constitue donc un titre pu-
rement précaire

;

(( Que l'antichrésiste possède pour le débiteur, qui conserve

lui-même la propriété et la possession pro suo de l'immeuble

donné en antichrèse
;

qu'il possède donc pour autrui, et non

plus, comme l'exige l'art. 23, C.P.C, à titre non précaire, qu'il

ne peut donc pas être fondé à intenter les actions posscs-

soires ; »
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Pourvoi en casïalion.

Arrêt.
I La Coir;
:P Alteiidii «(ue, d'après le texte et le sens <?c l'art. 23, C.P.C., il faut

entendre par possession précaire celle qui a été accordée sur la prière

du possesseur, et qui peut être révoquée à tout moment par celui qui

raaccordcc; qu'il constate eu lait, que la prairie d^nt il s'aj^it au

procès, a été remise en anlichièse au demandeur en cassation ,
par

acte notarié du lo j^erm. an 11; que ce dernier se trouvait doue en

possession de ladite prairie, en vertu d'un litre irrévocable et non
précaire; qu'il était par conséquent reoevable à intenter l'action pos-

sessoire; que le tribunal de 'l'rèves, en refusant au demandeur en

cassation le droit d'intenter l'arlion possessoire, par le motif qu'il n'a

pas possédé animo domini, a fait une fausse application de l'art. 23,

C.P.C.,
Par ces motifs, Casse.

Du 27 janv. 1840. — Ch. cW.

COUR ROYALE DE PARIS.

Société comme c":ale.— Liquidation.—Action divisible.—Intérêts dis-

tincts.—Arbitrage.

Les actionnaires d'une société commerciale, actionnés par le

liquidatenr de cette société, en paiement des sommes dont ils sont

débiteurs, peuvent, à raison de la divisibilité de l'action, toute

personnelle, nommer chacun un arbitre (1).

(IKriuers Brun C. Dubrut.)

—

Abbet.

La Cocr;
Considérant que les arbitres, même en matière sociale, ne tiennent

leurpouvoir que de la volonté des parties intéressées;

Que la nomination d'office n'est autorisée par la loi que pour le cas

de refus par l'une des parties d'user de son droit
;

Que, si la jurisprudence a admis la nomination d'office pour le cas OÙ
plusieurs parties ayant un même intérêt, ne peuvent pas s'entendre

sur le choix de leur arbitre, celte exception doit être rtslreinle au
cas spécial de communauté d'intérêts

;

^' Considérant ([uc l'acliou dirii;ée par Dubrut , comme liquidateur ju-

diciaire de la compagnie VAlliance , contre les actionnaires de cette

compagnie, a pour objet de faire paver par chacun d'eux, une somme
dont le liquidateur prétend chacun d'eux débiteur envers la compa-
gnie;

Ci Que cette action est personnelle
;
qu'elle est divisible à l'égard de

chaque actionnaire; qu'il n'y a entre eux aucune communauté d'inté-

(i) V. Chauveau sur Carré. Lois de la proc. civ., t. 6, p. 618, note 2;
Pardessus, Dr. comm., n» 1412.
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rêl, et que chacun d'eux peut avoir des exceptions particulières à v

opposer;
Que, si le liquidateur a assigné tous les actionnaires devant le tribu-

nal pour le même jour, s'il a demandé, et si le tribunal a prononcé la

jonction de ces diverses demandes, ces circonstances ne changent rien

à la nature de la demande; et elles ne sauraient non plus modifier les

droits des défendeurs;

Que sans doute la forme de procéder serait simplifiée par la nomi-
nation d'un seul arbitre pour tous les défendeurs, mais que cette con-
sidération est impuissante pour priver ces derniers du droit que leur

donne la loi;

Infiume, en ce qu'il a été nommé à la succession lirun, le même
arbitre qu'aux autres défendeurs; au principal, donne acte à la succes-

sion de la nomination de Hadigucl, pour son arbitre, à l'eflct de sta-

tuer sur les contestations existant entre elle et la compagnie
VAUiance.

i)ul7janv. 1846.—i-^ch.

COUR ROYALE DE LYON.

Lettre de change.—Endossement.—Echéance.

La propriété des effets de commerce peut encore, après leur

échéance, et même après qu'il y a eu protêt, être transmise par un
endossement, ayant tous les effets d'un endossement commercial.

(Art. 136, C.Comm.)

(Melon C.Debraud.)

Jugement du tribunal de commerce de Lyon, qui prononce
en ces termes :

« Considérant que Debraud a fait assigner Melon en reprise

d'instance devant le tribunal pour s'ouïr condamner à lui payer
la soiume de 3,192 fr., savoir... :

« Considérant que Melon prétend que ces billets ayant été

endossés postérieurement à leur échéance à Debraud , celui-ci

n'en est pas régulièrement porteur, et qu'il ne serait tout au plus

qu'un cessionnaire ordinaire passible des exceptions opposables

au bénéficiaire; que Debraud, à la forme d'une convention ver-

bale passée entre lui et Tézeau , n'ayant au reste payé à ce

dernier qu'une somme de 700 fr. pour le montant desdits effets

dont il se chargeait à ses périls et risques et sans garantiecontre

son cédant, il n'aurait, lui Melon, à payer dans tous les cas à

(4) La jurisprudence a résolu la question en ce sens, contrairement à la

florlrine adoptée par le plus grand nomltre des auteurs. V. Pardessus, t. 2,

n°35l cl Sr»^. — Dalloz, Réc. Alpli., v° Effets de commerce, sert. 5, art, 1,

p. 630. — Noiiguicr, des lettres de chan/e, I. 1, p. 292. — Uevillcncu\e et

Masse [Dicl. du droit conim., \" Endossement, n" S.)
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Debraud que la somme de 700 francs que celui-ci aurait dc-
bourséc

;

« Considérant que l'art. 130, C.Comm., déclare que la pro-
priété des lettres de clian{;e se transmet par la voie de l'endos-

sement, et (jue cet article est rendu counnun aux billets à

ordre par l'art. 187 du même Code; que l'art. 136 dispose d'une
manière {jénérale et absolue, n'établit aucune distinction entre

le cas où l'endcissement serait antérieur à l'échéance et celui où
il serait postérieur; qu'ainsi la propriété d'une lettre de change
ou d'un billet à ordre peut être transmise par un endossement
postérieur à l'échéance

;

« Considérant que le porteur d'une lettre de change ou d'un
billet à ordre qui en est devenu propriétaire par un endosse-
ment régulier, est créancier direct du souscripteur de cet effet,

et n'est passil)le que des exceptions qui lui sont personnelles,

que ce principe, qui tient à l'essence des lettres de change et des
billets à ordre, ne pourrait recevoir exception relativement au
porteur par endossement postérieur à l'échéance qu'en vertu

d'une disposition de la loi, disj)Osition qui n'existe pas; que ce
principe subsiste donc en faveur du tiers porteur dont il s'agit,

sauf le cas de dol et de fraude qui fait une exception à toutes

les règles, et qui constituerait lui-même une exception person-
nelle à ce porteur;

(( Considérant que Debraud a reçu les effets dont il s'agit de
Tézeau, qui les tenait lui-même de Delaloge, au profit de (jui ils

avaient été souscrits
; que Debraud est devenu propriétaire de

ces billets en vertu d'un endossement régulier; qu'aucune fraude
ou collusion ne peut lui être imputable

;

« Considéiant qu'il résulte de tout ce (^ui précède, que c'est

faire justice que de condamner Melon au paiement des billets

dont il s'agit, sans préjuger sur les exceptions qu'il peut avoir

à faire valoir contre le bénéficiaire Delaloge. »

Appel.
ARRÊT.

La Cour;
Adojilant les motifs des premiers juges

;

Et de plus,—Attendu rjue la circonstance de l'endossement du billet

après protêt ne change rien à l'application des principes énonces audit

jugement;
Attendu qu'avant comme après le protêt, l'effet commercial n'en

conserve pas moins la permanence de son caractère primitif, et de-

meure susceptible du même mode de transmission attache à sa nature;

Que pour qu'il en fût autrement, il faudrait une disposition expresse

qui n'existe nulle part, et que cette conséquence ne résulte pas plus,

de l'esprit que de la lettre de la loi
;

Attendu dès lors que l'opposant ne pouvant invoquer les principe»

de droit civil, ne peut plus, non plus, opposer au porteur légitime dir

billet le bénéfice de l'art. 1698, C. C, sur le retrait des créances ti-

gieuscs

Attendu que, d'ailleurs , le souscripteur qui laisse protester de»
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billels à ordre dont il ne dénie ni la signature , ni les causes légitimes

de la dette, ne rend pas, par le fait seul du non paiement cette créaQce
litigieuse;

Statuant sur l'opposition formée par Melon, etc.

Du 30 avril 1845.-1« cli.

CO.UR ROYALE DE CAEN.

Enquête.—Prorogation.—Témoins défaillants.

Une prorogation d'enquête peut être ordonnée pour l'audition

des témoins défaillants^ surtout lorsque la partie qui la demande
a sujet de craindre d'être empêchée pour le jour de leur réassigna-

tion. Mais ces témoins, là seuls doivent être entendus. (Art. 278,
279, C J>.C.) {V.

(La dame Vaussy C. son mari.)

Pour l'intelligence des faits, il nous paraît utile de rapporter
ici la consultation de M" G. Delisle, doyen de la faculté de droit

de Caen, produite en appel dans l'intérêt de la dame Vaussy.
« Par jugement du 30 mai 18V5, le tribunal , avant de dire

droit sur les demandes en séparation de corps respectivement
formées par la dame Vaussy et son mari, les a admis à la preuve
directe et contraire des faits énoncés dans la disposition de ce
jugement, et i! a été dit : « Commet M. le juge de paix de la sec-

tion est de la ville de Caen, pour procéder à l'enquête en ce qui
concerne les témoins domiciliés dans l'arrondissement de Caen,
et M. Dubisson, juge, pour procéder à ladite enquête, en ce qui
concerne les autres témoins. »

Ce jugement a été signifié par acte d'avoué, du 16 juill 184-5,

et de ce jour a couru le délai de huitaine pour l'ouverture de
l'enquête mentionnée aux art. 257, 258 et 259, C.P.C.
La dame Vaussy ouvrit dans ladite huitaine son enquête à

Caen, par l'ordonnance qu'elle obtint le 21 dudit mois de juillet,

de M. le juge de paix du canton est de la ville de Caen, qui fixa

le jour de l'audition des premiers témoins au 19 août suivant.

Elle ouvrit également son enquête à Pont-l'Evêque, dans la-

dite huitaine, par l'ordonnance qu'elle obtint de M. le juge-
commissaire du tribunal de Pont-l'Evèque, le 22 dudit mois de
juillet, et ce magistrat fixa l'audition des témoins au 22 août
suivant.

Le sieur Vaussy présenta également requête dans ladite hui-

taine, à M. le juge de paix du canton est de la ville de Caen, et
celui-ci fixa par son ordonnance l'audition des premiers témoins
au 12 août lors prochain; il demanda aussi à M. le juge-cora-

(t) V. en ce sens (J.Av., t. Il, p. 134, y" Enquête, n" 112. — Nîmes, 14
août 1828 (J. Av., t. 36, p 2^1.) — V. aussi Cbauyeau sur Carré, Lois de la
froc, etc., l. 2, p. 637 et s

,
quesl. 1092,
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itiissaire du tribunal de Pont-l'Evèque de fixer le jour où los

premiers seraient entendus devant lui, et par son ordonnance
du 18 juillet 18Î5, M. le ju{;c-comniissaire a indiqué le 9 août

pour 1 audition des premiers témoins.

Toutes ces enquêtes, aux termes de l'art. 278, C.P.C., de-
vaient être parachevées dans la liuitiùne du jour fixé pour l'au-

dition des premiers témoins.

Ainsi, 1 enquête de la dame Vaussy , à faire à Caen, devait

être terminée le 27 août, et celle à foire à Pont-l'Evèque devait

être terminée le 30 août.

L'enquête du sieur Vaussy, à faire à Caen, devait être termi-

née le 20 août, et celle à faire à Pont-l'Evèque devait être ter-

minée le 17 août.

L'un dos témoins de l'enquête du sieur Vaussy ne comparut
pas à l'enqucte qu'il faisait 'aire à Caen; et, le 19 août, ledit

sieur Vaussy demanda une prorogation , ainsi qu'il résulte du
proci^s-vcrbal rédigé ledit jour, par M. le juge de paix du can-
ton est do la ville de Caen.

Cette nouvelle prorogation était régulièrement formée , aux
termesde l'art. 280, C. P.C.

Ce même jour, dix-neuf des témoins de l'enquête faite à Caen,

à la requête de la dame Vaussy, firent également défaut, et elle

demanda, sur le procès-verbal de M. le juge de paix, que le dé-

lai de son enquête fût [)rorogé.

Elle s'est présentée devant le tribunal de Pont-l'Evèque pour
faire déclarer fondée sa demande en prorogation (voir l'art.280,
C.P.C); mais la demande a été rejetée par jugementdu V* nov.

18'i-5, dont elle est appelante. Nous pensons que cet appel est

fondé.

Nous reconnaissons cependant, avec le tribunal d'arrondisse-

ment de Pont-l'Evèque, que l'art. 279, C.P.C, doit être enten-

du en ce sens, qu'il faut un motif pour qu'un tribunal accorde

uue prorogation d'enquête.

On a dit que la consultante aurait pu , si elle s'était proposé
uniquement de réassigner les témoins défaillants et même d'au-

tres témoins de l'arrondissement de Caen, profiter des disposi-

tions de l'art. 266, C.P.C, pour les faire reassigner ou assigner

à comparaître à l'un des jours de la huitaine qui suivait le 19

îioût, jour fixé pour l'audition à Caen des premiers témoins de
son enquête.

Mais, 1° l'enquête de la consultante, à Pont-l'Evèque, com-
mençait le 22 août; par conséquent, il serait arrivé que le jour

fixé à Caen pour l'audition des témoins aurait été compris dans

la huitaine où l'enquête de Pont-l'Evèque devait être parache-
vée en vertu de l'art. 278, C.P.C, ce qui aurait mis la consul-

tante dans l'impossibilité d'user personnellement y tout à la fois

dans l'enquête de Caen et dans celle de Pont-l'Evèque, du droit
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tl'inferpellation que lui attribue l'art. 276, C.P.C; droit dont

elle peut user non-seulement à l'égard des témoins de l'enquête

•contraire, mais aussi à l'égard des témoins de sa propre en-
quête; 2° par cela seul que le sieur Vaussy avait requis proroga-

tion, il donnait un juste motif à la consultante de requérir éga-

lement prorogation, surtout dans une affaire où son honneur
est intéressé à ce point, qui si son mari obtenait la séparation

de corps, le tribunal, en prononçant cette séparation, pourrait

la condamner à des peines correctionnelles.

A joutons qu'il n'était pas possible de statuer, en les disjoignant,

sur les demandes en prorogation d'enquête formées respective-

ment par les parties, parce que de l'art. 279, C.P.C. , et du prin-

cipe fie la défense, il a été induit que la prorogation accordée

sur la demande d'une partie profite nécessairement à l'autre.

Bourges, 13 fév. 1827 , suivi d'arrêt de rejet du 15 déc. 1830;
Bastia, 7 mai 1827.

AlJRET.

La Cour;
Considérant que la dame Vaiissy a formé sa demande en prorogation

d'encinèle dans le délai et la forme prescrits par les art. 279 et 280,
C.P C.; qu'elle ne peut dés lors être repoussée par aucune fin de non-
reccvoir, et que tout se réduit à examiner s'il y a , en fait, un motif

suffisant pour accorder celle demande;
Considérant (jue trois des témoins que la dame Vaussy avait cru

utiles à sa défense et qu'elle avait régulièrement assignés devant

M. le juge de paix du canton est de Caen , firent défaut le 19 août

dernier; que sans doute elle pouvait rigoureusement les faire réassi-

gner, de manière qu'ils fussent entendus avant le 27, jour de l'expira-

tion du délai fixé pour la confection de l'enquête; mais que, dans cet

intervalle, sa présence était nécessaire à Pont-l'Evéque où d'autres té-

moins étaient assignés pour le 22 et jours suivants au besoin: qu'elle

pouvait ainsi craindre d'être empêchée d'assister à la déposition de
ceux qu'elle ferait réassigner à Caen , et trouver plus convenable de

demander une prorogation d'enquête, comme son mari le faisait à la

même séance du 19 août; qu'il serait en |)areil cas trop rigoureux de
rejeter sa demande; que toutefois cette demande ne peut être accueillie

que relativement aux trois témoins dont il vient d'être parlé, et qu'il

n'y a aucun motif pour accorder, soit au mari, soit à la femme, le

droit de faire entendre de nouveaux témoin?;
Par ces motifs, en infirmant le jugement dont est appel, accorde à

la dame Vaussy prorogation d'encpiêle pour faire entendre les trois

témoins détaillants à !a séance du 19 août dernier; l'autorise en consé-

quence à s'adresser à M. le juge de paix du canton delà ville de
r<aen, dans la hi:ilainede la signification à avoué du présent arrêt, h

l'effet d'obtenir l'iiidicatior» du jour et de l'heure auxquels elle devra

faire réassiguer devant lui lesdits témoins qui seront entendus dans la

huitaine suivante, dit qu'il n'y a lieu d'autoriser la dame Vaussy, ni

son mari, à faire entendre de nouveaux témoins.

Du 28 juin 1840.—lr« cb.
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BULLETINS SEMESTRIELS.

Acte k'appkl. (Copie unique. ^Nullité.) — Est nul l'acte d'aiipel signifie-

par une seule copie à la femme et au mari séparés de biens.
Cette ruillilé ne |)eut êlre couverte par l'intimation du mari, fuite surtout

après le délai d'appel.

Arrêt, Paris (3« ch.), 19 mars 184<î. — (Brosscl C. époux Deschumps.)

Acte d'appel. {Constitution d'avoué. — Avoué démissionnaire. — Dé-
chéance.) — Si une Cour royale peut relever l'appelant de la déchéance
qu'il a encourue par la constitution, dans son acte d'appel, d'un avoué démis-
sionnaire, ce n'est qu'en déclarant que l'erreur a été involontaire et commis©
de bonne foi; lorsque celte excuse n'a été, ni admise par la Cour royale, ni
même alléguée devant elle, elle ne peut être suppléée par la Cour de cassa-
tion (1).

Arrêt, Cour de cass. (ch. req.), 9fév. 1846.—(Epoux Feger.)

Adjudication sur saisie immobilière. {Bien dotal.—Nullité.— Fin de
non-recevoir.) — La nullité résultant de l'adjudication sur saisie immobi-
lière d'un bien dotal doit, aussi bien que les autres moyens de nullité, être
proposée, à peine de déchéance, avant l'adjudication (733, C. pr.civ.).

Arrêt, Cour de cass. (ch. req.), 5 mai 1846.

Appel. (Erreur.— Cajsafion.) —Lorsqu'il a été interjeté appel d'un juge-
ment incident en même temps que du jugement rendu sur le fon<i, que la
Cour royale décide, contrairement à l'exploit d'appel qui lui est représenté,
qu'il n'a pas été appelé du jugement incident, Parrêt qui contient une pareille
décision doit être cassé.

Arrêt, Cour de cass. (ch. civ.), 26 janv. 1846. — (Leschandeliers C, De-
mares.)

Appel. {Tuteur.—Autorisation.) — L'appel, par un tuteur, d'un juge-
ment rendu contre son mineur, doit être autorisé expressément par le conseil
Je famille. — L'autorisation de 1"= instance ne sufTit pas.

Arrêt, Paris (1'° ch.), 10 mars 1846. — (Farina (Ils C. Farina père.)
; f .'

(1) V. dan.s ce sens, avec les observations qui l'accompagnent, un arrêt du
cassation du iGniai 18:J6- (J. av., t. 51, p. 681.)

|
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Arhêt. (Composilion de la Cour.— avocat.) — Est nul l'arrêt rendu par

la chambre civile d'une Cour royale auquel a concouru un avocat, s'il se

borne à conslaler l'empêchement du conseiller remplacé, sans parler de celui

des autres membres de la Cour qui devaient être appelés préférablement i
l'arocat (i).

Arrêt, Cour de cass. (ch. civ). 22 juin 18î6. — (Pagès-Cassouba C. La-
garde.)

Arrêt. {Moyen de nullité. — Défaut de motifs. — Mandat. — Ratifica-
tion.) — Lorsqu'un moyen de nullité est seulement énoncé dans des conclu-

sions, mais sans explication ni développement, les magistrats ne sont pas

obligés d'en l'aire l'objet d'une appréciation spéciale.

Lesjuges peuvent, sans que leur décision donne ouverture à cassation, dé-
clarer, par appréciation des faits et circonstances de la c.iuse, l'existence de
la ratiflcation faite par le mandant des actes faits par son mandataire, en de-

hors des limites du mandat, alors même que cette ratification ne présenterait

pas les caractères légaux exigés par l'an. 1338 Cod. civ.

Arrêt, Cour de Cass. (ch. req.), 3 juin 1843. — (Iléritiers Lalhieunois C.
Lehon, notaire.)

Aruêt par défaut. {Opposition.— Délai.) -^ L'opposition à un arrêt

par défaut signifié avec commandement, qui n'est pas réitérée dans la huitaine,

est non recevable; l'opposant n'est pas relevé de celte déchéance par une
opposition ultérieure , réitérée dans la huitaine avant l'exécution de l'ar-

rêt (2j.

Arrêt, Paris (l''^ ch), 18 nov. 1845. — (Naudot C. Monneau.)

Billet a ordue. {Prescription. — Serment. — Faillite. — Le débiteur
d'un billet à ordre ne peut invoquer la prescription quinquennale qu'autant
qu'il a affirmé par serment qu'il n'est plus débiteur. — La production, l'ad-

mission et raflirmationà la faillite de l'un des codébiteurs solidaires interrom-
pent la proscription à l'égard des autres.

Jug. trib. de comm. de la Seine, 5 fév. 1846. — (La Banque de France C.

Buillard.)

Billet a ordre. {Protêt.—Besoins indiqués par Vendosseur.)— Le pro-

têt qui n'est pas lait au domicile des besoins indiqués par l'endosseur d'une

lettre de change, n'est pas nul a l'égard de ces endosseurs. L'art. 173 Cod.
comm. ne s'applique qu'aux besoins indiqués par le tireur (3).

Arrêt, Cour de cass. ,ch. req.), 17juill. 1845. —(Hébert C. Gilbert.)

CuoSE JUGÉE. {Partage.—Désistement.— Créanciers.— Intervention.) —
Lorsqu'un arrêt passé en force de chose jugée a prononcé l'annulation d'un

partage comme fait sans observation des formalités légales, celle des parties

(1) Jurisprudence constante, r. notamment un arrêt de cassation du 7 nor.
1813 (J. au., t. 65, p. 629 )— V. aussi Chauveau sur Carré, Lois du la proc.
civ., t. 1", p. 583, quesl. 494.

(2) r. Chauveau sur Carré, Lois de la proc. civ., t. 2, p. 133 et suiv.,

quest. 682.

(3) V. en ce sens, 16 fév. 1837 (/. av., t. 54, p. 204). ,
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qui a obtenu cet arrêt, ne peut, par un désistenrient, en anéantir les effets,

sans le consentement de l'autre partie.

El les créanciers de celui contre qui le partage a été annulé ne peuvent, m
intervenant au partage nouveau, accepter, contre le gré de leur débiteur, un
pareil désistement.

Arrêt, Cour de cass. (ch. civ.), Il mai 1846. — (Deuzy C. de Beaumonl.)

Chose JUGÉE. {Succession.— Recèle.) — Larrêt qui rep0Hs.«c comme va-

gue, non précises et non pertinentes, les allégations de détournement in-

voquées contre une veuve pour lui faire appliquer la peine prononcée pir

Tart. 1477 du Code civil, ne peut élre opposé conime ayant l'aiilorité de la

chose jugée, quant à r.iccusalion nouvollcdc déiournonienl plus t;ir(l dirlpi-e

au sujet d'une créance dont l'existence était ignorée lors du premier arrêt.

Arrêt, Cour de Cass. (ch. civ), 13 mai 1840. — (Aff. Bayeux.)

CoMPr.TEJicv.. {Commerçant fravçnis.— Faillite à Vélranger.—Dépôt de
bilan.) Le comnierçinl IVançais établi à Ictraiiger peut déposer son bilan .mi

greffe du lieu de sa résidence en France, surtout lorsque ses créanciers sont
domiciliés en France.

Jug. trib. de comm. de la Seine» 24 mars 1846. — (Avial frères C. syndic
de la faillite Lansac.)

CoMPÉTE>CE CO.M.MEUCIALE. {Tilre inégitUer. — Négocinnls.) — Il suflit

qu'un billet porte la signature de négociants, pour que le Tribunal de com-
merce soii compéicnt pour en connaître, alors même qu'on dénierait à es
billet le caractère de ijillet à ordre, à raison de liiisuffisance de ses énon-
Ciations.

Arrêt, Cour de cass. (ch. civ.), 17 juin 1840. — (Cornu C. Maer )

Conseil jcdiciaihe. {Urgence.—Chambre des vacations.) — La ch.inibre

des vacations est compétente pour statuer sur la demande en dation d'un con-
seil judiciaire, qui doit être considérée comme urgente de sa nature.

Arrêt, Cour rovale de Paris, 31 janv. 1840. — (Dame Doin C. héritiers

Doin.)

Contrainte par corps. {Commandement.— Domicile élu. — Validité.)
— £st valable, même pour la contrainle par corps, le commandement qui

est signifié au domicile énoncé dans le titre, alors que le débiteur ne prouve
pas que le l'ait de son nouveau domicile était connu du créancier.

Arrêt, Cour royale de Paris (3'= ch.), 19 mars 1846. — (Baziie de la Bré-
tègue C. Dame Deliars.)

Degrés de .iuridiction. iJiiUets à ordre.— Protêt. — Intérêts.) — Les

frais de protêt et les intérêts échus depuis le protêt, n'étant que des acces-

soires, ne doivent pas être joints au principal pour la fixation du premier ou
dernier ressort. (Cpr. civ., 4,53.—C. comm., 639 (1).

Arrêt, Paris (4' ch.), 29 mai 1846. — (Vial et compagnie C. Bouge.)

(1) r. J. av., t. 43, p. 584 et 4-2^ ; t- 46, p. 237 ; t. 48, p. 349, et t. i\ 'y°

iîessor/, n" 85. — Voy. aussi Merlin, R'))., v» Deminr ressort, §il2, n» 2;

Carré, Compét. civ-, t. 2, n > ôil ; Pardessus, n» 1358.
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Désistement. {Elections.—Demande en radiatiouA — En matière d'é-

lections, comme en matière ordinaire, le tiers qui a inlenié une action en

radiation contre un électeur, peut se désister de sa demande, lorsqu'il re-

connaît l'avoir faite sans cause légitime (1).

Arrôt, Cour de cass. (ch. req.), 25 mai 1846. — (Le préfet de la Haute-Ga-

ronne, C.N...)

Enquête. {Reproche de «moins.) —Le tribunal peut admettre ou rejeter,

à son gré, le reproche fait du témoin qui a donné un certificat sur les faits re-

latifs au procès; l'art 983 C. pr. civ. lui laisse cette faculté {-!).

Les certificats donnés sur les faits du procès, à une époque antérieure a

l'introduction de l'instance, ne peuvent devenir une cause de reproche con-

tre les témoins qui les ont souscrits, s'ils ont été provoqués dans la vue d'une

transaction par la partie qui produit le reproche.

Arrêt, Paris (1" ch.), 2 mars 1846. — (Héritiers Deflers C. époux Des-

fourneaux.)
«

Enregistrement. (Jugement.— Rapport du juge.)— Les jiigemenf.s ren-
dus en matière d'enregistrement doivent, à peine de nullité, contenir la

mention qu'ils ont été rendus sur le rapport d'un juge.

Arrêt, Cour de cass. (ch. civ.), 20 avr. 1846. — (Enregistrement C. Sain-

sère.)

Etrangers, — (Opposition.—Demande en validité. —- Compétence.) Les
tribunaux français sont compétens, entre étrangers, pour statuer sur une
demande en validité d'opposition formée sur des valeurs situées en France ,

lorsqu'ils ne sont pas en même temps saisis de la demande en condamnation.

Arrêt, Cour royale de Paris (2' ch.), 18 avril 1846. — (Arnault. — C.

Millier.)

Exception. — {Autorisation maritale. — Cassation.) On peut opposer

même pour la première fois en cassation, le moyen de nullité tiré du défaut

d'autorisation maritale, alors même que f.itée originairement devant le tri-

bunal de police, à la requête du ministère public, elle n'a pas obtenu d'auto-

risation relativement à une question préjudicielle de possession ou de pro-

priété qui s'est élevée devant le même juge.

Arrêt. —Cour de cass. (ch. civ.), 20 mai 1846. (George-Sand contre

conim. de Rohauvie).

Expertise. (Jugement. — Inexécution — Suppression de Vaffaire.) —
Lorsqu'une expertise a été ordonnée par le tribunal, sur les conclusions du
demandeur, et n'a pas été exécutée par celui-ci, il y a lieu seulement d'or-

donner la suppression de l'affaire en condamnant le demandeur aux dépens.

Jugement, îrib. civ. de la Seine (2' ch.) — 6 janv. 1846. (N... C... N...)

— {Présence des parties. — Refus de l'expert). — Un fabricant commis

(1) Conf., cass., 5 ao(itl844. (/. av., t. 67, p. 591.)

(2) r. Chauveau sur Carré, Lois de lapr. civ., t. 3. p. 18, quesl. 1102.
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par justice à l'effet de fnbriquer dans ses atelier.^ des produits faisant l'objet

d'une|conteslalion entre deux parties, peut se refuser à ce qu'aucune d'elles

assiste à rexpérimenlution à lui confiée par la justice.

Arrôt, Paris (3« ch.), 13 mars 1846. — (Claisse C. v. Lundi Viville.)

Faillite. {Réhabilitation. — Cre'ancien.) — La réhabilitation anéantit

les effets de la faillite et du concordat, et donne aux créanciers qui n'ont pas

été payés inlégralenienl, le droit de poursuivre le recouvrement de la tota-

lité de leurs créances, sans qu'on puisse, ni leur opposer les termes du con-
cordat, ni tirer contre eux une fin de non-recevoir de ce qu'ils n'auraient

pas formé opposition à la réhabilitation suivant l'art 608. C. Comm.
Arrôt, Cour de cass. (ch. civ.), 20 mai 1846 (trésor public. — C. Séguin).

Huissiers. {Exploit. — Mention d'un acte non enregistré.) — Il suffit

qu'un huissier énonce dans un exploit d'assignation un acte qui n'a pas été

préalablement enregistré pour qu'il y ait lieu contre lui à l'application de
l'amemle prononcée par l'art. 42 de la loi du 22 frimaire an 7, alors même
qu'il mentionnerait cet acte comme adiré.

Arrêt, Cour de cass. (ch. civ.), 5 mai 1846 (Cantal. — C, l'Enregislre-

inenl).

Jugement. {Défaut faute de conclure. - Profit joint.) — ï.'art. 153 du
Cod. proc, qui prévoit le cas du défaut profit joint, et ordonne la significa-

tion (lu jugement de jonction à la partie défaillante par un huissier commis,
n'est applicable qu'au cas où le défaut est faute de comparaître, et non i
celui où il est seulement faute de plaider (1).

Arrêt, Cour de cass. (ch. req.), 15 avril 1846. — (Deslandes. C. Belisle et

autres.)

Jugement. Défaut. — Opposition.—Acquiescement.*— IVon recevabilité'.

—Le débiteur qui a acquiescé à un jugement par défaut en demandant terme
pour payer, est non recevable à former opposition à ce jugement, même sur
le chef (Je la contrainte par corps.

Jugement, trib. de commerce de la Seiue, 15 mai 1846. — (Bonnet. C.
Moreau.)

Jugement commercial. {Suppléants. — Nullité.) — Est valable le juge-

ment rendu par le président d'un tribunal de commerce et par deux sup-

pléants qui ont assisté à tout le débat, encore bien qu'un juge en titre, qui

n'a point pris part au jugement, eût également assisté aux audiences. En ce

cas, il y a présomption légale que le juge en titre se trouvait empêché.

Arrêt, Paris {V ch.), 16 mars 1846. — (Raffinault C. Sormet et Par-
quin.)

Jugements et arrêts. (Point de fait et de droit. — Assignation non
produite. — Elections. ) — Le point de fait et le point de droit , dont l'ex-

(I) La jurisprudence est fixée ilans ce sens, F.Paris, 16 mai 1625 et It

avril 1826. (J. ai', t. 34, p. 109.) —Cass., 4 juillet 1826. (J. av. t. 31,

p. 327 et 2T mai 1835. {J. av, t. 49, p. SS"!.)— V. aussi ChauTeau sur

(;arré, Lois de la procédure civ-, t. 2, p. 46, quest. 629.
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posilion sommiire est exij^cc par la loi dans le< qualilés des jaj;emens et

arrêts, sont suffisammetit indiqués en matière électorale, comme en toute
autre matière, lorsque la question à juger et robjet de la demande rcssortent
de l'ensemble des qualilés des motifs et du dispositif de la décision.

En l'absence, soit de l'original, soit de la copie de l'assignation donnée
devant la Cour royale par un tiers qui s'est porté appelant d'une décision du
préfet, celte Cour peut valablement rejeter sa demande comme n'étant pas
légalement saisie.

Arrêt, Cour de cass. (ch. req.) 25 mai 1846. (Férée.)

— {Poinii de fait el (h droit. — Préliminaire de conciliation. — Cas-
sation.) — Un jugemnwt rendu sous la loi des 16 2i août '1790 n'est pas
nul en ce qu'il ne contiendrait pas, ainsi quf> le prescrit Tari. 15 de celte loi,

l'énoncé du point de droit el du point di^ fait, si l'ensemble des qualités sufflt

pour préciser el constater l'état du litige, ainsi que les questions de fait et

de droit débattues devant les juges.
L'exception tirée du défaut de iiréliminaire de conciliation, n''cst pas op-

posable pour la première fois devant la Cour de cassation (1).

Arrêt, Cour de cas?, (ch, civ.), 29 avril 1846 (de Forceville. — C. corn,

de Mirlemonl).

Lettiie de cdAjVge. {Faillite.— Tiers-porteur.)^ Le tiers porteur d'une
lettre de change, qui en a reçu le montant du tireur à une époque antérieure

à celle où la faillite de celui ci a été reportée, mais avant le jugement décla- '

ralif de celte iaillite, no peut être tenu d'en restituer le moulant à la masse,
alors qu'il résulte des faits el circonstances : fque la lettre était tirée

pour le compte du tireur el au profil d'un autre que le tiers porteur; 2° que
le tiers porteur ignorait, lors du paiement, l'état des affaires du tireur.

Arrêt, Cour de cass. (ch. civ.), 16 juin 18i6.— (McillonasC. Chêne.)

— {Rumboursement volontaire. — Endosseur. — Becours.) — L'endosseur
d'une lettre de change proteslée à son échéance, qui rembourse volontaire-

ment cette traite sur la présentation qui lui en est faite, jouit du délai de
quinzaine à compter de ce remboursement, pour exercer son recours contre
les endosseurs qui le précèdent.

Arrêt, Cour de cass. (eh. civ.), 2 fév. 1846— (Cazelles-Villard. C. Hol-
lande Glsel autres.)

Protêt. {Huissier instrumentaire. — Parenté. — liaison sociale. —
Nullilé.) — Le protêt fait à la requête d'une raison sociale, par un huissier
parent au degré prohibé d'un des associés en nom collectif, est nul.

L'endosseur qui, sur la dénonciation d'un protêt nul, a remboursé le por-
teur de l'elfel, est non recevable à demander la restitution des sommes
payées par lui, dans l'ignorance de la nullité du protêt.

Jugement trib. decowm. de la Seine, 16 janv.1846 (aff. Marçais et autres).

(1) Le moyen est d'ordre public, suivant Merlin [qiiesi. de dr.), V. Bu-
reau de paix), Birrial-S.-Prix (1" vol., p. 191, rot. ^7), Poncel [Traité des
actions, n" 204); Pigeau, (t. 1, p. lio), el Boncenne (t. 2, p. 46 et suiv.).
Celle doctrine éiail anciennement a lmis(! par la Cour de cassation, mais elle
est aujourd'hui repoussée.
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Saisie- Arkêt. [Déclaration affirmative. — Pourvoi en cassation.) —
L'exception de chcso jugée el celle tirée de ce qu'un chef de conclusions

soumis à la Cour royale n'aurait pas subi le premier degré de juridiction,

ne peuvent être proposées pour la première fuis devant la Cour de cassation.

1 Le tiers saisi, dont la déclaration n'est pas conforme aux prescriptions lé-

gales, en ce que, par exemple, elle esl incomplète et inexacte, peut être

déclaré débiteur pur et simple des causes de la saisie-arrêt, sans que l'arrêt

qui le décide ainsi puisse encourir la cassation par cela seul qu'il ne décla-

rait pas que l'inexactitude reconnue dans la déclaration est le résultat de la

fraude. (C. P. C, 577
)

* Arrft, Cour de cass. (ch. civ.)i 2 mars 1846. (Hodebourg C. Desver-
gers-de-Sanois.)

Saisie-Exéci Tio>". {Faillite. — Continuation de poursuites. — Fonds de
commerce). — Les poursuites de saisie-exécution commencées avant la dé-

claration lie faillite du débiteur, m«me à la requête d'un créancier non privi-

légié, peuvent être mises à fin par le saisissant, nonobstant l'opposition du
syndic, lorsque le mobilier saisi ne fait pas partie d'un fonds d« commerce,
et que la procédure est en état pour faire la vente (art. 4 i3 et 430 C. com.).

Arrêt, Cour royale c'e Paris (2" ch.}, 29 janv. 1846 {.syndic de la faillite

Bonichon. — C.Goriot).

Société. {Gérant. — Billet à ordre.—Affaires personnelles.)—Le béné-
ficiaire d'un billet souscrit par le gérant d'une société ayani la signature so-

ciale, au nom de c;'tie sociélé, ne peut se voir refuser le paiement du mon-
tant dudit billet, par le motif qu'il aurait été souscrit pour les affaires

personnelles du gérant.

Arrêt, Cour royale de Paris (4« ch.), 13 janv. 1846. — (Dekanet C.
Leullier.)

Surenchère. {Caution. — Créanciers. — Surenchérisseur.) — Le créan-
cier surenchérisseur ne peut offrir, pour valoir caution, un immeuble à lui

appartenant (1).

L'offre d'une hypothèque étant non recevable, le surenchérisseur ne peut
présenter une autre caution avant lejiigement à intervenir sur la validité de
la caution , mais après l'expiration du délai de 40 jours usé par la loi pour
surenchérir (2).

jSf Arrêt, Cour de cass. (ch. req.) , 18 juillet 1845. — (La dame Cassin. —
C. N...)

— (Licitalion entre majeurs-Colicilants). — En matière de licilation
entre majeurs, la surenchère du sixième peut être valablement faite par toute
personne indistinctement.
En conséquence, les colicitants eux-mêmfis doivent être admis à suren-

chérir.

Arrêt, Cour de cass. (ch. civ.), 15 juin 1846 (Prieix C. Bertrand).

l Tribunal deCommerce. [Hôtel garni.—Exploitation.—Compétence.)
Le tribunal de commerce est compétent pour statuer sur une contestation

(1) Voir Chauveau sur Carré , lois de laproc.civ., t. 5, p. 847, quest.
2468, et J. 01'., t. 69, p. 608, 6t0.

4 (-2) 'Voy. J. av., t. 69, p. 608 et la note.
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relative au compte d'exploitation d'un hôtel-garni, géré dans l'intérêt d'un
tiers, encore bien que celui-ci ne soit pas commerçant.

Arrêt, Cour royale de Paris (3"^ ch.), 27 fév. 1846. (Gudin C. Brusik.)

VÉBiFiCATioiv D'ÉcniTUBES. (Pièce* dc cowporflîson.)—Lorjquun tribu-

nal croit devoir ordonner une vérification d'écritures, il doit se conformer
aux règles établies par la loi; ainsi ik ne peut, pour s'assurer si des lettres

anonymes sont réellement émanées de celui à qui on les attribue, ordonner
que certaines pièces présentées comme pièces de comparaison, mais non
reconnues, seront, au moyen d'un examen préalable des livres de com-
merce, constatées être du fait de celui qui les dénie, sauf, cette constatation

une l'ois opérée, à en rapprocher les lettres à lui imputées.

Arrêt, Cour de cass. (ch. civ.) 10 mars 1846. — (Robin. C. Clerlan.)

Vice Rèdhibitoire. [Action. — Délai.) — Suivant la loi du 20 mai 1838,

l'action rèdhibitoire doit, à peine de déchéance, être intentée dans le délai

fixé par l'art. 3. Il ne suffirait pas que, conformément ù l'art. 5 , la nomination
d'experts chargés de constater le vice allégué, eût été provoquée dans ce

délai (1).

Arrêt, Cour de cass. (ch. civ.), 5 mai 1846. — (Julien. C. Fleury.)

(I) Voir en ce sens un arrêt de cassation du 24 mars 1840 (J. av. t. 59,

p. 426 et la note^.

FIN DU TOME SOIXANTE-DIXIEME.
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